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Introduction G�n�rale

INVITATION A LA RECHERCHE -

L’INSTRUMENTATION DE L’ORGANISATION 

PUBLIQUE : LE ROLE DU PROCESSUS DE 

CONSTRUCTION DE L’OUTIL DE GESTION 

� Le commencement de toutes les sciences, c’est l’�tonnement de ce que

les choses sont ce qu’elles sont �.

Aristote

� M�taphysique �
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� Ainsi, voit-on les multiples facettes de la rencontre entre un outil de gestion et 
l’organisation dans laquelle il s’ins�re. Dans notre cas, d�s la phase d’�laboration de l’outil, 
d’autres logiques de l’organisation sont apparues et sont venues peser en s’infiltrant dans les 
diff�rentes � mailles � laiss�es dans la grille. C’est ce qui explique les difficult�s que l’on peut 
rencontrer lors de la mise en place d’un outil de gestion dans une entreprise et, dans notre 
cas, la dur�e de quatre ans qu’il a fallu pour construire un outil qui soit accept� par le 
personnel. Quatre ans pour g�rer le d�calage entre la logique de l’outil et le reste des 
logiques de l’organisation �1

A l’aube du XXI�me si�cle, les d�marches de contr�le de gestion se multiplient dans les 
organisations publiques. Plusieurs facteurs contribuent � ce mouvement (les contraintes pesant 
sur les ressources, la mise en place de d�marche qualit�, la coh�rence des actions par rapport 
aux objectifs, etc.2). De fait, si le besoin d’instrumentation n’est pas nouveau3, il semble 
aujourd’hui r�activ�4 : les gestionnaires d�sirent d�velopper des outils pour � organiser � la 
performance de l’action publique5. Pourtant, comme le d�crivent les conclusions de la 
recherche pr�c�demment cit�es (r�alis�e � la Cit� des Sciences et de l’Industrie), les 
organisations publiques int�grent difficilement les outils de gestion. De nombreux chercheurs 
constatent les limites de ces processus d’instrumentation6. Aussi, la confrontation entre une 
organisation publique et l’outil de gestion reste un centre d’int�r�t essentiel pour les 
recherches men�es en management public7. 

1 KLETZ F., MOISDON J-C., PALLEZ F., � Zoom sur l’organisation �, in Du mode d’existence des outils de 
gestion, coordonn� par J-C. MOISDON, Seli Arslan, 1997, p. 108.
2 DEMEEST�RE R., Le contr�le de gestion dans le secteur public, LGDJ, Coll. � Syst�mes Finances 
Publiques �, 2002, p. 15.
3 BURLAUD A., � Contr�le de gestion �, Encyclop�die de Comptabilit�, Contr�le de Gestion, Audit, coordonn� 
par B. COLASSE, �ditions �conomica, article n�39, 2000, p. 521.
4 BODIGUEL J-L., ROUBAN L., � Vers une red�finition du r�le des fonctionnaires �, Revue Fran�aise de 
Gestion, septembre-octobre 1991, p. 89-98.
NIOCHE J-P., � Le management public : � la recherche de nouvelles r�gulations �, Revue Fran�aise de Gestion, 
septembre-octobre 1991, p. 50-53.
TANGUY H., � Pour favoriser le changement dans les organisations publiques �, Revue Fran�aise de Gestion, 
septembre-octobre 1997, p. 95-112.
5 KNOEPFEL P., VARONE F., � Mesurer la performance publique : m�fions-nous des terribles 
simplificateurs �, Politiques et Management Public, Volume 17, n� 2, juin 1999, p. 123-146.
DAFFLON B., � Comment organiser la performance des politiques publiques : pr�sentation d’un concept 
nouveau �, Politiques et Management Public, Volume 17, n� 2, juin 1999, p. 105-121.
FOUCHET R., � Performance, service public et nouvelles approches manag�riales �, Politiques et Management 
Public, Volume 17, n� 2, juin 1999, p. 35-49.
6 Comme l’indiquent, par exemple, les travaux de Fixari et Kletz sur le pilotage des �tablissements scolaires, ces 
p�riodes sont d�stabilisantes et difficiles � g�rer (FIXARI D., KLETZ F., � Pilotage des �tablissements 
scolaires : auto-�valuation et �valuation �, Politiques et Management Public, Volume 14, juin 1996, p.71-103).
7 LORINO P., � A la recherche de la valeur perdue : construire les processus cr�ateurs de valeur dans le secteur 
public �, Politiques et Management Public, Volume 17, n� 2, juin 1999, p. 21-34.
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Cette recherche se propose d’approfondir comment, � la suite de la d�couverte 
d’un probl�me de gestion, une organisation publique va mobiliser son environnement 
pour d�velopper un outil de gestion qui r�ponde aux attentes d’un r�seau 
d’organisations. Le sch�ma suivant pr�sente notre cadre g�n�ral de r�flexion : 

Sch�ma 1 - Cadre g�n�ral de r�flexion

Organisation 
publique

Outil de 
gestion

Processus d’instrumentation en 
r�ponse � une situation de gestion 

probl�matique

R�solution du probl�me de 
gestion par un ensemble 

d’organisations publiques
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Le d�veloppement d’une recherche centr�e sur la confrontation entre l’organisation 
publique et l’outil de gestion pr�sente un double int�r�t : 

- Pour la recherche : au-del� du renouvellement th�orique propos� par le 
d�veloppement des travaux de recherche se r�clamant du � New Public 
Management �8, cette th�matique permet de saisir comment l’organisation 
publique va g�rer le processus d’instrumentation de ses activit�s. Il ne s’agit donc 
pas d’analyser les apports d’un outil de gestion pour ces organisations, mais 
d’appr�hender les modalit�s par lesquelles il voit le jour.

- Pour la pratique : l’�tude de l’instrumentation des actions publiques peut engendrer 
le d�veloppement d’outils de gestion adapt�s au contexte et r�pondant aux besoins 
sp�cifiques de ces organisations. Par exemple, la cr�ation d’outils qui permettent 
de faire face efficacement � la concurrence (les organisations publiques du secteur 
de l’eau9 ou des transports10 �tant de plus en plus soumises � la concurrence 
d’entreprises priv�es11).

Etudier cette rencontre constitue donc une opportunit� : d’une part, pour la recherche, 
en perfectionnant les connaissances sur cette th�matique par le biais d’approches et d’axes de 
travail nouveaux et, d’autre part, pour les organisations publiques et leurs membres, en 
r�pondant � leurs pr�occupations actuelles par la cr�ation d’outils de gestion pertinents car 
adapt�s � leur situation.

8 POLLITT C., BOUCKAERT G., Public Management Reform, a Comparative Analysis, Oxford University 
Press, Oxford, 2000.
BARZELAY M., � How to Argue about the New Public Management �, International Public Management 
Journal, 2000, p. 183-216.
FINGER M. et B. RUCHET (1997), Pour une nouvelle approche du management public. Réflexions autour de 
Michel Crozier, S�li Arslan.
9 TAVERNIER Y., � Mission d’�valuation et de contr�le. De l’opacit� � la transparence : le prix de l’eau �, 
Rapport d’information � l’Assembl�e Nationale, mai 2001.
GUERIN-SCHNEIDER L., NAKHLA M., � Le service public d’eau : du contr�le local des moyens au suivi de 
la performance �, Politiques et Management Public, mars 2002, p. 105-123.
10 GILLES D., ZRIHEN R., � Une �tude de cas exploratoire sur le contr�le de gestion dans une entreprise de 
r�seau : la SNCF �, Cahier de Recherche du CREFIGE, n�9, 1995.
11 Cette concurrence peut m�me devenir internationale : sur le march� fran�ais de l’enseignement � distance le 
principal concurrent du Centre National d’Enseignement � Distance (CNED) est l’� Open University � anglais.
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1 L’outil de gestion, l’organisation priv�e et l’organisation publique

Pour comprendre les particularit�s de l’instrumentation des activit�s publiques, les 
propos suivants reviennent sur la d�finition des outils de gestion, puis sur les caract�ristiques 
de ceux-ci dans l’organisation priv�e et publique.

Hatchuel associe les outils de gestion non pas � un ensemble d’objets ou de proc�d�s 
mat�riels, mais � � un espace diversifi� de savoirs soutenant les repr�sentations et les 
d�cisions qui peuvent concerner ces objets �12. Pour d�passer une vision relative � sa forme, 
l’outil de gestion est alors envisag� comme � une formalisation de l’activit� �13 qui guide 
l’entreprise dans ses actions, dans son �volution et permet � ses membres d’agir selon des 
orientations pr�d�termin�es. Ainsi, malgr� leur diversit�, les instruments de gestion peuvent 
�tre r�sum�s sous une description unique : ce sont � des dispositifs formalis�s permettant 
l’action organis�e �14. Dans le m�me sens, Berry les d�finit comme des outils conceptuels ou 
mat�riels, visant � r�duire la complexit� et � simplifier le r�el des organisations15. Plus tard, il 
pr�cisera que le terme d’� outil � devrait �tre remplac� par celui de � machine �, plus � m�me 
� montrer les difficult�s de manipulations16.

Historiquement, les outils de gestion sont invent�s par l’organisation priv�e pour 
r�pondre aux besoins de leurs acteurs17. L’essor des comptabilit�s industrielles cherchant � 
�tablir un syst�me d’information comptable et � d�terminer les co�ts de revient peut �tre situ� 
au d�but du XIX�me si�cle. Selon Nikitin, le souci de calcul des co�ts s’est d�velopp� afin 
d’am�liorer le suivi de la gestion des activit�s18 (l’objectif �tant d’am�liorer la prise de 
d�cision). Toutefois, la normalisation de ces outils intervient un si�cle plus tard. Par exemple, 
la m�thode des sections homog�nes fait l’objet d’une premi�re publication en 193719. Ce 
processus d’institutionnalisation (cr�ation, d�veloppement et normalisation de l’outil) a 
comme objectif d’aboutir � des outils transposables � toutes les organisations. 

12 HATCHUEL A., � Les savoirs de l’intervention en entreprise �, Entreprises et Histoire, n�7, 1994, p. 72.
13 MOISDON J-C., Du mode d’existence des outils de gestion. Les instruments de gestion � l’�preuve de 
l’organisation, Seli Arslan, 1997, p. 7.
14 DAVID A., � L’aide � la d�cision entre outil et organisation �, Entreprise et Histoire, n�3, 1996a, p. 10.
15 BERRY M., � Une technologie invisible ? L’impact des instruments de gestion sur l’�volution des syst�mes 
humains �, Publication du Centre de Recherche en Gestion de l’Ecole Polytechnique, 1983, p. 11-15.
16 BAYON D., BERRY M., COLASSE B., DOBLIN J-M., ZINSOU L., � Vie et mort des outils de gestion �, 
Entreprise et Histoire, n�13, 1996, p. 141.
17 Garner �voque une brochure de la corporation des boulangers de Londres de 1620 qui conteste, par le calcul, 
les imp�ts pr�lev�s (cit� par LEVANT Y., DE LA VILLARMOIS O., � Origine et d�veloppement d’une 
m�thode de calcul des co�ts : la m�thode des unit�s de valeur ajout�e (UVA) �, Comptabilit� Contr�le Audit, 
novembre 2001, p. 46).
18 NIKITIN M., � La naissance de la comptabilit� industrielle en France �, Th�se en Sciences de Gestion, 
Universit� Paris IX-Dauphine, 1992.
19 LEVANT Y., DE LA VILLARMOIS O., op. cit., p. 46.
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Sch�ma 2– Le d�veloppement des outils de gestion dans l’organisation priv�e

Processus d’institutionnalisation de l’outil de gestion

Souvent l’organisation publique est d�finie par opposition � l’entreprise priv�e : au 
� profit � se substitue � l’int�r�t g�n�ral �20. Toutefois, cette opposition est r�ductrice21 car 
l’organisation publique est une notion beaucoup plus complexe � d�finir22. Pour cette 
recherche, nous retiendrons la d�finition suivante : l’organisation publique est une r�alit� 
sociale et institutionnelle (les activit�s du service public sont plac�es sous la d�pendance 
directe ou indirecte des collectivit�s locales, le service public rel�ve donc de l’Etat), un 
r�gime juridique (il donne aux personnes qui le r�gissent des obligations et des privil�ges 
exorbitants du droit commun), et enfin un mythe l�gitimant qui prolonge l’image positive de 
l’Etat (le souci de satisfaire le mieux possible les aspirations du public)23. 

Les outils de gestion ont un r�le diff�rent dans ces organisations. Historiquement, ils 
sont utilis�s avec comme objectif la reddition des comptes. Il s’agit de � rendre � les 
comptes de ces organisations par l’interm�diaire d’un outil : la comptabilit� publique. Puis, 
progressivement un nouvel objectif s’ajoute au contr�le de r�gularit� : pouvoir appr�cier 
l’efficacit� des actions publiques. Or, pour remplir cette mission, la comptabilit� publique 
souffre de limites importantes : Demeest�re signale le faible contenu informatif de cet outil et 
les imperfections de son suivi budg�taire24. L’organisation publique ressent donc le besoin 

20 Par exemple, Gibert �num�re des principes de s�paration entre le management public et le management priv� 
(GIBERT P., � La nature du management public �, Cahiers Fran�ais, n�202, 1981, p. 69-72).
21 CHEVALLIER J., � La gestion publique � l’heure de la banalisation �, Revue Fran�aise de Gestion, 
septembre-octobre 1997, p. 26-38.
GREFFE X., Gestion publique, Dalloz, 1999.
22 En adoptant une perspective historique, Bartoli montre que l’image de l’administration fran�aise est associ�e 
aux logiques d’unification, de r�gulation et d’�quilibre collectif (BARTOLI A., � Sp�cificit� du management 
public �, Cahier de Recherche de l’ESUG, n�35, 1998).
23 CHEVALLIER J., Le service public, P.U.F, 1994.
24 De plus, l’auteur indique les cons�quences n�gatives de cet outil : une vision � court terme, une �valuation 
difficile et des responsabilit�s dilu�es (cf. DEMEEST�RE (2002), op. cit., p. 42-44).

Invention Essor Normalisation
Outil de 

calcul des 
co�ts

Besoins

Id�e Comp�tences individuelles, 
institutions prescriptives etc.
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d’utiliser des outils de gestion plus � perfectionn�s � pour g�rer ses activit�s. D�s lors, 
peut-elle transposer les outils de calcul des co�ts cr��s par l’organisation priv�e ?

Pour tenter de r�pondre � cette interrogation, cette recherche est men�e en 
collaboration avec l’Agence De l’Environnement et de la Ma�trise de l’Energie (ADEME). 
Cette organisation d�sire d�velopper un outil de calcul des co�ts des activit�s du service 
public d’�limination des d�chets. L’analyse des sp�cificit�s de ce projet fait �merger la 
probl�matique de recherche25. 

2 L’instrumentation de l’organisation publique : un processus de 
transplantation ou de construction de l’outil ?

Cette recherche a comme origine un probl�me de gestion exprim� par l’ADEME : 
� La modernisation de la gestion des d�chets s’est accompagn�e [pour les collectivit�s] d’une 
�volution des co�ts jusqu’alors peu lisible �26. Cette situation est essentielle � la 
compr�hension de notre d�marche de recherche, car nous partageons l’avis que nous ne 
pouvons � acc�der � la vie interne des organisations que si la pr�sence des chercheurs 
rencontre un int�r�t en leur sein �27. L’objectif a donc �t� d’instituer � une relation avec une 
organisation sur la base d'un probl�me ressenti �28. Cette configuration confirme l’id�e 
d�velopp�e par Hatchuel sur le � mythe rationnel � 29. Au d�but de la collaboration avec 
l’ADEME, il peut �tre d�fini ainsi : l’outil de calcul des co�ts va permettre de rationaliser la 
gestion des activit�s du service d�chets, et donc, d’am�liorer le fonctionnement, les r�sultats 
et les prises de d�cisions des collectivit�s locales et de l’Agence. Pour la recherche, cette 
situation est primordiale, car selon Kaplan, c’est en observant la pratique que l’on arrive � 
appr�hender les innovations majeures en mati�re d’instrumentation30.

25 WACHEUX F., M�thode qualitative et recherche en gestion, �ditions �conomica, 1996, p. 29-30.
26 BEGNAUD B., � Connaissance des co�ts d’�limination des d�chets municipaux en France �, ADEME, juillet 
2000. 
27 BERRY M., � Logique de la connaissance et logique de l’action �, Communication au s�minaire public du 
programme doctoral de la facult� des Sciences de l’Administration de l’Universit� LAVAL de Qu�bec, 22 et 23 
mars 1984.
28 Ibid. 
29 HATCHUEL A. � Quel horizon pour les sciences de gestion ? Vers une th�orie de l’action collective �, in Les 
nouvelles fondations des sciences de gestion, coordonn� par A. DAVID, A. HATCHUEL et R. LAUFER, 
Vuibert, FNEGE, 2000, p. 37.
30 KAPLAN R.S., � Innovation Action Research : Creating New Management Theory and Practice �, Journal of 
Management Accounting Research, Volume 10, 1998, p. 89-118. 
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L’ADEME ne souhaite pas inventer un outil de calcul des co�ts. Son objectif est 
d’adapter ceux existants dans le secteur priv� au secteur public. L’Agence d�sire changer la 
gestion actuelle des activit�s du service d�chets pour r�pondre � des besoins macro-
�conomiques (conna�tre et comparer le co�t des activit�s du service d�chets des collectivit�s 
locales31). Aussi, s’engage-t-elle dans la transplantation d’un outil de calcul des co�ts � 
destination des collectivit�s locales. Le sch�ma suivant pr�cise ce premier projet32.

Sch�ma 3 - Le projet de l’Agence

Processus de transplantation d’un outil de gestion

A son d�marrage, le projet pr�sente trois caract�ristiques principales : 

1. Un objectif : il s’agit pour les membres de l’Agence de proposer un outil de calcul 
des co�ts aux collectivit�s.

2. Une configuration : le projet int�resse de nombreuses organisations. D’abord 
l’Agence qui initie le projet, ensuite les collectivit�s locales pour lesquelles il est 
mis en œuvre et, enfin, les membres de l’Association Poitou-Charentes Energie 
D�chets Eau (APCEDE33) qui pilotent le projet au niveau local. 

3. Un contexte : l’ADEME d�sire construire un outil de calcul des co�ts pour les 
collectivit�s locales. Nous sommes donc dans le cadre d’un probl�me de 
management public.

31 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 31 janvier 2001, p. 239.
32 Le chapitre 1 pr�sentera les enjeux du projet et le chapitre 2 d�crira ses �tapes.
33 Association cr��e le 24 septembre 1990, elle a pour mission de contribuer � la mise en oeuvre des politiques 
de l’Agence dans la r�gion Poitou-Charentes et de faciliter l'action des collectivit�s locales.
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Cette description renvoie � une premi�re perception du projet par l’Agence. 
Seulement, si les objectifs assign�s au projet prennent en compte la situation du service 
d�chets des collectivit�s, ces derni�res ne se sont pas encore exprim�es, � ce stade, sur leur(s) 
besoin(s) de gestion. De cette vision du projet se d�gage un premier questionnement de 
recherche : comment une organisation publique peut-elle mener le processus de 
transplantation d’un outil de calcul de co�ts ?

Pour r�pondre � cette interrogation, une �tude est men�e sur le service d�chets des 
collectivit�s locales34, �tude qui r�v�le la diversit� de leur contexte organisationnel et humain. 
Pour analyser cette situation, une premi�re lecture du projet est r�alis�e par l’interm�diaire de 
la th�orie de la contextualisation35. Cette construction th�orique met en �vidence 
l’importance du contexte interne et externe et insiste sur le processus qui m�ne � 
l’instrumentation des activit�s en montrant les enjeux li�s au d�veloppement de l’outil. Il ne 
s’agit plus pour l’Agence de param�trer et d’introduire un outil afin que son utilisation 
procure les changements attendus mais de g�rer son processus de construction en relation 
avec les collectivit�s locales. N�anmoins, comme l’indique le sch�ma suivant, ce processus 
est complexe car il rassemble des organisations aux objectifs diff�rents.

Sch�ma 4- Les organisations participant au projet de construction de l’outil et leurs 
motivations36

34 Le chapitre 3 pr�sentera cette �tude et ses principaux r�sultats.
35 PETTIGREW A., � Context and Action in the Transformation of the Firm �, Journal of Management Studies, 
Volume 6, n�24, 1987, p. 267-292.
36 Les objectifs accord�s � l’outil de gestion seront d�velopp�s au cours du premier chapitre (cf. Chapitre n�1, 
Section I : � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �).

ADEME APCEDE

Projet de construction 
d’un outil de gestion 

Collectivit�s
locales

D�velopper 
son identit�

Affirmer son
r�le d’aide

Am�liorer la gestion 
du service d�chets

MotivationInteraction



Introduction G�n�rale – Invitation � la recherche – L’instrumentation de l’organisation publique : le r�le du 
processus de construction de l’outil de gestion

Page 10

Les interactions et motivations des organisations font �merger une nouvelle vision du 
projet : la construction de l’outil de gestion � destination de multiples organisations 
publiques doit �tre appr�hend�e comme un processus37 dans lequel les acteurs38 de ces 
organisations ont un r�le primordial39. Cette premi�re �tude fait �voluer le questionnement 
principal de la recherche. Le chercheur ne se focalise plus sur l’aspect technique de 
l’instrumentation mais sur son processus de construction : comment une organisation peut-
elle mener le processus de construction d’un outil de gestion � destination de multiples 
organisations ?

3 La naissance d’une probl�matique : les enjeux de la construction d’un 
outil de gestion pour l’organisation publique

Pour construire l’outil de gestion, l’Agence d�cide alors de r�unir les organisations de 
son environnement et leurs acteurs. D�s lors, le projet devient le lieu d’�mergence et 
d’opposition entre des repr�sentations et des logiques divergentes. Pour saisir les enjeux 
humains et organisationnels de cette situation, il sera fait appel successivement � : 

- La th�orie des repr�sentations sociales pour comprendre le comportement des 
acteurs du processus40. Cette th�orie propose d’�tudier le r�le des acteurs de 
l’organisation par l’interm�diaire des repr�sentations qu’ils mobilisent dans 
l’action. Cependant, si cette perspective est coh�rente pour �tudier les liens entre 
les acteurs du processus et l’outil de gestion, l’analyse globale du processus de 
construction nous invite � la compl�ter.

- La th�orie de la structuration sociale41 pour consid�rer de fa�on dynamique le 
processus de construction. En effet, Giddens souligne l’importance des membres 
de l’organisation qui deviennent � la fois les moyens et les r�sultats d’un processus 
qui contribue � la reproduction des pratiques sociales. La rencontre entre les 
organisations publiques et leurs outils de gestion est alors envisag�e comme un 
processus dynamique d’interactions r�ciproques.

37 DAVID A., RATP, la métamorphose. Réalité et théorie du pilotage du changement, Inter�dition, 1995.
FRAN�OIS-NOYER V., � Le contr�le de gestion d’une commune : bilan administratif et politique d’une ann�e 
de fonctionnement �, Gérer et Comprendre, septembre 1998, p. 61-67.
38 Les � acteurs � sont appr�hend�s au sens de Crozier et plus pr�cis�ment, nous reprendrons la d�finition donn�e 
par Hatchuel : � les individus se muent en acteurs, c'est-�-dire au moment o�, dans leurs conduites et leurs 
confrontations, savoirs et relations sont ins�parables � (HATCHUEL A. (1994), op. cit., p. 63).
39 NARO G., � Dimension humaine du contr�le de gestion �, Comptabilité Contrôle Audit, 1998, p. 45-69.
BESSON P., ESCOFFIER B., LORINO P., PESQUEUX Y., BOUQUIN H., � Contr�le de gestion et 
responsabilit� : le contr�le rend-il irresponsable ? �, Entreprise et Histoire, n�20, 1998, p. 119.
40 JODELET D., Les représentations sociales, P.U.F., 1997.
41 GIDDENS A., La constitution de la société, P.U.F., 1984.
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Sch�ma 5 - La rencontre entre les repr�sentations des acteurs du projet et l’outil de 
gestion 

L’utilisation de ces th�ories permet d’appr�hender les dynamiques pr�sentes au cours 
du processus de construction et leurs cons�quences. L’outil de gestion doit �tre port� par 
les organisations et leurs membres : le processus men� par l’Agence est soumis aux 
interactions entre les organisations, les repr�sentations de leurs acteurs et l’outil de 
gestion. 

Selon Koenig, deux d�marches g�n�rales de recherche coexistent : les d�marches 
instrumentalistes dont l’objet est d’accro�tre la ma�trise du monde, et les recherches r�alistes 
qui proposent une description compr�hensive de la r�alit� des acteurs42. En privil�giant 
l’�tude du processus de construction de l’outil via une �tude de cas, notre recherche s’inscrit 
dans le deuxi�me type de d�marche. L’objectif de la recherche est d’analyser les diff�rents 
enjeux du processus de construction de l’outil. La probl�matique g�n�rale de la recherche 
peut s’�noncer ainsi : 

La rencontre entre l’organisation publique et l’instrumentation de ses activit�s : 
Comment construire un outil de gestion � destination de plusieurs organisations 

publiques ?

42 KOENIG G., � Production de la connaissance et constitution des pratiques organisationnelles �, Revue 
Française de Gestion des Ressources Humaines, n�9, novembre 1993. 
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4 M�thodologie de la recherche

Afin d’analyser le processus de construction d’un outil de gestion � destination de 
multiples organisations publiques, nous avons men� une recherche en collaboration avec 
l’ADEME sur une p�riode d’un an et demi. Au cours du projet, le chercheur a engag� 
diff�rentes actions : 

- L’analyse du contexte a �t� r�alis�e par l’interm�diaire d’un questionnaire 
envoy� aux 233 collectivit�s locales en charge de la gestion des activit�s du 
service public d’�limination des d�chets sur les r�gions Poitou-Charentes et 
Aquitaine. 

- L’exploration des repr�sentations s’est mat�rialis�e par des entretiens r�alis�s 
aupr�s de 21 personnes exer�ant des fonctions diff�rentes dans les collectivit�s 
locales et par une participation � quatre r�unions organis�es avec plus de 25 
collectivit�s locales.

- L’�tude du processus de construction s’est concr�tis�e par l’implication du 
chercheur sur le projet. Ainsi, nous avons pu assister � l’ensemble des r�unions 
du groupe de travail organis�es au cours de la construction de l’outil. 

L’ensemble de ces actions fait progressivement �merger l’id�e centrale de cette 
th�se43 :

Face aux limites de la transplantation, le processus de construction d’un outil de 
gestion s’impose comme une innovation manag�riale : il structure l’organisation, 
ses acteurs, mais aussi l’outil de gestion. 

5 Plan de la th�se

Ce projet de connaissance a �t� d�velopp� dans le cadre d’une recherche-intervention. 
Les contraintes de cette m�thodologie, et notamment les allers-retours n�cessaires entre les 
observations du terrain et les lectures th�oriques, am�nent � proposer un plan compos� de 
deux parties.

43 � La th�se doit �tre une d�monstration construite de l’id�e directrice que vous avez d�gag�e en r�ponse � la 
question principale �labor�e � partir du sujet � (BEAUD M., L’art de la th�se, �ditions La D�couverte, Coll. 
� Rep�res �, 1998).
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La premi�re relate, � travers trois chapitres, le projet de transplantation d’un outil de 
calcul des co�ts et ses premi�res actions.

Le chapitre 1 pr�sente le projet de l’ADEME, les enjeux de son d�veloppement ainsi 
que les premiers questionnements de recherche.

Le chapitre 2 d�crit les �tapes de d�veloppement de l’outil de gestion et le 
positionnement �pist�mologique et m�thodologique de la recherche. 

Le chapitre 3 �tudie le contexte de transplantation de l’outil. Cette premi�re 
repr�sentation du projet oriente fortement les questionnements du chercheur.

La deuxi�me partie propose une nouvelle vision de l’instrumentation des organisations 
publiques en �tudiant le processus de construction de l’outil de gestion.

Le chapitre 4 pr�sente les caract�ristiques et les enjeux du projet. Un cadre th�orique 
est mobilis� afin d’�tudier les dynamiques de la construction de l’outil. 

Le chapitre 5 analyse les changements engendr�s par le projet en �tudiant les 
interactions entre les repr�sentations des acteurs, l’outil de gestion et les organisations.

Le chapitre 6 d�veloppe une approche globale du processus de construction. Apr�s 
avoir d�crit le processus de structuration sociale, les analyses comparent l’�volution du 
projet au processus de construction d’une innovation manag�riale.
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Schéma 6 - Trame générale de la thèse
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Première partie 

LA TENTATIVE DE TRANSPLANTATION 

DE L’OUTIL DE GESTION
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A l’origine, l’ADEME identifie la n�cessit� de changer la gestion actuelle des activit�s 
li�es aux d�chets. Elle s’engage dans un projet � technique � : adapter un outil de calcul des 
co�ts issu des organisations priv�es aux activit�s du service public d’�limination des d�chets. 
Pr�cis�ment, il s’agit de param�trer un outil, puis de l’ins�rer dans les collectivit�s afin que 
son utilisation procure les changements attendus. Ces trois �tapes (param�trage, introduction 
et utilisation) d�finissent le processus de transplantation de l’outil44. 

La description de la situation de l’Agence se conclut par l’�mergence d’un projet de 
recherche reli� aux probl�matiques abord�es dans le domaine du contr�le de gestion des 
organisations publiques : comment mener le processus de transplantation d’un outil de 
calcul des co�ts ? Pour r�pondre � cette question, cette premi�re partie pr�sente les origines 
du projet de l’Agence, sa chronologie et ses premiers d�veloppements. 

Le premier chapitre, � L’origine du projet : combien � co�te � la gestion des 
d�chets ? �, pr�sente le projet de transplantation d’un outil de calcul des co�ts engag� par 
l’Agence. Cette description engendre la d�finition d’une premi�re probl�matique de 
recherche.

Le deuxi�me chapitre, � La mise en place du projet de transplantation de l’outil et 
l’apport du chercheur �, d�crit les �tapes du projet. Il est l’occasion d’exposer le r�le du 
chercheur dans les �tapes du projet de transplantation et de discuter du positionnement 
�pist�mologique et m�thodologique de la recherche.

Le troisi�me chapitre, � L’engagement dans le processus de transplantation : un outil 
transplant� peut-il g�rer efficacement les d�chets ? �, analyse le contexte du projet. En 
explorant la diversit� du contexte organisationnel et humain, cette �tude r�v�le les difficult�s 
du processus de transplantation de l’outil. 

44 Le terme de � transplantation � a �t� pr�f�r� � celui � d’implantation � pour indiquer que l’outil de calcul est 
d’abord d�velopp� par l’Agence puis transf�r� dans les collectivit�s locales. En effet, selon le Petit Robert :

- Transplanter : op�ration de d�placement d’un lieu d’origine � un autre (p. 2006) ;
- Implanter : introduire et faire se d�velopper de mani�re durable un usage (p. 968).
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CHAPITRE 1

L’ORIGINE DU PROJET : COMBIEN 
� CO�TE � LA GESTION DES DECHETS ?

« Il faut se méfier de toute acquisition, si elle n'est pas 
rapportée aux acquisitions anciennes, assimilée, comme dit le 

langage, c'est-à-dire rendue semblable à ce que nous 
possédions déjà. Une connaissance qui ne peut pas se relier à 

d'autres connaissances et faire corps avec elles, me semble plus 
nuisible qu'utile »

Jean Guitton, 
Le travail intellectuel, 

Paris, Aubier, 1993, p. 122.
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En novembre 2000, l’Agence s’adresse au CE.RE.GE. (CEntre de REcherche en 
GEstion de l’IAE de Poitiers) afin que celui-ci encadre un nouveau projet : la conception d’un 
outil de calcul des co�ts des activit�s du service d�chets des collectivit�s locales. Or, depuis 
septembre 1999, les travaux r�alis�s par les chercheurs de ce laboratoire se retrouvent autour 
d’un th�me unificateur : la cr�ation et la diffusion des outils de gestion dans les organisations. 
De fait, la proposition de collaboration retient l’attention du laboratoire qui accepte d’encadrer 
le projet (m�me si, � l’origine, la demande de l’Agence se rapproche plus d’une mission 
d’expertise45).

Pour le chercheur, cet engagement est confort� par une premi�re exp�rience de 
recherche aupr�s des organisations publiques46. N�anmoins, la probl�matique de recherche 
s’est progressivement co-construite avec les membres de l’Agence. Afin de rapporter le plus 
fid�lement possible cette r�alit� de l’�volution de notre r�flexion, ce premier chapitre est 
consacr� au point de d�part de notre recherche : une pr�sentation du projet de l’Agence47. 
L’expos� est organis� en deux sections.

La premi�re d�crit le projet initial de l’ADEME : calculer les co�ts des activit�s du 
service d�chets des collectivit�s.

La deuxi�me replace le projet dans l’�volution du secteur des d�chets afin de 
comprendre ses origines. 

45 BERRY M. (1984), op. cit., p. 65.
46 Une recherche r�alis�e avec la Direction G�n�rale du Centre National d’Enseignement � Distance avait signal� 
la pertinence, � la fois th�orique et pratique, d’�tudier ce type de situation de gestion. De plus, les r�sultats de 
cette recherche indiquaient l’importance des acteurs au cours du d�veloppement d’un outil de contr�le de gestion 
dans l’organisation publique (DREVETON B., � L’implantation d’un tableau de bord au sein d’un �tablissement 
public : de l’outil cr�� au r�le des acteurs dans le processus �, XV�mes Journ�es Nationales des IAE, Bayonne-
Biarritz, septembre 2000). 
47 Glaser et Strauss �noncent plusieurs conseils pour restituer correctement les r�sultats d’une recherche. Ils 
indiquent notamment que le chercheur doit �tre capable de pr�senter en profondeur le contexte du ph�nom�ne 
�tudi� (GLASER B., STRAUSS A., The Discovery of Grounded Theory : Strategies for Qualitative Research, 
Wiedenfeld and Nicholson, 1967, p. 228-235). 
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Schéma 7 - Plan du premier chapitre
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Section I :

LA CONNAISSANCE DES CO�TS :

LE PROJET DE TRANSPLANTATION D’UN OUTIL
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Soucieuse d’aider les collectivit�s locales � cerner et � ma�triser le co�t de la 
gestion des d�chets, l’ADEME d�cide de d�marrer un projet de transplantation d’un 
outil de calcul des co�ts. L’objectif de cette premi�re section est de d�crire ce projet tel qu’il 
est pr�sent� � l’�quipe de recherche mais aussi de comprendre les enjeux de sa r�alisation.

Le premier paragraphe d�taille le projet de l’ADEME selon la premi�re demande faite 
au laboratoire de recherche. Cette demande, initialement tr�s technique, �voluera par la 
suite48. 

Le second paragraphe met en perspective le projet et les caract�ristiques de l’Agence. 
Cet expos� permet d’une part, de comprendre les raisons internes au d�veloppement du projet 
et, d’autre part, de pr�senter l’organisation partenaire du processus de recherche.

48 Comme le retrace la description des �tapes du projet effectu�e dans le second chapitre (cf. Chapitre n�2, 
Section I : � Description du projet de l’Agence et r�le initial du chercheur �).
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1 Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets

Les m�thodes de calcul des co�ts apparaissent dans les organisations priv�es 
principalement pour r�pondre au d�veloppement de la concurrence49. Est-ce la m�me raison 
qui l�gitime le projet de l’agence ou d’autres facteurs doivent-ils �tre pris en compte ?

1.1 Une justification au projet : r�pondre aux difficult�s de gestion des activit�s du 
service d�chets des collectivit�s locales

La gestion des activit�s li�es aux d�chets est un des axes de d�veloppement privil�gi�s 
de l’Agence. Cette gestion est �videmment technique :

� Les pouvoirs publics se sont fortement engag�s dans le sens d’une r�duction de la 
mise en d�charge des d�chets, au profit du recyclage et de la valorisation des d�chets. 
L’ADEME doit donc promouvoir le d�veloppement, d’ici � 2002, des capacit�s de 
collecte s�lective et de traitement � 50.

Pour autant, la gestion financi�re des d�chets n’est pas d�laiss�e. Elle s’inscrit comme un 
objectif majeur :

� Pour faciliter les d�bouch�s des mati�res � recycler et ainsi all�ger la facture 
� d�chets � des contribuables / usagers, [l’ADEME] recherche la r�duction des co�ts 
� tous les stades �51.

Le projet, tel qu’il appara�t en novembre 2000, doit contribuer � cet objectif. 
Cependant, quels sont donc les facteurs qui am�nent l’Agence � l’engager ? 

Cet int�r�t pour une gestion financi�re des d�chets fait suite aux difficult�s 
rencontr�es par les collectivit�s locales dans la mise en œuvre de processus de gestion 
capables de fournir des informations chiffr�es fiables sur les activit�s du service d�chets. 
En effet, au cours des ann�es 1990, la � modernisation � du service d�chets engendre une 
situation de gestion d�licate pour les collectivit�s52. En 1998, une premi�re �tude de l’Agence, 

49 LEMARCHAND Y., LE ROY F., � L’introduction de la comptabilit� analytique en France : de 
l’institutionnalisation d’une pratique de gestion �, Finance Contr�le Strat�gie, Volume 3, n�4, d�cembre 2000, 
p. 83-111.
50 Plaquette de pr�sentation de l’ADEME, � Promouvoir un d�veloppement durable �, septembre 1999, p. 6. 
51 Ibid. 
52 La section II du premier chapitre caract�rise cette modernisation pour les collectivit�s : incorporation de 
nouvelles techniques, cr�ation de nouvelles activit�s etc. (Cf. Chapitre n�1, Section II : � Sa croissance r�cente : 
la n�cessaire gestion des co�ts �).
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men�e en collaboration avec l’AMF53, sur l’analyse des co�ts de gestion des d�chets 
municipaux54 corrobore ce constat : 

� La modernisation de la gestion des d�chets s’est accompagn�e d’une �volution des 
co�ts jusqu’alors peu lisible �55.

Cette observation est � l’origine du projet. Aussi, en d�cembre 2000, lorsque l’Agence 
le pr�sente au laboratoire de recherche, elle motive son engagement ainsi : 

� La modernisation du service d�chets s’est traduite par une complexification 
organisationnelle et technique du service public d’�limination des d�chets et une forte 
augmentation des co�ts �56.

Si l’enjeu relatif � la gestion a �t� d�laiss� au profit du progr�s technique, les 
probl�mes rencontr�es par les collectivit�s locales les font rejaillir. De plus, les limites de 
l’outil issu de la premi�re �tude (ADEME-AMF) se font jour. Elles sont essentiellement li�es 
� sa d�connexion avec le seul outil de gestion l�gitime pour les collectivit�s : la comptabilit� 
publique. Aussi, l’Agence tente d’apporter une solution pratique aux collectivit�s locales par 
la mise en place d’une comptabilit� analytique : 

� La consolidation de cette modernisation repose essentiellement sur l’am�lioration 
de la capacit� des collectivit�s � g�rer ce service et cela passe par le d�veloppement 
d’une comptabilit� analytique �57.

Dans un premier temps, les motivations du projet peuvent �tre ainsi r�sum�es : la 
« modernisation » technique et organisationnelle du service déchets des collectivités 
locales repose sur la consolidation de leurs capacités de gestion. Ces organisations sont au 
centre des prochaines �volutions du secteur. Aussi constituent-elles une pr�occupation 
importante pour les membres de l’Agence. A titre d’exemple, le Directeur national des 
d�chets municipaux signale � propos du d�veloppement des d�chetteries : � l'ADEME 
continuera � soutenir sa politique des d�chets notamment en recherche et d�veloppement, et 
veillera � l'optimisation des syst�mes en place et � la ma�trise des co�ts �58. De la m�me 
fa�on, les fili�res de valorisation doivent prendre en compte l’aspect �conomique : � la 

53 Association des Maires de France.
54 Cette premi�re approche posait les bases d’une �valuation d’un co�t technico-�conomique de ce service 
public. Il s’agissait de doter les collectivit�s locales d’un premier outil de contr�le des co�ts fond� sur les 
caract�ristiques organisationnelles du service d�chets. Ainsi, suivant un certain nombre de crit�res comme le 
mode de gestion ou encore le nombre d’usagers, chaque collectivit� locale aurait pu d�terminer un co�t pour ce 
service et surtout d�velopper des simulations en fonction de ses investissements futurs.
55 BEGNAUD B. (2000), op. cit. 
56 Extrait d’un document interne de travail intitul� : � Vers une comptabilit� de gestion. Projet de recherche �.
57 Ibid.
58 ADEME, � La lettre de l’ADEME �, dossier � Dix ans de politique d�chets : premier bilan �, 20 janvier 2002.
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p�rennisation des fili�res de valorisation, leur rentabilit� �conomique sont des 
pr�occupations essentielles. La gestion des d�chets est devenue une activit� �conomique �59. 

Dans un second temps, l’ADEME propose une solution aux probl�mes de gestion 
des collectivit�s. Elle s’engage dans un projet qui a pour but de les aider � moderniser le 
service d�chets, tout en ma�trisant les co�ts li�s � ces �volutions par le biais de  
l’implantation d’un syst�me de comptabilit� analytique. L’Agence d�finit pr�cis�ment les 
objectifs du projet :

� D�gager une m�thode de suivi analytique des co�ts du service d�chets � partir des 
cadres comptables M 4, M 14 et cr�er un lien entre la comptabilit� et l’expression des 
co�ts techniques �60.

Pour les collectivit�s, ce projet r�pond � un besoin : changer la gestion actuelle des 
activit�s du service. L’outil peut favoriser une dynamique interne61 et permettre 
l’adaptation des collectivit�s aux enjeux r�cents du secteur62. Il va encadrer l’action 
publique en apportant une aide n�cessaire face aux mutations de l’environnement63. Toutefois, 
un outil du priv� ne peut �tre directement utilis� par les organisations publiques. Aussi, 
l’Agence d�cide de s’engager dans la transplantation d’un outil de calcul des co�ts. 

1.2 L’enjeu du projet : d�velopper une gestion active des d�chets

Le projet d�crit pr�c�demment est celui qui nous est pr�sent� � l’origine de la 
recherche. Au-del� de l’aide apport�e aux collectivit�s locales, l’engagement de l’Agence est 
directement li� d’une part, aux pr�visions qu’elle r�alise sur les �volutions futures du secteur 
des d�chets et, d’autre part, � sa strat�gie de d�veloppement. 

1.2.1 Les �volutions attendues sur le secteur des d�chets

Les progr�s r�cents de la collecte et du traitement des d�chets64 ne doivent pas nous 
induire en erreur : le d�veloppement technique, juridique, organisationnel et �conomique du 

59 Ibid.
60 Extrait d’un document interne de travail intitul� : � Vers une comptabilit� de gestion. Projet de recherche �.
61 BUSSON-VILLA F., � L’affirmation d’une nouvelle approche de la responsabilit� publique par la 
performance ? �, Actes du XX�me Congr�s International de la revue Politiques et Management Public, 2000.
62 Cf. Chapitre n�1, Section II : � Sa croissance r�cente : la n�cessaire gestion des co�ts �.
63 Demeest�re indique les limites des outils de gestion traditionnels des organisations publiques dans le contexte 
actuel, par exemple le contr�le budg�taire (DEMEEST�RE R. (2002), op. cit., p. 57-58).
64 D�velopp�s au cours du premier chapitre (cf. Chapitre n�1, Section II : � Sa croissance r�cente : la n�cessaire 
gestion des co�ts �).
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secteur n’est pas termin�. Or, le processus d’instrumentation des activit�s du service est une 
r�ponse aux mutations attendues de l’environnement des organisations publiques65.

Les r�sultats encourageants de la derni�re d�cennie ne doivent pas masquer des 
am�liorations encore possibles. Ainsi, pour la d�cennie 2002-2012, de nouvelles perspectives 
de d�veloppement sont d�finies66 : 

- Au niveau technique : si des avanc�es majeures sont constat�es, les ann�es � venir 
devraient �tre le th��tre d’une forte mobilisation pour la valorisation organique, les 
fili�res �mergentes et surtout, la r�duction � la source de la production de d�chets. 

- Au niveau juridique : le cadre r�glementaire se renforce consid�rablement. Les 
directives europ�ennes s'imposent maintenant � tous les acteurs de la gestion des 
d�chets : 

o hier, la directive 1994/62 (20 d�cembre 1994) relative au recyclage et � la 
valorisation des emballages et des d�chets ; 

o aujourd'hui, la directive 1999/31 (26 avril 1999) limite progressivement 
l'acc�s au stockage des d�chets biod�gradables ;

o pour demain, une directive est en pr�paration sur l'incin�ration des d�chets 
renfor�ant les normes de rejets atmosph�riques.

- Au niveau �conomique : le d�veloppement technique � g�r� � devient un nouveau 
d�fi. Pour le Directeur national des d�chets municipaux de l’Agence : � une 
approche nouvelle de la gestion des d�chets s'est ancr�e dans la soci�t� […] la 
prise de conscience des enjeux d’une gestion plus moderne des d�chets tant au 
niveau des �quipements que des modes d'organisation, la ma�trise des co�ts, la 
sensibilisation et les pratiques environnementales de tous les acteurs concern�s 
ont �volu� vers des comportements plus actifs �67. 

L’identification de ces �volutions a amen� l’ADEME � d�finir de nouveaux axes de 
d�veloppement. Parmi les nouveaux objectifs qu’elle d�sire relever, on trouve la n�cessit� 
d’am�liorer la gestion financi�re des d�chets. 

65 Plusieurs �volutions sont mises en cause : la n�cessit� de suivre le rythme de la soci�t�, les pressions 
�conomiques diminuant les ressources et, dans le m�me temps, accroissant les besoins (la population r�clame 
une gestion au moindre co�t), la satisfaction des besoins n�cessitant une approche pro-active pour anticiper les 
futures attentes des usagers (OCDE, Construire aujourd’hui l’administration de demain, congr�s de l’OCDE, 
2001).
66 ADEME (2002), op. cit.
67 BERGEY J-L., � La lettre de l’ADEME �, (2002), op. cit. 



Chapitre 1 – Section I – La connaissance des co�ts : le projet de transplantation d’un outil

Page 27

1.2.2 De nouvelles orientations pour l’Agence

Si la p�riode actuelle est propice aux bilans68, elle constitue aussi un cadre privil�gi� 
de r�flexions. Ne d�rogeant pas � cette r�gle, le Pr�sident de l’ADEME conclut les journ�es 
techniques nationales organis�es par l’Agence le 5 et 6 mars 2002 sur le th�me � financement 
du service public local des d�chets � par une br�ve pr�sentation des futurs axes de 
d�veloppement pour l’�tablissement. Il d�gage trois orientations de travail sur le secteur des 
d�chets � un horizon de dix ans : 

- La gestion des flux : si des progr�s incontestables ont �t� r�alis�s, il reste 
n�anmoins que les flux de d�chets ne sont pas encore suffisamment contr�l�s. 
Aussi, en 2001, Y. Cochet, ministre de l’environnement, avait fix� comme objectif 
de r�duire de 10% le flux total des d�chets sur les dix prochaines ann�es.

- La ma�trise des impacts en mati�re environnementale : parmi ces enjeux on peut 
citer le traitement du m�thane d�gag� par les d�charges ou encore, la lutte contre 
l’appauvrissement des sols et donc la n�cessit� de d�velopper les amendements 
organiques. 

- Le contr�le des co�ts de gestion de l’activit� d�chets : actuellement, � la 
croissance des co�ts de la derni�re d�cennie p�se sur les d�bats �69. Aussi, 
l’objectif doit �tre de : � donner les moyens aux collectivit�s d’arriver � une 
stabilit� des co�ts �70. 

Le dernier point illustre la volont� de l’Agence d’engager un changement dans le 
mode de gestion actuel des activit�s li�es aux d�chets. L’outil doit devenir une source interne 
d’opportunit�s pour changer71 (les travaux r�alis�s par les tenants du � New Public 
Management � semblent indiquer les possibilit�s fructueuses d’application de ces outils72). Il 

68 Une des lois cadres pour le secteur des d�chets (la loi de 13 juillet 1992) d�finit les priorit�s de la gestion des 
d�chets et fixe les objectifs � atteindre avant 2002 (par exemple, en 2002 seuls les d�chets ultimes seront mis en 
d�charge). L’ann�e 2002 est donc l’occasion d’effectuer des bilans pour appr�cier les progr�s r�alis�s pendant 
une d�cennie et confronter la situation actuelle aux objectifs fix�s par le l�gislateur (Cf. Chapitre n�1, Section II : 
� Sa croissance r�cente : la n�cessaire gestion des co�ts �). 
69 Intervention P. Radanne (Pr�sident de l’ADEME) aux journ�es techniques nationales organis�es par l’Agence 
le 5 et 6 mars 2002 sur le th�me : � Financement du service public local des d�chets �.
70 Ibid.
71 Pr�cisons que la modernisation de la gestion des organisations publiques, par l’implantation d’outils de 
gestion, n’est pas une discussion sp�cifique aux organisations publiques fran�aises. Steiner indique que la Suisse 
d�veloppe de plus en plus de nouveaux outils de gestion. L’auteur signale que le cas de ce pays n’est pas isol� 
mais qu’il participe � un mouvement international de r�formes associ�es au � nouveau management public � 
(STEINER R., � New Public Management in Swiss Municipalities �, International Public Management Journal, 
2000, p. 169-189).
72 SCOTT G.., � Public Management Reform and Lessons From Experiences in New Zealand �, International 
Public Management Journal, 2000, p. 67-78. 
BEHN ROBER D., � The New Public Management Paradigm and Search for Democratic Accountability �, 
International Public Management Journal, 1998, p. 131-164.
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s’agit progressivement d’inviter les collectivit�s � passer d’un syst�me couplant � taxe et 
solidarit� � � un syst�me associant � redevance et responsabilisation du citoyen �. Cette 
orientation peut se r�sumer ainsi : � introduire de l’efficacit� dans la solidarit� �73. L’objectif 
de l’ADEME, selon son Pr�sident, est donc de g�rer cette transition en privil�giant deux voies 
d’actions : 

- d’une part, r�duire le volume � la source et pour cela inciter les citoyens � �tre 
attentifs au poids des d�chets ;

- d’autre part, responsabiliser les entreprises dans la croissance des d�chets en cr�ant 
une organisation qui soutienne ce mouvement, ou en instituant une redevance 
sp�ciale comme m�canisme incitatif � une meilleure gestion des d�chets. 

Le projet ainsi d�fini permet � l’Agence de d�velopper ses relations avec son 
environnement et donc d’engager des actions plus pertinentes. Busson-Villa et Le Gall 
signalent que l’introduction d’outils engage une nouvelle dynamique de gestion qui permet 
une meilleure �valuation des actions et d�veloppe en cons�quence une citoyennet� active74. 
L’outil de gestion favorise un dialogue externe75 : l’information issue de l’outil permettra � 
l’Agence de v�rifier si son r�le d’impulsion est effectif76. L’objectif de l’outil est donc clair : 
il doit contribuer � organiser et � �valuer ses orientations strat�giques77.

En synth�se, la transplantation d’un outil de calcul des co�ts est un moyen pour 
les collectivit�s locales d’initier une gestion financi�re des activit�s du service d�chets et, 
pour l’Agence, de contribuer � ses nouveaux axes de d�veloppement.

73 Intervention P. Radanne (Pr�sident de l’ADEME) aux journ�es techniques nationales organis�es par l’Agence 
le 5 et 6 mars 2002 sur le th�me : � Financement du service public local des d�chets �.
74 BUSSON-VILLA F., LE GALL M., � L’�valuation, un instrument de d�mocratie locale ? Des ambitions � la 
pratique �, Actes du XXII�me congr�s de l’Association Fran�aise de Comptabilit�, 2001.
75 L’outil joue un r�le de l�gitimation des actions engag�es : � les usagers deviennent des acteurs l�gitimes et 
autoris�s � participer au fonctionnement et au renouveau des activit�s � (WARIN P., � Usagers et r�formes du 
service public �, in Quelle modernisation des services publics ? Les usagers au cœur des r�formes, coordonn� 
par P. WARIN, La D�couverte, 1997, p. 9-30).
76 Cf. Chapitre n�1, Section I : � L’ADEME : l’organisme porteur du projet �.
77 BRECHET P., MEVELLEC P., � Pour une articulation dynamique entre strat�gie et contr�le de gestion �, 
Revue Fran�aise de Gestion, juin-juillet-ao�t, 1999, p. 22-37.
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2 L’ADEME : l’organisme porteur du projet

Pourquoi l’Agence engage-t-elle ce projet ? Ne devrait-il pas plut�t �tre port� par les 
collectivit�s locales ? En r�alit�, ce nouveau projet est en ad�quation avec les comp�tences, 
les objectifs, mais aussi, les principes qui guident les actions de l’ADEME.

2.1 Un projet en ad�quation avec les comp�tences de l’Agence 

L’ADEME est une organisation r�cente, sa cr�ation remonte � 1992. L’objet de 
l’Agence est d�fini dans ses statuts de la mani�re suivante : 

« II est créé un établissement de l'Etat à caractère industriel et commercial dénommé 
« Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ». Cet établissement public 
exerce des actions, notamment d'orientation et d'animation de la recherche, de 
prestation de services, d'information et d'incitation dans chacun des domaines 
suivants : la prévention et la lutte contre la pollution de l'air, la limitation de la 
production de déchets, leur élimination, leur récupération et leur valorisation et la 
prévention de la pollution des sols ; la réalisation d'économies d'énergie et de 
matières premières et le développement des énergies renouvelables, notamment 
d'origine végétale ; le développement des techniques propres et économes ; la lutte 
contre les nuisances sonores. L'Agence coordonne ses actions avec celles menées par 
les agences financières de bassin dans des domaines d'intérêt commun. Pour 
accomplir ses missions, l'Agence dispose d'une délégation dans chaque région. » (Loi 
n� 90-1130 du 19 d�cembre 1990, article 1er)78.

La cr�ation de l’Agence r�pond � la volont� des pouvoirs publics de relever un 
d�fi essentiel pour le XXI�me si�cle : celui d’un d�veloppement �conomique et 
technologique respectueux de l’environnement. Les sept missions d�finies par la loi du 19 
d�cembre 1990 ont donc toutes un rapport direct avec l’essor de pratiques environnementales. 
Par la mise en œuvre de ses missions, l’ADEME contribue directement � la r�alisation de 
grandes politiques publiques comme la r�duction de la d�pendance �nerg�tique79. Sur le 
secteur des d�chets, ses objectifs sont de r�duire la nocivit� des d�chets, d’encourager les 
collectes s�lectives, d’optimiser les organisations, de promouvoir une approche territoriale 

78 Notons que les d�crets n�91-732 du 26 juillet 1991, n�95-515 du 3 mai 1995 et plus r�cemment n�99-26 du 15 
janvier 1999 viendront compl�ter ces statuts.
79 BUQUET J-C., � Pr�sentation de l’ADEME �, intervention au sein de la Ma�trise des Sciences et Techniques 
� Gestion de l’environnement �, Universit� d’Angers, 2000. 
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coh�rente et enfin de favoriser l’information, la formation et la sensibilisation des 
collectivit�s, des associations et du public. 

Pour atteindre ces objectifs, l’ADEME s’est vue affecter trois domaines de 
comp�tences80 :

1. L'expertise et le conseil : l’Agence joue un r�le d'expert et de conseil afin 
d’am�liorer les prises de d�cision des entreprises (les aider � anticiper l'�volution 
des march�s et des normes et leur permettre d'int�grer l'environnement dans leurs 
strat�gies), des consommateurs et des usagers (les informer et les faire contribuer � 
l'am�lioration de la qualit� des produits), et enfin des pouvoirs publics (participer 
aux r�flexions pr�-r�glementaires et normatives). Cette expertise s'inscrit dans un 
cadre � plusieurs dimensions : locale, nationale, europ�enne et internationale.

2. La recherche et la prospective : l'ADEME participe au d�veloppement des 
connaissances et promeut une offre fran�aise performante dans les domaines des 
technologies et des services81. 

3. L'information, la sensibilisation et l'action sur les comportements : pour r�pondre 
aux besoins d'information des acteurs, contribuer au d�veloppement des 
programmes qu'elle engage et consolider son image d'expert neutre et comp�tent, 
l’Agence m�ne des actions de sensibilisation et d'information orient�es vers la 
diffusion de pratiques exemplaires. 

Le projet de transplantation d’un outil de calcul des co�ts proc�de directement 
de ces trois comp�tences : d�velopper le r�le d’expertise et de conseil, cr�er de nouvelles 
connaissances et les diffuser.

2.2 Un projet r�pondant aux objectifs de l’Agence et � ses modes d’action

Le projet correspond manifestement :

- au premier des trois axes de d�veloppement de l’ADEME : l’�conomie des 
d�chets ; 

- au deuxi�me mode d’action qu’elle peut emprunter : la promotion de pratiques 
exemplaires.

80 ADEME (1999), op. cit., p. 10-15.
81 Elle y contribue par :

- la collecte et le traitement des donn�es �nerg�tiques et environnementales ;
- la d�finition et la mise en oeuvre de programmes de recherche appliqu�e (l’Agence finance plus de 250 

th�ses en liaison avec ses missions) ;
- la r�alisation d'�tudes techniques, �conomiques, sociologiques et juridiques. 
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Encadr� n�1 – Les axes de d�veloppement de l’Agence82

1. L’�conomie des d�chets : les pouvoirs publics se sont fortement engag�s dans 
le sens d'une r�duction de la mise en d�charge des d�chets, au profit de leur 
recyclage et de leur valorisation. L'Agence promeut les capacit�s de collecte 
s�lective, de traitement et assure la p�rennit� des fili�res de valorisation.

2. La pollution de l’air : l’objectif est de doter le pays d'un dispositif de surveillance 
conforme aux lois sur l'air, de soutenir les investissements de d�pollution des 
industries, et enfin, de favoriser le recours aux transports collectifs. 

3. La ma�trise de l’�nergie : l’Agence encourage l’am�lioration de la comp�titivit� et 
de la p�rennit� des �nergies renouvelables en �largissant la diffusion des produits 
et des services techniquement fiables. Les �conomies d'�nergie et le 
d�veloppement des �nergies renouvelables constituent les conditions principales 
d’une future ind�pendance �nerg�tique. 

Encadr� n�2 – Les modes d’action de l’Agence83

1. Cr�er de nouvelles alliances : pour �tre efficace, l'ADEME agit en synergie avec 
de multiples acteurs. Son efficacit� est renforc�e par des contractualisations avec 
les d�partements et les r�gions (dans le cadre des contrats de plan �tat-R�gions). 
Qu'il s'agisse de traitement des d�chets ou de surveillance de la qualit� de l'air, 
l'Agence tente de se rapprocher au plus pr�s des d�cideurs et des utilisateurs. 

2. Promouvoir des pratiques exemplaires : pour accro�tre la diffusion des 
pratiques exemplaires et des r�sultats d’�tudes et de recherches, l'ADEME 
conduit une politique active de communication. Elle fait conna�tre aux 
d�cideurs, aux �lus et aux relais d'opinion, les enjeux de la ma�trise de 
l'�nergie et de la politique de l'environnement et les sensibilise aux �ch�ances 
l�gales et aux accords internationaux (tels que ceux pris � Kyoto le 11 
d�cembre 1997).

3. Atteindre des r�sultats : l’�tablissement s’est engag� devant l'�tat sur des objectifs 
pr�cis. Pour chacun de ses domaines d'intervention, des indicateurs ont �t� 
d�termin�s pour suivre l'impact des actions (flux de d�chets r�orient�s, �conomies 
d'�nergie r�alis�es, emplois cr��s...). Il s'agit l� d'outils indispensables pour juger 
de la progression des politiques environnementales et �nerg�tiques dont l'ADEME 
a la charge.

82 ADEME (1999), op. cit., p. 6.
83 Ibid.
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Dans le secteur des d�chets, la transplantation d’un outil de calcul des co�ts peut 
contribuer � la diffusion de pratiques exemplaires dans les collectivit�s locales.

2.3 Un projet qui renforce une volont� de proximit� 

Pour atteindre les objectifs fix�s et g�rer son d�veloppement, l’ADEME a d� 
structurer son organisation mais aussi ses relations avec ses partenaires. Le projet b�n�ficie de 
cette situation. 

2.3.1 Une agence proche du terrain

Etablissement Public � Caract�re Industriel et Commercial (EPIC), l’ADEME est 
plac�e sous la tutelle des minist�res de l’Environnement, de l’Industrie et de la Recherche. 
Son organisation traduit sa volont� de rassembler les acteurs locaux de l’environnement :

- Ses services centraux jouent un double r�le : d'une part, ils d�veloppent des 
programmes de recherche sur les nouvelles solutions techniques en prenant en 
compte les retours d'exp�rience des d�l�gations r�gionales et des partenaires 
nationaux (entreprises, laboratoires...), d'autre part, ils int�grent les avanc�es des 
connaissances scientifiques dans les fonctions d'expertise.

- Ses d�l�gations r�gionales r�unissent des partenaires territoriaux et cherchent � 
mettre en convergence les choix et les comportements des acteurs avec les 
pr�occupations environnementales et �nerg�tiques.
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Sch�ma 8 – Organigramme de l’ADEME

Pr�s de la moiti� des 700 collaborateurs de l’ADEME �volue dans les d�l�gations 
r�gionales. Les 26 d�l�gations r�gionales sont un relais capital dans le d�veloppement de 
l’organisation. Ce projet en est un exemple : 

- il �mane d’une initiative nationale (le service central de la direction des d�chets et 
pr�cis�ment le d�partement observatoire des d�chets et planification) ;

- mais ses premiers d�veloppements sont locaux. 

En effet, il est men� en collaboration �troite avec deux d�l�gations r�gionales : la 
d�l�gation r�gionale Poitou-Charentes qui pilote le projet et celle d’Aquitaine qui y 
participe activement84. 

84 Ce choix s’explique par le dynamisme de ces d�l�gations r�gionales en mati�re de gestion des d�chets. 

Conseil d’Administration

Direction G�n�rale

Direction de la strat�gie et 
de la communication

Direction Scientifique

Direction de 
l’industrie

Direction de 
l’agriculture 

et des 
bio�nergies

Direction des 
d�chets 

municipaux

Direction du 
b�timent des 

�nergies 
renouvelables

Direction de 
l’air et des 
transports

Direction de 
l’administration 
et des finances

Direction des 
ressources 
humaines

Direction de 
l’action 

r�gionale

Direction de 
l’action 

internationale

26 d�l�gations 
r�gionales et 3 
repr�sentations 

territoriales



Chapitre 1 – Section I – La connaissance des co�ts : le projet de transplantation d’un outil

Page 34

Par ailleurs, l’Agence a pour habitude d’engager de nombreuses collaborations avec 
des acteurs locaux. En effet, elle mobilise ses comp�tences par le biais de partenariats avec 
des collectivit�s locales et des entreprises qui souhaitent se lancer dans des projets r�pondant 
� l’une de ses missions :

- Pour les collectivit�s locales, elle apporte des conseils, des aides au montage de 
projets et met � disposition les r�sultats des programmes conduits sur l’ensemble 
du territoire national85. 

- Elle aide les entreprises � int�grer les imp�ratifs environnementaux dans leurs 
choix �conomiques86. 

Aussi, le projet est un exemple de collaboration entre l’Agence et les collectivit�s 
locales : issu d’une volont� nationale, il est mis en œuvre avec le concours de collectivit�s 
locales.

2.3.2 Une organisation au rôle central

Malgr� ces relations de proximit�, l’agence doit composer avec un environnement 
complexe. Quel que soit le secteur d’activit� concern� (l’eau, l’�nergie, les d�chets, etc.), elle 
agit en relation avec un ensemble d'acteurs comprenant des usagers, des entreprises, des 
chercheurs et des structures de r�gulation des march�s. Cette place centrale lui permet de 
proposer une coordination de la r�flexion et de la pr�paration des projets. Le sch�ma suivant, 
�labor� par l’Agence, met en avant ce r�le.

85 Quatre domaines d’intervention sont d�finis : r�duire la consommation d’�nergie des collectivit�s, am�liorer la 
qualit� de l’air en ville, d�velopper le management environnemental de la cit� et optimiser la gestion des d�chets. 
Par exemple, une collectivit� locale d�sireuse de mener un projet de r�habilitation de d�charge pourra b�n�ficier 
d’une aide technique et financi�re de l’Agence.
86 Six domaines d’intervention sont concern�s : r�duire la pollution atmosph�rique, exporter les �cosolutions, 
r�duire la production de d�chets, r�habiliter les sites pollu�s, ma�triser les consommations d’�nergie et 
d�velopper le management environnemental.
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Sch�ma 9 - L’ADEME et son environnement87

Si le r�le de coordination des actions est essentiel, il est, compte tenu du nombre 
d’organisations, peu ais�. Ainsi, sur le secteur des d�chets de la r�gion Poitou-Charentes, de 
nombreuses organisations publiques sont concern�es par les actions de l’Agence88 :

- L’APCEDE89 se veut un partenaire actif de l’Agence dans cette r�gion. A l’image 
du projet, l’ADEME r�alise la plupart de ses actions en �troite relation avec cet 
organisme.

- La Direction R�gionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
(DRIRE) est charg�e, sous l'autorit� des pr�fets, de l'inspection des installations 
class�es pour la protection de l'environnement. Aussi, ses ing�nieurs et techniciens 
sont des interlocuteurs directs du responsable d�chets des organisations et des 
collectivit�s.

- Les Agences de l'Eau, plac�es sous la tutelle du Minist�re de l'Environnement, 
luttent contre la pollution des eaux. Depuis 1974, elles ont mis en place des 
dispositifs d'aide financi�re afin de promouvoir une �limination satisfaisante des 
d�chets industriels susceptibles de polluer les eaux.

87 BUQUET J-C. (2000), op. cit. 
88 Document interne intitul� � Intervenants et aide financi�re �. 
89 Association Poitou-Charentes Energie D�chets Eau (cf. Chapitre n�1, Section I, p. 36-37).
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- La DIrection R�gionale de l’ENvironnement (DIREN), cr��e par le d�cret du 4 
novembre 1991, recueille, exploite et diffuse des donn�es relatives � 
l'environnement, v�rifie l’insertion des �quipements dans le milieu environnant et 
contr�le l’application de textes r�glementaires (concernant en particulier des 
�tudes d'impact et la protection de la nature).

- Les Directions D�partementales de l'Equipement (DDE) ont une mission 
d'assistance technique aupr�s des collectivit�s territoriales pour la mise au point 
d’�quipements techniques concernant les d�chets.

- Les services ext�rieurs du Minist�re de la Sant�, les Directions D�partementales 
des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), se consacrent � la r�glementation 
sanitaire (protection des eaux...) et notamment au suivi de la gestion des d�chets 
hospitaliers.

- Les Chambres de Commerce et d'Industrie (CCI) ont une mission d'information, de 
conseil et d'assistance technique aupr�s des entreprises. Elles repr�sentent 
�galement le monde �conomique aupr�s des pouvoirs publics et des 
administrations dans diverses instances ou proc�dures.

Cette description met l’accent sur les liens tiss�s par l’Agence. Pour r�pondre � ses 
missions, l’ADEME utilise un r�seau d’organisations90. Elle se positionne comme une 
organisation � centrale � et s’entoure de multiples organisations � p�riph�riques �91

(collectivit�s locales, laboratoires de recherche, entreprises priv�es, etc.) regroupant 
l’ensemble des comp�tences dont elle a besoin. Cette configuration organisationnelle 
constitue le � r�seau officiel � de l’Agence. 

D�s lors, � une vision simple du lien ADEME / collectivit�s locales doit se 
substituer l’image d’un �tablissement dont l’action engendre l’animation d’un ensemble 
complexe de services, d’�tablissements publics et d’entreprises priv�es.

90 A ce stade, nous retenons comme d�finition du r�seau : � le r�seau est utilis� au sens d’une g�n�ralisation plus 
grande, c’est-�-dire en tant qu’objet d’analyse globale de l’interaction d’au moins deux entreprises juridiquement 
distinctes ; il se caract�rise par des crit�res vari�s, tels que le nombre d’entreprises en interaction, la nature des 
interrelations, le niveau de contractualisation des engagements, les actifs propres au r�seau � (HEITZ M., � Les 
coop�rations inter-entreprises : une grille de lecture �, Finance Contr�le Strat�gie, volume 3, n�4, 2000, p. 58-
59).
91 Pour Josserand, le r�seau est un jeu coop�ratif entre deux types d’organisations : centrales - pilotes du projet -
et p�riph�riques - participants au projet - (JOSSERAND E., L’entreprise r�seau, Vuibert, 2001, p. 34-36).
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2.3.3 La localisation du projet : la collaboration entre l’ADEME et 
l’APCEDE dans la r�gion Poitou-Charentes

Afin de mieux percevoir le contexte de la recherche, l’�tude des �tablissements pilotes 
est l’occasion d’appr�cier un cas atypique d’organisation. En effet, pour la r�gion Poitou-
Charentes, l’Agence et le Conseil R�gional ont d�cid� de mettre en commun leurs moyens 
humains et financiers pour �laborer et mettre en œuvre la politique r�gionale 
environnementale. Cette volont� a donn� naissance � un dispositif original associant � la 
d�l�gation r�gionale de l’ADEME, l’Association Poitou-Charentes Eau D�chets Energie. 

Ces deux organismes disposent d’un fond commun (le FRMED : Fond R�gional pour 
la Ma�trise de l’Energie et des D�chets). Force de proposition aupr�s des acteurs socio-
�conomiques de la r�gion, le dispositif r�gional s'attache � d�velopper localement la politique 
environnementale d�finie par le Conseil R�gional et l'ADEME en mati�re de :

- Conseil et accompagnement des collectivit�s et des entreprises du Poitou-
Charentes : l’association et la d�l�gation accompagnent les projets par le biais 
d’�tudes, d’aides au montage technique et financier, de conseils aupr�s des ma�tres 
d'ouvrage.

- Observation et �valuation de l'impact des politiques r�gionales : par exemple, 
l'Observatoire R�gional des D�chets, mis en place lors du pr�c�dent contrat de 
plan, �value l'impact des politiques de modernisation de gestion des d�chets.

- Information, sensibilisation, formation aux probl�matiques environnementales :
une attention particuli�re est port�e aux attentes du public pour tenter d'anticiper 
les grandes �volutions environnementales et faciliter les changements 
comportementaux n�cessaires. 

Sur la p�riode 2000-2006 dans le cadre du contrat de plan Etat-R�gion, la R�gion 
Poitou-Charentes et l'ADEME ont mobilis� pr�s de 6,71 millions d'euros par an pour 
l’environnement92. Dans le secteur des d�chets, les initiatives r�gionales sont vari�es. 
L’objectif de � modernisation � est lisiblement affich� : 

� La politique de modernisation de la gestion des d�chets, d�j� engag�e en r�gion 
avec l'implantation d'un important r�seau de d�chetteries et l'extension de la collecte s�lective 
des emballages et des fermentescibles, sera poursuivie et renforc�e pour r�duire la 
production de d�chets � leur source et ma�triser les co�ts de gestion �93. 

92 Les objectifs de ce plan sont les suivants : utiliser de fa�on plus rationnelle l’�nergie, d�velopper les �nergies 
renouvelables, moderniser la gestion des d�chets, pr�server la qualit� de l’air, optimiser l’organisation et la 
technologie des transports, promouvoir les approches environnementales int�gr�es, et informer et former des 
acteurs r�gionaux et des particuliers. 
93 Pr�sentation de l’APCEDE sur son site internet (www.apcede.com/agence/moderniser).
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Afin d’atteindre ces objectifs, l’APCEDE propose des outils aux collectivit�s : par 
exemple, en 1999, l’association a r�actualis� le � guide des d�chets �, outil de r�f�rence, qui 
fait le point sur la r�glementation, la gestion des diff�rents d�chets et les solutions locales � la 
disposition des entreprises de la r�gion. Le param�trage d’un outil de calcul des co�ts pourrait 
compl�ter les outils propos�s par cette association. Il s’ins�re dans sa mission d’observation 
et d’�valuation des politiques r�gionales et donc contribue � la modernisation de la 
gestion des d�chets �voqu�e dans le cadre du contrat de plan Etat-R�gion. Plus 
g�n�ralement, l’utilisation d’un outil apporte une dynamique structurelle : il organise les 
relations de l’association avec les collectivit�s locales94.

A l’origine, le projet peut donc �tre d�fini ainsi : transplanter un outil de calcul de 
co�ts des activit�s du service d�chets des collectivit�s locales95. Il s’agit pour l’Agence de 
param�trer et d’introduire cet outil dans les collectivit�s afin que son utilisation initie une 
nouvelle gestion des activit�s li�es aux d�chets96. Cette pr�sentation r�v�le la volont� de 
l’ADEME de r�nover la gestion actuelle des activit�s du service d�chets des collectivit�s. 
Or, ce processus de changement est essentiel, car il doit permettre : 

- � l’ADEME de contribuer au d�veloppement de ses missions en tentant de 
conna�tre et de comparer le co�t des activit�s du service d�chets ;

� Pour l’ADEME et l’APCEDE, il y a une volont� de conna�tre les co�ts : le 
probl�me fondamental est la connaissance et la comparaison des co�ts �97

� Pour l’ADEME, l’implantation d’un nouvel outil […] permettrait de comparer 
des projets similaires mais qui �voluent dans des contextes diff�rents �98

- � l’APCEDE de r�pondre aux �volutions futures du secteur et de consolider son 
r�le ;

- aux collectivit�s locales d’am�liorer la gestion des activit�s de leur service d�chets.

94 D�finis comme les activit�s r�alis�es de fa�on optimale et dont les co�ts sont ma�tris�s (DOUBLET X., 
DREYFUS B., BLASQUEZ P. Guide pratique du management des organisations publiques, S�fi, 2000). 
95 Ce projet confirme le renouveau des outils de contr�le de gestion dans les organisations (DUPUY Y., Faire de 
la recherche en contr�le de gestion ? Vuibert, 1999).
96 A ce stade, le projet peut �tre compar� au processus de changement d�fini par Lewin. L’auteur le d�finit par 
l’encha�nement de trois phases : d�cristallisation - param�trage de l’outil -, d�placement - introduction de l’outil-
et cristallisation - utilisation l’outil - (LEWIN K., Field Theory in Social Science, New York, Harper and Row, 
1951).
97 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 31 janvier 2001, p. 240.
98 Cf. annexe n�1, p. 4.
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Pourquoi vouloir changer ? Au-del� de l’importance du projet pour les collectivit�s 
locales, l’ADEME et l’APCEDE, il semble que son existence t�moigne d’une longue 
�volution du secteur des d�chets. Replacer le projet actuel dans le cours de l’histoire � des 
d�chets �99 permet de d�crire le d�veloppement du secteur et surtout de comprendre 
l’engagement de l’Agence dans ce projet. Pour la recherche100, l’approche historique a 
comme cons�quence de : 

- perfectionner les connaissances (essentiellement des chercheurs) sur les 
particularit�s du secteur ;

- percevoir les raisons de l’�mergence des th�mes relatifs � la gestion ;

- comprendre plus pr�cis�ment les enjeux du d�veloppement du projet pour 
l’ADEME et pour ses diff�rents partenaires (agissant directement ou indirectement 
sur le secteur des d�chets). 

Pour retracer l’�volution du secteur des d�chets, la th�orie n�o-institutionnelle est 
utilis�e101. Selon cette th�orie, les organisations s’institutionnalisent en int�grant des valeurs 
de la communaut� dans laquelle elles sont implant�es102. Plus pr�cis�ment, l’application de 
cette approche par Hoffman semble pertinente pour identifier les �volutions du secteur et de 
ses organisations103. L’auteur distingue trois types d’institutions diff�rentes qui co-�voluent au 
cours du temps : 

1. l’institution prescriptive donne les r�gles � suivre et contr�le les applications au 
moyen de sanctions ; 

2. l’institution normative divulgue les normes, les valeurs dont le non-respect peut 
entra�ner l'exclusion de celui qui ne s’y est pas soumis ;

3. l’institution cognitive fait passer de nouvelles id�es, elle joue le r�le de facteur 
d�clenchant de nouvelles habitudes de pens�e. 

99 Cf. annexe n�3. 
100 Hatchuel souligne l’int�r�t d’une telle �tude : coupler la recherche et l’histoire donne des indications sur la 
d�marche de ceux qui cherchent � en infl�chir le cours. Une �tude historique � g�n�re une repr�sentation qui 
convient tout aussi bien � celui qui interpr�te leur histoire qu’� celui qui tente d’y agir � (HATCHUEL A. 
(1994), op. cit., p. 67).
101 GABRIE H., JACQUIER J-L., La th�orie moderne de l’entreprise. L’approche institutionnelle, �ditions 
�conomica, Coll. � Gestion�, 1994, p. 25. 
102 ROJOT J., � Th�orie des organisations �, Encyclop�die de Gestion, coordonn� par Y. SIMON et P. JOFFRE, 
2�me �dition, �ditions �conomica, Article n�177, 1997, p. 3361.
103 HOFFMAN A., � Institutional Evolution and Change : Environmentalism and the U.S. Chemical Industry �, 
Academy of Management Journal, Volume 42, octobre 1999, p. 351-371. 
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L'int�r�t de cette approche est d’envisager l’�volution du secteur en int�grant 
l’environnement. Les organisations sont �tudi�es en prenant en compte leurs interconnexions 
et leur co-construction avec leur environnement (tant mat�riel que social104). L’application 
de ce cadre permet d’identifier les stades d’�volution du secteur des d�chets et de 
clarifier le contexte dans lequel appara�t l’Agence puis son projet105.

Le d�veloppement de ce secteur peut �tre simplement d�crit en quatre temps. Chaque 
p�riode est l’occasion d’observer une configuration diff�rente : 

- du Moyen Age au XVIII�me si�cle, les d�chets sont g�r�s par la population et les 
tentatives de remise en cause de plus en plus fr�quentes de la part des l�gislateurs 
ne changent pas cette situation ;

- de la Renaissance au XIX�me si�cle, le secteur des d�chets se constitue : 
l’institution prescriptive s’installe progressivement et l’institution normative 
appara�t afin de contr�ler la croissance des activit�s p�riph�riques ;

- de la r�volution industrielle jusqu’au XX�me, le secteur subit sa plus forte 
croissance. L’institution normative s’impose, et entra�ne le d�veloppement 
technique du secteur d�chets ;

- du milieu du XX�me si�cle jusqu’au d�but du XXI�me si�cle, le secteur d�couvre 
une nouvelle configuration organisationnelle qui r�pond au d�veloppement 
�conomique du secteur. La gestion des d�chets devient un probl�me de soci�t� 
face auquel une institution cognitive �merge. 

Comme le remarquent Hatchuel et Weil : � l'on prendra souvent le rem�de retenu 
comme un sympt�me indiquant l'origine du mal : un syst�me destin� au diagnostic de pannes 
a �t� choisi parce que l'on avait des probl�mes de diagnostic de pannes. Or pour comprendre 
une telle naissance, il faudrait en savoir beaucoup plus : Quelle �tait l’origine de ces 
probl�mes ? Quelles �taient les autres possibilit�s d’action ? Qui avait instruit le dossier et 
retenu cette orientation ? �106. En transposant cette observation au cadre de la recherche, les 
propos suivants tentent de donner une vision du contexte externe dans lequel appara�t 
l’Agence et son projet : quelles le�ons pouvons-nous extraire de l’histoire des d�chets ? Mais 
aussi :

104 ROJOT J. (1997), op. cit., p. 3362.
105 Cette �tude revient � caract�riser la � situation de gestion � en fonction de ses participants, de son extension 
spatiale et temporelle (GIRIN J., � Analyse empirique des situations de gestion : �l�ments de th�orie et de 
m�thode �, in Epist�mologie de Gestion, coordonn� par A-C MARTINET, �ditions �conomica, Coll. Gestion, 
1990).
106 HATCHUEL A., WEIL B., L’expert et le syst�me, �ditions �conomica, 1992, p. 78-79. 
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- Quelles sont les organisations pr�sentes sur ce secteur ? Quels sont leurs r�les ? 
Quelles repr�sentations le secteur des d�chets g�n�re-t-il ? 

- Comment �mergent les probl�mes de gestion des activit�s li�es aux d�chets ? 
Pourquoi calculer les co�ts de ces activit�s ? A quelles pr�occupations r�pond 
l’outil ?

Le premier paragraphe revient sur les trois premi�res p�riodes identifi�es. Il qualifie 
l’�volution du secteur et pr�sente la mise en place progressive des organisations du secteur. 

Le second paragraphe d�taille la derni�re p�riode. Il indique comment les 
transformations du secteur des d�chets am�nent � la cr�ation de l’Agence mais aussi � son 
engagement dans le projet de transplantation d’un outil de calcul des co�ts. 
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1 La lente constitution du secteur des déchets

Le tableau pr�sent� page suivante d�crit les trois premiers stades d’�volution du
secteur. Du Moyen Age jusqu’au milieu du XIX�me si�cle, l’histoire du secteur des d�chets 
peut �tre r�sum�e ainsi : 

- Du Moyen Age au XVIII�me si�cle : le secteur n’existe pas. Les autorit�s publiques 
tentent d’initier une gestion technique des d�chets mais ces efforts restent vains. 
En effet, la population s’oppose aux nombreux r�glements �dict�s sur les activit�s 
li�es aux d�chets. Les citoyens restent responsables de leurs d�chets, situation qui 
se traduit par une non-gestion des d�chets. 

- De la Renaissance au XIX�me si�cle : cette p�riode est marqu�e par la constitution 
du secteur, issue des premiers d�veloppements importants de l’activit� de collecte. 
Cette �volution est essentiellement due � la poursuite des efforts en mati�re 
juridique, mais aussi, � l’essor des habitudes d’hygi�ne de la population. 

- De la r�volution industrielle au milieu du XX�me si�cle : le secteur des d�chets 
subit des changements majeurs. Deux faits t�moignent de ces nouvelles 
transformations : les r�percussions de l’�volution technique engag�e durant cette 
p�riode et le d�veloppement d’une nouvelle vision des citoyens � l’�gard des 
d�chets. 
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Tableau 1 - Evolution du secteur des déchets

Du Moyen Age au 
XVIIIème siècle

De la Renaissance au 
XIXème siècle

De la révolution 
industrielle au milieu

du XXème siècle

Caract�ristique 
g�n�rale

Une gestion 
traditionnelle des 

d�chets

Essor organisationnel du 
secteur

D�veloppement 
technique du secteur

Organisation du 
service

Laiss�e � 
l’initiative des 

citoyens

Cr�ation d’un service 
d’enl�vement des ordures 

m�nag�res (Louis XII – 1506)

Activit�s de collecte et 
de traitement exerc�es 

par les pouvoirs publics

Mode de 
gestion 
technique

Principalement des 
d�charges sauvages 

ou brutes

D�veloppement d’une 
organisation pour la collecte 
sous l’impulsion de Fran�ois 

1er et du Pr�fet Eug�ne 
Poubelle. De plus, les 
chiffonniers font leur 

apparition et s’approprient 
l’activit� de traitement et de 

valorisation des d�chets

Perfectionnement de la 
collecte et 

d�veloppement du 
traitement des d�chets 
(engrais, incin�ration, 
tri, etc.) qui entra�nent 

la disparition des 
chiffonniers

Objectif des 
lois 

Remise en cause de 
la gestion 

traditionnelle des 
d�chets : en 1184, 

Louis Auguste 
ordonne le pavage 

des rues107

Cr�ation d’une organisation 
pour la collecte (Ordonnance 

Pr�fet Poubelle 1883) et 
premier d�veloppement du 

traitement (l’Ordonnance de 
1782 insiste sur les vertus du 

tri)

Ma�trise du traitement 
et de la valorisation des 
d�chets : par exemple, 

d�cret de 1946 
interdisant 

d�finitivement le 
chiffonnage sur le 

d�partement de la Seine

Vision des 
citoyens

D�sint�r�t pour 
tout ce qui pourrait 
am�liorer la gestion 

des d�chets

Les citoyens continuent de 
d�velopper une vision 

n�gative des activit�s li�es � 
ce secteur

La population se 
positionne fortement, 

deux visions �mergent : 
attirance ou r�pulsion 

Vision des 
pouvoirs 
publics

Les d�chets sont 
une nuisance qu’il 

faut g�rer

R�glementation des activit�s 
li�es � la collecte des d�chets

Organisation des 
activit�s li�es au 

traitement des d�chets

Ev�nement108 Suppression des 
gargouilles

Louis Pasteur d�couvre les 
cons�quences de la salet� sur 

la maladie

Apparition de la 
production de masse et 

accroissement (en 
nature et en nombre) 

des d�chets

107 Cf. Chapitre I, Section II, p. 47-48
108 Ces �v�nements engendrent une transformation du secteur des d�chets. Comme le pr�cise Hoffman, c’est � 
partir � d’�v�nement perturbateurs � que de nouveaux stades d’�volution sont atteints (HOFFMAN A. (1999), 
op. cit., p. 356).
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Cette description historique est importante. Elle permet de pr�ciser les sp�cificit�s du 
contexte externe dans lequel le projet va se d�velopper mais surtout, de clarifier l’identit� et 
l’�volution des organisations agissant sur le secteur (comment sont-elles apparues ? Quels 
sont leurs r�les dans le secteur ?).

1.1 Les difficult�s de gestion des activit�s du secteur des d�chets

De l’histoire du secteur se d�gagent trois particularit�s : une population r�ticente, une 
culture technique pr�dominante et des r�formes juridiques difficiles. 

1.1.1 L’opposition de la population 

Sur les trois p�riodes, quelques exemples illustrent cette opposition : 

- Au Moyen Age, le d�sint�r�t de la population bloque l’avanc�e de tous les projets 
engag�s par les pouvoirs publics qui viendraient organiser la gestion des d�chets. 
Plus qu’une opposition de principe, courante � cette �poque, cette situation refl�te 
les difficult�s � r�former ce secteur. Les actions de l’Etat restent incomprises par la 
grande majorit� des citoyens. 

- Au cours de la deuxi�me p�riode, les textes de loi demeurent lettre morte pour une 
grande partie de la population. L'ordonnance de 1782109 comme, un si�cle plus 
tard, l'arr�t� de 1884 du Pr�fet Poubelle110, furent des �checs retentissants pour les 
autorit�s111. Les citoyens se plient aux contraintes l�gales de d�p�t des � bo�tes �, 
mais leur vision du secteur devient de plus en plus n�gative. Ils d�sirent 
simplement se d�barrasser de leurs d�chets. 

- Au cours de la troisi�me p�riode, l’attitude de la population � l’�gard des 
chiffonniers peut expliquer leur disparition. En effet, si le monde des � chevaliers 
du crochet � fascine, il effraye aussi beaucoup de citoyens. Quel que soit le 
sentiment d�velopp�, les chiffonniers ne laissent pas insensibles les citoyens qui 
les consid�rent g�n�ralement comme appartenant � une sous-cat�gorie sociale. 
L’int�gration du secteur des d�chets � la soci�t� d�bute, mais il supporte encore 
une image n�gative directement h�rit�e de son pass�.

109 Par laquelle le l�gislateur insiste sur les vertus du tri : � ceux qui auront chez eux des gravats, poteries, 
bouteilles cass�es, verres � vitres, morceaux de glace ou vieilles ferrailles, de les assembler dans des paniers ou
autres ustensiles, pour les porter dans la rue et de les mettre dans un tas s�par� de celui des boues �.
110 Imposant � la population le tri des ordures m�nag�res dans leur cuisine et la mise � part des d�bris de 
vaisselle, de verre et de poterie.
111 DE SILGUY C., Histoire des hommes et de leurs ordures. Du Moyen-Age � nos jours, Le Cherche Midi 
�diteur, 1996, p. 127.
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Si ces illustrations refl�tent la plupart du temps des situations de blocage, il ne 
faudrait pourtant pas en d�duire que la population constitue un frein syst�matique � 
l’�volution du secteur. En effet, elle a aussi �t� un vecteur de changement. Par exemple, le 
syst�me mis en place par le Pr�fet Poubelle112 n�cessite des moyens financiers plus importants
qui entra�ne, en 1883, la cr�ation d’un nouvel imp�t. Or, pour la premi�re fois, la population 
ne le conteste pas. Face � l’anxi�t� grandissante que suscite la salet� des villes, la population 
d�sire que les agglom�rations retrouvent leur propret�. 

1.1.2 Un secteur qui se technicise

L’organisation de la collecte et du traitement conna�t plusieurs progr�s techniques 
principalement au cours de la troisi�me p�riode :

- La collecte : en 1920, les poubelles d’immeubles apparaissent et le camion 
modernise le syst�me en rempla�ant les tombereaux, puis en 1935 l’utilisation des 
bennes � compression se d�veloppe, et enfin en 1950 la poubelle en caoutchouc, 
plus silencieuse, est cr��e. 

- Le traitement : la premi�re usine d’incin�ration est construite � Javel en 1893, les 
premiers d�veloppements des usines de tri des d�chets datent de 1920 et les 
d�charges contr�l�es voient le jour en 1935. 

Les innovations techniques entra�nent une �volution du secteur. Le d�veloppement des 
activit�s li�es au traitement des d�chets en fait, de plus en plus, un secteur d’experts marqu� 
par une culture technique.

1.1.3 Les difficult�s d’application des lois

Au cours de ces p�riodes, les pouvoirs publics ont impos� des r�glements, des lois ou 
autres ordonnances. Toutefois, ils sont souvent rest�s inappliqu�s. 

D�s le Moyen Age, les difficult�s de r�forme par la voie juridique apparaissent. Par 
exemple, en 1184, Philippe Auguste, fatigu� de la salet� des rues de la capitale, ordonne son 
pavage. Cette mesure est un moyen de moderniser la voie publique, mais aussi une fa�on 
ing�nieuse d’initier une prise de conscience de la population. L’objectif est indirectement de 
changer les habitudes li�es aux d�chets. Mais, quatre si�cles plus tard, la moiti� des rues de 
Paris est encore � nu et la situation d’insalubrit� perdure. Cette mesure n’atteint donc pas les 
r�sultats attendus et la population rivalise m�me d’ing�niosit� pour �viter les sanctions : 

112 Obligeant les propri�taires d’immeubles � poss�der des r�cipients, � les mettre � disposition de leurs 
locataires qui, eux, doivent les d�poser un quart d’heure avant le passage des tombereaux.
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certains citoyens enterrent les ordures, d’autres les am�nent � la campagne et les parisiens les 
jettent dans la Seine (malgr� une ordonnance qui interdit ce genre de pratiques). Les 
tentatives d’organisation de cette activit� par la voie juridique sont un �chec total113.

1.2 La cr�ation d’institutions charg�es de structurer puis d’encadrer l’�volution du 
secteur

L’�volution des ces principales caract�ristiques permet de d�crire la naissance et le 
d�veloppement des institutions du secteur de d�chets.

Comme le signale Hoffman, les formes d’institution ne sont pas exclusives l’une de 
l’autre114. Elles apparaissent au fil de l’histoire et, durant certaines p�riodes, l’une d’entre 
elles devient plus influente. Au cours des trois premi�res �poques de l’histoire des d�chets, les 
institutions prescriptive et normative �voluent de concert. Cependant, leurs influences 
diff�rent suivant la p�riode analys�e : 

Sch�ma 10 – L’�volution de l’influence des institutions

113 Cet exemple pourrait refl�ter une situation r�volue. Pourtant, les difficult�s � l�gif�rer dans ce secteur sont 
encore pr�sentes actuellement. Dans le cadre des journ�es techniques sur le financement du service public 
d’�limination des d�chets, un consensus s’est d�gag� autour du fait que la redevance sp�ciale, rendue obligatoire 
par les articles L2224-14, L2333-78, n’�tait pas appliqu�e par un certain nombre de collectivit�s locales (qui 
pourtant exercent cette activit� dans les conditions d�crites par cette loi).
114 HOFFMAN A. (1999), op. cit. p. 362.
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- Premi�re p�riode : il n’y a pas de gestion organis�e des activit�s li�es aux d�chets. 
Cette p�riode est caract�ris�e par une absence d’institutions. Pourtant, les 
pouvoirs publics tentent par l’interm�diaire de nombreuses lois ou r�glements de 
remettre en cause un mode de gestion � traditionnel � des d�chets. Ces premi�res 
actions constituent les pr�mices du d�veloppement de l’institution prescriptive du 
secteur. Cependant, celle-ci ne s’impose pas aux citoyens et la gestion des d�chets 
n’�volue pas. 

- Seconde �poque : l’institution prescriptive se d�veloppe. Si des lois restent 
encore inappliqu�es, certaines arrivent � s’imposer et donc � structurer le secteur 
(par exemple, l’arr�t� du Pr�fet Poubelle en 1884). En parall�le, l’institution 
normative commence � appara�tre avec la cr�ation des premi�res structures 
publiques charg�es d’une gestion technique des d�chets. Louis XII imagine un 
service d’enl�vement des ordures m�nag�res. Cependant, la croissance du service 
est li�e � un nouvel imp�t (la � taxe des boues et des lanternes �) qui aura une 
dur�e de vie �ph�m�re. Cet exemple symbolise les �checs des actions engag�es par 
l’institution normative au cours de cette �poque. 

- Troisi�me �poque : le secteur conna�t une croissance sans pr�c�dent. Face � cette 
�volution, les autorit�s organisent les activit�s de traitement. Cette p�riode de 
l’histoire des d�chets voit un changement d’influence des institutions du secteur. 
Les institutions prescriptive et normative continuent de coexister mais la 
deuxi�me prend de plus en plus d’importance. Cette �volution est capitale car 
elle favorise le d�veloppement technique du secteur.

La fin du XX�me si�cle est marqu�e par une croissance �conomique, qui renforce les 
caract�ristiques premi�res du secteur et entra�ne l’apparition d’une nouvelle institution : 
l’institution cognitive. 
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2 Sa croissance récente : la nécessaire gestion des coûts

Sous des pressions l�gislatives, sociales et financi�res, la quatri�me p�riode voit le 
secteur se structurer fortement. La gestion des d�chets n’est plus seulement un probl�me 
technique et organisationnel, elle devient un ph�nom�ne social majeur115. 

2.1 L’apparition du probl�me du co�t de la gestion des d�chets

Les trois sp�cificit�s du secteur identifi�es pr�c�demment participent � l’�mergence 
des probl�mes de gestion et donc directement � la n�cessit� de conna�tre les co�ts pour g�rer 
efficacement les activit�s li�es aux d�chets.

2.1.1 Une croissance économique à financer

Face aux objectifs fix�s par la loi (valoriser 75% des d�chets d'emballages m�nagers � 
l'horizon 2002 et recycler 50 % des d�chets municipaux116), la modernisation des techniques 
et l’accroissement des activit�s li�es � la gestion des d�chets engendrent une croissance 
�conomique du secteur. 

 Une modernisation technique sans pr�c�dent117

A la suite de la loi de 1975 et de ses diverses modifications, le r�el lancement de la 
modernisation du secteur des d�chets appara�t avec la loi de juillet 1992118. Alors que la 
production annuelle de d�chets progressait de 1,2%, les activit�s de � traitement �, sur la 
p�riode 1992-1998, ont connu plusieurs d�veloppements marquants : 

115 Ce mouvement est constat� en France mais aussi dans d’autres pays europ�ens, comme par exemple 
l’Allemagne (JOLY H., � La construction sociale d’un � probl�me �cologique � et sa gestion politique �, Gérer 
et Comprendre, septembre 1995, p. 68).
116 Selon la circulaire du 25 avril 1998.
117 Les donn�es chiffr�es sont issues de : � La lettre de l’ADEME � (2002), op. cit. ; � 1975-2000 : �volution de 
la gestion des d�chets m�nagers �, ADEME, septembre 2000.
118 Cette loi pr�voit notamment : 

- la r�duction de la production et de la nocivit� des d�chets ;
- le d�veloppement de la valorisation (mati�re et �nergie) ;
- la limitation du recours au stockage, � partir de 2002, aux seuls d�chets ultimes (ceux qui ne 

peuvent plus, techniquement ou �conomiquement, �tre valoris�s ni trait�s) ;
- la limitation des transports (principe de proximit�) ;
- le droit � l'information du public.
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- La progression des d�chetteries (207 en 1992, 3 000 en 2001) a permis de voir la 
part du recyclage mati�re sur l'ensemble des d�chets municipaux passer d'environ 
4% en 1992 � 11% en 1997119.

- La part trait�e par incin�ration est rest�e stable, de l'ordre de 40% des ordures 
m�nag�res, la fermeture d'unit�s anciennes venant compenser la mise en route de 
quelques unit�s r�centes.

- Le recyclage (limit� au verre au d�but des ann�es 1990) a �t� g�n�ralis� aux 
emballages et journaux magazines (en 1993, 6,5% des ordures m�nag�res �taient 
recycl�es, en 1998, 9,7%).

De nombreuses installations ont donc vu le jour avec des procédés novateurs qui 
ont pour conséquence une forte augmentation du nombre de tonnes de déchets traités et 
valorisés120.

 La cr�ation de nouvelles activit�s

Actuellement, on distingue deux � blocs � d’activit�s : la collecte et le traitement121. 
Cependant, des activités nouvelles apparaissent : par exemple, le tri, la valorisation des 
d�chets, la collecte des bio-d�chets. Cette évolution engendre une croissance importante 
des effectifs du service et une augmentation de ses budgets :

- Les d�penses de fonctionnement des collectivit�s en mati�re de d�chets sont 
pass�es de 2,2 milliards d’euros en 1990 � 4,1 milliards d’euros en 1999, soit une 
croissance de plus de 86%122. 

- Les emplois des collectivit�s d�di�s au secteur des d�chets ont progress� de 34%, 
passant de 48 200 � 64 500 personnes entre 1993 et 2002123. 

 Le financement de la croissance124

De mani�re g�n�rale, la volont� de faire de la gestion des d�chets une priorit� 
nationale a des cons�quences sur l’ensemble du secteur :

119 � Les d�chetteries permettent aujourd'hui de capter des flux particuliers comme les d�chets toxiques 
(peinture, produits d�capants…) ou des d�chets, comme les encombrants, qui, avant la cr�ation de la 
d�chetterie, alimentaient les d�charges brutes et sauvages � (ADEME (2002), op. cit.).
120 De nouvelles fili�res de valorisation �mergent. Elles sont � des degr�s divers d'avancement. Par exemple, la 
valorisation organique, fragilis�e par les inqui�tudes li�es aux crises sanitaires r�centes (comme celle de la 
� vache folle �), n'a pas encore r�uni les conditions de son d�veloppement.
121 Selon la loi du 12 juillet 1999 (cf. Chapitre n�1, Section II, p. 54-55).
122 ADEME (2002), op. cit
123 Ibid.
124 Source des donn�es chiffr�es : ADEME (2002), op. cit.
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- De 1993 � 2001, l'ADEME a soutenu 6,1 milliards d'euros d'investissements dans 
le domaine des d�chets par l'attribution de pr�s de 790 millions d'euros d'aides 
(dont 70% depuis 1998). De plus, elle maintient son effort dans les domaines de la 
formation, de l’information et de l'accompagnement technique ou m�thodologique, 
aupr�s des collectivit�s locales et des entreprises. Parall�lement, elle a particip� � 
la structuration d'un r�seau de laboratoires publics et priv�s de recherche et 
d�veloppement, notamment dans des domaines tr�s peu explor�s comme 
l'�conomie ou la sociologie. 

- Les industriels ont, pour leur part, r�alis� des investissements cons�quents pour 
optimiser la gestion de leurs d�chets et faire �voluer leurs outils de production, en 
vue d’une utilisation accrue des mati�res recycl�es125. 

- De leur c�t�, les collectivit�s locales financent le d�veloppement de leurs 
�quipements. Par exemple, le nombre des centres de tri des d�chets passe de 3 en 
1992, � 60 en 2000 (soit une augmentation de 1900%). 

Au cours de cette quatri�me p�riode, le secteur des d�chets conna�t une 
croissance sans pr�c�dent. Le chiffre d’affaires g�n�r� par le secteur progresse d’environ 
50% (3,34 milliards d’euros en 1993 � 4,95 milliards d’euros en 2000). Le secteur devient de 
plus en plus concurrentiel (apparition de grands groupes priv�s : La Lyonnaise des Eaux, 
Vivendi-Environnement). Mais, pour les citoyens, ce d�veloppement s’accompagne aussi 
d’une augmentation des taxes ou redevances li�es � ce service. Le probl�me du co�t de la 
gestion des d�chets �merge126. 

2.1.2 Une prise de conscience nationale et internationale des problèmes 
posés par la gestion des déchets

Si � l’histoire de l’homme est ins�parable de celle des d�chets �127, le d�veloppement 
�conomique du secteur est associ� � une int�riorisation soci�tale de la gestion des d�chets. 

 Les origines d’une nouvelle vision des � d�chets �

De mani�re directe ou indirecte, la population subit l’essor du secteur des d�chets : 

125 En guise d’exemple, l’entreprise Renault a sign� un accord avec les pouvoirs publics visant � r�duire la mise 
en d�charge (VALLAT J-P., � Renault : une entreprise pilote en mati�re de recyclage �, Gérer et Comprendre, 
1997). 
126 Le d�veloppement �conomique du secteur se refl�te dans le co�t de fonctionnement du service : 15,24 € (100 
F) par habitant en 1989, la taxe ou la redevance peut atteindre, en 2001, 230 € (environ 1 500 F) par habitant 
dans certaines r�gions.
127 DE SILGUY C. (1996), op. cit., p. 13.
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- l’�volution technique entra�ne une augmentation du co�t du service pour les 
citoyens ;

- la progression des produits finis � destination des citoyens engendre une 
multiplication des d�chets produits ;

- les d�chets se diversifient (les nouveaux conditionnements des produits 
occasionnent un surplus de mati�res qui incite une r�flexion sur de nouveaux 
modes de traitement). 

Ainsi, depuis trente ans, le volume des déchets augmente (la production de d�chets 
m�nagers par an et par habitant passe de 272 kg en 1975 � 450 kg en 1998) et leur nature se 
diversifie128. 

 La gestion des d�chets : un probl�me de soci�t�

Du premier sommet de la Terre � Rio en 1992 � celui de Johannesburg au mois de 
septembre 2002, une prise de conscience mondiale de l’ensemble des citoyens se manifeste129. 
Au niveau europ�en, de nombreuses initiatives relatent l’importance qu’ont pris 
l’environnement et particuli�rement la gestion des d�chets dans notre soci�t� : le sixi�me 
programme d’action pour l’environnement, propos� par la Commission pour la p�riode 2001-
2010, identifie quatre actions prioritaires parmi lesquelles figure la gestion des d�chets. 
L’Europe lance des projets ayant pour but une meilleure gestion des d�chets par les pays 
membres : le programme LIFE d�sire assurer � la pr�vention, la r�utilisation, la r�cup�ration 
et le recyclage des d�chets de tout type et la gestion rationnelle des flux de d�chets �130. 

Cette prise de conscience est aussi nationale. Les entreprises, comme les citoyens, se 
pr�occupent des d�chets : 

- Au niveau des entreprises, cette attention peut �tre reli�e aux r�glementations qui 
entra�nent des traitements de plus en plus pouss�s et donc de plus en plus 
co�teux131. Pourtant, au-del� de l’aspect financier, le souci environnemental 
devient une possibilit� de diff�renciation, un v�ritable facteur cl� de succ�s. Ainsi, 

128 Comme le remarque Poquet : � La production de d�chets m�nagers se diversifie � l’extr�me selon les r�gions 
et les caract�ristiques sociologiques de la population � (POQUET G., � La poubelle des fran�ais. Perspectives 
d’�volution et modes de consommation �, Revue Française de Marketing, n�147, 1994, p. 23).
129 VATTEVILLE E., � De l’audit d’environnement au bilan �cologique �, Économies et sociétés, S�rie Sciences 
de Gestion, n�26-27, 1999, p. 371-394.
130 Notons aussi la pr�sence d’aides financi�res : � travers le fond structurel ISPA (Instrument Structurel de 
Pr�Adh�sion), l’Europe finance des projets environnementaux pour pr�parer les candidats � l’adh�sion. Gr�ce � 
cette aide, la Pologne a pu mettre en œuvre un syst�me r�gional de gestion des d�chets. 
131 DUPONT F., � Marketing et gestion des d�chets �, Revue Française de Marketing, n�147, 1994, p. 81.
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les pratiques d’�co-audit132, les plans verts133, la certification ISO 14 001134 sont de 
plus en plus utilis�s par les organisations. Le � management environnemental � fait 
son apparition135 et certaines entreprises se dotent m�me d’outils d’investigations 
innovants pour �valuer leur gestion environnementale136. 

- Au niveau des citoyens, � l’insouciance qui a caract�ris� durant des d�cennies le 
comportement des fran�ais vis-�-vis de leurs r�sidus n’a rien d’irr�versible. 
L’incivisme n’est pas inscrit dans leurs g�nes �137. Effectivement, au cours de cette 
derni�re p�riode, la population s’implique activement (par exemple, dans les 
mouvements de contestation des usines d’incin�ration138). De plus, les journalistes 
pr�tent de plus en plus d’attention au secteur et beaucoup de scandales sont relay�s 
par les m�dias. On ne compte plus le nombre d’articles li�s aux probl�mes 
environnementaux139 et cette implication de la presse favorise la prise de 
conscience des citoyens. De la m�me fa�on, les chercheurs en sciences de gestion
commencent � s’int�resser � l’environnement � �cologique �140 et quelques travaux 
sur la gestion des d�chets apparaissent au cours des ann�es 1990141. 

Cette �volution a des cons�quences directes sur la gestion du service public 
d’�limination des d�chets142. Longtemps r�serv�e aux techniciens des collectivit�s, elle �volue 
vers une gestion int�gr�e avec l’ensemble des acteurs du secteur : des �lus des collectivit�s 
locales (une �tude r�cente r�alis�e par le Groupe de Recherches sur l’Administration Locale 
en Europe – GRALE – signale l’implication de plus en plus grande des �lus143) aux gardiens 
d’immeubles (cette cat�gorie d’acteurs devient un relais important dans l’habitat collectif pour 
communiquer et am�liorer le tri effectu� par les citoyens144). 

132 REVERDI T., � L’invention du management environnemental �, Gérer et Comprendre, mars 2001, p. 31.
133 Par exemple, l’entreprise Monoprix qui, en 1989 sous l’impulsion de son directeur g�n�ral, s’engage en 
faveur de l’environnement en marquant les produits respectueux de l’environnement. Plus tard, en 1994, cette 
m�me enseigne lancera la gamme de produits biologiques : � Monoprix Bio �.
134 REVERDI T. (2001), op. cit., p. 40.
135 CARUETTE J-P., � L’appr�ciation du risque et les outils de management de l’environnement �, Gérer et 
Comprendre, avril 1997.
136 VALLAT J-P. (1997), op. cit.
137 POQUET G.(1994), op. cit., p. 29.
138 Le Monde : � Alerte � la dioxine �, 11 avril 2002 ; � Ils mettaient n’importe quoi dans les poubelles, en 
Vend�e une usine a rejet� des dioxines de 1974 � 1982 �, 19 avril 2002.
139 Par exemple, le dossier industrie du Monde consacr� au d�mant�lement des sites pollu�s en avril 2002. 
140 A titre d’exemple, les r�cents travaux de recherche d’Antheaume sur la COGEMA (ANTHEAUME N., � La 
diffusion d’informations environnementales : le cas de la COGEMA �, Actes du XX�me congr�s de l’Association 
Fran�aise de Comptabilit�, 2001) ou de Marquet-Pondeville sur le contr�le de gestion � environnemental � 
(MARQUET-PONDEVILLE S., � Le contr�le de gestion environnemental d’une entreprise �, Actes du XXII�me

congr�s de l’Association Fran�aise de Comptabilit�, 2001).
141 Citons, en particulier, le dossier sp�cial sur la gestion environnementale dans la Revue Fran�aise de 
Marketing en 1994.
142 PICHET P., La gestion des déchets, Flammarion, Coll. � Domino �, 1995.
143 BARBIER V., FROIS P., LE MASNE P., � D�veloppement durable et services publics locaux : une 
�valuation de la m�thodologie RESPECT �, GEDES, 2002. 
144 TAPIE-GRIMME M., � Coop�ration et r�gulations des collectes s�lectives des ordures m�nag�res », 
Sociologie du travail, 1998.
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Cette pression sociale fait de la ma�trise �conomique des d�chets une priorit�.
Aussi, face � la progression inexorable des co�ts d’�limination145, la politique des collectivit�s 
s’oriente actuellement vers la prise en compte d’une double variable : le risque �cologique des 
d�chets mais aussi leur gestion �conomique146.

2.1.3 Une législation qui participe à la mise en avant du coûts de la gestion 
des déchets

Si le progr�s technique et la population (plus largement la soci�t�) favorisent le 
d�veloppement du secteur, de nouvelles lois participent aussi � ce mouvement. 

 Une l�gislation qui favorise le d�veloppement des activit�s…

Cette derni�re p�riode co�ncide avec le d�veloppement du � droit de 
l’environnement �147. Pour le secteur des d�chets, la l�gislation repose essentiellement sur la 
loi cadre du 15 juillet 1975 et sur ses modifications successives. Les diff�rentes lois nationales 
ont fix� aux structures des objectifs tr�s pr�cis en mati�re de gestion des d�chets. 

La loi du 15 juillet 1975148 d�finit un certain nombre de priorit�s en mati�re de gestion 
des d�chets : r�duction de la quantit� (� compter de 2002, seuls les d�chets ultimes seront 
admis en d�charge), r�alisation de plans d�partementaux ou r�gionaux pour l'�limination des 
d�chets, cr�ation d’une taxe sur le stockage des d�chets m�nagers et assimil�s. Depuis, 
plusieurs lois sont venues compl�ter ce premier dispositif r�glementaire : la circulaire d’avril 
1998149, mais surtout le d�cret de transcription du 18 novembre 1996 qui fixe des objectifs 
primordiaux en mati�re de gestion et structure fortement les actions engag�es par les 
organisations ayant en charge ce secteur d’activit�150. Ces nouvelles orientations de 
l’institution prescriptive engendrent une forte croissance du traitement des d�chets. 
Parmi les diff�rentes solutions exp�riment�es151, la valorisation �nerg�tique semble s’imposer 
comme une solution d’avenir152. 

145 DER BAGHDASSARIAN D., � L’�limination des d�chets industriels �, Revue Française de Comptabilité, 
n�320, mars 2000, p. 5-6.
146 � Le co�t de la gestion des d�chets ne cesse d'augmenter et ruine les communes, certaines d'entre elles se sont 
group�es pour cr�er des services communs de ramassage et de traitement � (DE SILGUY C. (1996), op. cit., p. 
39).
147 DUPONT F. (1994) op. cit., p. 73.
148 Modifi�e par la loi du 13 juillet 1992.
149 Cf. Chapitre n�1, Section II, p. 48.
150 Ainsi, � l'�ch�ance du 30 juin 2001, ce d�cret pr�voit la valorisation de 50 � 65% en poids des d�chets de tous 
les emballages (m�nagers et industriels) et le recyclage de 25 � 45% en poids des m�mes d�chets d'emballages 
avec un minimum de 15% par mat�riau.
151 A titre d’exemples, la r�cup�ration du papier, du textile, des plastiques, des piles et du verre. 
152 Certains tentent de transformer le charbon d’ordures en �lectricit�, ou utilisent le biogaz en carburant propre 
ou des huiles usag�es en bio-diesel.
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... Et qui influence l’organisation du secteur

Depuis le d�cret du 7 f�vrier 1977, la commune, ou l’�tablissement public de 
coop�ration intercommunale, est responsable du service public d’�limination des d�chets 
(mission �ventuellement assur�e en liaison avec les d�partements et les r�gions).

La loi transf�re le seul acte d'�limination aux collectivit�s locales153 : celles-ci 
deviennent donc responsables des d�chets lorsqu’ils sont d�pos�s sur la voie publique. Tant 
que les d�chets ne sont pas d�pos�s en vue d'une collecte, ils restent sous la responsabilit� des 
m�nages (sont inclus dans les d�chets d'un m�nage ceux li�s � l'acte d'habiter un logement154). 
De plus, comme le pr�cise le d�cret de 1977, la collecte des ordures m�nag�res doit �tre 
assur�e au moins une fois par semaine, les encombrants doivent faire l’objet d’un service 
sp�cifique, et les m�nages doivent �tre inform�s de ce qu’ils peuvent faire pour �liminer les 
autres d�chets (toxiques)155. Les collectivit�s se sont donc organis�es pour g�rer ce service. 
Elles font appel aux modes de gestion des services publics locaux : gestion directe en r�gie ou 
par r�gie � l'entreprise, gestion d�l�gu�e par affermage ou concession156. Pour le financer, 
elles ont recours aux recettes ext�rieures et � la fiscalit� locale157. 

Cependant, le d�ploiement de l’intercommunalit� a favoris� un d�veloppement 
d�sordonn�. Actuellement diverses formes d’organisations coexistent pour r�pondre au m�me 
service public (communaut�s de communes, syndicats, districts, communaut�s de pays, de 
cantons, etc.). Pour rem�dier � cette situation, la loi 99-586 du 12 juillet 1999, portant sur le 
renforcement et la simplification de la coop�ration intercommunale, tente de clarifier les 
dispositifs mis en place par les collectivit�s pour g�rer ce service public158. Cette loi 
d�termine la pr�sence de deux � blocs � d’activit�s n�cessaires � sa r�alisation : la collecte et 
le traitement159. Cette nouvelle orientation a des cons�quences importantes pour les 

153 Il faut entendre par � �limination �, l'ensemble des op�rations de collecte, transport, tri, traitement et 
stockage.
154 Ils comprennent donc non seulement les d�chets � provenant de la pr�paration des aliments et du nettoiement 
normal des habitations �, mais aussi les d�chets du bricolage familial, les d�chets du jardin attenant � la maison 
et les d�chets des parties communes des immeubles (d�finition de l’�limination des d�chets donn�e par l’article 2 
de la loi du 15 juillet 1975 modifi�e, codifi� � l’article L.-541-2 du code de l’environnement).
155 Ce cadre, valable pour les citoyens, n’est pas celui appliqu� aux entreprises. La loi �tablit le principe de 
� responsabilit� du producteur � : tout d�tenteur ou producteur de d�chets est oblig� d’assurer ou de faire assurer 
son �limination dans les conditions propres � �viter les nuisances (Article 2 de la loi du 15 juillet 1975 modifi�e, 
codifi� � l’article L.-541-2 du code de l’environnement). Ainsi, tout producteur est responsable de ses d�chets et 
doit pouvoir justifier de la destination finale donn�e aux d�chets, en conformit� avec la r�glementation (notons 
que le producteur peut transmettre sa responsabilit� dans le cas o� il remet ses d�chets � des exploitants 
d’installations agr��es, dans ce cas seul le d�tenteur assume l’enti�re responsabilit�).
156 Cf. annexe n �2. 
157 Ibid.
158 Loi 99-586 du 12 juillet 1999, � loi relative au renforcement et � la simplification de la coop�ration 
intercommunale �.
159 Article 57, de la loi 99-586 du 12 juillet 1999.
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collectivit�s locales : elles ne pourront exercer la � collecte � ou le � traitement � qu’� 
l’unique condition qu’elles exercent la totalit� des activit�s du bloc. Concr�tement, cette 
nouvelle loi transforme le paysage de l’intercommunalit� fran�aise en entra�nant une 
redistribution des activit�s du service d�chets. 

Par les objectifs qu’elle fixe, la loi structure fortement le secteur des d�chets. Elle 
am�ne les collectivit�s locales � r�aliser d’importants investissements et donc participe � 
la mise en avant du probl�me des co�ts de la gestion des d�chets.

Durant cette quatri�me p�riode, les sp�cificit�s identifi�es au cours de l’histoire du 
secteur se renforcent : les activit�s du service d�chets se technicisent, l’ensemble de la soci�t� 
se sent concern� par la gestion des d�chets et l’environnement juridique s’impose aux acteurs 
du secteur. Cette �volution engendre une croissance �conomique du secteur et fait 
�merger un nouveau d�fi : la gestion �conomique des d�chets. 

2.2 Le calcul des co�ts : un projet pour l’institution cognitive du secteur

Pour r�pondre � cette �volution, un nouveau type d’institution appara�t : l’institution 
cognitive. L’ADEME et son nouveau projet s’ins�rent dans ce mouvement. 

2.2.1 L’apparition d’un � entrepreneur institutionnel �160 : l’ADEME

Depuis 20 ans, la loi encadre l’�volution des activit�s li�es aux d�chets et, en parall�le, 
cr�e des organisations charg�es de veiller � la croissance de ces activit�s. C’est ainsi qu’en 
1977, l’Agence Fran�aise pour la R�cup�ration des D�chets est cr��e. Plus tard, celle-ci 
fusionne avec l’Agence de la Qualit� de l’Air et l’Agence Fran�aise pour la Ma�trise de 
l’Energie pour donner naissance en 1992 � l’Agence De l’Energie et la Ma�trise de 
l’Environnement. 

Cette nouvelle organisation est consid�r�e comme une innovation majeure : � La 
France montre la voie. Le rapprochement qu’elle a op�r� entre l’environnement et la ma�trise 
de l’�nergie d’une part, entre l’action internationale et l’intervention locale d’autre part, […] 
constitue une r�f�rence, particuli�rement pour la Commission des Communaut�s Europ�ennes 
et pour nos partenaires europ�ens. L’ADEME leur appara�t comme une innovation, comme un 

160 D�fini par Hoffman, � l’entrepreneur institutionnel � est une organisation charg�e de d�velopper de nouvelles 
r�gles, de nouveaux modes d’actions (HOFFMAN A. (1999), op. cit., p. 363).
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instrument intelligent d’anticipation et de mise en œuvre de l’action �161. C’est une r�ponse 
coh�rente aux �volutions du secteur : � la logique organisationnelle nouvelle est con�ue pour 
valoriser au mieux les comp�tences et les m�tiers de ses collaborateurs et proposer une vision 
globale des probl�mes environnementaux et de ma�trise de l’�nergie �162. Cette cr�ation est 
justifi�e par la situation du secteur : l’ADEME � est aussi fortement sollicit�e, non pas en 
raison de la curiosit� que suscite un �tablissement nouveau aux comp�tences originales dans 
des domaines sensibles, mais du fait de la difficult� qui existe aujourd’hui, � anticiper les 
�volutions technologiques, � effectuer les choix d’investissement, � d�cider les conceptions de
produits, � retenir les bonnes logiques organisationnelles �163. Cette � agence de 
l’innovation � s’affirme donc comme un acteur central du secteur. Le d�veloppement de 
l’institution cognitive du secteur s’effectue autour de l’ADEME164.

Pour assurer son r�le d’impulsion d’une meilleure gestion �conomique des d�chets, 
l’action de l’agence est relay�e par de nouvelles structures. A la veille de l’�ch�ance de 2002, 
fix�e par le l�gislateur en 1992 comme une �tape importante de la modernisation des d�chets, 
le Conseil National des D�chets est mis en place165 et une instance nationale d’�valuation de 
la politique du service public des d�chets m�nagers est cr��e166. L’ADEME, au m�me titre 
que ces organisations167, contribue au d�veloppement de l’institution cognitive du 
secteur.

2.2.2 Une nouvelle organisation pour le secteur des déchets

Le sch�ma suivant d�crit la configuration du secteur au cours de cette quatri�me 
p�riode : 

161 DENBY WILKES V., Extrait du rapport d’activit� de 1992 de l’ADEME.
162 Ibid.
163 Ibid.
164 Si l’organisation est constitu�e d’un r�seau d’activit�s consciemment coordonn�es vers un but �tabli, 
l’institution est davantage une pratique sociale, le produit de pressions et de besoins sociaux, d�pendante de son 
environnement externe (SELZENIC P. K., Laws Society and Industrial Justice, New Brunwick, Transaction 
Books, 1969, cit� par ROJOT J., � Fondements th�oriques du pouvoir : des origines du n�o-institutionnalisme � 
un individualisme m�thodologique complexe �, Cahier de Recherche du CERGOR, n�2, 1997, p. 9).
165 Par le d�cret n� 2001-594 du 5 juillet 2001. Il est constitu� de quatre groupes de travail, l’un d’entre eux �tant 
charg� de r�fl�chir � la ma�trise des co�ts.
166 Les travaux ont �t� engag�s en novembre 2001 pour un rapport attendu au 1er trimestre 2003.
167 Il serait possible de rajouter � cette liste : le droit de l’environnement, le d�veloppement des f�d�rations li�es 
aux d�chets (citons, � titre d’exemple, FEDEREC : cette f�d�ration regroupe diff�rentes chambres syndicales de 
la profession du recyclage qui contribuent au d�veloppement et � la promotion du secteur en participant aux 
r�unions sectorielles organis�es par les pouvoirs publics, dans le cadre du suivi ou de la mise en oeuvre de la 
politique de fili�res initi�e par l'Union Europ�enne), ou encore les mouvements �cologiques et GreenPeace.
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Sch�ma 11 - Organisation du secteur des d�chets168

A l’heure actuelle, ces trois institutions agissent sur le secteur des d�chets avec des 
objectifs et des r�les diff�rents : 

- L’Etat et plus pr�cis�ment, le minist�re de l’environnement : il va, via la l�gislation, 
imposer des contraintes aux organisations agissant sur ce secteur et notamment les 
collectivit�s locales. Les � pouvoirs publics � pourraient �tre assimil�s � l’institution 
prescriptive du secteur. 

- L’ADEME : l’Agence se fixe comme objectif la diffusion d’une nouvelle fa�on de 
penser � l’ensemble des acteurs du secteur des d�chets. Elle prend part (avec les 
f�d�rations, associations �cologiques, etc.) � l’institution cognitive du secteur. 
Interm�diaire entre les pouvoirs publics et les organisations publiques/priv�es, elle 
s’apparente � � l’entrepreneur institutionnel � d’Hoffman : elle est � l’origine d’une 
nouvelle fa�on d’entrevoir l’environnement et la gestion des d�chets dans la 
soci�t�. Elle est donc charg�e de transmettre aux acteurs du secteur de nouvelles 
r�gles, des innovations capables de r�pondre aux pressions soci�tales entourant les 
d�rives financi�res li�es au d�veloppement des activit�s du service d�chets. 

168 Ce sch�ma est une repr�sentation simplifi�e du secteur. En effet, certaines organisations peuvent concourir 
dans le m�me temps au d�veloppement de plusieurs institutions : l’Etat, comme les mouvements �cologiques, 
peut aussi participer � l’institution normative.

Pouvoirs Publics

ADEME – F�d�rations –
Mouvements 

�cologiques etc.

Collectivit�s locales

Institution 
prescriptive

Institution 
cognitive

Institution 
normative
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- Les collectivit�s locales : par l’interm�diaire de leur service d�chets, elles ont comme 
but de faire appliquer les r�gles �dict�es et d’inciter les entreprises, comme les 
citoyens, � d�velopper des pratiques soucieuses de l’environnement. Nous pouvons 
donc associer les collectivit�s locales � l’institution normative du secteur des d�chets. 

L’essor du secteur des d�chets a pendant longtemps �t� conditionn� par les 
innovations technologiques. Cependant, sa croissance �conomique r�cente fait �merger les 
probl�mes de gestion des activit�s li�es aux d�chets. En effet, de plus en plus de voix 
s’�l�vent pour d�noncer les abus de la gestion des d�chets169. Aussi, le pari du secteur 
devient aujourd’hui de r�pondre � un souci �cologique en �vitant les d�rives 
�conomiques. 

Dans ce contexte, le projet de transplantation d’un outil de calcul des co�ts est un 
moyen de r�pondre aux pressions financi�res, sociales et juridiques omnipr�sentes 
depuis la fin du XX�me si�cle.

169 Ainsi, le 8 f�vrier 2002, Le Monde titrait un article : � Les d�chets sont toujours aussi mal trait�s… �
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Conclusion du chapitre 1 – Les origines du projet d’instrumentation

A l’origine, l’ADEME justifie son engagement dans le projet � la suite d’une �tude 
ayant relev� l’importance de cette th�matique : la modernisation des activit�s du service 
d�chets repose sur une am�lioration des capacit�s de gestion des collectivit�s locales. Aussi, 
le projet a comme objectif de changer la gestion des activit�s du service d�chets en 
transplantant un outil de calcul de co�ts (initialement cr�� pour les organisations priv�es)
dans les collectivit�s locales. 

Cependant, la justification du projet li�e � � la modernisation organisationnelle et 
technique � semble minorer le probl�me. En effet, face aux �volutions du secteur et � la 
naissance de l’institution cognitive, le projet ne para�t plus seulement issu des relations 
ADEME / collectivit�s locales. Comme l’indique la perspective historique, le besoin de 
calculer des co�ts est r�cent. Il r�pond � une pression :

- Sociale : le r�le de la population est central. L’essor �conomique du secteur 
engendre son d�veloppement social.

- Juridique : depuis la loi du 15 juillet 1975, la l�gislation est de plus en plus active. De 
nombreuses lois structurent les organisations du secteur et leurs actions170.

- Financi�re : les organisations agissant directement sur ce secteur (collectivit�s, 
f�d�rations, etc.), mais aussi, celles indirectement concern�es et qui sont dans 
l’obligation de traiter leurs d�chets (entreprises, particuliers), supportent cette 
pression. Le secteur des d�chets subit un d�placement capital d’int�r�t : le probl�me 
essentiellement technique et organisationnel devient �conomique.

Ainsi, l’�volution historique indique que l’apparition du projet r�sulte d’une 
convergence des facteurs multiples. L’outil de calcul des co�ts r�pond aux missions de 
l’Agence mais constitue aussi une r�action face aux �volutions actuelles et attendues du 
secteur des d�chets.

A la suite de cette pr�sentation une premi�re question de recherche appara�t : 

Comment mener le processus de transplantation d’un outil de calcul des co�ts ?

170 Notons, par exemple, le d�cret 2000-404 dat� du 11 mai 2000, relatif au prix et � la qualit� du service public 
d’�limination des d�chets.
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CHAPITRE 2

LA MISE EN PLACE DU PROJET DE 
TRANSPLANTATION DE L’OUTIL ET 

L’APPORT DU CHERCHEUR

� Ce n’est pas parce que les choses sont difficiles que nous 
n’osons les affronter, c’est parce que nous n’osons les affronter 

qu’elles semblent difficiles �.

S�n�que
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Le premier projet de connaissance a comme objectif de comprendre les particularit�s 

de la transplantation d’un outil priv� (outil de calcul des co�ts) dans l’organisation publique. 

Cette probl�matique peut �tre associ�e aux recherches effectu�es sur les outils de 

contr�le de gestion dans les organisations publiques. 

Cette th�matique int�resse la communaut� scientifique depuis de nombreuses ann�es. 
En analysant les travaux de recherche, deux p�riodes se d�gagent : 

1. Dans un premier temps, les chercheurs s’int�ressent � l’outil de gestion. L’�chec 
de la RCB (Rationalisation des Choix Budg�taires), au d�but des ann�es 70, 
constitue le point de d�part de ce mouvement et symbolise toutes les difficult�s de 
mise en œuvre des outils de gestion priv�s dans l’organisation publique171. 
Gibert172, et plus tard Dupuis173, d�veloppent cette probl�matique en essayant de 
comprendre les limites de l’implantation d’un outil de contr�le de gestion et la 
particularit� d’un contr�le de gestion d�di� � l’organisation publique174. 
Cependant, ils rel�vent �galement les obstacles � cette instrumentation : la 
diversit� des objectifs, un d�coupage de l’organisation reposant sur une obligation 
de moyens et non de r�sultats, et enfin une absence de contrat avec le march�175. 

2. A partir de ces premiers travaux appara�t une nouvelle voie de recherche : le 
contr�le de gestion dans l’organisation publique doit �tre contextualis�176. Carlier 
et Dupuis observent que les finalit�s de ces organisations (objectifs multiples et 
difficiles � mesurer), leur production (souvent un service), la nature de leur relation 
� l’environnement (ressources financi�res multiples) et leur syst�me de d�cision 
(fonction d’une logique �conomique et politique) sont propres au service public et 
inadapt�s � un certain type de contr�le de gestion177. 
Aussi, dans un second temps, la relation qui unit l’organisation publique � 
l’instrumentation de ses activit�s concentre l’int�r�t des chercheurs. Le 
� contr�le de gestion public �178 devient un � antidote � aux difficult�s de gestion 

171 BURLAUD A., � Comptabilit� de gestion dans les administrations �, Supplément aux Cahiers Français, 
n�210, mars-avril 1983. 
172 GIBERT P., � Management public : management de la puissance publique �, Politiques et Management 
Public, volume 4, 1986, p. 89-123.
173 DUPUIS J., Le contrôle de gestion dans les organisations publiques, P.U.F., 1991.
174 Le contr�le de gestion doit composer avec un contexte tr�s diff�rent de celui pour lequel il a �t� invent� : 
l’administration est loin du mod�le taylorien sur lequel se fondent les outils classiques du contr�le de gestion, 
des caract�ristiques propres aux organisations publiques perturbent l’introduction et m�me le fonctionnement des 
outils.
175 DUPUIS J. (1991), op. cit.
176 CARLIER B., DUPUIS J., � Le contr�le de gestion : missions, outils, syst�me d’information et de pilotage �, 
Dossier d’expert, La lettre du cadre territorial, 1996.
177 Ibid.
178 Cette expression doit �tre pr�cis�e : il s’agit d’un outil de contr�le � destination des organisations publiques, 
elle ne signifie pas que l’outil de gestion est devenu public.
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de ces organisations. Pourtant, des recherches r�centes confirment que 
l’instrumentation des activit�s du secteur public n’a pas toujours prodigu� tous les 
r�sultats attendus. Par exemple, en 1998, Pariente observe un d�veloppement 
incomplet des outils de contr�le de gestion179. De m�me, Kopel, en 2000, montre 
qu’un outil de gestion comme le tableau de bord n’est pas utilis� comme un moyen 
d’apprentissage, mais comme un outil de surveillance180. 

Le projet de l’ADEME et l’APCEDE pr�sente l’int�r�t pour le chercheur de pouvoir se 
pencher � nouveau sur des questions encore laiss�es en suspens sur le th�me de 
l’instrumentation des activit�s de l’organisation publique. Il permet de d�crire les 
sp�cificit�s des outils utilis�s par l’organisation publique et d’identifier les facteurs de succ�s 
ou d’�chec de la transplantation d’un outil priv� dans une organisation publique. De mani�re 
g�n�rale, le questionnement de recherche est le suivant : comment transplanter un outil de 
calcul des co�ts pour que son utilisation g�n�re les changements attendus ?181

Pour r�pondre � cette interrogation, la mise en place d’une collaboration avec le 
� terrain � est essentielle : � la conception d’un outil de gestion, dans la mesure o� elle vise 
plus qu’une construction pr�alable � un processus d’exploration collective, est ins�parable de 
la notion d’intervention sur l’organisation, c'est-�-dire d’un dispositif d’intervention mettant 
en mouvement les acteurs, coordonnant leurs efforts d’exploration, confrontant leurs sch�mas 
d’interpr�tation et se d�roulant dans la dur�e �182. Comme le signale Hunt, l’objectif principal 
des chercheurs en management public doit �tre d’am�liorer la connaissance tout en 
perfectionnant la pratique183. Toutefois, face aux difficult�s relev�es dans la litt�rature, 
diff�rentes actions sont envisag�es pour mener le projet de transplantation de l’outil. Ce 
second chapitre d�crit l’intervention du chercheur dans le projet de l’Agence et expose 
la position �pist�mologique et m�thodologique de la recherche.

La premi�re section pr�sente les �tapes du projet de transplantation de l’outil de 
calcul des co�ts et le r�le du chercheur.

La deuxi�me section est l’occasion de revenir sur les principes qui guident cette 
recherche. Elle caract�rise la recherche men�e en collaboration avec l’Agence. 

179 PARIENTE P., � Int�r�t des approches contingentes en contr�le de gestion : le cas des collectivit�s locales �, 
Politiques et Management Public, Volume 16, n�4, 1998, p. 1-18.
180 KOPEL S., � Tableau de bord des mairies : vers l’apprentissage de la responsabilit� ? �, Actes du XX�me

Congr�s International de la revue Politiques et Management Public, 2000.
181 Cf. Conclusion Chapitre n�1.
182 MOISDON J-C. (1997), op. cit., p. 33-34.
183 HUNT S., � A Review and Synthesis of Research in Performance Evaluation in Public Accounting �, Journal 
of Accounting Literature, Volume 14, 1995, p. 107-139.
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Schéma 12 - Plan du second chapitre

Section II – R�flexions m�thodologiques et 
�pist�mologiques sur le projet 
d’instrumentation de l’Agence

1. Les caract�ristiques de la recherche 
men�e en collaboration avec l’Agence

2. L’�tude constructiviste du processus 
d’instrumentation des organisations 
publiques
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Si la d�marche mise en œuvre permet d’obtenir les conditions d’une observation 
satisfaisante de notre probl�matique184, elle rel�ve aussi d’un certain � opportunisme 
m�thodologique �185. En effet, cette recherche est directement reli�e � la proposition de 
l’ADEME, � nos discussions pour trouver un th�me commun et donc � la possibilit� 
d’intervenir sur un terrain qui accepte le d�cryptage d’une situation probl�matique. Ainsi, 
comme le pr�cise Wacheux, le processus de recherche est men� en interaction avec les acteurs 
du terrain186.

Cette caract�ristique complexifie la recherche. A titre d’exemple, March constate que 
la volont� des praticiens est souvent de se servir de l’intervention d’une �quipe de chercheurs 
pour valider leurs ressentis pr�sents � l’origine du projet187. Face � cette situation, quelles 
actions le chercheur peut-il mettre en œuvre pour assurer un recueil de donn�es qui lui 
permette de r�pondre � ses interrogations de recherche ? Afin de r�pondre � cette 
interrogation, cette section pr�sente les principales phases de la recherche, d�crit 
l’implication du chercheur au cours du projet de l’Agence et d�veloppe les moyens dont 
dispose le chercheur pour conduire l’ensemble de sa d�marche. 

Le premier paragraphe pr�sente le processus qui am�ne une �quipe de chercheurs et 
une organisation � engager une collaboration autour d’un probl�me de gestion. Puis, il d�crit 
la participation du chercheur au cours des diff�rentes �tapes du projet de l’Agence.

Le second paragraphe analyse l’�volution du r�le du chercheur dans le projet. Apr�s 
avoir soulign� les difficult�s rencontr�es, les propos se consacrent aux moyens � la disposition 
du chercheur pour s’impliquer sur le projet et produire des r�sultats scientifiques. 

184 Comme l’indiqueront les propos de la deuxi�me section de ce chapitre (cf. Chapitre n�2, Section II : 
� L’�tude constructiviste du processus d’instrumentation des organisations publiques �).
185 GIRIN J., � L’opportunisme m�thodique �, communication � la journ�e AFCET sur la recherche-action, 
CRG, 1989.
186 WACHEUX F. (1996), op. cit., p. 188-198.
187 ROMELAER P., � L’avenir de la gestion vu par …. James March �, Revue Française de Gestion, septembre-
octobre 1994, p. 22-27.
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1 Description du projet de l’Agence et r�le initial du chercheur

Cette recherche n’est pas men�e selon un processus lin�aire. L’encha�nement classique 
(identification d’un th�me de recherche, �laboration du design de recherche, collecte des 
donn�es, analyse et diffusion des r�sultats) ne refl�te pas la r�alit� de son processus188. 
Cependant, cet �tat de fait ne trahit pas une carence : � le succ�s d’une th�se de terrain 
suppose de disposer d’une libert� suffisante par rapport aux canons m�thodologiques pour 
pouvoir mener une th�se dans le d�sordre �189. 

Ce premier paragraphe d�taille les trois phases de la recherche : l’opportunit� d’une 
collaboration, la rencontre et la mise en mouvement du projet. 

1.1 La naissance d’une collaboration

Comme d�crit dans le sch�ma ci-apr�s, cette coop�ration est n�e d’une rencontre entre 
un besoin ressenti par l’ADEME et un projet de recherche doctorale. N�anmoins, comment 
les deux parties prenantes du projet se sont-elles rejointes autour du th�me � analyse du 
processus de transplantation d’un outil de gestion � ? Quels ajustements ont �t� n�cessaires au 
d�veloppement du projet ? 

188 ROYER I., ZARLOWSKI P., � Le design de recherche � in Méthodes de recherche en management, 
coordonn� par R-A. THI�TART , Dunod, 1999, p. 148. 
189 BERRY M., � Diriger des th�ses de � terrain � �, Gérer et Comprendre, d�cembre 2000, p. 88-97. 
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Sch�ma 13 – Phases de la recherche
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Pour les chercheurs, cette recherche est issue d’une premi�re exp�rience effectu�e 
dans le cadre du Dipl�me d’Etudes Approfondies. Ce fait pourrait sembler anecdotique 
pourtant, il explique en grande partie notre engagement dans ce nouveau projet de recherche. 
En effet, en 1999, nous avons pu participer � la mise en place d’un syst�me de pilotage sur 
l’activit� production de la direction g�n�rale du Centre National d’Education � Distance. Cette 
premi�re exp�rience de recherche a orient� le processus de recherche men� avec l’Agence :

- une probl�matique bas�e sur la rencontre entre l’organisation publique et ses outils de 
gestion est un centre d’int�r�t pour les chercheurs en sciences de gestion mais aussi 
pour les praticiens de ces organisations ;

- le d�cryptage d’un processus aussi complexe que celui de l’instrumentation des 
activit�s de ces organisations n�cessite une proximit� forte avec le terrain de 
recherche.

Pourtant, cette exp�rience, aussi riche soit-elle, ne suffit pas � comprendre les raisons 
qui poussent un chercheur et une �quipe de recherche � participer activement au projet de 
l’Agence. Une revue de litt�rature a confirm� les enjeux de la relation unissant les outils de 
gestion et l’organisation publique. A ce premier stade, notre question de recherche 
s’oriente vers une analyse des sp�cificit�s des outils utilis�s par l’organisation publique 
et, plus g�n�ralement, du processus d’instrumentation de leurs activit�s. 

Pour l’ADEME et l’APCEDE, l’engagement dans ce projet r�sulte des limites d’une 
premi�re �tude interne, men�e en 1998, sur la gestion des activit�s du service public 
d’�limination des d�chets190. Comme nous l’avons d�crit, leur objectif est de param�trer un 
outil de calcul des co�ts des activit�s de ce service afin de le mettre � disposition des 
collectivit�s locales. 

Ces deux premi�res r�flexions signalent d�j� un certain nombre de points communs. A 
priori, si pour l’ADEME ce projet doit engendrer une meilleure gestion des activit�s du 
service d�chets des collectivit�s locales, il est aussi pour l’�quipe de recherche un moyen de 
r�pondre � des interrogations issues de recherches pr�c�dentes et donc de progresser dans le 
d�veloppement de connaissances scientifiques. 

190 Cf. Chapitre n�1, Section I: � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �.
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1.2 Du projet de l’Agence au projet de recherche

Le d�veloppement d’un projet est men� en collaboration �troite entre les membres de 
l’Agence, de l’APCEDE et les chercheurs. L’objectif est de capitaliser sur des points de 
convergences et de cr�er des ajustements successifs jusqu’� la cr�ation d’un document
formalisant la coop�ration191. Le projet se co-construit. Ici, le � pari du chercheur � est 
d’examiner les possibilit�s d’investigation qu’il peut obtenir et leur ad�quation avec ses 
propres questionnements192. 

Les premi�res r�unions de ce qui constituera � le groupe de travail � et le � groupe de 
pilotage �193 sont organis�es. Ces discussions viennent enrichir nos r�flexions en pr�cisant, 
par exemple, la complexit� organisationnelle du secteur des d�chets. Les acteurs du terrain 
cherchent � comprendre ce que le chercheur peut apporter � leur projet et la rencontre 
se fait autour d’une interrogation commune194. A la suite de cette �tape, le projet se 
pr�sente avec un int�r�t nouveau : il s’agit d’�tudier le processus de transplantation d’un outil 
de calcul des co�ts dans l’organisation publique. D�s ces premiers contacts, les acteurs 
insistent sur l’importance de ce projet. Cependant, l’outil de gestion n’est pas d�fini, l’objectif 
�tant que celui-ci �merge des r�alit�s du terrain195. 

Cette seconde phase se concr�tise par la r�daction d’un document contractuel. Il 
s’assimile au � cahier des charges m�thodologiques � propos� par Savall et Zardet196. Il 
pr�cise les objectifs de la recherche pour les membres de l’entreprise et les chercheurs, la 
d�marche m�thodologique choisie, les rythmes de d�roulement et la position g�ographique du 
chercheur. Cette phase est marqu�e par de nombreuses pressions afin de modifier certains 
points du contrat pourtant approuv�s lors des r�unions. Par exemple, l’utilit� des comit�s de 
pilotage et leur fr�quence sont remises en cause. Cette attitude confirme l’importance de ce 
document pour les deux parties. Comme le signale Benghozi, le succ�s d’une recherche 
terrain repose souvent sur les conditions dans lesquelles un sujet d’�tude a �t� initialement 
d�termin�197. La convention de recherche est sign�e en avril 2001198.

191 3 r�unions du groupe de travail, 2 r�unions du comit� de pilotage et de nombreux �changes informels ont eu 
lieu pour atteindre cet objectif. 
192 HATCHUEL A. (1994), op. cit., p. 70.
193 Sa composition sera d�velopp�e ult�rieurement (cf. Chapitre n�2, Section II : � L’�tude constructiviste du 
processus d’instrumentation des organisations publiques �).
194 CHAISE J., THOMAS C. (1998), op. cit., p. 102-107. 
195 Cette caract�ristique ne doit pourtant pas surprendre. Vauclin r�alise un constat identique lors de son arriv�e 
sur le terrain de sa recherche (VAUCLIN S., � La sant�/s�curit� au travail : de l’invention � la transformation 
d’un probl�me de gestion �, Th�se en Sciences de Gestion, Universit� de Poitiers, janvier 2000). 
196 SAVALL H., ZARDET V. (1996), op. cit., p. 171. 
197 BENGHOZI P-J., � La n�gociation d’une recherche : une �tape cl� dans la m�thodologie d’intervention �, 
Économies et Sociétés, S�rie Sciences de Gestion, n�15, mai 1990, p. 195-209.
198 Cf. annexe n�1. 
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Le temps de la rencontre s’av�re �tre un param�tre essentiel. Pour le chercheur, 
il structure le projet de connaissance et pour le processus de recherche, il est 
consommateur de temps (cette phase aura dur� presque six mois). 

1.3 Les �tapes du projet d’instrumentation : l’intervention du chercheur

La troisi�me phase de la recherche est symbolis�e par l’engagement du chercheur dans 
le projet port� par l’Agence. Les premi�res actions se mettent en place avec comme objectif 
d’analyser la transplantation d’un outil de calcul des co�ts dans les collectivit�s locales. Le 
tableau suivant synth�tise les principales �tapes du projet en d�crivant leurs dur�es, leurs 
objectifs et les techniques de recherches utilis�es.

Tableau 2 – Etapes du processus d’instrumentation et implication du chercheur

P�riodes
Processus 

d’instrumentation
Implication du chercheur

Techniques de 
recherches utilis�es

Avril 2001
Immersion du 

chercheur
Entretiens et visites de sites 
dans deux collectivit�s

6 entretiens semi-
directifs (1h30 chacun).
Visite des installations 
d�di�es � la gestion des 
d�chets dans 2 
collectivit�s (1 semaine)

Mai -
Septembre 
2001

Etat des lieux de 
la gestion du 

service d�chets

Construction, administration 
et traitement du 
questionnaire sur l’�tat des 
lieux de la gestion des 
activit�s du service d�chets
Etude de faisabilit� 
technique (cr�ation de 
l’outil)

Enqu�te r�alis�e par 
l’envoi de 233 
questionnaires (5 mois)

Etude r�alis�e sur 1 
collectivit� locale (5 
mois)

Septembre 
2001

Retour th�orique -

R�unions collectives autour 
du th�me de la gestion des 
co�ts dans le service d�chets

3 r�unions collectives 
d’une demi-journ�e 
chacune auxquelles 19 
collectivit�s locales ont 
particip�
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Octobre 2001 
- Janvier 
2002

Audit des 
collectivit�s 

locales

Pr�paration, r�alisation et 
traitement des entretiens

21 entretiens semi-
directifs men�s dans six 
collectivit�s locales (soit 
30 heures d’entretiens)

Janvier -
F�vrier 2002

Retour th�orique -

Mai – Ao�t 
2002

Exp�rimentations
Participation au 
param�trage de l’outil dans 
cinq collectivit�s

3 r�unions collectives 
d’une demi-journ�e pour 
le suivi des 
exp�rimentations 
1 r�union d’une demi-
journ�e avec les 6 
collectivit�s concern�es 
par cette phase

Avril 2002 –
Mars 2003

- R�daction de la th�se -

Les propos suivants d�taillent la troisi�me phase du processus de recherche. Aussi, ils 
reprennent les quatre principales �tapes du projet de l’Agence pr�sent�es dans le tableau 
pr�c�dent199 et retracent la participation du chercheur. 

 La premi�re �tape du projet contribue � la socialisation du chercheur. Ce dernier 
s’attache � comprendre le contexte de gestion de l’organisation (dans notre cas � des � 
organisations puisque ce travail porte sur l’ADEME, l’APCEDE et les collectivit�s locales). 
Cette premi�re �tape favorise l’insertion du chercheur dans ces organisations et permet 
de commencer le travail de d�cryptage des premiers �l�ments du contexte poussant ces 
organisations � s’engager dans le projet. Pour chacune des organisations formant le contexte 
de la recherche, les donn�es sont collect�es sur diff�rents supports afin d’op�rer une 
triangulation des informations :

- Au niveau de l’ADEME et l’APCEDE : des entretiens et des r�unions de travail 
autour du projet sont organis�s. Ces r�unions, souvent informelles et r�alis�es � la 
demande du chercheur, clarifient la situation de ces deux organisations, leurs liaisons 
entre elles mais aussi avec les collectivit�s locales. Ces informations sont recoup�es 
avec une �tude de la documentation interne ainsi que des rapports de projets ant�rieurs 
et des informations pr�sentes sur leurs sites internet respectifs.

199 A l’exception de l’�tape de r�daction.
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- Au niveau des collectivit�s locales : une rencontre avec deux collectivit�s est 
organis�e. L’objectif est de visiter les sites d�di�s � la gestion technique des 
d�chets (centre d’enfouissement technique, centre de tri, usine d’incin�ration, plate-
forme de compostage, etc.) et de mener six entretiens approfondis d’une heure 
avec des personnes occupant des fonctions diff�rentes. En plus de ces mat�riaux, des 
informations sont collect�es sur les diff�rentes plaquettes de pr�sentation afin de 
comprendre les contextes locaux de la gestion du service d�chets. 

 La deuxi�me �tape a un objectif op�rationnel simple : effectuer un �tat des lieux 
de la gestion actuelle des activit�s du service public d’�limination des d�chets des 
collectivit�s locales des r�gions Poitou-Charentes et d’Aquitaine. Ce diagnostic est r�alis� 
par l’interm�diaire d’un questionnaire adress� � 233 structures g�rant les d�chets. 

Si les �tudes statistiques permettent de qualifier la situation de gestion des activit�s du 
service d�chets, elles confirment surtout l’int�r�t du projet port� par l’ADEME et l’APCEDE 
pour les collectivit�s locales de ces deux r�gions. Aussi, m�me si cette enqu�te laisse en 
suspens quelques interrogations comme la forme et les objectifs du futur outil, le comit� de 
pilotage d�cide d’engager la troisi�me �tape d�taillant les besoins de gestion des membres des 
collectivit�s locales.

 L’objectif est de r�aliser un guide m�thodologique de la mise en place de 
l’instrument de gestion200. Pour le mettre en forme, diff�rentes actions sont men�es :

- Une �tude des exp�riences et des besoins de gestion des collectivit�s locales sur le 
service d�chets. Cette �tude est r�alis�e par l’interm�diaire : 

 D’entretiens individuels approfondis, r�alis�s dans six collectivit�s. 
Dans chacune de ces organisations, diff�rentes personnes sont 
rencontr�es : des directeurs, des responsables techniques et financiers 
mais aussi des �lus et des comptables. L’objectif est de qualifier les 
attentes de ces acteurs pour que l’outil construit r�ponde � leurs 
besoins. 

200 Ce guide ne sera pas cr�� car, a posteriori, l’�tude d’un seul cas parait insuffisante. Cependant, les synth�ses 
r�alis�es permettront de r�sumer � la fois la m�thodologie et les difficult�s rencontr�es au cours de l’�tape de 
construction de l’outil (cf. annexe n�6).
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 Le comit� de pilotage d�cide d’adjoindre � cette action la cr�ation et 
l’animation d’un r�seau de collectivit�s int�ress�es par cette 
th�matique. Ainsi, dans le cadre de r�unions collectives, ces 
organisations sont venues �changer sur leurs exp�riences et leurs 
besoins de gestion201. 

Au total, cette phase repr�sente trois demi-journ�es de r�unions collectives et 30 
heures d’entretiens individuels. Apr�s retranscription, le traitement des entretiens et 
des r�unions est r�alis� par une analyse des discours et une analyse de contenu202. Ces 
actions ont comme objectif op�rationnel d’enrichir le guide m�thodologique par une 
compr�hension d�taill�e des besoins des acteurs mais aussi des contextes locaux de 
gestion. De plus, deux processus types ont �t� formalis�s : le processus d’�limination 
des d�chets et de traitement des factures. 

- L’�tude de faisabilit� technique : cette �tape est confi�e � une stagiaire de DESS sur 
une dur�e de 5 mois. Men�e en collaboration avec une collectivit� locale de Poitou-
Charentes, cette �tude permet de dessiner les contours de l’outil et de d�velopper sa 
m�thodologie de construction.

 La derni�re �tape du projet se traduit par une s�rie d’exp�rimentations r�alis�es 
dans cinq collectivit�s locales de la r�gion Poitou-Charentes. L’objectif est � la fois de 
perfectionner l’outil et d’�tudier ses capacit�s de transplantation dans les collectivit�s. 
Pendant 5 mois, trois stagiaires de l’Institut d’Administration des Entreprises de Poitiers sont 
charg�s de tester l’outil de gestion cr�� durant la phase pr�c�dente. Au cours de cette �tape, le 
chercheur commence � s’�loigner de l’organisation. En effet, son implication ne se caract�rise 
plus que par diff�rents entretiens men�s avec les stagiaires et les membres de l’ADEME et de 
l’APCEDE, et par une pr�sence aux diff�rentes r�unions de coordination de l’action des 
stagiaires et de restitution aux collectivit�s. 

La recherche passe alors au stade de la r�daction. Cependant, ceci n’entra�ne pas 
l’arr�t total du processus engag�. Conform�ment aux engagements pris � l’origine de la 
collaboration203, le projet continue de vivre et de nouveaux objectifs de recherche 
apparaissent204. 

201 Cf. annexe n�9. 
202 Ces techniques de traitement seront d�taill�es au cours du chapitre 5 (cf. Chapitre n�5, Section I : � La 
construction d’un outil de gestion dans un r�seau : l’�mergence de repr�sentations sociales multiples �).
203 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 31 janvier 2001, p. 239-240.
204 Cf. Conclusion G�n�rale de la recherche.
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2 Evolution du rôle du chercheur au cours du projet

Au cours du projet, le positionnement du chercheur est d�licat. Toutefois, le chercheur 
dispose de techniques qui peuvent l’aider dans sa recherche et renforcer la validit� de ses 
conclusions.

2.1 Le processus d’identification du chercheur par les participants au projet

Qualifier le r�le du chercheur, pour que sa recherche soit � la fois utile pour les 
entreprises et g�n�ratrice de connaissances nouvelles, est un exercice difficile205. En effet, sa 
position dans l’organisation est incertaine206 : une modification de la vision des acteurs 
� op�rationnels � du projet peut la faire �voluer.

2.1.1 Le chercheur-intervenant : un acteur soumis � son contexte d’action...

De nombreux crit�res interviennent dans le positionnement du chercheur207. Son r�le 
d�pend de ses caract�ristiques propres, mais aussi de l’organisation qui se pr�te � la 
recherche. Notre place dans l’ADEME est marqu�e par quatre sp�cificit�s :

- L’exploration de plusieurs organisations : la collaboration s’effectue avec l’ADEME, 
l’APCEDE mais aussi avec toutes les collectivit�s concern�es par le projet. Si l’int�r�t 
est grand par la richesse des contextes rencontr�s et des donn�es recueillies, cette 
configuration pose aussi certaines difficult�s. A titre d’exemple, il est compliqu� pour 
le chercheur de se faire conna�tre de tous, les relations se limitent aux membres de 
l’ADEME et de l’APCEDE ayant en charge ce projet et � une infime partie des acteurs 
des collectivit�s locales.

- Le chercheur rend compte de ses actions � de multiples personnes : cette particularit� 
peut ralentir le processus de recherche lorsque les personnes ne poss�dent pas une 
vision identique sur un point du projet. Cette constellation d’organisations enrichit la 
recherche208 mais complique aussi sa progression.

205 CHANAL V., LESCA H., MARTINET A-C., � Vers une ing�nierie de la recherche en sciences de gestion �, 
Revue Fran�aise de Gestion, novembre-d�cembre 1997, p. 41-51.
206 MACKINNON J., � Reliability and Validity in Field Research : Some Strategies and Tactics �, Accounting, 
Auditing and Accountability Journal, Volume 1, n�1, 1988, p 34-54. 
207 Plane en distingue trois : la place dans l’organisation, ses actes et la personnalit� du chercheur (PLANE J-M. 
(2000), op. cit., p. 68-73). 
208 Cf. Chapitre n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �. 
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- L’absence physique du chercheur dans l’organisation durant une grande partie du 
processus209 : ce positionnement ne favorise pas un d�veloppement rapide des 
relations210. Toutefois, il est un avantage lorsque le chercheur d�bute la phase de 
d�tachement du terrain.

- La pr�sence de stagiaires : � l’origine du projet, les membres du comit� se sont 
accord�s pour � sous-traiter � la partie technique du projet � des stagiaires. Cette 
situation permet de se concentrer sur les objectifs de la recherche. Cependant, les 
r�sultats techniques (souvent plus op�rationnels que ceux de la recherche) ont oblig�, � 
de nombreuses reprises, le chercheur � justifier ses actions et � expliciter leurs 
retomb�es. 

Ces remarques signalent la sp�cificit� et la complexit� du positionnement du 
chercheur dans l’organisation. Si un contexte peut amener un chercheur � adopter un r�le 
diff�rent, l’�volution m�me du processus engendre une transformation de la vision par les 
acteurs op�rationnels de la recherche et donc, une possible mutation de son r�le. 

2.1.2 …Pour un r�le en perp�tuelle �volution

S’il est possible de r�sumer l’action du chercheur-intervenant � trois 
caract�ristiques211, son r�le dans l’organisation peut �tre vari�. Schein signale l’existence de 
trois types de chercheurs212 : 

1. le chercheur � catalyseur � aide � analyser et � corriger des situations probl�matiques 
en transmettant son approche, ses m�thodes et ses outils ; 

2. le chercheur � m�decin � diagnostique les dysfonctionnements de l’organisation et 
propose des solutions qu’il met en œuvre ; 

3. l'intervenant-chercheur � fournisseur � apporte des informations ou services en tant 
qu'expert technique. 

En reprenant cette typologie, les repr�sentations entourant le chercheur peuvent �tre 
retrac�es ainsi213 :

209 Nous devons nuancer ce constat puisque, sur certaines �tapes, la pr�sence du chercheur sur le terrain a �t� 
plus importante. 
210 Cette situation a �t� �voqu�e dans le cadre des r�unions du groupe de travail et du comit� de pilotage. 
Cependant, le manque de place n’a pas permis notre pr�sence continuelle sur le terrain.
211 Il participe � l’action et am�ne les acteurs � r�fl�chir sur leur syst�me d’action, il int�gre un groupe d’acteurs 
engag�s collectivement dans un processus d’apprentissage, enfin il doit pouvoir s’analyser lui-m�me en train 
d’agir (DAVID A. (2000), op. cit., p. 18).
212 SCHEIN E. H., Process Consultation. His Role in Organization Development, Reading, Massachusets, 1969.
213 Ceci malgr� une d�finition de son r�le dans un document contractuel (cf. annexe n�1).
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- A l’origine, notre positionnement est clair : le chercheur intervient afin d’encadrer le 
processus de transplantation de l’outil. Pour mener l’�tat des lieux, l’implication sur le 
terrain est importante. Les phases de r�alisation, d’administration et de traitement du 
questionnaire sont r�alis�es dans l’organisation. Notre r�le est celui d’un 
� fournisseur � charg� de r�soudre un probl�me technique. 

- Puis, sous l’effet d’une r�organisation214, il devient difficile de trouver une place 
physique dans l’organisation. De plus, le projet entre dans une �tape d’audit des 
collectivit�s qui ne n�cessite pas forc�ment une pr�sence dans l’organisation. Face � 
cet �loignement, l’ADEME et l’APCEDE tentent de red�finir les objectifs de la 
recherche. Dix mois apr�s les d�buts de la recherche, une r�union du comit� de 
pilotage fait une synth�se sur le r�le du chercheur215. Diff�rentes repr�sentations 
s’expriment et il est demand� au chercheur de d�velopper une vision plus 
th�orique. Il devient un v�ritable � m�decin �.

- Enfin, alors que tous les �l�ments de relations sont clairement �tablis entre les 
protagonistes de la recherche, la phase d’�loignement du terrain remet en cause cet 
�quilibre. Le d�part est ici n�goci� : le chercheur continue de participer aux r�unions 
du groupe de travail et aux r�unions organis�es avec les collectivit�s. Cette position est 
essentielle car elle permet d’une part, d’avoir un acc�s plus facile aux informations en 
fin de parcours et, d’autre part, de continuer le travail de compr�hension du r�le des 
acteurs au cours de la phase d’exp�rimentation. Le chercheur d�veloppe donc un 
nouveau r�le, celui de � catalyseur � avec comme objectif de comprendre les 
acteurs et de les aider � r�soudre leurs probl�mes216.

Le r�le du chercheur est donc en perp�tuelle �volution. Progressivement, l’id�e 
n’est plus d’accompagner l’entreprise dans son mythe de rationalit�217, mais au contraire de 
d�voiler les failles du projet et de l’inciter � s’y engager. Finalement, comme le d�crivait 
justement Morin, le r�le du chercheur est celui d’un observateur-descripteur-
concepteur218 : observateur cherchant � passer d'un point de vue � l'autre mais aussi � acc�der 
au � m�ta-point de vue �, descripteur se devant de respecter la richesse des ph�nom�nes, 
concepteur s'engageant dans une probl�matique o� sa vision du monde de l'entreprise est 

214 L’APCEDE d�m�nage et rejoint les locaux de l’ADEME.
215 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 25 octobre 2001, p. 247-248.
216 Le chapitre 6 d�crira ce r�le (cf. Chapitre n�6, Section II : � La construction d’une innovation dans un r�seau 
d’organisations : le r�le des acteurs � promoteurs � et � traducteurs �).
217 Plane pr�cise la pr�sence de deux mythes dans l’organisation : celui de la stabilit� des comp�tences et des 
comportements humains au travail et celui de l’intervenant expert na�f. Les mythes, dans le cadre d’une 
recherche-intervention, jouent un r�le important comme frein � la recherche. Ils constituent � un �cran qui nous 
emp�che de rencontrer le r�el et en ce sens ils vont � leur tour �tre � l'origine de m�connaissances voire 
d'erreurs � (PLANE J-M. (2000), op. cit., p. 83-112).
218 MORIN E., La méthode. Tome 1 : La nature de la nature, Seuil, 1977.
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remise en cause. Pour mettre en œuvre ce r�le, le chercheur travaille sur trois niveaux 
d’interpr�tation219 : 

1. la vis�e correspond � la mat�rialit� brute des pratiques de gestion, abstraction faite du 
discours des acteurs et du jugement du chercheur ;

2. la recension est identifi�e comme la donation de sens par les acteurs ;

3. le concetto220 est d�fini comme l’op�ration par laquelle le chercheur va donner du sens 
aux donn�es collect�es, � des �v�nements ou � une pratique.

Ces trois �l�ments rythment le travail quotidien de la recherche. Dans chacune des 
actions engag�es, l’objectif sera de d�crire la situation, de tenter de comprendre le sens 
que les acteurs lui donnent et enfin de l’abstraire, de la th�oriser. De plus, le chercheur ne 
devra pas oublier de travailler sur les processus de transfert et de contre-transfert dont il est 
l’objet221. Sur ce point, les p�riodes de distanciation sont particuli�rement utiles222. Elles 
permettent de s’extraire de l’organisation et d’observer le chercheur � en train d’agir �. Cette 
prise de recul g�n�re une objectivation du r�le du chercheur223.

Face � ces �volutions d�stabilisantes pour la recherche et le projet de transplantation, 
comment le chercheur peut-il poursuivre la recherche ?

2.2 L’utilisation de techniques de recherche adapt�es aux �volutions du projet

Comme l’indique la chronologie de la recherche, le chercheur a mobilis� des 
techniques diff�rentes adapt�es aux �volutions du projet et aux objectifs de la recherche.

219 DUMEZ H., � Petit organon � l’usage des sociologues, historiens et autres th�oriciens des pratiques de 
gestion �, Économies et Sociétés, S�rie Sciences de Gestion, n�8, 1988a, p. 173-186.
220 Nous reprenons le vocabulaire de l’auteur. Le concetto est l’id�e gr�ce � laquelle une forme �tait donn�e � 
une mati�re par les artistes italiens. 
221 GIRIN J. (1990), op. cit.
222 SAVALL H., ZARDET V. (1996), op. cit., p. 173.
223 Une partie du chapitre 6 tente d’objectiver le r�le du chercheur (cf. chapitre n�6, Section II : � La construction 
d’une innovation dans un r�seau d’organisations : le r�le des acteurs � promoteurs � et � traducteurs �).
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2.2.1 Des techniques de recherche qui s’enrichissent au contact des acteurs 
du terrain

Les premiers outils utilis�s sont des techniques quantitatives permettant d’�tudier les 
donn�es issues de l’administration du questionnaire. Lors de la diffusion de ces r�sultats, les 
chercheurs peuvent �tre confront�s � deux situations224 : 

1. les r�sultats peuvent faire l’objet d’une forte convergence et le protocole op�ratoire 
trouve un consensus rapide ;

2. la convergence est limit�e et le consensus peu ais�. L’expression de certaines 
informations semble difficile, il faut donc r�engager des cycles de � production-
authentification � des informations pour augmenter la signification des donn�es 
trait�es. 

L’interpr�tation des r�sultats, issus des analyses factorielles, correspond � la seconde 
situation : elle ne semblait pas correspondre aux connaissances des membres de l’ADEME et 
de l’APCEDE225. Ce probl�me s’est r�solu en deux temps. Dans un premier temps, par la 
s�lection de nouveaux crit�res et, dans un second temps, par l’engagement de nouvelles 
proc�dures statistiques. Les cartes factorielles issues de ces traitements, pr�sent�es au comit� 
de pilotage226, paraissent plus pertinentes. Les acteurs du terrain ont donc enrichi l’analyse 
statistique. Ce retour est essentiel car il permet de d�velopper une connaissance 
scientifique et pratique utile. Il ne s’agit pas de trouver ici une sorte de consensus � mou �, 
mais bien de g�n�rer, � partir de r�sultats statistiques, une situation d’apprentissage du terrain 
et de la communaut� scientifique. 

Par ailleurs, au cours de cette recherche, des techniques qualitatives vari�es ont �t� 
utilis�es (cinq des six sources identifi�es par Yin ont �t� mobilis�es227). Ces techniques 
qualitatives paraissent aussi s’enrichir au contact du projet : les r�unions collectives 
n’avaient pas �t� imagin�es � l’origine de la recherche228. De plus, ces actions ont 
syst�matiquement fait l’objet de comptes-rendus. Cette double production (op�rationnelle 
et scientifique) est un gage de compr�hension des r�sultats de la recherche qui peut 
participer � la l�gitimation du chercheur. 

224 SAVALL H., ZARDET V. (1996), op. cit., p. 169.
225 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 25 octobre 2001, p. 248.
226 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 20 f�vrier 2002, p. 249-250.
227 YIN R. (1994), op. cit.
228 L’annexe � la convention ne fait pas mention de cette structure (cf. annexe n�1).
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Pour autant, les r�sultats scientifiques, issus d’entretiens et de r�unions collectives, 
sont diffus�s. Le lieu privil�gi� de cette communication est le comit� de pilotage. Comme le 
pr�conise Schein229, il est essentiel de communiquer ces r�sultats et de les d�battre pour que 
l’organisation se pose des questions sur sa d�marche, questions qui lui permettent d’innover 
tant sur la m�thode que sur le contenu. 

2.2.2 La nécessité de trianguler les sources de recherche

Si les techniques de recherche qualitatives semblent plus appropri�es aux �tudes de 
cas, les propos suivants insistent surtout sur leur compl�mentarit� avec les techniques 
quantitatives :

- Pour l’ADEME et l’APCEDE, ces deux techniques ont une implication directe. Elles 
r�v�lent le degr� d’�volution du projet. En effet, si le questionnaire a peu de 
cons�quences, la multiplication des r�unions collectives et des entretiens indique que 
le processus est r�ellement engag�. La compl�mentarit� entre ces deux techniques 
transpara�t : les outils quantitatifs permettent une �tude g�n�rale alors que les outils 
qualitatifs interviennent pour mobiliser les acteurs autour du projet. 

- Pour les collectivit�s locales, cette double utilisation permet de ne pas impliquer les 
membres de ces organisations pr�matur�ment. Par contre, leur participation aux 
r�unions, aux groupes de travail et aux entretiens permet de co-d�velopper un projet 
qui leur est destin�. 

Ainsi, la combinaison de plusieurs techniques entra�ne une meilleure gestion du 
projet par les membres de l’organisation. 

Pour le chercheur, cette compl�mentarit� autorise un recueil de donn�es plus 
riches et permet une � triangulation � des informations. Ce principe est essentiel : il 
concerne les donn�es recueillies, les personnes aupr�s desquelles le chercheur capte 
l’information et les th�ories utilis�es230. Aussi, plusieurs types de triangulation peuvent �tre 
utilis�s231 : 

229 DUMEZ H., � De la pratique du chercheur-consultant �, Gérer et Comprendre, juin, 1988b, p. 68.
230 HLADY-RISPAL M., � Une strat�gie de recherche en gestion : l’�tude de cas �, Revue Française de Gestion, 
janvier-f�vrier 2000, p. 68. 
231 ALLIX-DESFAUTAUX C., � Triangulation : vers un d�passement de la querelle qualitativisme / 
quantitativisme �, Cahier de Recherche Basse Normandie, n�55, 1995, p. 17-19. 
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- la construction d’�chelle, ou triangulation primitive, consiste � qualifier des mesures 
qualitatives (observations qualitatives pour conforter les r�sultats statistiques) ;

- la triangulation � within method �232 est l’utilisation de diff�rentes techniques d’une 
m�me m�thode pour recueillir et interpr�ter des donn�es ;

- la triangulation � between method �233 correspond � l’utilisation de m�thodes 
compl�mentaires pour aboutir � des r�sultats valides ;

- l’interpr�tation holistique est la description des unit�s d’�tudes.

Les possibilit�s offertes par la triangulation sont nombreuses et vari�es : � la 
triangulation poss�de des atouts importants et semble encourager la recherche productive. En 
particulier, elle n�cessite de la cr�ativit� de la part de son utilisateur et semble susciter de 
l’ing�niosit� dans la collecte des donn�es et de la perspicacit� dans leur interpr�tation : c’est-
�-dire que les m�thodes qualitatives et quantitatives ne s’excluent pas, mais au contraire, se 
compl�tent �234. Au cours de notre recherche, les triangulations � between method � et 
� within method � sont principalement utilis�es. 

Sans faciliter son r�le, cette triangulation permet au chercheur de se rassurer sur 
les résultats qui émergent de son terrain de recherche. Il semble donc qu’il y ait un r�el 
int�r�t � d�velopper la compl�mentarit� des techniques.

En synth�se, le processus de recherche ne peut se r�duire simplement aux actions 
men�es en collaboration avec l’organisation. Le temps de la rencontre et du consensus autour 
d’un th�me de recherche est une p�riode essentielle au d�veloppement de la collaboration. 
Toutefois, malgr� cet accord, le chercheur peut �tre soumis � des difficult�s au cours de 
l’intervention. Face aux transformations du projet, son r�le �volue. Aussi, des m�thodes 
peuvent alors permettre au chercheur de poursuivre les objectifs de sa recherche quelles que 
soient les orientations emprunt�es par le projet.

232 DENZIN N. K., Sociological Methods, a Source Book, Aldine Publishing Company, Chicago, 1978.
233 Ibid. 
234 ALLIX-DESFAUTAUX C. (1995), op. cit., p. 24.
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� La r�flexion �pist�mologique s’impose � tout chercheur soucieux d’effectuer une 
recherche s�rieuse car elle permet d’asseoir la validit� et la l�gitimit� d’une recherche �235. Le 
fait que cette recherche ait comme origine un probl�me concret fait de ce travail un point 
essentiel de compr�hension de la d�marche et des r�sultats qui en d�coulent. Aussi, apr�s 
avoir d�crit les diff�rentes �tapes du projet, les propos de cette seconde section tentent 
d’expliciter et de justifier les choix m�thodologiques et �pist�mologiques r�alis�s. 

Le premier paragraphe d�crit les caract�ristiques m�thodologiques principales de la 
recherche.

Le second analyse la pertinence du positionnement �pist�mologique de la recherche 
par rapport � son objet d’�tude : la rencontre entre l’organisation publique et l’instrumentation 
de ses activit�s.

235 GIROD-SEVILLE M., PERRET V., � Fondements �pist�mologiques de la recherche � in Méthodes de 
recherche en management, coordonn� par R-A THI�TART , Dunod, Paris, 1999, p. 13.
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1 Les caract�ristiques de la recherche men�e en collaboration avec 
l’Agence

Comme l’�voquent les propos de la section pr�c�dente, l’analyse de la rencontre entre 
l’organisation publique et l’outil de gestion est men�e par l’interm�diaire d’une recherche-
intervention r�alis�e dans une seule organisation. 

1.1 L’interaction chercheur / organisation

De l’� Action Research �236 de Lewin � l’� Action Science �237 d’Argyris, les 
processus de recherche diff�rent. Il nous faut donc aborder les particularit�s de la d�marche de 
recherche mise en œuvre pour r�pondre � la demande de l’ADEME. 

La premi�re caract�ristique est la proximit� entre le chercheur et son terrain de 
recherche. 

Les diff�rentes m�thodes de � terrain � peuvent �tre class�es selon l’implication du 
chercheur. Adler et Adler distinguent six positionnements238 : 

1. Observation, 

2. Interaction, 

3. Participation, 

4. Participation investigatrice, 

5. Adh�sion au syst�me �tudi� comme membre actif ou totalement impliqu�,

6. Adh�sion fond�e sur la confiance. 

Au cours de cette recherche, le chercheur est impliqu� comme tout membre actif du 
projet. L’analyse des d�marches adapt�es � une recherche de terrain permet de mieux 
d�limiter le cadre de notre recherche :

236 LEWIN K., Field Theory in Social Science, New York, Harper and Row, 1951.
237 ARGYRIS C., PUTANAM R., MCLAIN SMITH D., Action Science, Jossey-Bass, 1985. 
238 ADLER A., ADLER P., Membership Roles in Fields Research, Qualitative Research Methods Series, A Sage 
University Paper, USA, 1987. 
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Tableau 3 - Cadre intégrateur pour quatre démarches de recherche en sciences de 
gestion239

Objectif
Construction mentale de la 

r�alit�
Construction concr�te de la 

r�alit�

D
ém

ar
ch

e

Partir de 
l’observation des 
faits

Observation, participante ou
non (I)

Elaborer un mod�le descriptif du 
fonctionnement du syst�me �tudi�

Recherche-action étude
clinique (IV)

Aider � transformer le syst�me � 
partir de sa propre r�flexion sur lui-

m�me, dans une optique 
participative

Partir d’un projet 
de transformation 
ou d’une situation 
id�alis�e

Conception de modèles de 
gestion (II)

Elaborer des outils de gestion 
potentiels, des mod�les possibles 

de fonctionnement, sans lien direct 
avec le terrain

Recherche-intervention (III)
Aider, sur le terrain, � concevoir et � 
mettre en place des mod�les et outils 

de gestion ad�quats, � partir d’un 
projet concret de transformation plus 

ou moins compl�tement d�fini

La recherche intervient comme une aide au processus de transplantation de l’outil. Ce 
positionnement l’exclut donc les zones I et II. Cependant, cette recherche se d�veloppe-t-elle 
par l’interm�diaire d’une recherche-action ou d’une recherche-intervention ?

Plusieurs d�finitions peuvent �tre donn�es � la recherche-action :

- Wacheux la d�finit comme une construction active et m�thodique dans 
l’organisation pour produire une connaissance sur un changement aviv� et 
activ�240 ;

- Liu d�crit cette m�thodologie comme une rencontre entre une intention de 
recherche et une volont� de changement qui a un objectif dual : r�soudre le 
probl�me des usagers et faire avancer les connaissances fondamentales241 ;

- Koenig observe que cette d�marche s’applique dans des situations de crise. Il la 
d�finit donc comme une demande d’experts � des scientifiques afin d’analyser une 
situation pour co-�laborer le probl�me242. 

239 DAVID A., � Logique, �pist�mologie et m�thodologie en sciences de gestion : trois hypoth�ses revisit�es �, 
in Les nouvelles fondations des sciences de gestion coordonn� par A. DAVID, A. HATCHUEL et R. LAUFER, 
op. cit., p. 102.
240 WACHEUX F. (1996), op. cit., p. 118.
241 LIU M., � Pr�sentation de la recherche-action : d�finition, d�roulement et r�sultats �, Revue Internationale de 
Systémique, Volume 6, n�4, 1992a, p. 293-311.
LIU M., � Vers une �pist�mologie de la recherche-action �, Revue Internationale de Systémique, Volume 6, 
1992b, p. 435-453.
242 KOENIG G., � Pour une conception infirmationniste de la recherche-action diagnostique �, Revue 
Management International, Volume 2, n�1, 1997, p. 27-35. 
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Ces d�finitions ne semblent pas compl�tement adapt�es � notre recherche. En effet, si 
elle repose sur l’analyse d’une situation de gestion243, cette recherche est aussi la r�sultante 
d’une demande effectu�e par l’ADEME. Ce fait semble l’inscrire directement dans le cadre 
d’une recherche-intervention244. 

La d�finition de cette d�marche propos�e par Moisdon et Hatchuel, revient sur cette 
caract�ristique : la recherche-intervention consiste � � aider, sur le terrain, � concevoir et � 
mettre en place des mod�les, outils et proc�dures de gestion ad�quats, � partir d’un 
projet de transformation plus ou moins compl�tement d�fini, avec comme objectif de 
produire � la fois des connaissances utiles pour l’action et des th�ories de diff�rents niveaux 
de g�n�ralit� en sciences de gestion �245. Ainsi, la recherche-intervention n’est pas seulement 
l’analyse d’une situation de gestion, elle est aussi l’engagement dans un projet de 
changement : � l’intervention n’est pas seulement l’exploration d’un syst�me mais la 
production de savoirs et de concepts qui permettent de penser les trajectoires dans lesquelles 
un collectif pourrait s’engager �246. Comme le note Plane, cette m�thodologie de recherche est 
adapt�e � une � qu�te de la connaissance du complexe �247. Aussi, elle convient � toute 
situation mal structur�e dans laquelle le probl�me n’est pas clairement identifi� et o� de 
multiples rationalit�s s’expriment 248. La repr�sentation d’une situation complexe est une 
�tape d�cisive249, elle est le r�v�lateur des liens unissant la connaissance et l’action250. La 
recherche-intervention devient une m�thode adapt�e au contexte de la recherche, elle 
n’est pas seulement l’analyse d’un probl�me mais aussi la d�finition d’une trajectoire. 

Finalement, le renoncement au positivisme laisse appara�tre de nouvelles mani�res de 
produire des connaissances251. Cette recherche est associ�e � une recherche-intervention en 
reprenant comme crit�res dominants la volont� d’une organisation d’engager un projet et 
l’implication effective d’un chercheur dans ce dernier252. 

243 � Une situation de gestion se pr�sente lorsque les participants sont r�unis et doivent accomplir dans un temps 
d�termin� une action collective conduisant � un r�sultat soumis � un jugement externe � (GIRIN J. (1990), op. 
cit., p. 142).
244 M�thodologie d�j� pratiqu�e par Taylor d�s 1917 (PLANE J-M., Méthodes de recherche-intervention en 
mangement, L’Harmattan, 2000, p. 21). 
245 DAVID A., � La recherche-intervention, un cadre g�n�ral pour les sciences de gestion ? �, IX�me Conf�rence 
Internationale de Management Strat�gique, Montpellier, 24, 25 et 26 mai 2000.
246 Ibid.
247 PLANE J-M. (2000), op. cit., p. 18.
248 CHANLAT J-F., � L’analyse sociologique des organisations : un regard sur une production anglo-saxonne 
contemporaine (1987-1988) �, Sociologie du travail, volume 3, 1989, p. 381-400. 
249 Or, comme l’indiquent les premi�res r�flexions de la deuxi�me partie de la th�se, sous l’apparente simplicit� 
du projet de l’ADEME se cache une situation plus complexe (cf. Chapitre n�4, Section I).
250 LEPEE P., � Rapport entre connaissance et action : les le�ons de Popper �, Revue Internationale de 
Systémique, Volume 11, n�3, 1997, p. 247. 
251 JOLY B., � La recherche-action est-elle une m�thode scientifique ? �, Revue Internationale de Systémique, 
Volume 6, n�4, 1992, p. 421-433.
252 SAVALL H., ZARDET V., � La dimension cognitive de la recherche-intervention : la production de 
connaissances par interactivit� cognitive �, Cahier de Recherche de l’ISEOR, 1996, p. 159.
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1.2 Une recherche d�velopp�e sur une �tude de cas

La deuxi�me caract�ristique de cette recherche est sa strat�gie d’acc�s au r�el : une 
approche mono-cas. 

De mani�re g�n�rale, l’�tude de cas r�v�le une volont� de d�crire � un ph�nom�ne 
complexe par les conditions, les �v�nements, les acteurs et les implications �253. Comme le 
montre Yin, � l’�tude de cas est une strat�gie de recherche � part enti�re �254. Elle est d�finie 
comme � une recherche empirique qui �tudie un ph�nom�ne contemporain � l’int�rieur de son 
contexte r�el quand les liens entre ph�nom�ne et contexte ne sont pas clairement �vidents, et 
dans laquelle des sources multiples de preuves sont utilis�es �255. Le recours � ces �tudes est 
opportun lorsque la question de recherche est de � comprendre le pourquoi et le comment des 
�v�nements dans des situations concr�tes �256. Le questionnement �mergeant du terrain de 
recherche semble donc en ad�quation avec le choix de l’�tude de cas257. 

Cependant, l’�tude multi-cas et l’�tude mono-cas n’ont ni les m�mes fonctions ni les 
m�mes implications :

- L’�tude multi-cas ou � case cluster �258 permet d’avoir acc�s � des sources 
d’informations diverses. Cette multiplicit� engendre l’�tude d’un ph�nom�ne dans 
des contextes diff�rents et donc une production d’explications causales dont la 
mise en commun g�n�re des th�ories �mergentes259. Ce r�sultat peut �tre obtenu 
par r�plication ou par recherche de points communs. 

- L’�tude mono-cas est principalement utilis�e pour v�rifier, �tendre ou infirmer une 
th�orie260, pour repr�senter une situation unique ou pour �voquer un cas r�v�lateur. 
Des chercheurs indiquent que ces �tudes sont plus riches d’enseignements car elles 
permettent d’approfondir la connaissance du changement261. Cette derni�re peut 
�tre r�alis�e de fa�on d�taill�e (� embedded cases studies �262) par l’analyse de 
tous les �l�ments ou de mani�re holistique par l’�tude de points pr�cis. 

253 WACHEUX F. (1996), op. cit., p. 89.
254 YIN R., Case Study Research : Design and methods, Newbury Park, Sage Publications, 2�me �dition, 1994.
255 Ibid., p. 20.
256 TSOUKAS H., � The Validity of Idiographic Research Explanation �, Academy of Management Review, 
Volume 14, n�4, 1989, p. 551-561. 
257 Cf. Chapitre n�1, Conclusion (le premier questionnement de recherche est le suivant : comment mener le 
processus de transplantation d’un outil de calcul des co�ts ?).
258 Etude de cas en grappe.
259 HUBERMAN M., MILES M., Analyses des données qualitatives, Recueil de nouvelles méthodes, De Boeck 
Universit�, Bruxelles, Coll. � P�dagogies en d�veloppement �, 1991. 
260 DYER G., WILKINS A., � Better Stories not better Constructs, to Generate better Theory: a Rejoinder to 
Eisenhardt �, Academy of Management Review, Volume 16, n�3, 1991, p. 613-619. 
261 MILLER D., FRIESEN P., � The Longitudinal Analysis of Organisations : a Methodological Perspective �, 
Management Science, Volume 8, n�9, septembre 1982, p. 1013-1034.
262 YIN R. (1994), op. cit.
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De fa�on g�n�rale, Eisenhardt d�finit l’�tude de cas comme : � une strat�gie de
recherche qui se focalise sur la compr�hension des dynamiques pr�sentes � l’int�rieur d’un 
ensemble particulier �263. Si l’auteur semble pr�f�rer les �tudes de cas multi-sites, notamment 
gr�ce � leur caract�re g�n�ralisable, d’autres conc�dent que le cadre d’une �tude de cas unique 
permet au chercheur de r�ellement p�n�trer une organisation, un syst�me social264, et de 
choisir parmi diff�rents positionnements m�thodologiques265. 

D�s lors, si la recherche est envisag�e comme une intervention sur la r�alit� et que son 
but est d’inventer de nouveau(x) dispositif(s) de gestion, la recherche-intervention sur un 
cas unique devient une m�thodologie s�duisante pour identifier la mani�re dont va se 
r�aliser le processus266. En effet, en acc�dant � des donn�es vari�es et pr�cises, elle va 
permettre l’�tude de situations de gestion probl�matiques267. 

Toutefois, les caract�ristiques de la recherche am�nent le chercheur � se questionner 
sur la mani�re dont il va pouvoir cr�er des connaissances scientifiques tout en r�pondant � la 
demande technique de l’organisation.

2 L’�tude constructiviste du processus d’instrumentation des 
organisations publiques

Cette recherche peut �tre associ�e � l’�pist�mologie constructiviste268. Ce 
positionnement semble adapt� � l’objet de la recherche. Cependant, il n�cessite l’emploi de 
crit�res de validit� sp�cifiques. 

263 EISENHARDT K., � Building Theories from Case Study Research �, Academy of Management Review, 
Volume 14, n�4, 1989, p. 534. 
264 SCHEIN E. H., � The Clinical Perspective in Fieldwork �, Qualitative Research Methods Series 5, A Sage 
University Paper, Sage Publication, 1987.
265 Selon Chevalier-Kuszla, la recherche clinique est associ�e aux objectifs du syst�me social �tudi� par le 
chercheur alors que l’ethnographe �vite de d�ranger au maximum le syst�me social �tudi� (CHEVALIER-
KUSZLA C., � Le r�le du contr�le d’organisation dans l’adaptation strat�gique. Etude compar�e du processus de 
changement des syst�mes de contr�le au sein d’entreprises de r�seau publiques », Th�se en Sciences de Gestion, 
Universit� Paris IX Dauphine, 1997, p. 208). 
266 VAN DE VEN A., � Review Essay : Four Requirements for Processual Analysis �, in The Management of 
Strategic Change, A. PETTIGREW, Basil Blackwell, UK, 1987. 
267 GILLES A., � Quelle strat�gie d’observation pour le chercheur en gestion ? �, Économies et Sociétés, S�rie 
Sciences de gestion, n�22, octobre 1996, p. 235-264.
268 A ce titre elle applique les cinq principes fondateurs de cette �pist�mologie : le principe de repr�sentabilit� du 
r�el, de projectivit� ou d’interaction sujet-objet, de l’univers construit, de l’argumentation g�n�rale, et enfin de 
l’action intelligente (LE MOIGNE J-L., � Epist�mologies constructivistes et sciences de l’organisation �, in 
Epistémologie de gestion, coordonn� par A-C MARTINET, �ditions �conomica, Coll. � Gestion �, 1990, op. 
cit., p. 104-115, LE MOIGNE J-L., Les épistémologies constructivistes, E.S.F., 1995).
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2.1 Une �pist�mologie li�e � l’objet de recherche 

� Le travail �pist�mologique ne se distingue pas du travail scientifique, il en fait partie 
int�grante �269. D�s lors, une question se pose : une recherche constructiviste est-elle adapt�e 
� la volont� d’observer le processus de transplantation d’un outil de calcul de co�ts dans 
l’organisation publique ? 270

Les outils de gestion et plus pr�cis�ment les outils du contr�le de gestion semblent 
profiter de recherches fond�es sur ces nouveaux positionnements. Ainsi :

- Autissier propose une nouvelle appr�hension des outils de contr�le de gestion 
ancr�e sur une approche constructiviste271 ;

- Hatchuel d�veloppe une repr�sentation originale de la relation qui unit les outils de 
gestion et l’organisation : � � l'id�e classique selon laquelle une technique de 
gestion est mise en place pour r�pondre � un � probl�me �, nous opposons l'id�e 
que, quelle que soit l'origine du changement engag�, il suppose la conduite 
� d'interactions outil-structure �. Car, c'est dans la compr�hension de ces 
interactions que se forgent des apprentissages collectifs � enrichissants �272 ;

- Amintas montre que les outils de gestion passent du statut de construits 
organisationnels � celui de construits sociaux273 : si les implantations d’outils sont 
influenc�es par de multiples facteurs (comme les acteurs de l’organisation, 
l’environnement ou encore les technologies), il devient n�cessaire de mettre en 
place une v�ritable correspondance entre les outils de gestion et la th�orie de 
l’action organisationnelle ;

- de la m�me fa�on, apr�s avoir constat� le rapprochement entre le constructivisme 
et les �volutions r�centes de l’outil de gestion, Nobre observe que cette 
�pist�mologie peut d�velopper des probl�matiques pertinentes et prometteuses en 
apportant un �clairage sur le double d�fi concernant la nature et l’�volution du 
contr�le de gestion274. 

269 AUDET M., DERY R., � La science r�fl�chie. Quelques empreintes de l’�pist�mologie des sciences de 
l’administration �, Anthropologie et Société, Volume 20, n�1, 1996, p. 103-123.
270 L’apparition de cette �pist�mologie engendre le d�veloppement de diff�rentes formes de constructivisme 
(BAUMARD P., � Constructivisme et processus de recherche : l’�mergence d’une posture �pist�mologique chez 
le chercheur �, Actes du congr�s de recherche � Constructivisme et Sciences de Gestion �, 23 octobre 1997, 
Lille, p. 4).
271 AUTISSIER D., � La structuration : apports et controverses en sciences de gestion �, Revue Française de 
Gestion des Ressources Humaines, mai-juin 1998, p. 51-61 (cf. Chapitre n�4, Section II : � La structuration 
sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements �).
272 HATCHUEL A. (2000), op. cit., p. 13.
273 AMINTAS A., � Un constructivisme peut en cacher d’autres. Contribution � une �pist�mologie du contr�le 
de gestion �, Actes du congr�s de recherche � Constructivisme et Sciences de Gestion �, 23 octobre 1997, Lille, 
p. 359-370. 
274 NOBRE T., � Le r�el dans la recherche en contr�le de gestion : une irruption d�stabilisante �, Actes du 
congr�s � Constructivisme et Sciences de gestion �, Lille, 23 octobre 1997, p. 321-339. 
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Cette �pist�mologie permet aux chercheurs de p�n�trer le monde des organisations et 
ainsi d’exposer des alternatives enrichissantes275. C’est en tentant de s’approcher au mieux 
de la vie des organisations que les chercheurs semblent cerner les r�alit�s des outils de 
gestion utilis�s. Aussi, une �tude sur la transplantation d’un outil de gestion ne peut faire 
abstraction du contexte. Elle doit m�me tenter de le cerner dans les moindres d�tails pour 
parvenir � des r�sultats probants. 

L’�tude de l’outil de gestion est adapt�e � ce positionnement. De plus, l’analyse du 
contexte de la recherche semble pouvoir �tre men�e par l’interm�diaire d’une recherche 
constructiviste.

Une �tude r�alis�e par Audet et Dery signale le d�veloppement r�cent de 
l’�pist�mologie constructiviste pour des recherches concernant les organisations publiques276. 
Les premiers travaux men�s sur ces organisations sont r�alis�s avec un positionnement 
positiviste. En effet, � partir des ann�es 1950, des chercheurs issus de la fondation Ford ou 
Carnegie insistent sur l’importance de � scientifiser � les organisations publiques. Il s’agit de 
produire et de mettre � la disposition des praticiens des connaissances scientifiques dont 
l’utilisation doit �tre garante des plus grands succ�s (par exemple, Taylor et Fayol �noncent 
des m�thodes d’organisation scientifique pour maximiser la productivit�). Puis, 
progressivement, la pluralit� des pratiques de recherche engendre le d�veloppement de 
nouveaux travaux l�gitimant et affirmant des diff�rences entre les organisations publiques. 
Ces recherches adoptent un positionnement constructiviste. 

En effet, actuellement de nombreuses recherches s’int�ressant aux organisations 
publiques sont r�alis�es avec ce positionnement �pist�mologique. Par exemple, les travaux 
de David � la RATP277 ou ceux de Chiom�ne en collaboration avec les Directions 
D�partementales de l’Equipement278.

Ainsi, les deux �l�ments de la rencontre (l’outil de gestion et l’organisation 
publique) peuvent �tre �tudi�s en s’appuyant sur l’�pist�mologie constructiviste. 

275 Quattrone indique que les recherches en comptabilit� doivent observer la pratique pour g�n�rer des th�ories 
(QUATTRONE P., � Constructivism and Accounting Research : Towards a Trans-Disciplinary Perspective �, 
Accounting, Auditing and Accountability Journal, volume 13, n�2, 2000, p. 130-145).
276 AUDET M., DERY R. (1996), op. cit., p. 103-123.
277 DAVID A. (1995), op. cit.
278 CHIOMENE H., � Responsabiliser les acteurs des processus de changement au sein d’organisations 
administratives publiques ? Apports, limites et effets induits par l’utilisation d’outils manag�riaux : le cas de 
l’informatisation de services d�concentr�s du minist�re de l’�quipement �, Actes du XX�me Congr�s International 
de la revue Politiques et Management Public, 2000.
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2.2 Un positionnement n�cessitant de nouveaux crit�res de validit� 

Toutefois, le positionnement constructiviste est d�licat. Le chercheur est confront� � 
une � ambivalence m�thodologique � : d’un c�t�, il est soup�onn� de sacrifier les exigences 
scientifiques de sa recherche � l’utilitarisme de l’entreprise, de l’autre, il est suspect� d’�tre 
incapable de produire des connaissances pratiques279. Face � cette ambigu�t�, comment le 
chercheur peut-il �valuer les r�sultats qu’il avance ? 

La question des crit�res utilis�s pour juger d’une recherche ne peut �tre ignor�e. Dans 
le cadre de l’�tude de cas, Yin distingue quatre crit�res de validit�280 : 

1. validit� de construction (construct validity) : elle concerne la capacit� des mesures 
� caract�riser avec exactitude les concepts utilis�s. Le travail du chercheur consiste 
donc � comprendre les concepts employ�s par les interlocuteurs281 ;

2. validit� interne (internal validity) : la description de la situation doit �tre bas�e sur 
des faits concrets. La l�gitimit� des inf�rences causales explique l’�volution du 
ph�nom�ne ;

3. validit� externe (external validity) : elle correspond � la capacit� � engendrer des 
g�n�ralisations l�gitimes au-del� de l’�tude men�e ;

4. fid�lit� (reliability) : tout autre enqu�teur qui suivrait le m�me plan de recherche 
doit aboutir � des conclusions similaires. Le chercheur doit donc identifier les 
conditions dans lesquelles les r�sultats ont �t� obtenus et qualifier les �l�ments qui 
joueraient sur la fid�lit� des conclusions dans une autre organisation.

Souvent les critiques � l’�gard de cette m�thodologie se concentrent sur son incapacit� 
� g�n�raliser ses r�sultats. Face � ce qui pourrait passer pour une limite de l’approche utilis�e, 
nous rappelons la position de Morin : � le local contient d’une certaine fa�on le tout dans 
lequel il s’inscrit �282. Certes, la r�p�tition (validit� externe) est difficile d’acc�s, car une 
recherche se reproduit rarement dans des conditions strictement identiques. Cependant, 
l’�tude de cas donne la possibilit� de confronter les concepts � la vie des organisations. De 
plus, c’est bien parce que la probl�matique est inscrite dans un cas particulier que l’�tude 
approfondie et m�thodique d’un seul cas peut apporter autant que l’�tude plus superficielle de 

279 CHAISE J., THOMAS C., � Mettre un chercheur dans son entreprise �, L’Expansion Management Review, 
mars 1998, p. 102.
280 YIN R. (1994), op. cit. 
281 MORICEAU J-L., � Le sens de la relation structure / syst�me de contr�le. Interrogations sur le r�le du 
contr�le dans l’�volution � partir du cas de la construction informatique �, Th�se en Sciences de Gestion, octobre 
1997, p. 330. 
282 MORIN E., Sociologie, 2�me �dition, Arth�me Fayard, 1994, p. 207.
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plusieurs283. En r�alit�, il s’agit donc de rechercher des effets identiques, des expressions de la 
m�me probl�matique, qui d�rivent d’une m�me origine. Le chercheur doit davantage tenter 
d’apporter du sens que des preuves, se focaliser sur l’interpr�tation des observations plut�t 
que de se soucier de leur g�n�ralisation284. Sans pencher vers la position extr�me d�velopp�e 
par Giddens285, l’�tude d�taill�e d’un cas peut venir nourrir des th�ories g�n�rales et 
donc participer � l’objectif de g�n�ralisation m�me s’il ne s’agit pas de son but premier. 

Ainsi, la connaissance issue de recherches qualitatives est souvent qualifi�e de 
� subjective �286. Pour lutter contre cette � impression �, David propose de lier l’�mergence 
des �pist�mologies constructivistes � une transformation de l’objectivit� scientifique287. Ainsi, 
de nouveaux crit�res apparaissent pour juger les recherches relevant du courant 
constructiviste288. Ces crit�res, adapt�s aux nouvelles d�marches de recherche, t�moignent 
d’une nouvelle fa�on de penser la science et ses m�thodes. 

2.3 Le dispositif de gestion de la recherche : une aide � la distanciation

Pour produire des connaissances scientifiques, et r�pondre aux crit�res de validit�, le 
chercheur peut s’appuyer sur un mode de raisonnement sp�cifique et sur des structures 
p�riph�riques � la recherche. 

283 MORICEAU J-L., � La r�p�tition du singulier : pour une reprise du d�bat sur la g�n�ralisation � partir 
d’�tudes de cas �, Actes du congr�s de recherche � Epist�mologie et m�thodologie en sciences de gestion �, 17 
novembre 2000, p. 237-256.
284 STAKE R. E., The Art of Case Study Research, Sage Publication, 1995, p. 97.
285 � Pour ma part, j’affirme, et je d�veloppe cette affirmation plus loin dans le volume, que la d�couverte de 
g�n�ralisations ne doit �tre ni la nature exclusive de la th�orie sociale, ni sa fin ultime � (Giddens A. (1984), op. 
cit., p. 29).
286 BACHELARD G., La formation de l’esprit scientifique, Librairie Philosophique, J. Virin, 16�me �dition, 1993.
287 DAVID A., HATCHUEL A., LAUFER R. (2000), op. cit., p. 179.
288 Girod-Seville et Perret �noncent quatre indicateurs capables de juger de la pertinence de la recherche 
qualitative : 

- de Rorty : propose le crit�re de la solidarit�, repose sur le degr� de facilit� avec lequel l’accord entre 
hommes est obtenu ;

- de James : crit�re d’utilit�, le vrai est ce qui est avantageux pour notre pens�e, de m�me que le juste 
consiste simplement en ce qui est avantageux pour notre conduite ;

- de Dewey : le crit�re d’assertabilit� est garanti, la v�rit� est atteinte par l’enqu�te ;
- de Puthnam : crit�re d’acceptabilit� rationnelle id�alis�e. La v�rit� est une v�rit�-coh�rence, c'est � dire 

une coh�rence entre notre exp�rience et un consensus id�al de notre conviction avec celle des autres.
GIROD-SEVILLE M., PERRET V., � Les crit�res de validit� en sciences de gestion : les apports du 
pragmatisme �, Actes du congr�s de recherche � Epist�mologie et m�thodologie en sciences de gestion �, 17 
novembre 2000, p. 309-330.
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2.3.1 Les caract�ristiques des raisonnements scientifiques

L’application d’une recherche-intervention am�ne � discuter les possibilit�s de 
cr�ation de connaissances pour le chercheur. Or, comme l’indique le sch�ma ci-apr�s, le 
chercheur peut employer diff�rents types de raisonnement. 

Schéma 14 - Les modes de raisonnement scientifique289

Ces diff�rents modes de raisonnement sont distincts. Toutefois, ils peuvent �tre 
compris comme �tant plus compl�mentaires qu’antagonistes290. David rejoint cette 
observation. Pr�cis�ment, il d�finit trois modes de raisonnement : � La d�duction (ABC) 
consiste � tirer une cons�quence (C) � partir d’une r�gle g�n�rale (A) et d’une observation 
empirique (B). L’induction correspond � la permutation BCA : elle consiste � trouver une 
r�gle g�n�rale qui pourrait rendre compte de la cons�quence si l’observation empirique �tait 
vraie. L’abduction correspond � la permutation ACB : elle consiste � �laborer une observation 
empirique qui relie une r�gle g�n�rale � une cons�quence, c'est-�-dire qui permette de 
retrouver la cons�quence si la r�gle g�n�rale est vraie �291. L’auteur pr�ne une � boucle 
r�cursive � entre ces raisonnements, chacune de ces formes produisant une connaissance 
particuli�re. Aussi, � la plupart des raisonnements, et en particulier les raisonnements 
scientifiques, combinent les trois formes de raisonnement �292. 

289 CHARREIRE S., DURIEUX F. (1999), op. cit., p. 62 (adapt� de A. F. Chalmers, Qu’est-ce que la science ?, 
�ditions La D�couverte, 1987, p. 28).
290 Ibid., p. 58.
291 DAVID A., � Logique, �pist�mologie et m�thodologie en sciences de gestion �, VIII�me Conf�rence 
Internationale de Management Strat�gique, Ecole Centrale Paris, 26, 27 et 28 mai 1999.
292 Ibid. David explique cette boucle :
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La volont� d’explorer la situation de l’Agence et des organisations impliqu�es 
dans ce projet, associ�e au principe de co-construction des connaissances, semble 
consacrer cette recherche � l’utilisation d’un raisonnement par induction293. Pour autant, 
cette derni�re constitue un exemple des possibilit�s de combinaison entre ces diff�rentes 
formes de raisonnement. Ainsi, le chapitre 6 indique que l’abduction peut venir enrichir les 
r�sultats d’une recherche294.

2.3.2 La cr�ation d’un dispositif de recherche

Afin de permettre un d�veloppement plus serein du processus de recherche et du 
projet, le chercheur peut mobiliser certains outils. Ils sont charg�s de m�moriser l’�volution 
du projet, mais aussi, de confronter les faits observ�s aux axes th�oriques utilis�s : 

- La mise en place d’un comit� de pilotage. Constitu� de membres de l’ADEME, de 
l’APCEDE et de chercheurs du CEREGE, ce comit� s’est r�uni pour discuter de 
l’avancement du projet. Ce dispositif se rapproche de � l’instance de contr�le �295

conseill�e par Girin.
Dans un premier temps, il faut voir dans cette pratique un moyen pour le chercheur de 
revenir sur des aspects plus th�oriques et ainsi d’�viter une emprise trop forte de 
l’organisation dans laquelle il �volue. En effet, comme le rappelle l’auteur � le r�le de 
l’instance de contr�le est en tout cas de rappeler les sch�mas conceptuels globaux, 
d’aider � l’analyse de l’interaction des chercheurs sur le terrain, d’ouvrir des pistes de 
recherches, de produire des comparaisons avec d’autres situations �296. Un tel 
dispositif renforce la fiabilit� des r�sultats de ce type de recherche. 
Dans un second temps, il met en œuvre directement le principe g�n�ral de cette 
recherche : l’interaction chercheurs / praticiens297. Concr�tement, ce comit� s’est 
r�uni tout au long de la recherche soit au total six fois en quatorze mois (environ 
une fois tous les deux mois)298.
Nous devons ajouter � ces rencontres, de nombreux contacts informels qui ont eu pour 
effet de discuter de la validit� des r�sultats et de d�battre de l’�volution du processus 

- une hypoth�se explicative construite par abduction ;
- les cons�quences de cette hypoth�se sont explor�es par d�duction ;
- l’induction permet une mise � jour ;
- si ces r�gles sont infirm�es, alors il faut reformuler, par abduction, de nouvelles hypoth�ses explicatives. 

293 Les chercheurs � ont bien souvent tendance � classer spontan�ment l’�tude de cas au sein de la logique 
qualitative inductive � (HLADY-RISPAL M., La m�thode des cas, Application � la recherche en gestion, De 
Boeck Universit�, 2002, p. 51).
294 Cf. Chapitre n�6, Section II. 
295 GIRIN J. (1990), op. cit., p. 170.
296 Ibid.
297 MOISDON J-C., � Recherche en gestion et intervention �, Revue Fran�aise de Gestion, septembre-octobre 
1984, p. 61-74.
298 L’annexe n�15 pr�sente les synth�ses effectu�es � la suite des diff�rentes r�unions du comit� de pilotage.
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avec un degr� de libert� plus important que dans le cadre plus contraignant des 
r�unions du comit� de pilotage.

- La mise en place d’un journal de recherche299. D�fini comme un moyen 
d’enregistrement des activit�s du chercheur, ce journal permet, d’une part, de garder 
un t�moignage des diff�rentes �volutions du projet et, d’autre part, de nourrir la 
r�flexion th�orique de la recherche (la confrontation de ces r�cits aux th�ories 
mobilis�es permet � la recherche d’�voluer en proposant, par exemple, la formalisation 
de certaines situations). 
Dans le souci de conserver une trace du processus engag�, nous avons 
syst�matiquement fait usage d’enregistrements suivis de retranscriptions. Ce dispositif 
permet de retrouver l’histoire de l’interaction et surtout de revenir sur les analyses 
premi�res en entrant � dans un degr� de d�tail qui n’est pas possible en temps r�el �300. 

Les r�cits du journal de recherche et les r�unions du comit� de pilotage sont utiles 
pour les acteurs de l’organisation comme pour le chercheur : 

- Ils permettent � l’organisation d’envisager plus sereinement le projet en r�pondant � 
deux difficult�s301 : d’une part, la r�sistance au changement organisationnel et, d’autre 
part, le manque de visibilit�. En expliquant et en valorisant les r�sultats interm�diaires 
de la recherche, les r�unions du comit� de pilotage rassurent les membres du projet 
sur les finalit�s du processus d’intervention et sur l’�volution du projet. 

- Pour le chercheur, ils permettent d’�viter les possibles malversations des 
observations en v�rifiant302 : 

o le maintien de la cha�ne de preuves (en examinant l’argumentation explicite 
des raisons qui fondent les choix op�r�s) ;

o l’incertitude des indices (en s�lectionnant des cas qui permettent une 
observation directe et ais�e) ;

o les exigences particuli�res de l’analyse des donn�es qualitatives. 

Aux moyens de fiabilisation �voqu�s peuvent s’ajouter les pr�sentations de r�sultats 
interm�diaires dans diff�rents congr�s d�di�s aux jeunes chercheurs303. Ces 

299 WACHEUX F. (1996), op. cit., p. 232.
300 GIRIN J. (1990), op. cit., p. 171.
301 PLANE J-M. (2000), op. cit., p. 113-118.
302 WIRTZ P., � L’�tude de cas : r�flexions m�thodologiques pour une meilleure compr�hension du r�le de la 
comptabilit� financi�re dans le gouvernement d’entreprise �, Comptabilité Contrôle Audit, d�cembre 2000, p. 
121-135.
303 Nous avons ainsi pu participer aux journ�es organis�es par les Instituts d’Administrations des Entreprises 
(juin 2000), par l’Association Fran�aise de Comptabilit� (mai 2002) et par le Cercle Doctoral Francophone de 
Gestion (juin 2002).
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conf�rences sont des lieux d’�changes essentiels car elles permettent de confronter les 
r�sultats de la recherche � des chercheurs n’appartenant pas aux comit�s de pilotage. 

Pour conclure, cette recherche a �t� men�e dans le cadre d’une recherche-
intervention aupr�s d’une organisation pilote d’un projet : l’ADEME. Cette d�marche 
inscrit la recherche dans le cadre des �pist�mologies constructivistes. 
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Conclusion du chapitre 2 - Participer et analyser : l’adaptation du projet

Le processus de transplantation comporte, au d�marrage du projet, trois phases : 
param�trage, introduction et utilisation de l’outil. Pourtant, ces derni�res n’apparaissent pas 
clairement au cours des descriptions r�alis�es dans ce chapitre. Il semble que l’�volution du 
positionnement du chercheur participe � la complexification du processus. Pourtant, son r�le 
n’est pas sans difficult�s. Si l’implication du chercheur-intervenant enrichit la recherche, elle 
complique aussi son �volution.

L’interaction forte entre le chercheur et son terrain a pour cons�quence un 
recueil de donn�es riches. Cette caract�ristique de la recherche permet d’une part, d’analyser 
en profondeur le processus auquel le chercheur participe et, d’autre part, de r�pondre aux 
principes m�thodologiques de la recherche-intervention d�finis par Hatchuel304 : 

- une rationalit� accrue : � il s’agit d’explorer syst�matiquement le champ des 
possibles, pour inventer des ad�quations meilleures entre la connaissance des faits 
et les rapports qu’ils rendent possibles entre les hommes � ;

- l’inach�vement : il est impossible de sp�cifier � l’avance le chemin et les r�sultats 
d’une recherche-intervention ;

- l’isonomie : � l’effort de compr�hension doit s’appliquer �galement � tous ceux 
qui sont concern�s � ;

- la scientificit� : elle � exige une attitude syst�matiquement critique sur les points 
de vue, savoirs et th�ories en pr�sence �. Seule une d�marche � activatrice � o� le 
chercheur propose de nouvelles trajectoires permet de stimuler la production de 
nouveaux points de vue.

Toutefois, la participation active du chercheur complique l’avancement de la 
recherche. En effet, des p�riodes d’�loignement sont n�cessaires � l’�tude men�e par le 
chercheur305. Ainsi, coupler un processus de participation et d’analyse entra�ne une 
complexification de la recherche. L’intervention du chercheur dans le processus 
d’instrumentation telle qu’elle a �t� pr�sent�e au cours de ce chapitre r�sulte d’une 
rationalisation a posteriori. Une repr�sentation de l’�volution du projet conduit � montrer 
l’enchev�trement des diff�rentes �tapes, et surtout, la pr�sence de phases de � distanciation �.

304 HATCHUEL A. (1994), op. cit., p. 68-70.
305 Pour Hlady-Rispal, � quelle que soit la m�thode d’interaction privil�gi�e, un effort de distanciation doit �tre 
op�r� � (HLADY-RISPAL M. (2002), op. cit., p. 174-175).
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Sch�ma 15 – Le projet d’instrumentation : implication et distanciation du chercheur

Cette description du r�le du chercheur dans le processus de transplantation laisse d�j� 
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CHAPITRE 3

L’ENGAGEMENT DANS LE PROCESSUS  
DE TRANSPLANTATION :

UN OUTIL TRANSPLANT� PEUT-IL 
GERER EFFICACEMENT LES ACTIVITES 

DU SERVICE DECHETS ?

« Ainsi, le changement dans une entreprise peut être compris (en amont comme en aval de 
son introduction) non à partir de ses vertus intrinsèques mais bien plutôt en appui sur le 

processus dont il procède ».

H. Amblard, P. Bernoux, G. Herreros, Y-F. Livian
Les nouvelles approches sociologiques des organisations, p. 169.
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Le processus de transplantation de l’outil de calcul des co�ts d�bute par une 
premi�re �tude visant � mieux cerner le contexte dans lequel �voluera l’outil306. 

En effet, au d�but de la recherche, de nombreuses interrogations subsistent sur les 
collectivit�s locales concern�es par le projet : Qui sont-elles ? Quelles sont les caract�ristiques 
de leur service d�chets ? Poss�dent-elles des outils de gestion ? Ont-elles besoin d’un outil de 
calcul des co�ts ? Quels sont leurs enjeux dans ce projet ? Ces questions sont essentielles pour 
comprendre la perception par ces acteurs du projet. De plus, comme l’indiquent Evraert et 
M�vellec : un syst�me de gestion des co�ts sera efficace si les sp�cificit�s de son contexte 
d’implantation sont identifi�es307. Ce troisi�me chapitre a donc comme objectif d’analyser les 
r�sultats de l’�tude men�e sur le service d�chets des collectivit�s et de comprendre 
comment ceux-ci ont fait progresser les questionnements de la recherche308. La vision 
historique et macro-�conomique du secteur des d�chets d�velopp�e dans le premier chapitre 
n’est pas suffisante pour comprendre les � myst�res � du projet, les non-dits de la demande de 
l’Agence : � lorsque d�bute la relation, le r�el probl�me n’appara�t g�n�ralement pas �309. 
Pour relater cet enrichissement de la probl�matique, ce chapitre est divis� en deux sections.

La premi�re d�crit l’�tat actuel de la gestion des activit�s du service d�chets et donc 
l’int�r�t du processus de transplantation. 

La deuxi�me analyse les sp�cificit�s du contexte d’accueil de l’outil et donc la 
possibilit� d’engager le processus de transplantation.

Cet exercice de r�interpr�tation est d�licat. Comme le constate Berry � reformuler un 
probl�me c'est souvent faire ing�rence dans le domaine d'autrui et mettre en p�ril les 
�quilibres parfois pr�caires entre les diff�rents protagonistes �310. Pourtant, cette r�flexion 
permet d’identifier les enjeux du processus men� par l’Agence et donc de positionner 
clairement le projet de connaissance.

306 Cf. Chapitre n�2, Section I : � Description du projet de l’Agence et r�le initial du chercheur �.
307 EVRAERT S., MEVELLEC P., � Calcul des co�ts : il faut d�passer les m�thodes traditionnelles �, Revue 
Française de Gestion, mars-avril-mai 1990, p. 12-24.
308 Pour Yin, dans le cadre d’une �tude de cas, les propositions de d�part peuvent �tre remises en cause au regard 
des r�sultats obtenus sur un cas : 

- une premi�re s�rie de propositions tr�s g�n�rales est �mise apr�s une premi�re immersion empirique ;
- les r�sultats obtenus � partir de l'�tude d'un premier cas s�lectionn� sont compar�s aux propositions de 

d�part ;
- cette op�ration conduit � une modification des propositions de d�part ;
- les sp�cificit�s du premier groupe d'acteurs viennent enrichir les nouvelles propositions ; 
- les nouvelles propositions sont confirm�es ou modifi�es ;
- en cours de processus, les r�sultats sont compar�s � la th�orie et � d'autres cas (YIN R. (1994), op. cit.).

309 DUMEZ H. (1988b), op. cit., p. 62.
310 BERRY M. (1984), op. cit., p. 17.
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Schéma 16 - Plan du troisième chapitre
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Section I –

LA GESTION ACTUELLE DES ACTIVITES DU 

SERVICE DECHETS
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Cette premi�re section présente les caractéristiques principales des collectivités 
locales agissant sur le secteur des déchets. Pr�cis�ment, il s’agit de r�aliser un panorama de 
la gestion des activit�s du service d�chets dans les collectivit�s des r�gions Poitou-Charentes 
et Aquitaine. 

Le premier paragraphe d�crit les modalit�s de l’�tude.

Le deuxi�me paragraphe, apr�s avoir d�fini les sp�cificit�s de l’�chantillon, pr�sente le 
profil du service d�chets des collectivit�s locales de ces deux r�gions.

Le troisi�me paragraphe qualifie l’�tat actuel de la gestion du service public
d’�limination des d�chets. Il expose la position des collectivit�s locales face au projet 
d’am�lioration de la gestion des activit�s de ce service. 
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1 L’�tude sur le service d�chets des collectivit�s locales 

Afin de mieux conna�tre les organisations pour lesquelles l’outil doit �tre construit, 
une enqu�te par questionnaire est r�alis�e. 

1.1 Le choix de l’enqu�te par questionnaire

La d�termination des objectifs associ�s � cette premi�re action du projet a 
progressivement impos� le choix d’une enqu�te par questionnaire311. A l’origine, la d�marche 
engag�e par l’ADEME et l’APCEDE fait suite aux conclusions d’une �tude interne312. Aussi, 
le premier r�flexe de ces acteurs du projet est de v�rifier les conclusions du rapport.

L’objectif pratique est simple : effectuer un �tat des lieux de la gestion des activit�s du 
service d�chets des collectivit�s locales. Pour cela, le questionnaire est une technique adapt�e 
car il permet d’interroger un nombre important de collectivit�s pr�sentes dans les r�gions 
concern�es (il est donc un moyen de s’assurer du besoin de gestion du service d�chets � une 
grande �chelle et non pas sur un ou deux cas isol�s qui pourraient se r�v�ler marginaux). De 
plus, il permet aussi de d�gager les int�r�ts des membres du service d�chets sur cette 
th�matique et leurs degr�s de convergence. Aussi, l’objectif de ce questionnaire est en 
r�alit� double pour l’Agence : d’une part, proc�der � un �tat des lieux de la gestion du 
service public d’�limination des d�chets et, d’autre part, v�rifier la possibilit� de 
l’engagement des collectivit�s locales dans le projet. 

Pour le processus de recherche, l’enqu�te a pour objectif d’am�liorer les 
connaissances de l’�quipe de chercheurs sur le contexte des collectivit�s locales (par 
exemple, le questionnaire permet de d�terminer des groupes de collectivit�s locales 
d�veloppant des services d�chets avec des caract�ristiques similaires313) et d’aider � la 
compr�hension du processus de transplantation.

311 Comme le rappelle Hlady-Rispal : � ce n’est pas la m�thode d’investigation qui guide le probl�me mais 
l’inverse � (HLADY-RISPAL M. (2002), op. cit., p. 37).
312 Cf. Chapitre n�1, Section I : � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �.
313 DESLAURIERS J-P., Recherche qualitative, McGraw-Hill, 1991.
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Seule une consultation suffisamment large permet de r�pondre aux buts assign�s � 
cette premi�re action. Ainsi, malgr� les biais introduits par cette m�thode314, cette technique 
de recueil de donn�es est adopt�e.

1.2 La description de la m�thodologie suivie 

La premi�re �tape du questionnaire est celle de sa cr�ation. Sans revenir sur les 
complications d’ordre m�thodologique, une des principales difficult�s pour le chercheur est 
de d�velopper cette enqu�te � un moment relativement pr�coce du processus de recherche. 

Le r�le des membres de l’ADEME, de l’APCEDE et de l’�quipe de recherche est 
essentiel : ils veillent � ce que le questionnaire ne soit pas trop difficile d’acc�s pour les 
r�pondants et assurent la validit� scientifique de l’enqu�te. Au cours du comit� de pilotage du 
5 juin 2001, les diff�rents points de vue s’expriment et un consensus scelle sa forme quasi-
d�finitive315. 

Apr�s une s�rie de tests r�alis�s sur des collectivit�s s�lectionn�es au hasard, le 
questionnaire est envoy� aux collectivit�s locales poss�dant un service d�chets sur les deux 
r�gions concern�es (Poitou-Charentes et Aquitaine). Si nous reprenons la typologie de Royer 
et Zarlowski, il existe quatre types d’�chantillon : probabiliste, par choix raisonn�, par quotas 
et de convenance316. Pour s�lectionner les collectivit�s concern�es par ce questionnaire, deux 
crit�res sont utilis�s : le lieu g�ographique (r�gion Aquitaine et Poitou-Charentes) et 
l’exercice effectif d’une activit� du service d�chets (les organisations � transparentes � sont 
�limin�es de l’enqu�te). Ainsi, notre m�thode s’apparente � un �chantillon par choix 
raisonn�. La poursuite du projet devant �tre effectu�e sur ces r�gions, il semble pertinent de 
cibler les collectivit�s susceptibles de participer, par exemple, aux futures exp�rimentations de 
l’outil. 

Le protocole statistique de la recherche est le suivant : 

314 Par exemple, nous pouvons imaginer que selon la personne qui remplit le questionnaire, les informations que 
nous allons recueillir vont �tre l�g�rement diff�rentes. Nous verrons comment nous avons essay� d’int�grer ce 
biais � notre analyse. Plus largement, la collecte de donn�es par questionnaire pose un ensemble de probl�mes : 
choix des �chelles, d�finition des variables etc. (BAUMARD P., DONADA C., IBERT J., XUEREB J-M., � La 
collecte des donn�es et la gestion de leurs sources �, in Méthodes de recherche en management, coordonn� par 
R-A. THI�TART , Dunod, 1999, p. 226-233).
315 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 5 juin 2001, p. 243-244.
316 ROYER I., ZARLOWSKI P., � Echantillon �, in Méthodes de recherche en management, coordonn� par R-
A. THI�TART , Dunod, 1999, p. 188-223.
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Schéma 17 - Protocole statistique de la recherche
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La m�thodologie statistique suivie correspond � une d�marche classique par rapport � 
nos objectifs317 : 

- une analyse univari�e : celle-ci permet de sp�cifier les caract�ristiques du service 
d�chets des collectivit�s ainsi que ses particularit�s de gestion ;

- une analyse bivari�e : l’analyse des corr�lations et des matrices de khi-deux permet de 
d�tecter les relations entre les variables et leurs degr�s de d�pendance ;

- une analyse multivari�e : l’Analyse Factorielle des Correspondances Multiples 
(AFCM) r�pond � un objectif pr�cis de l’enqu�te : cr�er une typologie de la gestion 
des activit�s de ce service318. 

L’ensemble des r�sultats issus de ces analyses ont �t� discut�s lors des r�unions 
du comit� de pilotage. De plus, ils ont fait l’objet d’un rapport aupr�s de l’Agence et de 
l’APCEDE319 et d’une synth�se envoy�e � l’ensemble des membres des collectivit�s 
locales ayant re�u l’enqu�te320. 

2 Les sp�cificit�s du service d�chets des collectivit�s locales 

Apr�s avoir d�fini les variables observ�es via le questionnaire, les premiers r�sultats 
de cette �tude d�crivent le contexte organisationnel dans lequel devra s’inscrire l’outil de 
calcul des co�ts. 

2.1 Caract�ristiques g�n�rales de l’enqu�te

Pour r�pondre aux objectifs de recherche mais aussi � ceux fix�s par les membres de 
l’Agence et de l’APCEDE, le questionnaire a �t� construit autour de trois parties321 : 

- la premi�re partie est centr�e sur une description g�n�rale de la comptabilit� et de son 
fonctionnement dans la collectivit� et pour le service d�chets ;

317 L’ensemble de ces traitements statistiques a �t� effectu� sous le logiciel SPSS version 10. 
318 Cette m�thodologie sera d�velopp�e au cours de la section II (cf. Chapitre n�3, Section II : � Des contextes 
organisationnels et humains fortement divergents �). 
319 Cf. annexe n�7.
320 Cf. annexe n�8.
321 Cf. annexe n�4.
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- la deuxi�me a pour objectif de rendre compte du � suivi financier � organis� par la 
collectivit� pour le service public d’�limination des d�chets ;

- la derni�re partie se concentre sur les attentes des membres des collectivit�s par 
rapport � la gestion des activit�s de ce service. 

Le tableau suivant effectue un parall�le entre les objectifs de la recherche et ceux de 
l’Agence : 

Tableau 4 – Les objectifs du questionnaire et de la recherche

Partie du 
questionnaire

Variables
Objectifs 

opérationnels
Objectifs de recherche

Partie I

Comptabilit� de la 
collectivit�

Description des 
outils de gestion 
utilis�s par les 

collectivit�s pour 
g�rer les activit�s 

du service 
d�chets

Etude du contexte d’inscription 
de l’outil de gestionComptabilit� du 

service d�chets

Partie II

Histoire r�cente des 
outils de gestion

Caract�risation 
de la gestion
actuelle des 
activit�s du 

service public 
d’�limination 
des d�chets

Identification 
de groupes de 
collectivit�s

Caract�ristiques des 
outils de gestion 
utilis�s (objectifs, 
fonctionnement, 
etc.)
Cons�quences de 
l’utilisation de ces 
outils sur le service 
d�chets

Partie III

Description du 
besoin

Int�r�t des 
collectivit�s pour 
le projet (niveau 
de convergence)

Raisons associ�es 
au besoin de gestion 

Pour r�aliser cet �tat des lieux, 223 questionnaires, dont 130 pour la r�gion 
Aquitaine et 93 pour la r�gion Poitou-Charentes, ont �t� envoy�s322. Au total, 133 
questionnaires sont exploitables (79 pour la r�gion Poitou-Charentes et 54 pour la r�gion 
Aquitaine), soit un taux de retour qui avoisine 60%323.

322 Ce qui correspond � la totalit� des collectivit�s g�rant l’activit� d�chets exception faite des structures 
� transparentes �. 
323 Ce taux de retour permet de s’assurer d’une repr�sentativit� des organisations interrog�es sur ces deux 
r�gions.
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2.2 Profils du service d�chets des collectivit�s locales324

Les analyses suivantes, issues du d�pouillement du questionnaire, d�crivent les 
caract�ristiques g�n�rales du service d�chets des collectivit�s interrog�es325. 

 Un service déchets de petite taille

La premi�re caract�ristique concerne le nombre de personnes employées. Le service 
d�chets est un service de petite taille pour les collectivit�s. Ainsi, seulement 7% de 
l’�chantillon emploient plus de 40 personnes pour g�rer le service et 80% des collectivit�s lui 
consacrent moins de 20 personnes. Cette observation peut �tre affin�e en mettant en 
perspective les moyens humains employ�s pour g�rer le service d�chets par rapport � 
l’ensemble des moyens humains de la collectivit� : 47% des organisations interrog�es 
consacrent moins du tiers des moyens humains de la collectivit� � la gestion des activit�s du 
service d�chets.

En ce qui concerne le budget du service déchets, plus de 60 % des collectivit�s 
r�alisent l’ensemble des activit�s de ce service avec un budget inf�rieur � 5 millions de francs 
(environ 760 000 euros). De la m�me fa�on, ces chiffres peuvent �tre relativis�s en rapportant 
le budget d�chets de la collectivit� � son budget global : pour 46% des collectivit�s, moins du 
tiers des ressources financi�res totales sont accord�es � ce service.

De mani�re g�n�rale, l’�tude indique une forte augmentation des cr�ations 
d’organisations charg�es de g�rer les d�chets (plus de 30% de croissance en dix ans). 
Pourtant, cette expansion ne traduit pas le nombre r�el des cr�ations mais plut�t l’adaptation
des collectivit�s aux �volutions l�gislatives par une modification de leur statut juridique 
(apparition des communaut�s de communes). Il convient donc de voir dans cette �volution 
une transformation du paysage des organisations qui gèrent les déchets avec pour 
cons�quence une mise en commun des moyens financiers et humains face � la croissance des 
activit�s du secteur326.

324 L’enqu�te a �t� men�e � partir de juin 2001 mais portait sur l’ann�e 2000. Cette remarque explique que 
l’unit� mon�taire employ�e par le questionnaire soit le franc. Le lecteur trouvera entre parenth�se une conversion 
en euros.
325 Les r�sultats qui sont pr�sent�s sont � la fois le r�sultat d’analyses univari�es et bivari�es.
326 Cf. Chapitre n�1, Section II : � Sa croissance r�cente : la n�cessaire gestion des co�ts �.
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 Une gestion d’activit�s partag�e327

Apr�s avoir cern� le contexte dans lequel �volue le service d�chets des collectivit�s, sa 
caract�risation s’effectue � l’aide d’un premier crit�re : le nombre d’activit�s exerc�es.
Actuellement, dans la r�gion Poitou-Charentes, le service d�chets peut regrouper jusqu’� sept 
activit�s diff�rentes : collecte des ordures m�nag�res, collecte s�lective, traitement des 
ordures m�nag�res, d�chetterie, tri, compostage, quai de transfert328. Pour cet item, les 
r�sultats sont les suivants : 

Graphique 1 - Nombre d’activit�s exerc�es par le service

Nombre de compétence maîtrisées

Nombre de compétences maîtrisées

7654321

Po
ur

-c
en

t

40

30

20

10

0

8

20

4

12
1313

29

De mani�re g�n�rale, une grande diversit� se d�gage, puisque si 29% de l’�chantillon 
g�rent une seule activit�, le deuxi�me groupe d’importance (20%) ma�trise six activit�s. 
N�anmoins, pr�s de 60% des collectivit�s ont un service d�chets compos� de moins de quatre 
activit�s. 

327 Afin de ne pas alourdir inutilement le questionnaire, des informations d�j� identifi�es par l’APCEDE n’ont 
pas �t� demand�es aux collectivit�s. Elles sont venues compl�ter, a posteriori, les donn�es du questionnaire. 
Cependant, ces informations ne sont disponibles que pour la r�gion Poitou-Charentes. Aussi, les commentaires 
r�alis�s sur cette partie concernent uniquement cette r�gion.
328 La d�finition de ces activit�s a �t� r�alis�e par l’APCEDE. Au fur et � mesure de l’�volution des techniques, 
le nombre d’activit�s augmente. Cette d�finition est donc r�guli�rement actualis�e.

Nombre d’activit�s exerc�es
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Sur les trois modes de gestion du service possibles (la r�gie, la prestation et un r�gime 
mixte329), la gestion mixte est le cas le plus fr�quemment cit� (51,4%). Peu de collectivit�s 
g�rent enti�rement ce service en r�gie (16,2%). Les relations avec les prestataires sont donc 
une variable essentielle puisque la gestion des activit�s du service est partag�e entre les 
collectivit�s locales et des entreprises priv�es.

Enfin, le dernier crit�re de qualification retenu est le mode de financement adopt� 
pour ce service330. La taxe et la redevance sont les principaux modes de financement. 
Cependant, le d�veloppement de la redevance au cours des derni�res ann�es est une indication 
importante. Si elle constitue un changement de logique331, la mise en place de ce type de 
source de financement n�cessite aussi une clarification des d�penses et des recettes li�es aux 
activit�s du service et donc une gestion plus d�taill�e. 

Graphique 2 - Mode de financement du service
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Cette description g�n�rale de l’�chantillon donne un premier �clairage sur le 
service d�chets des collectivit�s locales en dehors de toutes consid�rations li�es au projet. 

329 Cf. annexe n�2. 
330 Ibid. 
331 L’usager est consid�r� comme un consommateur qu’il faut responsabiliser. Aussi, il ne paye que ce qu’il 
� consomme �.

Budget G�n�ral
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3 L’instrumentation des activit�s du service d�chets : une attente des 
collectivit�s locales ?

Afin de comprendre en d�tail comment transplanter un outil de calcul des co�ts, 
l’analyse se recentre sur les caract�ristiques de la gestion des activit�s du service d�chets des 
collectivit�s locales. Il s’agit d’�valuer les besoins de gestion des membres de ces 
organisations et donc indirectement la pertinence du projet. 

3.1 Les outils existants pour g�rer les activit�s du service d�chets des collectivit�s 
locales

A l’origine, nos interrogations s’assimilent � la question �mise par Lenay et Moisdon 
dans le cadre de leurs �tudes sur les h�pitaux : est-il possible de � cro�tre � l’abri de la 
gestion ? �332. Autrement dit, les collectivit�s locales ont-elles pu subir la croissance des 
activit�s de ce service sans pour autant mettre en place des instruments de gestion ? Ce 
questionnement g�n�ral est d�velopp� lors de cet �tat des lieux qui s’organise autour de deux 
id�es : d’une part, la comptabilit� publique est peu d�velopp�e par les collectivit�s sur le
service d�chets et, d’autre part, la gestion actuelle de ce service, organis�e par les 
membres des collectivit�s locales, n’atteint pas les objectifs fix�s. 

Remarque : Au cours des pages suivantes, des encadr�s pr�sentent des extraits 
d’entretiens r�alis�s ult�rieurement, venant confirmer et pr�ciser certains r�sultats de 
l’enqu�te333. 

3.1.1 Le développement de la comptabilité publique comme mode de gestion 
des activités du service déchets : une option peu utilisée 

Dans les collectivit�s locales, le fonctionnement de la comptabilit� publique se 
caract�rise par deux points :

332 LENAY O., MOISDON J-C., � Cro�tre � l’abri de la gestion. Le cas du syst�me hospitalier fran�ais �, Cahier 
de Recherche du Centre de Gestion Scientifique, n�17, octobre 2000. 
333 La confirmation dans les entretiens de r�sultats initialement issus de l’analyse du questionnaire indique 
l’utilisation d’une triangulation � between method � (cf. Chapitre n�2, Section I : � L’�volution du r�le du 
chercheur au cours du projet �).
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- la norme comptable la plus fr�quemment utilis�e est la M 14334 : 94% des 
organisations d�clarent l’employer ; 

- 94% des collectivit�s votent le budget de leur structure par nature. Seules 6% 
d’entre elles votent leur budget par fonction ou par service (ce dernier mode de 
fonctionnement est associ� � une gestion plus pr�cise des diff�rents budgets).

Comment jusqu’� pr�sent, � partir du cadre de la comptabilit� publique, les 
collectivit�s d�veloppent-elles des outils de gestion sp�cifiques pour g�rer les activit�s du 
service d�chets ?

Le principal instrument semble être le budget. Notre analyse se polarise donc sur 
cet outil. Effectivement, 39% des collectivités ont déclaré posséder un budget spécifique 
au service déchets (soient 52 collectivit�s335). Plusieurs crit�res expliquent la cr�ation d’un 
budget distinctif : d�s que les moyens humains et financiers sont importants et que les 
activit�s exerc�es nombreuses, il y a de fortes chances pour que la collectivit� mette en place 
un budget � d�chets �. Pour l’ensemble de ces crit�res, la corr�lation est significative au 
niveau 0,01. 

334 La M 14 est une actualisation des nomenclatures comptables M 11 et M 12 des communes. Elle a 
essentiellement comme ambition de prendre en compte les transformations des contextes �conomiques et 
juridiques des quinze derni�res ann�es pour les organisations publiques (RAFFIN C. SARANO S., � Le contexte 
de la M 14. Objectifs et enjeux, Revue Française de Comptabilité, n�248, octobre 1993, p. 16-18, 
CHAMBRIN E., MARTIN D., � La M 14 et l’analyse financi�re des communes �, Revue Française de 
Comptabilité, n�288, avril 1997, p. 33-41).
335 Signalons que si nous enlevons de l’�chantillon les collectivit�s ne g�rant qu’une seule activit� d�chets, nous 
arrivons � un pourcentage de 63% pour les collectivit�s du Poitou-Charentes ayant d�velopp� un budget 
sp�cifique � l’activit� (contre 48% � l’origine). 
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Tableau 5 - L’importance des activit�s exerc�es sur l’existence d’un budget d�chets 
sp�cifique

Corr�lations

1,000 -,374** ,003 -,009

, ,001 ,972 ,925

132,00 75 117 109

-,374** 1,000 ,451** ,444**

,001 , ,000 ,000

75 75 68 66

,003 ,451** 1,000 ,971**

,972 ,000 , ,000

117 68 118 107

-,009 ,444** ,971** 1,000

,925 ,000 ,000 ,

109 66 107 110

Corr�lation de
Pearson

Sig. (bilat�rale)

Corr�lation de
Pearson

Sig. (bilat�rale)

Corr�lation de
Pearson

Sig. (bilat�rale)

Corr�lation de
Pearson

Sig. (bilat�rale)

Existence d'un
budget
sp�cifique au
service d�chets

Nombre
d'activit�s
exerc�es

Nombre de
personnes
d�di�es au
service d�chets

D�penses de
fonctionnement
pour le service
d�chets

Existence d'un
budget

sp�cifique au 
service d�chets

Nombre
d'activit�s 
exerc�es

Nombre de
personnes
d�di�es  au

service d�chets

D�penses de
fonctionnement
pour le service

d�chet

La corr�lation est significative au niveau 0.01 (bilat�ral).**. 

Tableau 6 - Relation entre l’existence d’un budget sp�cifique au service d�chets et le 
nombre d’activit�s exerc�es par le service 

% dans Existence d'un budget sp�cifique � l'activit� d�chet

18,4% 7,9% 10,5% 15,8% 5,3% 31,6% 10,5% 100,0%

40,5% 18,9% 16,2% 8,1% 2,7% 8,1% 5,4% 100,0%

29,3% 13,3% 13,3% 12,0% 4,0% 20,0% 8,0% 100,0%

Oui

Non

Existence
d'un budget
sp�cifique
au sevice
d�chets

Total

1 2 3 4 5 6 7

Nombre d'activit�s ma�tris�es

Total

00 0

0

0 0

0
0

00000

0 0 0

0000 0

0 0

00000

D�penses de 
fonctionnement 
pour le service 

d�chets
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Le tableau pr�c�dent confirme l’importance de la corr�lation entre le nombre 
d’activit�s exerc�es et la mise en place d’un budget � d�chets �. Parmi les collectivit�s ayant 
mis ce type de budget, plus de 45% g�rent entre cinq et sept activit�s. A l’inverse, parmi les 
collectivit�s qui n’ont pas de budget sp�cifique sur le service d�chets, 60% ma�trisent une � 
deux activit�s336. 

De plus, sur ces 52 organisations, 28 poss�dent un budget � d�chets � annexe et 24 
collectivit�s d�clarent effectuer des subdivisions sur ce budget337. Cette gestion plus pr�cise 
semble s’expliquer par des moyens financiers et humains importants. Cependant, le nombre 
d’activit�s exerc�es est un crit�re significatif :

Tableau 7 - Relations entre la subdivision du budget d�chets et le nombre d’activit�s 
exerc�es par le service

% dans Budget d�chet est-il subdivis�

6,7% 20,0% 6,7% 60,0% 6,7% 100%

25,0% 12,5% 12,5% 16,7% 4,2% 16,7% 12,5% 100%

15,4% 7,7% 10,3% 17,9% 5,1% 33,3% 10,3% 100%

Oui

Non

Budget
d�chet
est-il
subdivis� ?

Total

1 2 3 4 5 6 7

Nombre d'activit�s exerc�es

Total

Ainsi, 39% des collectivit�s interrog�es ont un budget sp�cifique pour ce service 
et seulement 18% ont une gestion pr�cise de ce budget338 gr�ce � l’identification de sous-
services. En revanche il ne semble pas possible de d�gager de r�gles g�n�rales guidant la 
d�finition de ces subdivisions. Elles r�sultent d’initiatives locales et sont donc propres � 
chaque collectivit�. Elles sont, la plupart du temps, guid�es par les activit�s (tri, collecte, 
traitement) et les �quipements du service d�chets (d�charge, d�chetterie, etc.).

La gestion des activit�s du service est donc essentiellement empreinte de la 
comptabilit� publique. Toutefois, si les budgets sont un moyen de g�rer les activit�s du 
service, il en existe d’autres : les membres du service d�chets n’ont-ils pas cherch� � mettre en 
place d’autres outils de gestion ?

336 Il ne s’agit l� que d’une relation. Le test du Khi 2 a confirm� qu’il n’y avait pas de d�pendance entre ces deux 
caract�ristiques des collectivit�s.
337 12 collectivit�s poss�dent � la fois une division du budget d�chets et un budget d�chets annexe.
338 Soit 46% des collectivit�s ayant d�velopp� un budget sp�cifique sur le service d�chet.

Le budget 
d�chets est-il 
subdivis� ?
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3.1.2 Une gestion des activités du service déchets présente mais peu efficace 

L’�tude des organisations ayant mis en place des outils de gestion sp�cifiques permet 
de caract�riser la gestion du service d�chets en trois temps : 

1. un renouveau,

2. impuls� par des besoins internes et externes,

3. mais qui reste limit�339. 

 Le renouveau de la gestion du service d�chets : la pr�sence d’indicateurs de 
co�ts

L’analyse effectu�e sur la date de cr�ation d’un budget sp�cifique au service signale 
que l’instrumentation des activit�s du service d�chets a subi un d�veloppement r�cent. En 
effet, pr�s de 70% des collectivit�s ont cr�� ce budget depuis 1995 : 

Graphique 3 - Date de cr�ation d’un budget sp�cifique au service d�chets
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339 L’ensemble des statistiques effectu�es sur cette partie est r�alis� sur les 52 collectivit�s ayant d�clar� poss�der 
un budget sp�cifique pour g�rer les activit�s du service d�chets. En effet, comme l’indiquent les propos suivants, 
c’est � partir de cet outil que les collectivit�s peuvent construire des outils de gestion plus performants.

Date de cr�ation
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Les collectivit�s ayant un budget d�chets peu important (inf�rieur � 5 millions de 
francs soit 762 000 euros) ont donc cr�� des budgets � d�chets � dans la deuxi�me partie des 
ann�es 1990 (100% des budgets cr��s apr�s l’ann�e 2000 sont le fait de services poss�dant au 
maximum quatre activit�s et dont la population desservie est inf�rieure � 20 000 habitants). 
De plus, sur tous les budgets cr��s avant l’ann�e 1995, aucun ne concerne des collectivit�s 
dont le service d�chets est compos� de moins de quatre activit�s. 

Ainsi, la mise en place de budgets sp�cifiques n’est pas forc�ment une particularit� des 
services d�chets g�rant un grand nombre d’activit�s. Les services de petite taille sont peut-�tre 
rest�s longtemps moins sensibles � la gestion mais ils r�agissent et organisent une gestion 
budg�taire du service. Finalement, la transformation progressive des organisations et la 
croissance des activit�s du service d�chets engendrent des tentatives de gestion du 
service. 

De plus, � partir de ces budgets, les collectivit�s locales mettent en place des 
indicateurs de co�ts. Des diff�rents modes de calcul des indicateurs �mergent trois 
caract�ristiques principales : 

1. les collectivit�s se servent essentiellement de la comptabilit� publique pour 
calculer ces indicateurs (22 collectivit�s d�clarent �valuer les indicateurs 
uniquement � l’aide d’informations fournies par la comptabilit� publique) ;

2. peu de collectivit�s �valuent leurs indicateurs en effectuant une ressaisie des 
factures (seulement 13 collectivit�s d�clarent accomplir cette op�ration) ;

3. � l’inverse, la majorit� des collectivit�s annoncent proc�der � des 
retraitements de comptes afin d’�valuer ces indicateurs (25 collectivit�s).

Encadr� n�3 :
� La vision de l’activit� s’est progressivement construite depuis deux, trois ans avec des 
petits tableaux � (entretien avec un responsable technique, cf. annexe n�11, entretien B-
1, p. 130).

� La classification n�cessaire � l’outil a �t� op�r�e par moi-m�me avec le directeur, le 
directeur-adjoint et m�me la personne qui s’occupe des finances, il y a deux ans 
environ � (entretien avec un responsable technique, cf. annexe n�11, entretien C-1, p. 
139).
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 Le r�le du contexte interne et externe 

Pourquoi les collectivit�s ont-elles ressenti le besoin d’instrumentaliser la gestion des 
activit�s du service d�chets ? 

En ce qui concerne la cr�ation d’un budget � d�chets �, deux arguments sont 
principalement �nonc�s : l’obligation l�gale (48%) et le besoin de gestion courante (44%). 
� L’obligation l�gale � traduit le cas d’organisations ayant mis en place un budget d�chets 
annexe340 et � le besoin de gestion courante � confirme l’hypoth�se �nonc�e pr�c�demment 
(les membres des services d�chets ont rapidement per�u le besoin de d�velopper un budget 
sp�cifique et des indicateurs de co�ts qui encadrent le d�veloppement des activit�s). Le 
graphique suivant compl�te cette analyse en reprenant l’ensemble des crit�res :

Graphique 4 - Raisons invoqu�es � l’utilisation d’un budget sp�cifique au service 
d�chets
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Le faible pourcentage de l’item � choix politique � indique que dans le d�veloppement 
de l’instrumentation des activit�s d�chets, les �lus n’ont pas �t�, de mani�re g�n�rale, source 
d’initiatives. Aussi, la cr�ation d’un budget sp�cifique au service est davantage contrainte 
par le d�veloppement interne du service ou par des difficult�s de gestion.

340 La cr�ation d’un budget annexe entra�ne un suivi plus pr�cis car seules doivent �tre affect�es sur ce budget les 
op�rations relatives au service d�chets.
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 Un renouveau limité

A la suite de cette premi�re �tude, la gestion des activit�s du service d�chets semble 
�tre une r�alit� de plus en plus pr�gnante pouss�e par de multiples forces internes et externes. 
Pourtant, l’analyse des organisations qui d�clarent poss�der des indicateurs de co�ts r�v�le 
que ce mouvement concerne peu de collectivit�s et qu’il est soumis � de nombreuses 
difficult�s.

En premi�re analyse, les deux tiers des collectivit�s poss�dant un budget sp�cifique au 
service d�chets d�clarent pouvoir calculer des indicateurs de co�ts. Cependant, cet indicateur 
ne doit pas nous induire en erreur : cette situation repr�sente seulement 25% de notre 
�chantillon total. 

Encadré n°4 :
� Les outils que l’on a mis en place sont loin d’�tre finalis�s. Ils ont �t� mis en place au 
fur et � mesure, en fonction de nos besoins [..] au d�part on n’avait que l’incin�ration, 
donc l’outil servait � suivre l’incin�ration � (entretien avec un directeur financier, cf. 
annexe n�11, entretien D-1, p. 150).

� L’�lu normalement fonctionne en �lu : il regarde un chiffre et il ne cherche pas � voir 
ce qu’il y a derri�re. Le tout est de lui fournir quelque chose qui soit valid� � (entretien 
avec un responsable technique, cf. annexe n�11, entretien C-1, p. 141).

Encadré n°5 :
� Quand les �lus demandent le co�t r�el, par exemple d’une tonne de d�chets m�nagers, 
nous ne sommes pas capables de le donner dans la minute qui suit. Il faut faire des 
semaines et des semaines de pr�-�tude � (entretien avec un comptable, cf. annexe n�11, 
entretien C-3, p. 147).

� Aujourd’hui, on a un tarif pour les communes collect�es deux fois par semaine et un 
tarif pour les communes collect�es une fois par semaine. Mais je suis incapable de dire 
si les 30 ou 40 francs d’�cart correspondent � une r�alit� ou pas � (entretien avec un 
responsable technique, cf. annexe n�11, entretien E-4, p. 177).
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Une explication peut �tre envisag�e : la mise en place d’indicateurs est fortement li�e 
aux moyens humains d�di�s au service d�chets (corr�lation significative au niveau de 0,05341). 
En effet, tous les services d�chets employant plus de 20 personnes poss�dent un syst�me de 
calcul de co�ts.

Tableau 8 - Relation entre le calcul de co�ts et le nombre de personnes employ�es pour 
g�rer le service d�chets

% dans Calcul de co�ts

66,7% 6,7% 26,7% 100,0%

100,0% 100,0%

77,8% 4,4% 17,8% 100,0%

Oui

Non

Calcul de
co�ts

Total

Moins de 20 [20; 40[ Plus de 40

Nombre de personnes employ�es dans le
service d�chets

Total

A cette situation s’ajoute une contradiction importante. Les objectifs associ�s aux 
indicateurs sont le suivi des activit�s et le contr�le de la gestion courante (70% pour chacune 
des deux modalit�s). Pourtant, les fr�quences d’utilisation ne sont pas �lev�es : 70% des 
collectivit�s d�clarent utiliser les indicateurs deux � quatre fois par an, la moyenne 
d’utilisation des indicateurs �tant de � deux fois par an �. 

Graphique 5 - Fr�quences d’analyse des indicateurs
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341 Il ne s’agit l� que d’une relation, le test du Khi 2 a confirm� qu’il n’y avait pas de d�pendance entre ces deux 
caract�ristiques des collectivit�s.

Fr�quence d’analyse des indicateurs



Chapitre 3 – Section I – La gestion actuelle des activit�s du service d�chets

Page 124

Les collectivit�s �laborent des outils de gestion pour g�rer les activit�s du service 
d�chets quotidiennement. Cependant, les indicateurs ne sont r�ellement utilis�s qu’une � 
deux fois par an.

De cet �tat des lieux se d�gagent trois id�es principales qui influencent la poursuite du 
projet : 

1. les budgets � d�chets � sont tr�s peu d�velopp�s dans les collectivit�s locales ; 

2. les indicateurs de gestion sont peu pr�sents ;

3. ces deux outils de gestion semblent ne pas atteindre leurs objectifs. 

Aussi, si l’instrumentation des activit�s du service d�chets s’ins�re de plus en plus 
dans la vie des collectivit�s, il faut relativiser cet effort de gestion. En effet, leur 
d�veloppement concerne encore peu de services et il est souvent imparfait. 

3.2 Une premi�re approche du besoin d’instrumentalisation des activit�s du 
service d�chets : une �vidence difficile � reconna�tre ? 

La gestion du service d�chets est en cours de d�veloppement. Toutefois, peu de 
collectivit�s ont r�ellement particip� � ce mouvement342. Les r�sultats devraient donc 
constater une forte adh�sion des membres des collectivit�s au projet de l’Agence.

342 Rappelons que sur 133 collectivit�s interrog�es, seulement 24 ont subdivis� leur budget d�chets soit 18% de 
l’�chantillon.

Encadr� n�6 :
� L’outil est aliment� constamment, mais apr�s on s’en sert surtout � la fin de l’ann�e. 
En cours d’ann�e, l’utilisation a comme but la v�rification, le contr�le des petits points 
des factures avec les entreprises par exemple. Mais, nous l’utilisons surtout en fin 
d’ann�e � (entretien avec un responsable technique cf. annexe n�11, entretien C-1, p. 
140).

� Je les regarde lorsque je fais le point, une fois � l’ann�e, quand je fais mon rapport 
annuel pour savoir exactement o� on en est � (entretien avec un responsable technique, 
cf. annexe n�11, entretien C-1, p. 140).
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Effectivement, 58% des collectivités affirment ressentir le besoin de mieux gérer 
les activités du service déchets. La volont� d’am�liorer la gestion des activit�s de ce service 
est d’abord repr�sentative de la r�gion Poitou-Charentes (69% des collectivit�s d�sirent 
am�liorer la gestion des d�chets). Le deuxi�me point est plus �tonnant : les organisations 
ayant d�velopp� une gestion budg�taire ou des indicateurs de co�ts manifestent l’envie de les 
perfectionner encore. En effet, 73% des collectivit�s r�alisant des calculs de co�ts ressentent 
ce besoin. Cette observation confirme que les initiatives de gestion ne satisfont pas, pour 
l’instant, tous les membres des collectivit�s locales. 

Les raisons amenant ces organisations � cr�er ou � faire �voluer la gestion du service 
d�chets sont nombreuses. Le principal argument avanc� pour engager cette �volution est le 
besoin d’une meilleure gestion quotidienne des activit�s (pour 83% des collectivit�s). Cette 
attente r�pond aux d�rives des outils utilis�s. Le besoin de gestion ne refl�te donc pas une aide 
ponctuelle sur un probl�me d�fini mais au contraire un suivi r�gulier que pourrait leur 
apporter un outil de gestion. De plus, si les citoyens n’imposent pas une gestion plus pr�cise � 
la collectivit� (et ceci malgr� l’augmentation des taxes et autres redevances), les r�sultats 
signalent que � le choix politique � est un facteur nouveau qui pourrait influer sur la cr�ation 
d’un outil de calcul des co�ts (les �lus pourraient devenir une source d’impulsion pour pr�s de 
49% des collectivit�s). Enfin, si le d�sir de comparaison existe, il n’est pas consid�r� comme 
une priorit� par les collectivit�s.

Graphique 6 - Les origines du besoin de gestion des activités du service déchets
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Diff�rents types d’�volutions sont attendus par les collectivit�s. Les deux principaux 
besoins �prouv�s par les personnes g�rant le service d�chets sont : la normalisation des 
indicateurs (pour 62%) et la cr�ation d’un outil informatique (pour 62%). Puis, viennent un 
acc�s � des donn�es de r�f�rences et la normalisation d’un cadre budg�taire comptable. Ces 
r�ponses refl�tent la volont� de g�rer au quotidien les activit�s du service d�chets et donc 
de r�pondre � un objectif d�j� identifi� dans le pass� mais non atteint avec les outils de 
gestion actuels. En effet, le fait de poss�der un outil informatique et des indicateurs indique le 
d�sir de perfectionner le suivi des activit�s. A l’inverse, le cadre comptable et les indicateurs 
de r�f�rence, outils plus statiques, signalent des pr�occupations pr�sentes pour les collectivit�s 
mais de moindre importance. 

Le besoin de gestion des collectivit�s locales peut donc �tre qualifi� ainsi : 

- il concerne, de mani�re identique, des organisations ayant d�j� mis en place 
des outils de gestion des activit�s du service et celles n’en poss�dant aucun ;

- il est ressenti au quotidien, l’outil cr�� devra donc principalement permettre une 
gestion r�active des activit�s.

Pour conclure, les outils de gestion des activit�s du service d�chets se d�veloppent 
dans les collectivit�s. Les membres de ces organisations ressentent le besoin d’am�liorer la 
gestion des activit�s de ce service. Toutefois, les efforts actuels des collectivit�s locales ne 
semblent pas suffire � la ma�trise �conomique du d�veloppement du service. Aussi, le 
param�trage d’un nouvel outil de calcul des co�ts est un besoin des membres des 
collectivit�s. La transplantation est donc possible � condition que l’outil de gestion soit adapt� 
aux besoins des acteurs des collectivit�s.

Encadr� n�7 :
� Les �lus demandent � se placer par rapport � d’autres collectivit�s, ils sont donc 
int�ress�s par les co�ts � (entretien avec un responsable technique, cf. annexe n�11, 
entretien C-1, p. 141).

� Le d�bat sur les co�ts est l� quand on regarde les diff�rences entre services c'est-�-
dire comme l’autre jour o� on a augment� les tarifs d’incin�ration et de collecte � 
(entretien avec un �lu, cf. annexe n�11, entretien D-2, p. 156).
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Pour r�pondre aux besoins des collectivit�s sur la gestion des activit�s du service 
d�chets, l’Agence s’engage dans un processus de transplantation d’un outil de calcul des 
co�ts. Afin de qualifier le contexte pour lequel l’outil est param�tr�, de nouvelles analyses 
sont men�es. Comme le rappelle l’introduction du deuxi�me chapitre, l’instrumentalisation 
des activit�s des organisations publiques est un ph�nom�ne qui reste encore soumis � de 
nombreuses interrogations343. Aussi, l’�tude d�taill�e des sp�cificit�s du service d�chets des 
collectivit�s locales peut permettre d’identifier les contextes favorables au processus de 
transplantation de l’outil. 

Pour comprendre la situation dans laquelle s’ins�re le projet, les r�sultats de cette 
�tude sont confront�s � diff�rentes th�ories. Le cadre propos� par la th�orie de la 
contextualisation semble convenir � la situation analys�e. Il permet de prendre en compte la 
complexit� de l’environnement. De plus, il enrichit le projet de recherche. Il invite le 
chercheur � ne pas seulement se focaliser sur les aspects techniques de l’outil. La mise en 
place du processus d’instrumentation et la vie de l’outil deviennent une source majeure de 
pr�occupations. D�s lors, les enjeux de la relation organisation publique / outil de gestion se 
d�placent. Il ne s’agit plus de savoir pourquoi la rencontre ne procure pas les r�sultats 
escompt�s, mais de comprendre quelles sont les conditions du succ�s de la construction, 
de l’implantation et du fonctionnement de l’outil344. 

Le premier paragraphe pr�sente deux caract�ristiques majeures du projet : la pr�sence 
de multiples configurations organisationnelles dans le service d�chets des collectivit�s et la 
diversit� des attentes des acteurs. 

Le deuxi�me paragraphe �tudie diverses positions th�oriques permettant d’�tudier les 
sp�cificit�s du projet.

Le troisi�me paragraphe expose les apports de la th�orie de la contextualisation. Cette 
construction th�orique int�gre l’environnement du projet, r�v�le ses enjeux et engendre une 
�volution du questionnement du chercheur et du projet de transplantation. 

343 Cf. Chapitre n�2, Introduction 
344 FRAN�OIS-NOYER V. (1998), op. cit. 
Demeest�re conclue son dernier ouvrage en d�taillant les conditions de succ�s d’une d�marche de contr�le de 
gestion (DEMEEST�RE R. (2002), op. cit., p. 185-187).
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1 Des contextes organisationnels et humains fortement divergents

Les analyses suivantes compl�tent les premi�res observations r�alis�es lors de l’�tat 
des lieux. Elles indiquent que l’outil de calcul des co�ts risque de se heurter � une grande 
diversit� de contextes organisationnels et humains. 

1.1 Le service d�chets des collectivit�s locales : l’identification de trois contextes 
organisationnels distincts

Des analyses factorielles ont �t� men�es pour faire ressortir les caract�ristiques 
organisationnelles et humaines du contexte dans lequel �voluera l’outil. Avant de commenter 
les r�sultats, les propos suivants reviennent sur les traitements n�cessaires � la r�alisation des 
typologies du service d�chets des collectivit�s locales345.

1.1.1 L’analyse factorielle : une m�thode statistique qui peut s’enrichir gr�ce 
aux acteurs 

L’�tude des relations entre variables, � partir d’analyses univari�es et bivari�es, est 
forc�ment limit�e : une relation lin�aire ne peut jamais �tre prouv�e, elle reste inf�r�e346. Les 
variations entre deux variables sont prises en compte, mais une troisi�me ne peut int�grer le 
mod�le. Aussi, d�s que le nombre de variables est �lev�, le recours � l’analyse multifactorielle 
est recommand�. Son objectif est r�sum� ainsi par Drucker-Godard, Ehlinger et Grenier : 
� identifier les relations entre un ensemble de variables, proposer un nombre r�duit de facteurs 
(ou composantes principales), qui restituent le maximum d’informations possibles contenues 
dans les variables, et savoir si ces facteurs refl�tent une m�me dimension ou des dimensions 
diff�rentes �347. Dans notre cas, les analyses pr�sent�es ont pour objectif de d�tecter des 
groupes homog�nes de collectivit�s. De mani�re simplifi�e, les proc�dures statistiques 
utilis�es reposent sur une d�marche en cinq �tapes348 :

345 Cette �tude ne concerne que les collectivit�s du Poitou-Charentes. En effet, ces analyses n�cessitaient des 
informations qui n’�taient pas toutes pr�sentes sur le questionnaire. Aussi, les crit�res utilis�s ont �t� compl�t�s 
par des informations venant d’une base de donn�es qui ne couvrait malheureusement pas la r�gion Aquitaine. 
Nous notons donc que la validit� externe de ces �tudes, qui supposerait qu’une r�plication de l’�tude dans une 
situation diff�rente arrive au m�me r�sultat, est difficile dans le contexte sp�cifique de cette recherche (�tude 
d’un cas, petit �chantillon). Mais comme le remarquent Donada et Mbengue : � l’examen de la validit� externe 
ne saurait �tre une option m�canique � (DONADA C., MBENGUE A., � M�thodes de classification et de 
structuration �, in M�thodes de recherche en Management, coordonn� par R-A. THI�TART (1999), op. cit., p. 
394).
346 EVRARD Y., PRAS B., ROUX E., Market, Nathan, 1993, p. 26.
347 DRUCKER-GODARD C., EHLINGER S., GRENIER C., � Validit� et fiabilit� de la recherche �, in 
M�thodes de recherche en management, coordonn� par R-A. THIERTART, Dunod, Paris, 1999, p. 262.
348 Adapt�e de : DONADA C., MBENGUE A. (1999), op. cit., p. 376-395.
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1. La d�termination d’un algorithme : dans notre cas l’AFCM s’impose puisque notre 
objectif est de r�sumer les donn�es dans un objectif de validation de dimensions 
apparues qualitativement.

2. La s�lection des crit�res : il s’agit de s’interroger sur les caract�ristiques les plus 
pertinentes pour mener une telle analyse. En plus des crit�res d�j� pr�sents sur le 
questionnaire, de nouveaux ont �t� s�lectionn�s par les membres de l’ADEME et 
de l’APCEDE pour enrichir l’�tude.

3. La v�rification de leur coh�rence : le choix des crit�res n’est pas suffisant, il faut 
s’assurer que les cartes peuvent �tre cr��es. Cette op�ration a �t� concr�tis�e, au 
niveau statistique, par une matrice des corr�lations en utilisant le coefficient de 
Pearson (corr�lation r�alis�e sur des variables quantitatives brutes). A la suite de ce 
premier traitement, nous avons pu percevoir la pertinence de tous les crit�res 
(corr�lation significative au niveau de 0,05 et au niveau de 0,01). Or, il s’est av�r� 
que certains crit�res s�lectionn�s n’�taient pas repr�sentatifs de la situation v�cue 
par les collectivit�s. A l’inverse, d’autres crit�res qui paraissaient secondaires se 
sont r�v�l�s importants pour cette �tude. Cette s�lection est donc issue d’une 
double analyse (statistique et pratique). Elle aboutit � une s�lection de crit�res plus 
pertinents car adapt�s au terrain.

4. Les traitements statistiques : une fois ces op�rations de v�rification effectu�es, les 
traitements statistiques sont r�alis�s sur les variables s�lectionn�es. Les variables 
quantitatives ont �t� recod�es en classes afin d’autoriser le d�veloppement de 
l’AFCM. Cependant, le nombre de crit�res identifi�s rendant difficilement lisible 
la carte factorielle, il a �t� d�cid� de b�tir plusieurs cartes.

5. L’analyse des r�sultats : pour interpr�ter les cartes issues de l’analyse, une 
classification hi�rarchique ascendante permet d’op�rer une classification de 
mani�re raisonn�e. L’analyse peut alors s’effectuer par l’interm�diaire de l’arbre 
de classification (aussi appel� dendrogramme) qui permet de visualiser des 
classes349.

La construction de ces cartes factorielles a permis de développer deux visions 
différentes du service déchets : une première fondée sur ses caractéristiques générales et 
une seconde sur ses spécificités de gestion. 

349 Il se lit de gauche � droite, l’axe vertical regroupe les individus (ou modalit�s) et l’axe horizontal la distance 
d’agr�gation.
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1.1.2 La caractérisation des collectivités et de leur service déchets

Deux cartes ont �t� cr��es : 

- la premi�re carte, � Caract�risation du service d�chets des collectivit�s 
locales �, classe les collectivit�s � l’aide des crit�res repr�sentatifs de 
l’organisation des collectivit�s sur ce service ;

- la deuxi�me carte, � La gestion du service public d’�limination des d�chets des 
collectivit�s locales �, expose les particularit�s de la gestion des activit�s du 
service d�chets des collectivit�s locales. 

1.1.2.1 D’une typologie g�n�rale… 

Les crit�res utilis�s sur la premi�re carte sont les suivants : le nombre d’usagers 
desservis par le service d�chets, le nombre d’activit�s exerc�es par le service d�chets350, le 
budget accord� au service d�chets au regard du budget global de la collectivit� et enfin le 
nombre de personnes d�di�es au service par rapport au nombre de personnes composant la 
collectivit�. 

Ces quatre crit�res sont crois�s dans une matrice de corr�lation. Les r�sultats r�v�lent 
une forte relation existant entre ces diff�rents crit�res (plus de 80% de crit�res corr�l�s) :

Tableau 9 - Matrice des corr�lations de la premi�re carte factorielle

Corrélations

1,000 ,680** ,242* ,359**
, ,000 ,048 ,004

67 62 67 64
,680** 1,000 ,236 ,315*
,000 , ,059 ,013

62 65 65 62
,242* ,236 1,000 ,381**
,048 ,059 , ,001

67 65 77 72
,359** ,315* ,381** 1,000
,004 ,013 ,001 ,

64 62 72 72
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N
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La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral).**. 

La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral).*. 

350 Pour faciliter la lisibilit� de la carte, les activit�s ont �t� regroup�es dans des classes. La cr�ation d’une 
variable de remplacement est li�e � la constatation de la proximit� de ces variables sur une premi�re carte. 
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A la suite de cette matrice, ces crit�res sont utilis�s pour r�aliser une Analyse 
Factorielle des Correspondances Multiples. Les r�sultats obtenus � l’aide de cette proc�dure 
statistique sont les suivants :

Graphique 7 - Caractérisation du service déchets des collectivités locales
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Cette premi�re carte identifie la pr�sence de trois groupes de collectivit�s : 

- Les collectivit�s du premier groupe poss�dent un service d�chets qui s’adresse � de 
nombreux usagers et, � ce titre, elles consacrent une grande partie des ressources 
humaines et financi�res de la collectivit� � ce service. De mani�re g�n�rale, ces 
collectivit�s participent � la modernisation technique et organisationnelle du 
service d�chets351 puisqu’elles g�rent 6 ou 7 activit�s. 

- Les collectivit�s composant le deuxi�me groupe collaborent dans une moindre 
mesure au d�veloppement des activit�s li�es aux d�chets. Ces organisations 
g�rent directement entre 3 et 5 activit�s. Ce chiffre est � relier au nombre d’usagers
desservis par le service : entre 10 000 et 20 000 usagers (une fourchette moins 
importante que pour le premier groupe). Enfin, ces collectivit�s consacrent entre 
33 et 66 % de leurs moyens financiers et humains au service d�chets. 

- Les collectivit�s du troisi�me groupe sont des organisations dans lesquelles la 
modernisation des d�chets n’a pas �t� g�r�e en interne (1 ou 2 activit�s 
exerc�es). De fait, peu de moyens sont consacr�s aux activit�s d�chets : moins de 
33% des ressources financi�res et humaines de la collectivit� sont allou�es � ce 
service et peu d’usagers sont desservis par ce service (moins de 10 000 usagers). 

Afin de conna�tre la composition de ces trois groupes, une classification ascendante 
hi�rarchique a permis de confronter les r�sultats de l’analyse aux connaissances des acteurs du 
terrain. La confirmation de l’appartenance d’une collectivit� locale � un groupe par les 
membres de l’Agence et de l’APCEDE renforce la validit� des �tudes r�alis�es352. L’arbre de 
classification hi�rarchique ci-apr�s identifie les trois groupes et les collectivit�s les 
composant.

En synth�se, cette premi�re �tude r�v�le la pr�sence de trois configurations du 
service d�chets dans les collectivit�s locales. La transplantation d’un outil ne concerne 
donc pas un seul contexte g�n�ral mais trois contextes organisationnels diff�rents. 

351 Cf. Chapitre n�1, Section I : � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �.
352 Par exemple, en indiquant que le premier groupe �tait essentiellement compos� de Syndicats et de 
Communaut�s d’Agglom�ration. 
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Graphique 8 - Classification ascendante hiérarchique de la première carte factorielle
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1.1.2.2 … A une cartographie centr�e sur la gestion du service 
d�chets. 

Afin de comprendre les caract�ristiques de gestion de ce service, trois crit�res sont 
ajout�s aux deux pr�c�dents (l’importance de la population desservie et le budget consacr� � 
ce service par rapport au budget global de la collectivit�) : 

- la pr�sence d’une subdivision du budget sp�cifique au service d�chets, 

- le besoin d’am�liorer la gestion,

- un indice de modernisation de la gestion du service (not� de 1 � 6, cet indice est 
calcul� en prenant pour r�f�rence des �l�ments montrant l’implication de la 
collectivit� dans la gestion des activit�s du service : par exemple, la pr�sence de 
calculs de co�ts ou encore la cr�ation d’un budget annexe).

Apr�s �tude de la matrice des corr�lations353, la mise en relation de ces crit�res permet 
d’identifier sur la carte factorielle trois groupes de collectivit�s locales. 

353 Cf. annexe n�5.
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Graphique 9 - La gestion du service public d’�limination des d�chets des collectivit�s 
locales
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Sur cette carte se trouvent en ordonn�es l’importance des moyens accord�s au service 
d�chets et en abscisses la volont� de faire �voluer la gestion de ce service. Une classification 
ascendante hi�rarchique a identifi� et v�rifi� la composition des trois groupes354 : 

354 Cf. annexe n�5.
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- Le groupe n�1 ou le groupe des � leaders � : ces collectivit�s locales disposent de 
ressources humaines et financi�res importantes sur ce service et poss�dent aussi les 
plus forts indices de modernisation de sa gestion (elles sont donc les plus 
� innovantes � en mati�re de gestion comptable en pratiquant, par exemple, une 
division du budget d�chets). 

- Le groupe n�2 ou le groupe des � retardataires � : pour ces collectivit�s, la 
gestion du service d�chets est tr�s peu d�velopp�e. Celles-ci sont actuellement 
soumises � des enjeux organisationnels primordiaux (par exemple, les districts se 
transformant en communaut� de communes) qui peuvent expliquer leur 
indiff�rence actuelle � l’�gard de l’am�lioration de la gestion des activit�s de ce 
service.

- Le groupe n�3 ou le groupe des � suiveurs � : ces collectivit�s ont des situations 
tr�s diff�rentes sur le service d�chets (par exemple, le nombre d’activit�s exerc�es 
s’�tend de 2 � 4). Cependant, ces organisations ont subi la croissance des activit�s 
de ce service : il s’agit donc de collectivit�s qui d�sirent changer la gestion du 
service et qui ressentent le besoin de l’am�liorer. 

Ces typologies apportent deux �clairages nouveaux :

- Elles indiquent l’influence du contexte sur les outils de gestion utilis�s par la 
collectivit� pour g�rer ce service. Ainsi, dans les collectivit�s o� les moyens 
humains sont importants, les outils de gestion du service d�chets sont d�velopp�s. 
A l’inverse, des collectivit�s ayant une faible complexification technique du 
service (peu d’activit�s) n’ont pas d’outils et ne ressentent pas le besoin d’en cr�er. 

- Elles am�nent aussi � �mettre des pr�cautions sur le projet. Par exemple, celui-ci 
devra profiter des exp�riences de gestion des collectivit�s ayant d�j� 
instrumentalis� la gestion des activit�s du service d�chets (mener l’�tude de 
faisabilit� de pr�f�rence avec une collectivit� appartenant au premier groupe et 
donc s’�tant d�j� confront�e aux probl�mes de gestion). Il s’agit l� d’une forte 
possibilit� d’apprentissage. 
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Ces cartes détaillent les caractéristiques organisationnelles et de gestion des 
activités du service déchets des collectivités355. Parmi les trois groupes identifiés, celui 
des « suiveurs » revêt une importance particulière pour le projet : les collectivit�s de ce 
groupe �voquent le besoin d’am�liorer la gestion des activit�s du service d�chets356. Pourtant, 
ce groupe rassemble des collectivit�s aux situations diverses : par exemple, certaines ont 
engag� une modernisation de la gestion des d�chets (indice de modernisation de 4) et d’autres, 
� l’inverse, n’ont pas initi� ce mouvement (indice de modernisation de 2). Il para�t donc 
n�cessaire d’approfondir leurs caract�ristiques.

1.2 L’�tude des collectivit�s d�sirant am�liorer la gestion du service d�chets 
comme r�v�lateur des sp�cificit�s organisationnelles et humaines du contexte

L’�tude des collectivit�s d�clarant vouloir am�liorer la gestion du service d�chets 
permet de confirmer la complexit� organisationnelle et de d�couvrir le contexte humain 
auquel va �tre confront� l’outil. 

1.2.1 Les spécificités organisationnelles du groupe des « suiveurs »

Pour d�terminer les crit�res qui influencent le besoin de gestion, la proc�dure 
statistique est identique � celle pr�c�demment utilis�e. Cependant, les crit�res mobilis�s sont 
plus pr�cis. Ils sont au nombre de six : 

1. le mode de gestion du service, 

2. la pr�sence de calcul de co�ts, 

3. l’exercice d’une seule activit� (collecte � d�chets m�nagers �), 

4. le niveau d’int�gration des activit�s357, 

5. le besoin de faire �voluer la gestion du service,

6. le rapport entre activit�s d�l�gu�es et activit�s exerc�es. 

A l’aide de ces crit�res, l’analyse statistique factorielle permet de d�velopper la carte 
suivante : 

355 Nous retrouvons les trois groupes de collectivit�s d�termin�s pr�c�demment. 
356 Ce r�sultat ne contredit pas l’observation r�alis�e pr�c�demment (les collectivit�s ayant d�j� d�velopp� des 
outils ressentent encore le besoin d’am�liorer la gestion du service). Cependant, cette analyse indique que le 
besoin de gestion est repr�sentatif d’un groupe : celui des suiveurs. Les collectivit�s de ce groupe sont les plus 
sensibles � l’am�lioration de la gestion du service.
357 Il s’agit de savoir si les collectivit�s assurent la gestion technique des activit�s du service d�chets ou si elles le 
transf�rent � des organisations publiques (par exemple � des syndicats). 
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Graphique 10 - La gestion des activités du service déchets des collectivités appartenant 
au groupe des suiveurs
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L’axe des ordonn�es de cette carte repr�sente la volont� de moderniser le service 
d�chets, alors que l’axe des abscisses repr�sente la complexit� technique du service358. Cette 
nouvelle étude signale la présence de trois sous-ensembles de collectivités dans le groupe 
des « suiveurs » :

358 Nous retrouvons � droite de l’axe des collectivit�s qui g�rent l’ensemble de leurs activit�s avec un mode de 
gestion mixte (r�gie ou prestation) alors qu’� gauche se situent des collectivit�s g�rant uniquement l’activit� 
collecte des ordures m�nag�res et qui transf�rent leurs activit�s � des organisations publiques. 
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- Le premier est caract�ris� par des collectivit�s dont les activit�s du service sont 
r�alis�es en prestation. Ces organisations ne ressentent pas le besoin d’am�liorer la 
gestion du service d�chets. La plupart d�l�guent de nombreuses activit�s pour n’en 
ma�triser souvent qu’une seule (collecte des ordures m�nag�res). La gestion des 
activit�s du service d�chet se traduit donc par une gestion des prestataires de 
service.

- Le deuxi�me ensemble est compos� de collectivit�s qui g�rent les activit�s du 
service d�chets � la fois en r�gie et en prestation et qui ne transf�rent pas leurs 
activit�s � d’autres collectivit�s. Elles ont initi� une gestion du service d�chets 
puisqu’elles d�clarent en �valuer les co�ts. 

- Dans le dernier ensemble se retrouvent des collectivit�s qui g�rent les activit�s du 
service en r�gie mais qui transf�rent une partie de leurs activit�s. 

Cette nouvelle diversit� des contextes pourrait freiner le d�veloppement de l’outil. 
Cependant, cette analyse r�v�le une opportunit�. En effet, le groupe des suiveurs est 
strat�gique pour le projet : l’outil pourrait �tre transplant� dans un groupe o� le besoin existe 
tout en montrant qu’il peut r�pondre � des contextes divers. L’analyse factorielle a donc des 
retomb�es op�rationnelles directes, elle permet de :

- s�curiser le projet en indiquant les collectivit�s les plus avanc�es en mati�re de 
gestion du service d�chets (� les leaders �)359 ;

- l�gitimer l’outil de gestion en montrant que celui-ci pourra r�pondre � des 
contextes organisationnels diff�rents (� les suiveurs �)360.

En r�sum�, ces �tudes d�taillent les caract�ristiques du service d�chets des 
collectivit�s locales. Elles d�voilent une complexit� contextuelle � deux niveaux : 

1 les collectivit�s locales regroupent trois configurations organisationnelles et de 
gestion diff�rentes du service d�chets ;

2 � l’int�rieur du groupe le plus sensible � une am�lioration de la gestion du 
service, se retrouvent trois nouveaux contextes organisationnels sp�cifiques. 

359 Cf. graphique n�9, Chapitre n�3, Section II, p. 132.
360 Cf. graphique n�10, Chapitre n�3, Section II, p. 135.
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1.2.2 Une complexité humaine : des collectivités aux attentes divergentes

Les analyses des r�ponses apport�es aux questionnaires d�crivent des attentes 
diff�rentes par rapport au projet. Il semble que chaque acteur poss�de une repr�sentation 
propre de l’outil.

La v�rification de cette hypoth�se est largement associ�e aux entretiens individuels 
men�s au cours de la phase d’audit361. Pourtant, � l’aide d’une analyse factorielle, il est 
possible de d�celer des diff�rences et donc de confirmer l’importance de l’aspect humain au 
cours du projet. La question est la suivante : la repr�sentation du besoin de gestion dans ce 
groupe est-elle sp�cifique � certains acteurs des collectivit�s ?362 Si oui, quelles sont les 
particularit�s de ces visions ? Pour mener cette �tude, les crit�res s�lectionn�s se rapportent � 
la troisi�me partie du questionnaire : 

- Une premi�re partie des crit�res concerne les raisons �voqu�es par les membres 
des collectivit�s pour am�liorer la gestion du service. Les items retenus sont : le 
besoin d’une meilleure gestion du service d�chets, une demande des citoyens et un 
choix des �lus.

- La seconde cat�gorie fait r�f�rence � la qualification des besoins : le besoin de 
normalisation d’indicateurs, d’acc�s � des donn�es de r�f�rence et de 
d�veloppement d’un outil informatique.

- Le dernier ensemble regroupe des crit�res relatifs aux attentes li�es � l’utilisation 
d’un futur outil de gestion : l’outil de gestion est-il associ� � une meilleure 
gestion du service ou � une rationalisation des d�cisions strat�giques ?

Les crit�res s�lectionn�s ont �t� mis en relation et il se d�gage clairement deux 
groupes d’acteurs : 

361 Cf. Chapitre n�2, Section I : � Description du projet de l’Agence et r�le initial du chercheur �.
362 Cette �tude ne concerne que le groupe des � suiveurs � car ce sont ces collectivit�s qui d�clarent vouloir 
am�liorer la gestion du service d�chets. 



Chapitre 3 – Section II – La d�licate transplantation d’un outil de calcul des co�ts dans les collectivit�s locales

Page 142

Graphique 11 - Qualification des besoins de gestion des membres des collectivités 
appartenant au groupe des « suiveurs »
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L’axe des abscisses oppose une repr�sentation externe � une repr�sentation interne de 
l’outil de gestion, celui des ordonn�es une vision dynamique � une vision statique de l’outil. 
La carte ci-dessus identifie la pr�sence de deux visions sur le futur outil de gestion :

 Raison de l’�volution : besoin d’une meilleure gestion comptable

 Raison de l’�volution : demande des citoyens

 Raison de l’�volution : demande des �lus

 Besoin de normalisation d’indicateurs

 Besoin de d�veloppement d’un outil informatique

 Besoin d’acc�s � des donn�es de r�f�rence

 Attente de meilleur choix strat�gique

 Attente d’am�lioration de la gestion comptable



Chapitre 3 – Section II – La d�licate transplantation d’un outil de calcul des co�ts dans les collectivit�s locales

Page 143

- La premi�re vision est reli�e aux techniciens du service d�chets. Cette cat�gorie de 
personnes d�veloppe une repr�sentation de l’outil ax�e sur les n�cessit�s de son 
m�tier. Ils �voquent un outil de gestion dynamique qui perfectionne le fonctionnement 
interne de la collectivit� locale sur le service d�chets.

- La deuxi�me vision est associ�e aux �lus des collectivit�s. Cet ensemble d’acteurs 
assigne � l’outil un r�le essentiellement externe : les �lus l’imaginent comme un 
instrument statique dont l’implantation entra�nera une am�lioration des relations de la 
collectivit� avec l’ext�rieur (autres collectivit�s, citoyens, etc.). 

L’�tude du groupe des � suiveurs � met en �vidence l’importance des acteurs des 
collectivit�s : chacun tente de s’approprier l’outil pour qu’il r�ponde � ses besoins. Il semble 
que leurs membres, suivant la fonction qu’ils occupent, accordent une signification 
diff�rente � l’outil. 

En conclusion, le contexte dans lequel s’ins�re le projet poss�de deux caract�ristiques 
essentielles : 

- organisationnelle : l’�tude signale la pr�sence de contextes locaux diff�rents pour 
le service d�chets des collectivit�s locales ;

- humaine : l’�tude ne d�voile pas la multiplicit� des repr�sentations, toutefois elle met 
en avant la n�cessit� de s’int�resser aux acteurs pour lesquels le projet est engag�. 

Face � la diversit� des contextes, une adaptation de l’outil est-elle suffisante pour mener le 
processus de transplantation ?

2 Approches th�oriques de la transplantation d’un outil

Pour r�pondre � cette question, les caract�ristiques du processus de transplantation de 
l’outil sont confront�es � des constructions th�ories. Ces derni�res ne visent pas � 
l’exhaustivit�, l’objectif est de commenter celles qui auraient pu �tre utilis�es.

2.1 L’approche psychologique et syst�mique : des orientations inadapt�es au projet

L’approche psychologique et socio-technique (initi�e par le Tavistock Institute au 
milieu du XX�me si�cle) sont pr�sent�es ci-apr�s. 
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L’approche psychologique, symbolis�e par les recherches de Lewin, et dont beaucoup 
de recherches se sont largement inspir�es363, permet l’analyse de la transplantation par 
l’encha�nement de trois phases (d�cristallisation, d�placement et cristallisation)364. Pour 
l’auteur, des forces r�sistantes sont emport�es par des forces motrices qui remettent en cause 
l’�quilibre de l’organisation (d�cristallisation) alors, un changement s’effectue (d�placement) 
et se consolide par un nouvel �quilibre diff�rent de l’ancien (cristallisation). 

L’approche socio-technique explore les liens entre les variables techniques et 
sociales d’un processus365. Le Tavistock Institute envisage l’organisation comme un tout : le 
social et la technologie ne formant qu’un. Cette approche met l’accent sur la complexit� des 
organisations au travers de deux �l�ments : d’une part, l’identification des interrelations des 
�l�ments formant le syst�me et, d’autre part, la reconnaissance des liens forts qui unissent 
l’organisation � son environnement. Autrement dit, la transplantation de l’outil ne peut se 
comprendre sans une prise en compte simultan�e des niveaux techniques, sociaux, 
�conomiques et individuels, et sans une attention aux mutations de l’environnement qui 
viennent perturber les relations de l’organisation avec l’ext�rieur.

L’application de ces deux approches au cadre de la recherche se r�v�le 
insatisfaisante :

- Elles sont fond�es sur un processus lin�aire. Or, le projet risque de passer par 
des phases moins d�termin�es : une action peut �tre engag�e alors qu’une autre 
est en train de se terminer.

- Elles semblent occulter des variables pourtant essentielles. A titre d’exemple, 
elles n’abordent pas le probl�me de la culture de l’organisation. Pourtant, dans 
une entreprise publique cette variable a une importance capitale au m�me titre 
qu’une variation de l’environnement. 

- Enfin, si la premi�re perspective semble apporter une importance toute 
particuli�re � l’acteur, en r�alit� elle l’isole et n’observe pas ses liaisons avec 
l’organisation et ses outils. 

363 A titre d’exemple les travaux de recherche r�alis�s par Vandangeon-Derumez sur le changement peuvent �tre 
cit�s (VANDANGEON-DERUMEZ I., � La dynamique des processus de changement. �, Revue Française de 
Gestion, septembre-octobre 1998, p. 120-138). 
364 LEWIN K., (1951) op. cit.
365 TRIST E., BAMFORTH K., in JABES J. � Changement et d�veloppement organisationnel �, in Management 
aspects humains et organisationnels, N. AUBERT, J-P. GRUERE, J. JABES, H. LAROCHE, S. MICHEL, 
P.U.F., 1992.
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Ainsi, l’application de ces deux premi�res approches ne para�t pas opportune dans le 
cadre du projet de l’Agence. Est-il possible de mobiliser une orientation th�orique plus 
g�n�rale qui r�ponde, dans le m�me temps, au contexte et aux orientations de notre analyse ?

2.2 L’approche organisationnelle et sociologique : des tentatives d’int�gration du 
r�le des acteurs � l’analyse

En int�grant les deux perspectives pr�c�dentes, le mouvement du � D�veloppement 
Organisationnel � permet d’analyser le processus de transplantation en int�grant le 
comportement des acteurs. 

Une d�finition classique de ce mouvement est celle donn�e par Beckhard : � le 
d�veloppement organisationnel est une action planifi�e, concernant l’organisation dans son 
ensemble, mise en œuvre par le sommet de la hi�rarchie pour am�liorer l’efficacit� de 
l’organisation et sa sant� gr�ce � des inventions programm�es dans les processus 
d’organisation, utilisant l’apport des sciences du comportement �366. Il s’agit d’un processus 
planifi� dans lequel l’am�lioration de l’organisation des entreprises est atteinte en 
pr�nant une participation de tous les acteurs � l’ensemble du processus. Les d�finitions 
�tablies pour caract�riser ce mouvement rec�lent des points communs :

- l’effort � long terme : les r�sultats ne peuvent �tre imm�diats ;

- le renouvellement et l’am�lioration de la capacit� � r�soudre des probl�mes : 
l’organisation est plac�e face � son probl�me et elle doit le r�soudre ;

- la gestion en collaboration : cette approche insiste sur le d�veloppement des 
liens hi�rarchiques dans la r�solution de probl�mes ;

- la culture d’entreprise : la solution retenue doit �tre coh�rente avec la culture ;

- des �quipes formelles de travail : il est important de travailler au niveau local et 
de tenter de r�soudre, � ce niveau, certaines r�sistances ;

- l’agent de changement : le r�le du consultant est d’impulser le changement ;

- la recherche-action : elle constitue la voie privil�gi�e pour entrevoir les 
probl�mes v�cus par l’organisation.

366 BECKHARD R., Le développement des organisations, stratégies et modèles, Dalloz, 1975.
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Cette approche aurait pu �tre mobilis�e dans le cadre de la recherche car elle repose 
sur une forte int�gration du comportement des acteurs. Il s’agit d’une strat�gie participative � 
une r�solution de probl�me(s) : les acteurs construisent et d�veloppent leurs propres solutions, 
� on cherche � cr�er le consensus, � d�velopper une atmosph�re positive �367. De plus, elle 
favorise une appr�hension globale de l’organisation, les difficult�s relevant souvent de 
l’ensemble de ses composantes. Ainsi, elle ne coupe pas l’organisation de son environnement 
et tente de prendre en compte les interactions. Pourtant, cette perspective souffre de limites 
qui viennent restreindre son utilisation pour cette recherche :

- Une planification effective du projet : le projet de l’Agence n’est pas 
strictement planifi� mais simplement orient� par quelques lignes directrices. 

- Une sp�cificit� culturelle : des auteurs nord-am�ricains sont � l’origine du 
� d�veloppement organisationnel �. Aussi, il s’applique avec moins de r�ussite 
dans d’autres cultures. De plus, ce mouvement pr�ne l’application d’un projet 
coh�rent avec l’organisation. Dans notre cas, l’insertion d’un outil de calcul 
des co�ts, sans �tre totalement oppos� � la culture de l’organisation publique, 
risque de la contrarier. 

- Des limites m�thodologiques : l’application du principe de participation 
concerne essentiellement les cadres d’une seule organisation. Ainsi, il ne s’agit 
pas vraiment de l’ensemble des membres de l’organisation. De la m�me fa�on, 
les techniques utilis�es, comme les � t-groups �368, privil�gient des approches 
psychologiques et comportementales au d�triment de dimensions techniques ou 
organisationnelles par exemple. Enfin, cette approche repose sur une 
recherche-action et non sur une recherche-intervention.

- La non prise en compte des ph�nom�nes de pouvoir : Sainsaulieu souligne le 
m�rite de cette approche. Cependant, il remarque aussi sa faiblesse : 
� l’impasse sur le jeu des acteurs entre eux, sur les logiques culturelles qui les 
animent, sur la structure syst�mique des fonctionnements sociaux, sur la 
complexit� strat�gique et culturelle des processus transformateurs, m�me 
appr�hend�e dans un monde participatif �369.

Cette approche peut être complétée par les travaux de Crozier sur les jeux de 
pouvoir des acteurs. En effet, pour Crozier et Friedberg370, le changement a certes une vis�e 
technique de transformation, mais il est aussi une transformation des caract�ristiques du mode 

367 RAIMBAULT M., SAUSSOIS J-M., Organiser le changement, �ditions d’Organisation, 1983, p. 123.
368 Appel� aussi � groupe de sensibilisation �.
369 SAINSAULIEU R., Sociologie de l’organisation et de l’entreprise, Presses de la Fondation Nationale des 
Sciences Politiques, Dalloz, 1987, p. 263.
370 CROZIER M., FRIEDBERG H., L’acteur et le syst�me, �ditions du Seuil, 1977.
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de r�gulation d’un syst�me. L’objectif est l’apprentissage de nouveaux savoirs, de nouveaux 
modes de raisonnements, de nouvelles � capacit�s collectives �. Cette nouvelle orientation 
donne la priorit� � la connaissance, � une action convergente sur les hommes et sur les 
structures, et enfin, � l’importance de la n�gociation implicite371. L’id�e d�velopp�e par ces 
auteurs est de prendre en compte dans le m�me temps la culture, les interactions et la structure 
dans un processus qualifi� de � changement social � pour marquer l’importance de ces 
� jeux �. 

Aussi s�duisante que soit cette approche, elle para�t pourtant ne pas correspondre au 
projet. En effet, elle tombe dans un travers important : si elle analyse les acteurs et leurs 
comportements, elle se coupe d’aspects ext�rieurs � l’organisation, aspects qui peuvent 
pourtant directement influencer le projet. 

Dans l’id�al, l’approche emprunt�e doit �tre capable d’analyser le contexte 
humain et organisationnel du projet. Les sp�cificit�s de l’environnement peuvent agir 
sur le projet de transplantation de l’outil. Ces facteurs peuvent �tre multiples : externes � 
l’organisation, comme une pression financi�re de la tutelle, internes, comme la volont� des 
dirigeants de mettre en place une r�forme, mais aussi propres au projet (les acteurs auront-ils 
le m�me comportement si le projet concerne la mise en place d’un outil ou l’informatisation 
d’un service ?).

3 La th�orie de la contextualisation : l’int�gration du contexte � l’analyse 
du projet

A l’origine, le projet comporte des phases, plus ou moins bien identifi�es, reli�es � un 
objectif : transposer un outil de calcul des co�ts. Cependant, la complexit� du contexte rend 
difficile le choix d’une m�thode d’analyse372. Chaque projet d’instrumentation poss�de une 
identit� propre :

- suivant le contexte d’introduction, le projet n’�volue pas de fa�on identique. Il 
peut sembler pr�f�rable d’�tendre les phases de sensibilisation ou au contraire 
de les r�duire � n�ant ;

371 JABES J. (1992), op. cit. 
372 BRUNOT J., TUVEE L., Le changement, P.U.F., 1996.
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- si l’op�ration a comme objectif la mise en place d’un outil de gestion ou une 
restructuration de l’organisation, le projet n’aura pas la m�me port�e et donc la 
m�me trajectoire ;

- il peut �tre men� comme un �lectrochoc ou, a contrario, comme une r�forme 
progressive, suivant la nature de ses objectifs. 

Ces remarques pr�sentent une nouvelle vision du projet. L’utilisation de l’outil par les 
collectivit�s n’est pas seulement li�e � son param�trage et � son introduction. Un processus 
plus complexe doit �tre envisag�.

3.1 Les apports du contextualisme

L’int�r�t de la th�orie de la contextualisation373 est d’int�grer les caract�ristiques de 
l’environnement de l’Agence. De plus, en pr�sentant le projet comme une interaction entre 
son contenu, son contexte et son processus, elle signale les limites d’une transplantation de 
l’outil.

3.1.1 La prise en compte du contexte : présentation de la théorie de Pettigrew

La sp�cificit� de l’approche de Pettigrew r�side dans sa globalit� : tous les �l�ments 
d’un processus qui peuvent influer sur et �tre influenc�s par les ph�nom�nes observ�s sont 
pris en compte. Elle cherche � expliquer comment les variations d’un contexte 
organisationnel et environnemental, combin�es � des �l�ments internes � l’organisation, 
contribuent � forger les pratiques organisationnelles et � les faire �voluer. Un processus 
est donc continu, it�ratif, comportant une dimension politique et d’apprentissage provenant 
des caract�ristiques m�me du contexte organisationnel. Plus r�cemment, Pettigrew red�finit le 
processus comme : � une s�quence individuelle et collective d’�v�nements, d’actions et 
d’activit�s qui se d�roulent dans un certain contexte �374. 

Cette construction th�orique met l’accent sur le contexte d’�mergence du projet. Elle 
permet d’analyser les m�canismes et les processus au travers desquels le projet a vu le jour. 
Pour cela, l’auteur distingue deux niveaux d’analyse :

373 PETTIGREW A., (1987), op. cit. 
374 PETTIGREW A., � What Is Processual Analysis ? �, in Stratégie. Actualités et futures de la recherche, 
coordonn� par A-C. MARTINET et R-A. THI�TART, Vuibert, 2001, p. 68. � A sequence of individual and 
collective events, actions and activity unfolding over time in the context �.
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- vertical : d�termine l’articulation des niveaux internes et externes � 
l’organisation ;

- horizontal : caract�rise la dimension processuelle du projet (� le temps et 
l’histoire sont au centre de toutes les analyses de processus �375).

Plus globalement, le mod�le propos� par Pettigrew repose sur l’interaction de trois 
concepts cl�s376 : 

- Le contexte : il d�signe les �ventuels facteurs qui influencent le processus et le 
contenu. Il se d�compose en deux sous-�l�ments : le contexte interne et externe 
de l’organisation. 

- Le processus : si la d�finition du processus, donn�e par Schein, s’appuie sur le 
r�le des acteurs377, celle de Pettigrew le consacre. Le processus �voque la 
mani�re dont les acteurs font passer l’entreprise d’un �tat pr�sent � un �tat 
futur. Il repr�sente donc une s�quence continue d’actions, d’�v�nements 
interd�pendants � partir desquels il devient possible d’expliquer un 
ph�nom�ne. 

- Le contenu : il concerne le domaine pr�cis du processus engag� par une 
organisation. 

Graphique 12 - Lecture de la théorie de la contextualisation

375 Ibid., p. 69. � Time and history are at the center of any process analysis �.
376 PETTIGREW A., � Longitudinal Field Research on Change : Theory and Practice �, Organization Science, 
Volume 1, n�3, August 1990, p. 267-291.
377 Le processus est constitu� de rapports interpersonnels qui agissent dans un groupe, dans une r�union 
(SCHEIN E. H., cit� par DUMEZ H. (1988b), op. cit., p. 67).
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Le chercheur doit �tre capable d’explorer le contexte, le contenu et le processus dans 
leur interconnexion378. Cette approche est donc multidimensionnelle : � cette approche 
analytique permet de comprendre les origines, le d�veloppement et l’implantation d’un 
changement organisationnel, son int�r�t r�side donc dans ses diff�rents niveaux 
d’analyse �379. Une pr�cision est cependant n�cessaire : le contexte n’est pas seulement 
envisag� comme une contrainte, une barri�re � l’action, il est impliqu� dans la r�alisation du 
processus. De plus, l’auteur reconna�t l’importance des acteurs et notamment celle de leurs 
perceptions et de leurs repr�sentations mentales du contexte organisationnel sur le contenu du 
projet.

Cette perspective permet donc d’envisager toute la complexit� de la rencontre 
entre un outil de gestion et des organisations publiques. En effet, la d�marche 
contextualiste permet de rendre compte des effets particuliers du contexte du secteur public, 
de ses organisations et des processus comme g�n�rateurs de causalit�s multiples donnant un 
sens aux �v�nements. Elle int�gre l’ensemble des �l�ments participant au processus, de 
mani�re isol�e et dans leurs interactions. Les objectifs donn�s par Pettigrew � l’analyse 
contextuelle confirment cette observation : � l’objectif d’une analyse contextuelle reste de 
rendre compte et d’expliquer le pourquoi et le comment des liens existants entre le contexte, 
le processus et ses r�sultats �380. 

3.1.2 L’apport du contextualisme dans le projet d’instrumentation des 
activit�s du service d�chets

Plus globalement, les �l�ments de cette th�orie permettent d’expliquer l’�volution 
de nombreuses pratiques pr�sentes dans les organisations. Par exemple, Brouwers, 
Cornet, Gutierrez, Pichault, Rousseau et Warnotte retracent la m�tamorphose des politiques 
de Gestion des Ressources Humaines gr�ce � cette construction th�orique, ce que synth�tise le 
sch�ma suivant381.

378 PETTIGREW A. (1990), op. cit.
379 PETTIGREW A. (1987), op. cit., p. 657. � In this analytic approach to understanding the origins, 
development and implementation of organizational change, the interest therefore is in multilevel theory 
construction �.
380 PETTIGREW A. (2001), op. cit., p. 70. � The irreducible purpose of a contextual analysis remains to account 
for and explain the what, why and how of the links between context, processes and outcomes �.
381 BROUWERS I., CORNET A., GUTIERREZ L-H., PICHAULT F., ROUSSEAU A., WARNOTTE G., 
Management humain et contexte de changement, De Boeck Universit�, 1997.
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Schéma 18 - Application de la théorie de la contextualisation aux évolutions 
des pratiques de GRH

L’utilisation de cette construction th�orique pour d�crire l’�volution du projet rev�t 
trois avantages :

1. Le contexte du projet : en int�grant le contexte ext�rieur et int�rieur de 
l’organisation publique, cette th�orie �vite de tomber dans les d�rives d’une 
g�n�ralisation excessive. En effet, toutes les entreprises publiques n’ont pas les 
m�mes caract�ristiques de gestion parce qu’elles sont d�clar�es � publiques �. 
Cette approche oblige � une proximit� et donc � une perception plus pr�cise du 
contexte des organisations participant au projet. 

2. L’�volution du projet : la triade processus / contenu / contexte est un moyen de 
caract�riser l’�volution du projet. Pour la recherche, cette approche permet de 
saisir la complexit� du processus engag�. Celui-ci �tant soumis � de nombreux 
d�fis, un tel cadre est rassurant pour le chercheur car il permet de s’assurer de 
la prise en compte de l’ensemble des �l�ments influant sur le processus 
observ�. 

3. L’importance accord�e � l’acteur : m�me si ce construit th�orique ne pr�cise 
pas comment analyser le comportement des acteurs, il signale le poids de leur 
r�le (la th�orie indique l’importance des relations entre acteurs, mais aussi, 
l’aspect d�cisif de leur comportement pour faire passer l’organisation d’un �tat 
pr�sent � un �tat futur). Ainsi, cette construction th�orique autorise le 
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d�veloppement de cadres d’analyse pertinents pour saisir l’intervention 
humaine au cours d’un processus port� par une organisation382.

L’analyse globale des facteurs externes et internes, la proximit� du chercheur � 
l’organisation et l’importance accord�e aux acteurs, sont autant de raisons convergentes � 
l’utilisation de cette approche. Toutefois, de fa�on plus g�n�rale, elle n’est pas seulement un 
moyen d’analyse plus pertinent pour le chercheur. Son utilisation pr�sente de nombreux 
int�r�ts : 

- Epist�mologique : elle constitue ind�niablement une ouverture paradigmatique. 
Le contextualisme est un cadre d’analyse, il est donc un stade interm�diaire 
entre la description et les explications donn�es � une situation de gestion. 

- M�thodologique : cette construction th�orique rel�ve directement d’une vision 
constructiviste. Entre l’explication li�e au contenu et celle li�e au contexte, le 
contextualisme r�introduit le processus. 

- Temporel : la prise en compte de la diversit� des temporalit�s met en doute 
toute forme de programmation trop rigide car la temporalit� est multiforme et 
impr�visible.

- Intellectuel : le mod�le d’analyse montre qu’un processus n’est pas lin�aire, 
diverses forces pouvant l’influencer, il est donc difficilement r�gent�.

Enfin, si elle rassure le chercheur dans son analyse, cette construction a aussi des 
retombées sur les membres des organisations initiant ce projet. L’utilit� manag�riale de 
cette approche est importante. Elle repr�sente une m�thode d’analyse, mais aussi une ligne 
directrice permettant d’envisager les diff�rentes actions qui composent le projet. En effet, elle 
permet :

- de prendre en compte l’histoire des organisations,

- d’�tre attentif aux sp�cificit�s du contexte,

- d’identifier les principaux acteurs, leurs capacit�s de mobilisation et leurs 
moyens d’action potentiels,

- de d�finir une interpr�tation collective du projet,

- d’int�grer les temporalit�s multiples.

382 Par exemple, � l’enactment � de Weick : l’environnement est construit et mis en sc�ne par les acteurs de 
l’organisation en fonction de leurs perceptions, de leurs sch�mas d’interpr�tation (WEICK K., Sensemaking in 
Organisations, Founding for Organizational Science-Sage, 1995).
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En synth�se, cette approche envisage l’�laboration d’un outil comme une 
interrogation continue et r�ciproque entre le contexte, le processus et le contenu383. De 
plus, elle permet � la fois de mener et d’�tudier un processus de mani�re pertinente.

3.2 Les impacts du contexte sur l’outil

Cette perspective signale que l’outil de calcul des co�ts n’est que l’objectif du 
processus. A ce titre, il risque de subir des changements. Pour les comprendre, les analyses 
suivantes proposent une pr�sentation de l’outil � l’origine du projet. 

3.2.1 Approche théorique 

Au d�marrage du projet, l’outil de gestion n’est pas d�fini par l’Agence. L’objectif du 
projet est flou : � d�velopper un outil de calcul des co�ts des activit�s du service d�chets �. 
Cette caract�ristique laisse la possibilit� de le faire �voluer.

A ce stade, il est essentiel d’�valuer les possibilit�s de caract�risation de l’outil de 
gestion. Une telle analyse permet, d’une part, au praticien de perfectionner la gestion du 
processus en ayant une analyse pr�cise de son objet et, d’autre part, au chercheur de 
caract�riser le contenu du projet et donc les phases de sa future �volution. 

De nombreuses typologies existent : de celle d�velopp�e par Anthony384 � celle 
r�cemment �labor�e par le Commissariat au Plan385, les possibilit�s de caract�risation des 
outils de gestion sont multiples. La diversit� des outils � la disposition des organisations rime 
logiquement avec une forte sp�cificit� de la forme de chaque outil. Pour synth�tiser cette 
diversit�, Hatchuel et Weil d�finissent l’ensemble des techniques de gestion � partir de trois 
items g�n�riques386 : 

1. Un substrat technique : identifi� comme l’arsenal math�matique sur lequel se fonde
l’outil de gestion. Plus largement, il s’agit des logiques mises en œuvre pour faire 
fonctionner l’outil dans son contexte. 

383 WHIPP R., ROSENFELD R., PETTIGREW A., � Understanding Strategic Change Process : Some 
Preliminary Findings �, in The Management of Strategic Change, A. Pettigrew, Basil Blackwell, UK, 1987.
384 ANTHONY R. N., Planning and Control Systems : a Framework for Analysis, Boston, Graduate School of 
Business Administration, Harvard University, 1965.
385 Il existe trois types d’outil : les premiers sont des d�clinaisons de concepts th�oriques, les seconds sont 
directement reli�s aux �volutions de la technologie comptable et les derniers ne sont que des manifestations 
ponctuelles dont l’objectif est de r�soudre des probl�mes clairement identifi�s (Commissariat G�n�ral au plan, 
Entreprise et performance globale : outils, évaluation, pilotage, �ditions �conomica, 1997, p. 93).
386 HATCHUEL A., WEIL B., (1992) op. cit.
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2. Une philosophie gestionnaire : correspond aux id�es qui ont port� l’outil au cours de 
sa cr�ation. Chaque outil d�veloppe une philosophie propre : � il s’agit du syst�me de 
concept qui d�signe les objets et les objectifs formant les cibles d’une 
rationalisation �387.

3. Une vision simplifi�e des relations organisationnelles : l’outil de gestion fonctionne 
sur un sch�ma de relations entre diff�rentes personnes participant � ce processus. La 
vision simplifi�e de chaque acteur permet d’exp�rimenter le r�le attribu� � chaque 
participant au syst�me d’instrumentation. 

En somme, tout outil de gestion peut �tre qualifi� � l’aide de ces trois �l�ments. 
Une �tude plus r�cente men�e par Centlivre-Petit reprend et compl�te ces crit�res 
d’analyse388. Elle enrichit d’une nouvelle caract�ristique les trois premi�res : la repr�sentation 
graphique. Celle-ci peut prendre deux formes : l’abstraction ou la simplification. L’abstraction 
permet � de rendre saisissable une chose confuse �389, alors que la simplification � r�sume 
une chose complexe �390. Les diff�rents stades d’�volution de l’outil de gestion peuvent donc 
�tre caract�ris�s par la matrice suivante : 

Tableau 10 – Matrice de qualification de l’outil de gestion

Substrat 
technique

Philosophie 
gestionnaire

Vision des relations 
organisationnelles

Représentation 
graphique

Caract�ristiques 
de l'outil 

Quelles sont donc les principales caract�ristiques de l’outil envisag� � l’origine du 
projet ?

3.2.2 Un outil amen� � �voluer

Au d�marrage, l’outil de gestion n’est qu’une id�e. Le document de pr�paration 
engageant le projet de l’outil d�finit sa forme : 

387 Ibid., p. 124.
388 CENTILIVRE-PETIT D., Pour une ing�nierie de l’apprentissage local. Le cas du groupe Danone, Seli 
Arslan, 1999, p. 33-34.
389 GIRIN J., � Avant propos � et � Les agencements organisationnels �, in Les savoirs en action. Contribution 
de la recherche en gestion, F. Charue-Duboc, L’Harmattan, Coll. � Logiques de gestion �, 1995, p. 5-9 et 223-
279.
390 Ibid.
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�D�gager une m�thode de suivi analytique des co�ts du service d�chets � partir des 
cadres comptables M 4, M 14 et cr�er un lien entre la comptabilit� et l’expression des 
co�ts techniques �391.

La construction d’une comptabilit� analytique se d�gage de ces propos. Cependant, en 
�tudiant la r�union qui a scell� le projet, la repr�sentation sur l’outil de gestion se modifie : 

� Compl�ment indispensable � l’analyse technico-�conomique d�velopp�e jusqu’alors 
et indispensable pour le d�veloppement d’une � comptabilit� de gestion �, la prise en 
compte des sp�cificit�s des op�rations, l’expression qualifi�e et comparable des 
co�ts �392.

Une premi�re question �merge de ces observations : l’ADEME et l’APCEDE d�sirent-
elles cr�er un outil de comptabilit� analytique ou de comptabilit� de gestion ? Derri�re ces 
deux outils se dissimulent des r�alit�s diff�rentes393. 

Enfin, au cours des premi�res r�unions de travail et des premi�res r�unions du comit� 
de pilotage, le terme � �tude de co�ts � est beaucoup plus utilis�. C’est � partir de cette id�e 
que d�bute la phase de faisabilit� technique du projet : 

� Cette premi�re exp�rimentation doit permettre de mener une �tude des co�ts 
sp�cifiques li�s � l’activit� d�chets et de comprendre comment se d�gager de la 
comptabilit� publique �394.

Lors de cette premi�re phase, l’Agence et l’APCEDE associent l’outil de gestion � une 
�tude de co�ts. 

Tableau 11 - Premi�re �tape : l’id�e d’une �tude de co�ts

Substrat 
technique

Philosophie 
gestionnaire

Vision des relations 
organisationnelles

Repr�sentation 
graphique

Description Combinaison 
lin�aire de chiffres

Une premi�re 
approche du 

co�t du service 
d�chets

Outil � destination de 
l'ADEME

Tableau de 
chiffres

Mise en 
pratique Non Non Oui Non

391 Extrait d’un document interne de travail intitul� : � Vers une comptabilit� de gestion. Projet de recherche �.
392 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 11 octobre 2000, p. 230-231.
393 GERVAIS M., Contr�le de gestion, �ditions �conomica, 2000, p. 158-160.
394 R�union du groupe de travail du 11 avril 2001.
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Lorsque les acteurs parlent de cette �tude (essentiellement dans le cadre des comit�s de 
pilotage), nous avons l’impression que celle-ci, si elle passe par une application au niveau des 
collectivit�s, est essentiellement � destination de l’ADEME. A ce stade, les collectivit�s 
locales ne sont pas entr�es dans le projet. Aussi, les organisations � l’initiative du projet 
discutent de l’outil principalement en fonction de leurs besoins et de ceux qu’elles pensent 
d�celer pour les membres des collectivit�s. Cette explication est une des raisons de la 
philosophie gestionnaire employ�e pour cette �tude : une premi�re approche des co�ts du 
service d�chets. 

Les deux autres items de la matrice r�v�lent les caract�ristiques g�n�rales d’une �tude 
de co�ts : 

- sa pr�sentation graphique peut �tre imagin�e sur un tableau avec comme objectif de 
� rendre saisissable une chose complexe � ;

- son substrat technique bas� sur un arrangement de chiffres ayant comme objectif 
d’�valuer le co�t des activit�s du service. 

Ce premier stade identifie la vision de l’outil d�velopp�e par l’Agence et 
l’APCEDE : un outil de calcul de co�ts pour comparer les activit�s exerc�es par les 
services d�chets. Cependant, face � la richesse du contexte, l’outil pourrait �voluer au cours 
du projet.

Pour conclure, l’enqu�te a permis de pr�ciser les diff�rents contextes du service 
d�chets auxquels l’outil va �tre confront�. Elle indique que les caract�ristiques 
organisationnelles et humaines des collectivit�s pourraient intervenir sur le d�veloppement de 
l’outil. En effet, si le groupe des � suiveurs �395 ressent le besoin d’am�liorer la gestion des 
activit�s de ce service, comment les collectivit�s locales des deux autres groupes vont-elles 
intervenir dans le projet ? De la m�me fa�on, des visions diff�rentes �mergent sur l’outil de 
calcul de co�ts. D�s lors, comment construire un outil qui r�ponde � ces repr�sentations ? Le 
processus de transplantation se heurte donc � la vari�t� du contexte auquel l’outil de 
calcul des co�ts est promis. M�me l’adaptation de l’outil ne semble pas envisageable. 

395 R�f�rence � la typologie construite pr�c�demment.
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Conclusion du chapitre 3 – Les enjeux de la rencontre outils de gestion / 
organisations publiques

Au d�part, le projet de l’ADEME est confront� � une premi�re question : un outil de 
calcul des co�ts peut-il permettre une gestion efficace des activit�s du service d�chets ? Pour 
r�pondre � cette interrogation, une �tude visant � analyser le contexte de transplantation est 
men�e. Les conclusions de cette �tude sont doubles.

Dans un premier temps, l’importance d’un projet d’instrumentation pour les 
collectivit�s locales est relev�e : 

- les outils de gestion sont peu pr�sents dans ce service et ceux existants 
n’atteignent pas leurs objectifs ;

- les collectivit�s locales ressentent le besoin d’instrumentaliser la gestion des 
activit�s du service d�chets.

Dans un second temps, la complexit� organisationnelle et humaine du contexte de 
transplantation de l’outil est signal�e : 

- l’outil est destin� � des collectivit�s locales aux configurations organisationnelles 
diff�rentes396 ;

- de plus, parmi les trois configurations d’organisations distingu�es, une seule 
repr�sente des collectivit�s d�sirant am�liorer la gestion des activit�s d�chets ;

- enfin, les acteurs des organisations int�ress�s par le projet d�crivent des int�r�ts 
divergents au d�veloppement de l’outil. 

Les conclusions de cette �tude mettent en �vidence les enjeux de l’instrumentation 
dans un contexte complexe : la diversit� des situations des collectivit�s locales risque de 
limiter le processus de transplantation � un outil de calcul des co�ts397. Cette analyse 
d�taill�e du contexte engendre une �volution du projet398. 

396 L’int�gration de multiples organisations dans le projet distingue notre contexte de recherche des situations 
habituellement observ�es par les chercheurs (le cas �tudi� n’est pas celui d’une organisation publique d�sirant 
mettre en œuvre un outil pour g�rer ses activit�s).
397 Les �checs des outils de gestion utilis�s dans les collectivit�s locales signalent indirectement les limites de la 
transplantation des outils.
398 Ce qui explique que la description des �tapes du processus de transplantation r�alis�e au cours du deuxi�me 
chapitre de cette partie ne correspond pas r�ellement � la premi�re vision du projet expos�e dans le premier 
chapitre.
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Par ailleurs, cette �tude a aussi des r�percussions sur les interrogations du chercheur. 
Comme l’indiquent Forgues et Vandangeon-Derumez, dans le cadre d’une collecte de 
donn�es r�alis�e en temps r�el � des hypoth�ses de d�part peuvent �tre remises en cause �399. 
Cette attitude est repr�sentative des syst�mes dynamiques non-lin�aires400. Le tableau suivant 
r�sume les observations � l’origine de cet enrichissement de la probl�matique de recherche.

Tableau 12 – Interrogations de recherche

Observation du terrain401 Questions

La configuration du 
projet

De multiples organisations 
participent au projet 
(collectivit�s locales, ADEME, 
APCEDE) 

Comment int�grer les collectivit�s 
locales ? Le besoin de gestion est-
il une r�alit� pour les collectivit�s 
ou uniquement pour l’ADEME ?

La gestion des acteurs 
du projet

De nombreux acteurs sont 
impliqu�s dans le projet

Comment le projet va-t-il 
r�pondre � l’ensemble des attentes 
des acteurs du projet ?

L’objectif du projet
Deux organisations sur trois 
ont la volont� de d�velopper  
une �tude de co�ts 

Quelle forme sera adopt�e par 
l'outil de gestion ? Et pourquoi ?

399 FORGUES B., VANDANGEON-DERUMEZ I., � Analyses longitudinales �, in M�thodes de recherche en 
management, coordonn� par R-A THI�TART  (1999), op. cit., p. 430.
400 THI�TART  R-A., � Management et complexit� : concepts et th�ories �, in Strat�gies actualit� et futurs de la 
recherche, coordonn� par A-C. MARTINET et R-A. THI�TART , Vuibert, 2001, p. 364.
401 Observations faites � l’origine de la recherche.
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Si l’observation directe est un moyen pertinent d’�tude de l’objet402, ce positionnement 
a eu des cons�quences sur les questionnements du chercheur. Cette exploration hybride403, ce 
premier aller-retour entre pratique et th�orie, fait �merger la probl�matique g�n�rale de cette 
recherche.

Lorsque l’ADEME initie le projet, le processus d’instrumentation des activit�s du 
service d�chets est envisag� comme un processus de changement en trois phases : 

1. le param�trage, 

2. l’introduction,

3. et l’utilisation de l’outil de calcul des co�ts.

Ce processus de transplantation d’un outil doit permettre � l’Agence de prendre des d�cisions 
et donc de comparer les activit�s des services d�chets des collectivit�s. Le premier projet de 
recherche a donc comme objectif de comprendre comment un outil priv� peut �tre 
transplant� dans une organisation publique.

Les conclusions de la premi�re enqu�te confirment l’importance du projet pour les 
collectivit�s locales. Certes, l’outil de calcul des co�ts est d�j� pr�sent dans certaines 
collectivit�s, mais il ne r�pond pas aux besoins des acteurs et est utilis� de mani�re isol�e404. 
Aussi, pour l’institution cognitive du secteur, le projet est un moyen de r�pondre au besoin 
des collectivit�s et, dans le m�me temps, de contribuer � ses missions405. Toutefois, les 
premi�res actions engag�es r�v�lent la singularit� du projet de l’Agence. Deux enjeux 
contextuels se d�gagent :

1. Comment d�velopper un outil qui r�ponde � des organisations diff�rentes ? 

2. Un outil de gestion peut-il satisfaire des acteurs aux attentes divergentes ? 

La transplantation d’un outil priv� se confronte � la diversit� des contextes des 
organisations publiques. A ce stade du projet, trois possibilit�s s’offrent � l’Agence :

402 MOISDON J-C. (1984), op. cit.
403 CHARREIRE S., DURIEUX F., � Explorer et tester �, in M�thodes de recherche en management, coordonn� 
par R-A. THI�TART , Dunod, 1999, p. 69.
404 Ce r�sultat, issu du questionnaire, est confirm� dans un entretien : � Pour les �lus, il est difficile de comparer 
des chiffres qui ne sont pas comparables. Actuellement, j’ai des co�ts, mais ce sont mes co�ts, une autre 
personne aurait peut �tre fait diff�remment � (cf. annexe n�11, entretien C-1, p. 141).
405 Cf. Chapitre n�1, Section I : � L’ADEME : l’organisme porteur du projet �.
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1. transplanter un outil de calcul des co�ts utilis� par les organisations priv�es, 

2. adapter et transplanter un outil de calcul des co�ts plus ou moins appropri� aux 
situations des collectivit�s locales ;

3. ou, construire un outil de calcul des co�ts en interaction avec les organisations 
de son environnement et leurs acteurs.

Il semble difficile, par l’interm�diaire d’un processus de transplantation (possibilit�s 1 
et 2), de satisfaire l’ensemble des besoins tout en prenant en compte les sp�cificit�s des 
contextes locaux (l’outil peut �tre transpos�, mais sera-t-il utilis� ?). 

Aussi, afin d’atteindre cet objectif406, l’Agence opte pour la troisi�me possibilit�
(m�me si ce choix n’est pas explicite). Ceci a pour cons�quence que, progressivement, 
l’environnement de l’ADEME n’est plus envisag� comme une contrainte � l’action, mais 
comme une opportunit� au d�veloppement de nouvelles logiques de gestion. Le processus de 
construction de l’outil devient donc l’�l�ment central du projet.

L’organisation publique n’est plus consid�r�e comme un lieu de � test � des outils 
invent�s par des organisations priv�es. Elle d�sire d�velopper ses outils pour r�pondre � ses 
propres besoins. Dans son dernier ouvrage, Demeest�re confirme l’importance de la phase de 
construction dans la vie des outils de gestion407. Pour l’auteur, une des conditions du succ�s 
de l’instrumentation des activit�s publiques est un sc�nario progressif d’introduction. D�s 
lors, le projet de recherche se pr�cise. Il s’agit toujours d’observer la rencontre entre 
l’organisation publique et l’outil mais avec un axe sp�cifique : d�crire le processus de 
construction de l’outil � destination de multiples organisations publiques �voluant dans 
un environnement complexe. La probl�matique g�n�rale de cette recherche peut alors �tre 
�nonc�e de la mani�re suivante :

La rencontre entre l’organisation publique et l’instrumentation de ses activit�s : 
Comment construire un outil de gestion � destination de plusieurs organisations 

publiques ?

406 Markus et Pfeffer signalent l’int�r�t des approches descriptives et notamment les implications 
comportementales du d�veloppement des pratiques comptables (MARKUS L., PFEFFER J., � Power and the 
Design and Implementation of Accounting and Control Systems �, Accounting, Organizations and Society, 
Volume 8, n�2/3, 1983, p. 205-218).
407 DEMEEST�RE R. (2002), op. cit., p. 188-189.
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La connaissance est donc une construction sociale : les questionnements de recherche 
issus de la litt�rature se structurent face � la r�alit� des organisations408. Le tableau suivant 
synth�tise les deux visions de la rencontre entre l’organisation publique et ses outils de 
gestion �mergeant de cette premi�re partie.

Tableau 13 – Deux visions du processus d’instrumentation des activit�s de l’organisation 
publique

Caractéristiques Première vision Seconde vision
Processus de … transplantation de l’outil construction de l’outil
men� par… une organisation de multiples organisations 
pour cr�er... un outil de calcul des co�ts unique un outil de gestion adaptable

enjeu principal. instrumental (cr�er l’outil)
organisationnel (coordonner les 
acteurs de la construction) 

408 WACHEUX F. (1996), op. cit., p. 27.
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Les premi�res �tudes ont permis d’enrichir la vision du projet de l’Agence. Ce dernier 
ne concerne pas la totalit� d’un processus de changement (param�trage, transplantation et 
utilisation de l’outil). En effet, les caract�ristiques du contexte organisationnel et humain 
am�nent � d�velopper une nouvelle vision du processus d’instrumentation. Il ne s’agit plus 
pour l’Agence de transplanter et d’imposer un outil de calcul des co�ts mais de mener une 
v�ritable gestion du processus de construction en relation avec les collectivit�s locales. 
Habituellement, l’ADEME mobilise son r�seau � officiel � pour mener ses missions409. 
Cependant, la th�matique abord�e par ce projet est novatrice410. Face � cette �volution, la 
deuxi�me partie analyse le mode d’action d�velopp� par l’Agence pour construire l’outil 
et ses enjeux. Il s’agit d’analyser et d’interpr�ter le processus de construction d’un outil de 
gestion par et dans l’organisation publique. A cette fin, cette seconde partie est compos�e de 
trois chapitres.

Le chapitre 4, � Les caract�ristiques et les enjeux du projet de l’Agence �, pr�sente le 
processus de construction de l’outil d�velopp� par l’Agence et analyse les enjeux auxquels 
il est confront�. 

Le chapitre 5, � Les dynamiques du processus de construction d’un outil de gestion � 
destination de multiples organisations �, explore les relations existant entre les 
repr�sentations des acteurs, leurs organisations et l’outil de gestion au cours du processus 
de construction.

Le chapitre 6, � L’innovation : une cons�quence du processus de construction de 
l’outil ? �, �tudie le processus de construction de l’outil de gestion. 

409 Cf. Chapitre n�1, Section I : � L’ADEME : l’organisme porteur du projet �.
410 Cf. Chapitre n�1, Section I : � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �.
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CHAPITRE 4

LES CARACTERISTIQUES ET LES 
ENJEUX DU PROJET 

DE L’AGENCE

« L'expérience : c'est là le fondement de toutes nos connaissances, 
et c'est de là qu'elles tirent leur première origine ».

John LOCKE
Essai philosophique concernant l'entendement humain, 1690 

Livre second, chap. I, p. 61.
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En appliquant le cadre th�orique de Pettigrew, la phase de construction de l’outil 
peut s’envisager comme un v�ritable processus. Charue et Midler confirment cette 
observation411 en montrant, dans le cadre de management de projet, que cette phase doit �tre 
progressive et qu’elle n�cessite l’organisation d’un pilotage des actions men�es durant la 
construction. Dans le contexte des organisations publiques, Demeest�re signale aussi que la 
conception d’un outil de gestion ne peut �tre dissoci�e de son utilisation412. La construction 
d’un outil de gestion repr�sente une �tape d�licate qui s’envisage dans le temps. 

De plus, de nombreux auteurs insistent sur l’importance de la construction dans la 
future vie de l’outil de gestion413. Par exemple, Hatchuel, Nobre De Morais et Pallez 
indiquent que : � cette phase de construction de la � technologie gestionnaire �, que l’on 
pouvait avant consid�rer comme transitoire, peut devenir alors assez longue pour �tre 
consid�r�e comme quasi permanente �414. Dans l’organisation publique, elle joue aussi un 
r�le primordial : au cours de cette p�riode les choix concernant les objectifs du syst�me, son 
organisation, le r�le des participants vont �tre scell�s415. 

Le processus de construction est donc une phase primordiale. Pour le  g�rer, 
l’Agence d�cide d’impliquer les organisations et les acteurs de son environnement. Ce 
quatri�me chapitre pr�sente les caract�ristiques de cette participation, puis mobilise un cadre 
th�orique afin de d�crire les enjeux auxquels sont confront�es l’Agence et l’APCEDE au 
cours de ce projet. 

La premi�re section expose une lecture organisationnelle du processus. Pour 
construire l’outil, l’Agence d�veloppe de nouveaux modes de coordination (un r�seau 
�mergent et une communaut� de pratique) qui r�unissent des organisations et des acteurs aux 
int�r�ts divergents. 

La deuxi�me section présente une lecture structurationniste du processus. Au cours 
du processus de construction, les acteurs, les organisations et l’outil vont interagir et �voluer. 
La th�orie des repr�sentations sociales et la th�orie de la structuration sociale sont mobilis�es 
pour analyser cette dynamique.

411 CHARUE F., MIDLER C., � Conduite du changement et apprentissage �, Gestion 2000, Volume 2, 1993, p. 
149-166.
412 DEMEEST�RE R., � Que peut-on attendre d’une comptabilit� de gestion dans le secteur public ? �, 
Politiques et Management Public, Volume 18, n�4, d�cembre 2000, p. 19-46. 
413 TOBELEM A., � Le changement : une question de m�thode �, Cahier de Recherche du CERAM, n�64, 1996.
DELOBEL B., � La r�sistance au changement est une manifestation de l’identit� de l’acteur concern�. Un 
mod�le de diagnostic �, Cahier de Recherche du CESREM, n�18, octobre 1994.
414 HATCHUEL A., NOBRE DE MORAIS A-P., PALLEZ F., � Des autobus bien temp�r�s �, in Du mode 
d’existence des outils de gestion, coordonn� par J-C. MOISDON (1997), op. cit., p. 215.
415 DEMEEST�RE R. (2000), op. cit.
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Schéma 19 - Plan du quatrième chapitre

Section II – Lecture structurationniste : un  projet 
� d�stabilisant � ?

1. Le r�le des repr�sentations dans la 
progression du projet

2. La structuration sociale de l’outil : une 
nouvelle vision du changement

Section I – Lecture organisationnelle : un projet 
� mobilisateur � 

1. Le r�seau : une organisation adapt�e ou 
impos�e au projet de l’Agence ?

2. La communaut� de pratique : une 
sp�cificit� humaine du projet ? 
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Section I –

LECTURE ORGANISATIONNELLE :

UN PROJET MOBILISATEUR
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Les caract�ristiques organisationnelles et humaines du contexte excluent le projet du 
cadre traditionnel de l’instrumentation de l’organisation publique (une organisation �labore un 
outil pour g�rer ses activit�s). Pour comprendre comment l’Agence va construire l’outil, 
l’�tude doit se concentrer sur les caract�ristiques du projet et non plus seulement sur ses 
objectifs416. 

L’analyse indique que l’Agence mobilise son environnement mais surtout qu’elle met 
en place de nouveaux modes de coordination417. Elle s’appuie sur :

- la mise en relation d’un ensemble d’organisations publiques ;

- les liens existants entre les acteurs des organisations impliqu�s dans le projet.

Cette premi�re section d�crit les caract�ristiques organisationnelles et humaines 
du projet et ses enjeux. En effet, malgr� les coordinations mises en place, la progression du 
projet pourrait se heurter aux int�r�ts diff�rents des organisations et des acteurs. 

Le premier paragraphe pr�sente les caract�ristiques organisationnelles du projet et 
tente d’identifier son mode d’organisation. L’analyse de l’ensemble des organisations 
concern�es par le projet, de leurs degr�s d'implication, de leurs r�les, de leurs liaisons et des 
raisons de leur engagement, r�v�le la forme organisationnelle du projet : le r�seau. 

Pourtant, la construction de l’outil de gestion ne se fonde pas uniquement sur les 
organisations. Pour Dupuy et Guibert, une vision r�nov�e des outils du contr�le doit 
s’appuyer sur une coh�rence entre repr�sentation formelle et informelle418. Or, cette 
compl�mentarit� est bas�e sur des relations complexes entre acteurs. Aussi, le deuxi�me 
paragraphe explore les caract�ristiques humaines du projet. Il qualifie le cheminement humain 
du projet : le d�veloppement d’une communaut� de pratique.

416 Cf. Chapitre n�1, Section I : � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �.
417 Conform�ment aux observations r�alis�es par Fouchet, l’introduction de nouvelles approches manag�riales 
n�cessite l’implication de diff�rents niveaux d’intervention publique (FOUCHET R. (1999), op. cit.). 
418 DUPUY Y., GUIBERT N., � La compl�mentarit� entre contr�le � formel � et contr�le � informel � : le cas de 
la relation client-fournisseur �, Comptabilité Contrôle Audit, mars 1997, p. 39-52.
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1 Le réseau : une organisation adaptée ou imposée au projet ?

Pour r�aliser ses missions, l’Agence utilise un r�seau419. Toutefois, va-t-elle le 
mobiliser sur le projet de calcul des co�ts ? et comment ?420 Pour identifier les 
caract�ristiques organisationnelles du processus, un retour est effectu� sur la notion de projet. 

1.1 La notion de � projet � : caract�ristiques g�n�rales

Les organisations utilisent de plus en plus l’approche projet421. Traditionnellement 
celle-ci est d�finie par opposition aux op�rations courantes de l’organisation422. De mani�re 
plus pr�cise, la norme AFNOR X50-105 met l’accent sur sa caract�ristique processuelle : 
� une d�marche sp�cifique qui permet de structurer m�thodologiquement et progressivement 
une r�alit� � venir � avant de s’attacher aux r�sultats et aux moyens mobilis�s, en ajoutant 
qu’� un projet est d�fini et mis en œuvre pour �laborer une r�ponse au besoin d’un 
utilisateur, d’un client ou d’une client�le et il implique un objectif et des actions � 
entreprendre avec des ressources donn�es �. Il fait donc l’objet d’une v�ritable gestion. 

Baron signale que cette gestion s’effectue au moyen de structures transversales, non-
hi�rarchiques mais responsables du d�veloppement, par exemple, d’un nouveau produit. 
Elles sont constitu�es d’�quipes pluri-disciplinaires, cr��es pour la dur�e de vie du projet423. 
Elles consistent � � g�rer des op�rations exceptionnelles, c’est-�-dire non r�currentes, d’une 
certaine complexit� en particulier parce qu’elles mobilisent des acteurs de diff�rents 
services de l’entreprise et, �ventuellement, d’autres entreprises �424. Toutefois, plusieurs 
types de projets coexistent425 : 

- Premier cas : une entreprise dominante s’engage dans un projet vital pour elle. 

419 Cf. Chapitre n�1, Section I : � L’ADEME : l’organisme porteur du projet �.
420 Selon Midler, un projet peut se d�velopper par la constitution d’un r�seau (MIDLER C. � Le responsable de 
projet, portrait d’un r�le d’influence �, Gestion 2000, volume 9, n�2, 1993a, p. 140-141).
421 D�s 1993, Midler indique que de plus en plus d’organisations s’int�ressent � la gestion de projet (MIDLER 
C., � Introduction : gestion de projet, l’entreprise en question �, in Pilotage de projet et entreprises. Diversités et 
convergences, coordonn� par V. GIARD et C. MIDLER, ECOSIP, 1993b, p. 25).
422 Six caract�ristiques sont �voqu�es : non r�p�titive, d�cisions irr�versibles, incertitude forte, influence forte de 
variables exog�nes, processus historique et des cashs flows n�gatifs (DECLERCK R., DEBOURSE J-P., 
NAVARRE C., Méthode de Direction Générale : le management stratégique, Hommes et Techniques, 1983).
423 BARON X., � Les enjeux de gestion des salari�s travaillant dans les structures par projets �, Gestion 2000, 
volume 9, n�2, 1993, p. 201.
424 GAREL G., GIARD V., MIDLER C., � Management de projet et gestion des ressources humaines �, Cahier 
de Recherche du CREGOR, 2001, p. 7.
425 MIDLER C. (1993a), op. cit., p. 130-131.
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- Deuxi�me cas : les entreprises et les acteurs n’ont pas pour habitude de travailler 
ensemble. Le projet est parfois l’occasion unique de cette coop�ration. Aucune 
entreprise ne s’impose � l’autre, toutes doivent adopter les sp�cifications 
manag�riales sp�cifiques pour pouvoir se coordonner correctement. 

- Troisi�me cas : une entreprise g�re de nombreux petits projets relativement 
ind�pendants les uns des autres. 

Le deuxi�me cas semble se rapprocher de la description du projet (effectu�e en 
premi�re partie426). La direction int�gre, sous le contr�le d’un comit� de pilotage, une 
composante de d�finition et de mise en œuvre des objectifs. Ce r�le transcende la coupure 
habituelle ma�trise d’ouvrage et ma�trise d’œuvre427. Les �quipes de ma�trise d’ouvrage 
prennent la mesure de la difficult� r�elle d’une part, du r�le d’expression du besoin et, d’autre 
part, de la mise en place des dispositifs de communication plus �troits entre ces deux 
composantes. Le sch�ma suivant applique ces caract�ristiques au projet de l’Agence.

Sch�ma 20 - Caract�ristiques organisationnelles de la construction de l’outil 428

426 Cf. Chapitre n�1, Section I.
427 Comme le signale Demeest�re, traditionnellement, trois r�les caract�risent la gestion de projet :

- le ma�tre d’ouvrage �tudie la faisabilit�, suit la r�alisation et r�ceptionne l’ouvrage ;
- le ma�tre d’œuvre r�alise les �tudes et assiste le ma�tre d’ouvrage ;
- les entrepreneurs ou sous-traitants �ventuels qui r�alisent tout ou partie du projet (DEMEEST�RE 

R. (2002), op. cit., p. 87-88).
428 GIARD V., MIDLER C., � Management et gestion de projet : bilan et perspectives �, Cahier de Recherche du 
CREGOR, n�11, 1996, p. 10.

Collectivit�s 
localesCEREGE
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Plusieurs organisations sont donc regroup�es pour construire l’outil. Elles s’engagent 
ensemble. Aussi, l’organisation du projet est essentielle429. Cependant, comment la qualifier ?

1.2 Le projet de l’Agence : la construction d’un outil fond�e sur un r�seau ?

Pour d�velopper l’outil, l’Agence utilise un r�seau. 

Si ce dernier peut �tre consid�r� comme un mode d’organisation interm�diaire � la 
sous-traitance et � l’int�gration430, cette d�finition g�n�rale ne semble pas adapt�e au 
contexte public de la recherche. Comment caract�riser le r�seau de l’Agence ? Quel que soit 
son objectif, ce mode d’organisation rev�t souvent deux dimensions principales :

1. Il peut se d�finir comme un simple mode d’organisation en se focalisant sur sa 
dimension structurelle431. Cependant, cette approche engendre une vision �troite 
des moyens organisationnels � disposition des organisations du r�seau.

2. Le r�seau poss�de donc aussi une dimension relationnelle. Il s’entend comme 
� un ensemble de moyens permettant aux acteurs qui y ont acc�s d’�tablir entre 
certains d’entre eux des relations sp�cifiques g�n�ratrices de valeurs �432.

En synth�se, Bejean et Gadreau concluent � une double acceptation de ce concept433 : 
d’une part, celle d’une structure, c’est-�-dire une forme d’organisation des activit�s 
�conomiques et, d’autre part, celle d’une modalit� de coordination entre les diff�rents 
membres du r�seau. En 1989, le sch�ma propos� par Hakansson proposait d�j� une vision 
similaire du r�seau434.

429 DEMEEST�RE R. (2002), op. cit., p. 71.
430 WILLIAMSON O. E., The Economic Institution of Capitalism, New York, Free Press, 1985. 
431 GEINDRE S., � Les attributs sp�cifiques de la relation en r�seau : une revue de litt�rature �, Cahier de 
Recherche du CERAG, n�13, 1998.
432 BRESSAND A., DISTLER C., NICOLAIDIS K., � Vers une �conomie des r�seaux �, Politique industrielle, 
1989. 
Notons que Laurent fonde une de ces recherches sur cette vision �largie du concept en l’appr�hendant comme 
� un mode d’organisation qui rend compte de l’aspect relationnel des processus socio-�conomiques institu�s � 
(LAURENT P., � Les r�seaux strat�giques : un essai de conceptualisation �, Th�se en Sciences de Gestion, Lyon 
III 1993, p. 316).
433 BEJEAN S., GADREAU M., � Concept de r�seau et analyse des relations r�centes du syst�me de sant� �, 
Revue d’�conomie Industrielle, n�81, 1997, p. 87.
434 HAKANSSON H., Corporate Technological Behaviour : Co-operation and Networks, London, Rout Ledge, 
1989, p. 17.
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Sch�ma 21 - Triptyque Acteurs – Activit�s – Ressources

Cette d�finition peut-elle �tre transpos�e aux actions de l’Agence ? 

Dans un premier temps, l’observation des sp�cificit�s structurelles ne suffit pas � 
caract�riser notre terrain de recherche. En effet, la typologie propos�e par Doublet, Dreyfus 
et Blasquez distingue trois types d’organisations publiques (l’organisation administrative, 
les collectivit�s locales et enfin, les soci�t�s mixtes et associations435) : o� classer 
l’ADEME ? Elle pourrait � la fois s’apparenter � une � organisation administrative � plac�e 
sous la tutelle d’un minist�re, mais aussi, � une � collectivit� � en raison de son implication 
locale. De plus, si l’Agence est une organisation administrative, elle n’agit pourtant pas sous 
la contrainte. Son objectif n’est pas d’�dicter, de faire appliquer ou de contr�ler des r�gles 
n�cessaires � la gestion des d�chets. L’ADEME a un r�le de conseil, de recherche et de 
sensibilisation aupr�s des organisations de son environnement436. Plus g�n�ralement, elle est 
charg�e d’impulser de nouvelles orientations, de soutenir des innovations. Pour le projet 
�tudi�, il s’agit de promouvoir une meilleure gestion des d�chets sur le secteur437.

Ainsi, le terrain de recherche poss�de les caract�ristiques g�n�rales accord�es aux 
organisations publiques. Cependant, l’importance des relations que l’ADEME noue avec 
de multiples organisations donne une vision beaucoup plus juste du contexte 
organisationnel de la recherche. 

435 DOUBLET X., DREYFUS B., BLASQUEZ P. (2000), op. cit.
436 Cf. Chapitre n�1, Section I : � L’ADEME : l’organisme porteur du projet �.
437 Cf. Chapitre n�1, Section II : � Sa croissance r�cente : la n�cessaire gestion des co�ts �.
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Aussi, dans un second temps, le d�veloppement des actions de l’Agence entra�ne la 
constitution d’un r�seau d’organisations. En effet : 

- son action g�n�re le regroupement de centres de d�cisions ind�pendants : les 
collectivit�s locales mais aussi des entreprises priv�es, des f�d�rations, des 
laboratoires de recherche, etc. (Acteurs) ;

- l’ensemble de ces organisations sont li�es car elles partagent des d�nominateurs 
communs (par exemple, sur le secteur des d�chets : la gestion du service public 
d’�limination des d�chets438) (Activités) ;

- enfin, si les collectivit�s locales sont confront�es � la gestion quotidienne (par 
exemple, des d�chets), l’Agence tente de leur apporter un soutien439 (Ressources).

Le r�seau � officiel �, car habituellement utilis� par l’Agence, est repr�sent� sur le sch�ma ci-
apr�s.

Sch�ma 22 - Le r�seau � officiel � de l’ADEME 

438 ASSENS C., BARONCELLI A., FROEHLICHER T., � Cultiver un avantage technologique dans les 
r�seaux : le cas de la Compagnie G�n�rale des Eaux �, Gérer et Comprendre, n�68, 2002, p 17-27. 
439 Conform�ment � ses missions (cf. Chapitre n�1, Section I : � L’ADEME : l’organisme porteur du projet �).
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D�s lors, notre terrain de recherche ne poss�de pas uniquement les caract�ristiques 
g�n�ralement attribu�es � l’organisation publique. Il s’appuie aussi directement sur une 
organisation capable de v�hiculer ses actions et de s’acquitter de ses missions : un r�seau 
d’organisations. Pour autant, le projet se d�veloppe-t-il par l’interm�diaire du � r�seau 
officiel � ? 

1.3 Un r�seau regroupant des organisations aux int�r�ts diff�rents

Pour construire l’outil, l’Agence s’appuie sur : l’APCEDE, les collectivit�s locales et 
un laboratoire de recherche. Ce nouveau r�seau est donc diff�rent du r�seau � officiel �. Il est 
plus restreint. 

Toutefois, la r�union de ces organisations complique la gestion du processus de
construction. Comme le rappelle le tableau suivant, chaque organisation semble accorder au 
projet des objectifs diff�rents.

Tableau 14 - R�le et objectifs des organisations participant au projet

ADEME APCEDE
Collectivités 

Locales
Equipe de recherche

Objectifs
Affirmer son 
r�le d’aide et 
d’expertise

D�velopper 
l’identit� de 

l’association440

Am�liorer la 
gestion du 

service

D�montrer ses 
comp�tences et engager 

une collaboration de 
longue dur�e

R�le dans 
le projet

Organisation 
centrale

Organisation 
centrale441

Organisations 
p�riph�riques

Organisation 
p�riph�rique 

L’enjeu devient pour l’Agence d’engager le projet en relation avec ces 
organisations (de plus, d’autres organisations pourraient �tre associ�es � certains instants du 
processus : � titre d’exemple, la Tr�sorerie G�n�rale pour valider les techniques utilis�es pour 
cr�er l’outil442). Elle doit donc d�velopper une action collective concert�e devant concourir � 
la construction d’un outil de gestion. 

440 Comme le constate Weil avec les entreprises de hautes technologies, les organisations nouant des liens 
importants avec d’autres organisations cherchent � d�velopper des partenariats, de plus en plus nombreux, en 
leur apportant un soutien sous de multiples formes (WEIL T., ARGAUT O., GAWER A., � Plates-formes et 
r�seaux. Les relations d’Intel avec ses partenaires �, Ecole de Paris du Management, 15 novembre 2000, p. 5).
441 L’APCEDE est consid�r�e comme une organisation centrale car elle a en charge le pilotage op�rationnel du 
projet au niveau local.
442 Lemarchand et Le Roy indiquent que l’adoption de la m�thode des � sections homog�nes � en 1947 est le 
r�sultat de l’implication d’organisations publiques mais aussi d’industriels, d’organisations patronales et de 
l’Etat (LEMARCHAND Y., LE ROY F. (2000), op. cit.). Aussi, si l’Agence d�sire � institutionnaliser � son 
outil de calcul des co�ts, sa volont� d’impliquer de multiples organisations est coh�rente.
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A ce stade, ces observations mettent en �vidence l’enjeu organisationnel du projet : la 
construction d’un outil de gestion dans un r�seau d’organisations publiques. La 
complexit� du processus est donc essentiellement li�e aux caract�ristiques organisationnelles 
du terrain de recherche443. Les organisations doivent agir ensemble dans le projet, 
cependant, elles poss�dent des int�r�ts diff�rents au d�veloppement de l’outil. 

En synth�se, pour que le projet r�ponde aux attentes (et donc engage les changements 
attendus444), il est n�cessaire de r�unir un ensemble d’organisations445. Cependant, le 
probl�me de l’ADEME et de l’APCEDE est de savoir comment mettre en mouvement un 
ensemble d’organisations pour que l’outil soit construit.

2 Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des 
acteurs au projet

Pour cr�er cet ensemble, l’ADEME et l’APCEDE d�cident de s’appuyer sur certaines 
collectivit�s locales et plus pr�cis�ment sur leurs acteurs. Pour comprendre le mode de 
coordination adopt� et les effets de la participation des acteurs, des pr�cisions sont apport�es 
sur la gestion humaine d’un projet.

2.1 Les acteurs d’un projet : caract�ristiques g�n�rales

Les particularit�s humaines d’un projet d�pendent du r�le accord� aux acteurs et de 
leurs modes de coordination. 

2.1.1 Les rôles des acteurs 

Si de nombreux acteurs peuvent travailler sur un projet, ils sont souvent regroup�s en 
deux cat�gories446 : 

443 � La complexit� tient au fait que, dans un syst�me richement organis�, on observe une part d’incertitude […] 
tenant aux caract�ristiques du ph�nom�ne observ� � (THI�TART  R-A. (2001), op. cit., p. 363).
444 Changements �voqu�s dans le cadre du premier chapitre (cf. Chapitre n�1, Section I).
445 Tanguy indique que le changement dans l’organisation publique n�cessite l’adh�sion des tutelles, des 
syndicats et de l’encadrement du projet (TANGUY H. (1997), op. cit.).
446 GAREL G., GIARD V., MIDLER C. (2001), op. cit., p. 11-12.
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1. Les acteurs-m�tiers sont rattach�s � des services fonctionnels et mobilis�s 
temporairement sur le projet (ici, les membres des collectivit�s locales).

2. Les acteurs-projets sont li�s durablement au projet (coordinateur, chef de projet ou 
encore directeur de projet). Ils incarnent son identit� et sont responsables de la 
performance globale, r�sultat du compromis de toutes les interventions des acteurs-
m�tiers (ici, les membres de l’ADEME et de l’APCEDE ayant en charge le projet).

Cependant, la r�ussite des activit�s du projet est conditionn�e par la mise en place 
d’une �quipe projet. Celle-ci est d�finie comme l’ensemble des acteurs-projets, ou de 
mani�re extensive et variable au cours du temps, comme la r�union de tous les 
contributeurs impliqu�s � un instant donn� (qu’ils soient acteurs-projets ou acteurs-
m�tiers). Le r�le de cette structure est central. G�n�ralement, les diff�rents acteurs sont 
confront�s � une structure temporaire et � une double appartenance difficile � g�rer (m�tier 
versus projet, chef hi�rarchique versus chef de projet). Aussi, le succ�s du projet repose sur 
les comp�tences techniques et comportementales des acteurs-projets qui l’animent447. Trois 
imp�ratifs de l’animation de l’�quipe-projet s’imposent :

1. constituer un groupe coh�rent porteur d’une m�me vision du projet et donc capable de 
r�sister aux moments difficiles du projet ;

2. articuler des intervenants et donc identifier le besoin d’une expertise que le groupe ne 
poss�de pas et qu’il doit mobiliser ;

3. g�rer la dynamique de l’�quipe-projet.

Toutefois, le probl�me de l’acteur-projet n’est pas de faire mais d’influencer ceux 
qui font. 

2.1.2 Les modes de coordination 

Pour regrouper les acteurs-m�tiers et les acteurs-projets, diff�rentes solutions 
existent448. Le mode de coordination choisi par l’Agence est qualifi� � l’aide d’une typologie 
qui distingue quatre configurations de projet suivant le r�le accord� � ses acteurs449 :

447 Les comp�tences des acteurs-projets sont :
- ma�triser la dimension instrumentale du pilotage du projet ;
- contr�ler les champs techniques mobilis�s dans le projet ;
- comprendre les sp�cificit�s du projet et adh�rer � ses objectifs (une condition n�cessaire pour l’effet 

d’entra�nement) ;
- d�velopper une comp�tence sociale (une capacit� � formuler des probl�mes, � mobiliser les 

hommes et les m�thodes).
448 MIDLER C., � L’acteur-projet : situations, missions, moyens �, in Pilotage de projet et entreprises. 
Diversit�s et convergences, coordonn� par V. GIARD et C. MIDLER (1993c), op. cit., p. 80 
449 CLARK K. B., HAYES R. H., WHEELWRIGHT S. C., � Dynamic Manufacturing, Creating the Learning 
Organisation �, The Free Press, 1988 cit� par C. MIDLER (1993c), op. cit., p. 83. 



Chapitre 4 – Section I – Lecture organisationnelle : un projet mobilisateur

Page 179

1. La structure fonctionnelle : aucun individu n’a la responsabilit� du processus global. 
Les responsables m�tiers assurent l’allocation et la coordination des ressources.

2. Le � coordinateur projet � : un acteur est responsable du projet mais il n’a pas 
d’acc�s direct aux acteurs-m�tiers. Son r�le est d’animer des instances de 
coordination collectives mais la d�cision reste du domaine des acteurs-m�tiers.

3. Le � directeur projet � : le principe g�n�ral est identique � celui de la structure 
fonctionnelle mais l’acteur-projet a plus d’influence. Il dispose d’une d�l�gation de la 
Direction G�n�rale.

4. Le � projet sorti � : les acteurs qui travaillent sur le projet sont physiquement et 
institutionnellement sortis des structures m�tiers pour �tre rassembl�s sous l’autorit� 
du directeur de projet (acteur-projet) pendant la dur�e de leur intervention. 

La seconde configuration semble adapt�e aux caract�ristiques du projet de l’Agence :

Sch�ma 23 - Les acteurs du processus de construction de l’outil

Acteurs-projets 
(ADEME / 
APCEDE)

Services des collectivit�s 
locales (d�chets, 
administration, finances 
etc.)

Acteurs-m�tiers 
(responsables techniques, 
financiers, �lus etc.)

Intervenants n’appartenant 
pas aux organisations du 
projet (membres du 
CEREGE, de la 
Tr�sorerie…)
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Cette particularit� humaine du projet se pr�te particuli�rement au travail en r�seau450 : 
� la performance des projets passe par une implication tr�s exigeante des acteurs, 
g�n�ralement tr�s qualifi�s, quelles que soient la forme d’organisation et les proc�dures de 
gestion en place �451. N�anmoins, comment les acteurs-projets peuvent-ils rassembler les 
acteurs-m�tiers ? 

2.2 L’int�gration des acteurs : du r�seau �mergent � la communaut� de pratique

Un retour sur la litt�rature permet d’identifier la coexistence de trois formes de 
r�seaux452 :

1. Un r�seau peut avoir comme objectif l’�change sur le long terme et donc la cr�ation 
d’un sous march�453. Fond� sur l’�conomie institutionnelle des co�ts de transaction, le 
but est l’efficience des formes organisationnelles. 

2. Le second type de r�seau se d�veloppe sur des relations pr�existantes entre les 
organisations et les individus qui les composent. Il s’agit de l’encastrement d�fini par 
Granovetter 454 : le r�seau organisationnel est d’abord un r�seau social.

3. Enfin, pour le courant strat�gique, le r�seau s’inscrit dans une strat�gie volontaire. Il 
est adapt� aux situations de concurrence. Trois types de r�seaux coexistent : le r�seau 
de firmes, la firme-r�seau et enfin le r�seau d’alliances455.

Le projet semble se d�velopper selon le second type de r�seau. Il est certain qu’entre 
l’ADEME et les collectivit�s locales des proc�dures rendent le r�seau formel (comme par 
exemple, les dossiers �labor�s par les collectivit�s en vue d’obtenir des subventions). 
Cependant, si un r�seau est constitu� d’organisations, il repose avant tout sur les acteurs et 
leurs relations456. Pour le projet, il est essentiellement fond� sur les relations entretenues par 
les acteurs. Le r�seau de l’Agence s’apparente � un r�seau social457 : il est constitu� d’un 
regroupement d’acteurs poss�dant une coh�sion sociale (existence de liens mutuels) et 
une finalit� commune (l’am�lioration de la gestion des d�chets).

450 Cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau : une organisation adopt�e ou impos�e au projet ? �.
451 GAREL G., GIARD V., MIDLER C. (2001), op. cit., p. 2.
452 DUMOULIN R., GBAKA A., � Contr�le d’entreprises et r�seaux strat�giques, une �tude exploratoire �, 
Comptabilité Contrôle Audit, Tome 3, Volume 1, mars 1997, p. 25-26.
453 THORELLI H., � Networks : Between Markets and Hierarchies �, Strategic Management Journal, Volume 7, 
1986. 
454 GRANNOVETTER M., � Economic Action and Social Structure : the Problem of Embeddedness �, 
American Journal of Sociology, Volume 91, n�3, 1985. 
455 DUMOULIN R., MESCHI P-X., UHLIG T., � Management, contr�le et performance d’entreprises : �tude 
empirique de 55 r�seaux d’alliances �, Finance Contrôle Stratégie, Volume 3, n�2, juin 2000, p. 85. 
456 THORELLI H. (1986), op. cit., p. 37.
457 FROEHLICHER T., � Les liens sociaux du dirigeant et le d�clenchement de la coop�ration �, Finance 
Contrôle Stratégie,Volume 1, n�1, mars 1998, p. 104.
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Cependant, comme l’indique Giordano, le rep�rage empirique du r�seau peut parfois 
�tre probl�matique458. Dans notre cas, face � la multitude d’organisations concern�es par le 
projet et afin d’int�grer les acteurs des organisations, deux structures sont identifi�es459 : un 
r�seau �mergent et une communaut� de pratique.

2.2.1 Un réseau émergent

Dans un premier temps, l’Agence ne peut cr�er l’outil en impliquant activement 
l’ensemble des collectivit�s locales du r�seau � officiel � (233 collectivit�s sur les deux 
r�gions concern�es par le projet). Aussi, elle va se servir de l’aspect relationnel du r�seau et 
mener le projet en collaboration avec quelques organisations. 

Elle constitue un � r�seau �mergent �460. Ce dernier est d�fini comme un syst�me de 
liens personnels entre certains dirigeants en vue d’une coop�ration inter-entreprises. Son 
d�veloppement repose sur la mise en commun de ressources et de comp�tences entre leurs 
entit�s respectives. Ce r�seau est dit �mergent, car si les liens restent encore inter-individuels, 
ils deviennent aussi inter-organisationnels. Des acteurs se mobilisent dans un projet commun 
et engagent indirectement leur organisation. Cette perspective souligne l’aspect �volutif du 
r�seau : le r�seau �mergent �mane du r�seau � officiel �, il est mis en place pour d�velopper 
un contexte organisationnel plus riche qui favorise l’apprentissage collectif461. 

L’organisation du projet correspond � cette description. L’Agence mobilise quelques 
organisations de son r�seau int�ress�es par la probl�matique du projet462. Elle cr�e donc un 
r�seau �mergent qui lui permet de r�pondre � son objectif principal : construire un outil 
� destination de multiples organisations. Comme l’indique la chronologie de cette 
recherche463, l’agence ne s�lectionne pas les collectivit�s. Elles sont toutes invit�es � se 
joindre au projet de construction d’un outil de calcul des co�ts464. Cependant, les 

458 GIORDANO S., � Comptabilit� et r�seau inter-entreprises. Un essai de conceptualisation et d’instrumentation 
du lien transaction et relation �, Th�se en Sciences de Gestion, Universit� Montpellier II, d�cembre 2001, p. 6.
459 Une des comp�tences de l’acteur-projet, au-del� d’une ma�trise technique, est sa capacit� � mettre en œuvre 
des modes d’actions adapt�s au projet (animation du r�seau).
460 FROEHLICHER T., � L’�mergence des r�seaux d’entreprises, du r�seau social des dirigeants � la coop�ration 
interfirmes �, Cahier de Recherche du CESAG, n�4, 1994, p. 5.
461 DE LA VILLE I., FRANCE I., � Management strat�gique de r�seaux territorialis�s �mergents : coordinations 
institutionnelles et apprentissages collectifs. Le cas du p�le image Mag�lis � Angoul�me �, Actes du congr�s de 
recherche � Les r�seaux : dimensions strat�giques et op�rationnelles �, Sceaux, 26 et 27 septembre 2002. 
462 � D�velopper une comptabilit� de gestion sur l’activit� � d�chets � au sein des collectivit�s locales conseill�es 
par l’ADEME � (cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union de travail du 18 d�cembre 2000, p. 233). 
463 Cf. Chapitre n�2, Section I : � Description du projet de l’Agence et r�le initial du chercheur �.
464 Allard-Poesi et Meier indiquent qu’un mode de participation consensuel spontan� est pr�f�rable � un mode de 
participation formel et normalis� (ALLARD-POESI F., MEIER O., � Une analyse Moscovicienne des processus 
d’innovation et de changement : apport et illustration �, Revue Française de Gestion des Ressources Humaines, 
n�36, juin 2000, p. 48-68). Dans notre cas cette libert� engendre l’implication de diff�rents membres des 
collectivit�s : des �lus, des responsables techniques, financiers et des techniciens. 



Chapitre 4 – Section I – Lecture organisationnelle : un projet mobilisateur

Page 182

collectivit�s participant au r�seau �mergent sont des organisations connues de l’Agence et 
surtout de l’APCEDE. Des liens privil�gi�s existent entre les acteurs des collectivit�s 
s’impliquant dans le r�seau �mergent et les acteurs-projets465. 

Au final, les membres de 20 collectivit�s locales forment ce r�seau �mergent466. Le 
r�le de ce r�seau sera de participer au projet et de confirmer ses orientations.

Sch�ma 24 – Les liens ADEME / Collectivit�s locales

Mais l’analyse d�taill�e de l’organisation du projet indique que l’Agence et 
l’APCEDE ne s’arr�tent pas � la constitution de ce r�seau �mergent. 

465 Comme l’indiquera le paragraphe suivant, les acteurs-projets vont s�lectionner des collectivit�s pour 
participer aux exp�rimentations de l’outil de co�ts. Or, � l’exception d’une collectivit�, toutes les autres font 
partie du r�seau �mergent.
466 Notons que, ponctuellement, ce r�seau pourra accueillir d’autres types d’organisations : des Conseils 
G�n�raux ou encore la Tr�sorerie G�n�rale (cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau : une organisation adopt�e 
ou impos�e au projet ? �). Aussi, conform�ment � son r�le dans le projet, l’�quipe projet r�unit des niveaux 
d’expertises qu’elle ne poss�de pas (cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau : une organisation adopt�e ou 
impos�e au projet ? �). 
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2.2.2 Une communaut� de pratique

Au d�marrage du projet, l’ADEME �prouve une difficult� majeure : comment 
coordonner efficacement les relations entre ces organisations sans pour autant les priver de 
leur capacit� d’agir ? Le r�seau �mergent est une solution �volutive. 

Progressivement, l’Agence renforce l’aspect relationnel de son r�seau (comme le 
pr�conisent Dyer et Singh, le succ�s d’une organisation repose davantage sur son syst�me de 
relations que sur le contr�le de comp�tences cl�s ou l’utilisation de ressources 
strat�giques467). Ainsi, pour d�marrer le projet, l’Agence va dans un premier temps contacter 
l’APCEDE pour co-piloter le projet. Ensemble, elles vont s�lectionner, dans le r�seau officiel, 
cinq collectivit�s dont elles savent que les membres d�sirent s’engager activement dans la 
construction d’un outil de calcul des co�ts des activit�s du service d�chets. Elles cr�ent une 
nouvelle structure, fond�e sur les relations entretenues par des acteurs, qui �volue en 
parall�le d’un groupe social (le r�seau �mergent) et d’un r�seau � officiel � 468.

Les acteurs formant ce r�seau relationnel ont une volont� commune : construire un 
outil pour am�liorer la gestion des activit�s du service d�chets. Ce groupe, comme le r�seau 
�mergent, repose principalement sur des relations entre des acteurs-projets et des acteurs-
m�tiers. Cependant, � la diff�rence du r�seau �mergent (regroupant diverses cat�gories 
d’acteurs-m�tiers : �lus, responsables techniques, techniciens, responsables administratifs, 
etc.) ce nouveau groupe est plus restreint : il est presque exclusivement compos� de 
responsables techniques du service d�chets469. Ces acteurs-m�tiers sont int�ress�s par la 
probl�matique du projet. Ils partagent les m�mes difficult�s, les m�mes attentes et ils d�sirent 
s’engager activement470. 

Ainsi, la diff�rence essentielle tient � la composition du groupe : le r�seau 
�mergent rassemble divers acteurs-m�tiers repr�sentant leur collectivit� alors que le 
nouveau groupe ne mobilise qu’une cat�gorie d’acteurs-m�tiers repr�sentant un seul 
service. D�s lors, le r�seau humain peut �tre associ� � une nouvelle structure : une 
communaut� de pratique.

467 DYER J. H., SINGH H., � The Relational View : Cooperative Strategy and Sources of Interorganizational 
Competitive Advantage �, Academy of Management Review, Volume 23, 1998, p. 660-779. 
468 DUMOULIN R., FRAN�OIS V., � D�veloppement et performance d’une structure relationnelle : l’exemple 
de la logistique d’un groupe de distribution �, Finance Contr�le Strat�gie, Volume 5, n�2, juin 2002, p. 35. 
469 Lors de sa premi�re r�union, la communaut� de pratique regroupe 5 collectivit�s locales repr�sent�es par 7 
personnes dont 5 sont des � responsables techniques � du service d�chets.
470 Ce type d’acteurs-m�tiers pourrait �tre associ� aux � acteurs m�thodes � d�finis par Nakhla, Sardas et Touati. 
Il s’agit d’acteurs apportant leurs connaissances des probl�mes et dont l’assistance est indispensable � la 
construction de l’outil (NAKHLA M., SARDAS J-C., TOUATI N., � Le risque bancaire �, in Du mode 
d’existence des outils de gestion, coordonn� par J-C. MOISDON (1997), op. cit., p. 281).
L’importance de ces acteurs-m�tiers est identifi�e d�s la phase d’entretiens : � Pour [les �lus], il est int�ressant 
de conna�tre le contenu du co�t pour d�cider correctement […] Mais � la fin, ce sont les techniciens qui doivent 
savoir, ils d�tiennent la v�rit� sur le contenu et l’utilit� de ces �tudes � (cf. annexe n�11, entretien E-1, p. 167).
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Schéma 25 - Contexte organisationnel et humain de la recherche

V. Chanal471, dans sa lecture de l’ouvrage de Wenger472, propose de qualifier les 
communaut�s de pratique selon trois crit�res : 

1. L’engagement mutuel, qui suppose des relations mutuelles soutenues, 
l’engagement � faire des choses ensemble, l’absence de pr�ambules introductifs 
dans les interactions, la connaissance des fa�ons dont les autres contribuent � 
l’action collective, un vocabulaire propre au groupe, et enfin un discours partag�. 
Ce premier crit�re suppose donc l’entraide entre les participants n�cessaires au 
partage des connaissances sur la pratique. 

2. L’entreprise commune, qui symbolise l’engagement des acteurs de la 
communaut�, le tissu des interactions et actions collectives auquel ils se 
connectent. 

3. Le r�pertoire partag�, qui correspond � des supports physiques, des mots, des 
histoires, des routines, etc. adopt�s au cours de l’existence de la communaut� et 
qui deviennent progressivement partie int�grante de la pratique. 

471 CHANAL V., � Communaut�s de pratique et management de projet �, Management, Volume 3, n�1, 2000, p. 
1-30. 
472 WENGER E., Communities of Practice, Learning, Meaning and Identity, New-York, Cambridge University 
Press, 1998. 
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Ces trois crit�res se retrouvent dans le projet :

1. les acteurs s’engagent imm�diatement dans une relation mutuelle car ils �manent 
du m�me r�seau473 ;

2. leur objet commun est d’am�liorer la gestion du service d’�limination des d�chets 
par la construction d’un nouvel outil ;

3. la sp�cificit� du projet fait qu’ils vont partager � la fois des supports physiques et 
verbaux propres au projet. 

Cette nouvelle structure, cr��e par l’Agence et l’APCEDE, s’assimile donc � une 
communaut� de pratique. L’application au projet des crit�res r�cemment donn�s par Snyder 
et Wenger pour la caract�riser, renforce cette observation474 : 

Tableau 15 – Description de la communaut� de pratique 

Caractéristiques Définition Application au projet

Finalit�
D�velopper les aptitudes, 
renforcer et �changer la 
connaissance

Am�liorer la gestion du 
service public d’�limination 
des d�chets

Participants
Les membres qui le 
souhaitent

Les acteurs s�lectionn�s par 
l’Agence et qui d�sirent 
r�soudre ce probl�me

Liants
La passion, l’implication et 
l’identification � l’expertise 
de groupe

Les acteurs impliqu�s g�rent 
les probl�mes quotidiens de 
la gestion des d�chets 

Dur�e
Aussi longtemps qu’il existe 
un int�r�t � maintenir le 
groupe

Ce groupe a �t� form� pour 
accompagner la cr�ation de 
l’outil et sa diffusion.

Habituellement l’Agence s’appuie sur un r�seau d’organisations (� r�seau 
officiel �) pour mettre en œuvre ses actions. La sp�cificit� de ce projet est de proposer un 
nouveau mode d’organisation de son action :

- L’Agence d�veloppe un � r�seau �mergent � : ce r�seau permet aux acteurs-projets 
d’impliquer les diff�rents acteurs-m�tiers qui le d�sirent et de confirmer les 
orientations prises par le projet. 

473 Le r�seau officiel.
474 SNYDER W., WENGER E., � Cultivez vos r�seaux invisibles �, L’Expansion Management Review, n�96, 
mars 2000, p. 6-12.
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- L’Agence le compl�te par une communaut� de pratique : pour construire l’outil, 
les acteurs-projets vont s’appuyer sur des liens humains les unissant � certaines 
collectivit�s. Ils vont donc s�lectionner des personnes dont l’attente commune 
est la construction d’un outil de gestion des activit�s du service public 
d’�limination des d�chets. Pour la majorit�, il s’agit de responsables techniques 
du service d�chets.

Cette description confirme les transformations de l’�quipe-projet. Dans un premier 
temps elle prend la forme d’un r�seau �mergent puis, dans un second, d’une communaut� de 
pratique. Notre projet de connaissance aborde la rencontre entre l’organisation publique et son 
instrumentation, en observant les caract�ristiques de la construction d’un outil de gestion 
dans un r�seau d’organisations publiques s’appuyant sur un r�seau �mergent et une 
communaut� de pratique. Le contexte humain a donc une place essentielle dans la gestion 
du projet.

2.3 Le r�le des acteurs du projet

Les recherches sur la � vie des outils de gestion � signalent l’importance 
particuli�re des acteurs de l’organisation : au cours de la construction de l’outil475 ou de son 
fonctionnement476 il est n�cessaire de remettre l’acteur � au centre du dispositif �477. De la 
m�me fa�on, les recherches r�alis�es sur le processus d’instrumentation de l’action 
publique mettent � jour l’importance de � g�rer � diverses cat�gories d’acteurs (par 
exemple, � l’encadrement interm�diaire � 478 ou les � managers op�rationnels � 479), pour 
retrouver la pertinence des techniques manag�riales480. Plus g�n�ralement, Crozier reconna�t 
l’importance des acteurs dans l’organisation publique481. Pour cet auteur, malgr� les 

475 AGRO L., CORNET A., PICHAULT F., � Syst�me d’information : quelle implication pour les 
utilisateurs ? �, Revue Fran�aise de Gestion, septembre-octobre 1996, p. 46-55. 
VOYER P., � Un regard critique sur l’utilisation d’indicateurs pour mesurer la performance et la proposition 
d’une approche instrumentale des tableaux de bord �, in Performance et secteur public. R�alit�, enjeux et 
paradoxes, coordonn� par M-M. GUAY, Presses de l’Universit� de Qu�bec, 1997, p. 237-254.
476 BESSON P., ESCOFFIER B., LORINO P., PESQUEUX Y., BOUQUIN H. (1998), op. cit., p. 119.
477 NARO G. (1998), op. cit., p. 53-54.
478 Les travaux de Bartoli proposent des m�thodes de gestion participative du changement en mettant l’accent sur 
une cat�gorie d’acteurs (BARTOLI A., HERMEL P., Piloter l’entreprise en mutation. Une approche strat�gique 
du changement, �ditions d’Organisation, 1986). De la m�me fa�on, Chiom�ne signale l’importance du r�le de 
ces acteurs dans un processus d’informatisation � la Direction D�partementale de l'Equipement (CHIOMENE H. 
(2000), op. cit.).
479 CHAVEL T., La conduite humaine du changement, DEMOS, 2000.
480 DEGOT V., � Les entreprises publiques peuvent-elles �tre des entreprises comme les autres ? �, Revue 
Fran�aise de Gestion, juin-juillet-ao�t 1992, p. 55-68.
481 L’acteur acceptera le changement si les int�r�ts retir�s sont sup�rieurs � sa situation actuelle (CROZIER M., 
FRIEDBERG E. (1977), op. cit.).
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apparences de pouvoir, les actions engag�es par le � sommet � de l’organisation publique sont 
confront�es � la r�sistance g�n�rale des cat�gories subordonn�es482. Le comportement des 
acteurs va d�pendre de leurs int�r�ts483, or la construction de l’outil rassemble de nombreux 
acteurs aux motivations diff�rentes. Ces divergences risquent de rejaillir sur l’outil.

2.3.1 Les conséquences humaines du projet : comment gérer des intérêts 
divergents ?

Le contexte dans lequel �merge l’outil de gestion est d�licat : un r�seau d’acteurs a 
comme objectif de construire un outil de gestion. Toutefois tous les participants au projet 
n’ont pas les m�mes attentes envers cette instrumentation484. Si les motivations de ces acteurs 
peuvent �tre explicites, d’autres enjeux peuvent �tre aussi d�cel�s : 

Tableau 16 - Motivations au d�veloppement du projet485

Explicites Tacites486

Acteurs-projets Apporter une aide aux 
collectivit�s locales 

R�soudre ses probl�mes de 
gestion et affirmer son 
identit�

Acteurs-m�tiers Am�liorer la gestion de 
l’activit�

Argumenter leurs besoins de 
financement

Chercheurs Structurer le projet Mener une recherche 
doctorale

Le projet est confront� � une situation d�licate : les acteurs participent au processus 
de construction de l’outil avec des motivations divergentes. Ils attendent du 
fonctionnement de l’outil des changements diff�rents. Ainsi, d�s la phase de construction, 
les int�r�ts des acteurs risquent de se confronter (au cours des r�unions du r�seau �mergent 
ou de la communaut� de pratique).

482 CROZIER M., Le phénomène bureaucratique, �ditions du Seuil, 1963.
483 L’acteur acceptera le changement � la condition que les int�r�ts retir�s soient sup�rieurs � sa situation actuelle 
(CROZIER M., FRIEDBERG E. (1977), op. cit.)
484 Cf. Chapitre n�1, Section I : � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �.
485 Ce tableau ajoute aux acteurs du projet les chercheurs. En effet, si l’organisation n’utilise pas l’outil, et donc 
n’appara�t pas dans les objectifs donn�s � l’outil de gestion, a contrario, les chercheurs sont des acteurs qui 
participent au projet et qui, � ce titre, poss�dent des motivations explicites comme tacites. 
486 Il ne s’agit l� que d’hypoth�ses issues des premi�res observations et des premiers entretiens men�s dans le 
cadre de la sensibilisation au secteur.
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2.3.2 Les cons�quences instrumentales de l’intervention humaine : un outil de 
calcul des co�ts ou de gestion des co�ts ?

La diversit� des int�r�ts port�s au projet peut se r�percuter sur l’outil cr�� : �tous les 
acteurs de l’organisation sont en mesure d’influencer la dynamique du changement � 487. 
Aussi, comme le rappellent Hatchuel et Weil, le processus de contextualisation de l’outil peut 
s’av�rer probl�matique488. 

Les objectifs des outils de gestion, comme leurs caract�ristiques489, peuvent �tre 
d�crits � partir d’�l�ments semblables. Selon Moisdon, qu’il soit strat�gique ou de contr�le, 
un outil de gestion a toujours l’un de ces trois r�les dans l’organisation490 :

1. L’exploration du nouveau : l’outil de gestion va permettre de construire une nouvelle 
vision de l’organisation et de reconfigurer ses savoirs de base.

2. L’apprentissage : l’outil de gestion d�veloppe un point d’accord provisoire autour 
duquel les acteurs peuvent agir et r�aliser des � apprentissages crois�s �491.

3. La conformation : dans ce cas, l’objectif de l’outil est de structurer les diff�rentes 
parties de l’organisation.

Quels sont les objectifs associ�s � l’outil pour les acteurs du projet ?

- Pour les acteurs-m�tiers, l’objectif semble �tre la conformation. Le projet n’a pas 
seulement comme objectif de construire un outil de calcul des co�ts mais plut�t un 
outil de gestion des coûts des activités du service déchets. L’enqu�te a indiqu� que 
les acteurs de l’organisation souhaitaient d�velopper un outil qui permette, par 
exemple, un suivi quotidien des activit�s492. Aussi, m�me si les repr�sentations des 

487 VANDANGEON-DERUMEZ I., � Changement prescrit et changement construit : la conduite des processus 
et des logiques d’actions sous-jacentes �, VII�me Conf�rence Internationale de Management Strat�gique, Ecole 
Centrale Paris, 26, 27 et 28 mai 1999.
488 � Si les substrats techniques semblent se comporter comme des invariants et circuler d'un lieu � l'autre comme 
des � bo�tes noires �, en fait, les mod�lisations dont ils sont les supports doivent �tre r�invent�es � chaque fois 
tout autant que la philosophie gestionnaire ou la vision organisationnelle. Une technique manageriale se met en 
oeuvre par un intense processus de contextualisation, sa r�ussite prouve bien plus la pr�sence d'un � terrain � 
favorable capable de mener � bien cette contextualisation, que l'efficacit� de cette technique � (HATCHUEL A., 
WEIL T. (1992), op. cit., p. 126).
489 Cf. Chapitre n�3, Section II : � La th�orie de la contextualisation : l’int�gration du contexte � l’analyse du 
projet �.
490 MOISDON J-C. (1997), op. cit., p. 27-44.
491 HATCHUEL A., � Apprentissages collectifs et activit� de conception �, Revue Fran�aise de Gestion, juillet-
ao�t 1995.
492 Cf. Chapitre n�3, Section I : � L’instrumentation des activit�s du service d�chets : une attente des collectivit�s 
locales ? �.
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membres des collectivit�s sur l’outil s’opposent, elles indiquent le besoin d’un outil 
structurant : les �lus d�sirent renforcer les relations avec les partenaires de la 
collectivit�, les techniciens souhaitent perfectionner le fonctionnement interne493.

- Pour les acteurs-projets, l’outil envisag� est un outil de calcul de co�ts des activit�s 
du service d�chets494. Cependant, l’outil n’est pas destin� � l’Agence et � l’APCEDE. 
Il doit donc davantage �tre envisag� comme un �l�ment de coh�rence du syst�me, un 
vecteur d’adaptation � l’environnement et enfin, dans son utilisation, comme un 
initiateur au processus d’apprentissage495.

Pour prendre en compte la pr�sence de multiples organisations et les repr�sentations 
divergentes des acteurs, une vision plus large de l’outil doit �tre d�velopp�e. Les membres de 
l’Agence doivent se recentrer sur l’objectif premier du projet : initier une nouvelle logique de 
gestion dans les collectivit�s locales496. Aussi, l’outil pourrait �voluer d’un r�le de 
conformation � un r�le d’exploration497. D�s lors, le but du projet n’est plus de construire 
un outil de calcul des co�ts (vision restrictive de l’outil et qui ne f�d�re pas les membres des 
collectivit�s), mais davantage un outil de gestion des co�ts du service d�chets.

En synth�se, en mobilisant certaines organisations du secteur et leurs acteurs,
l’ADEME r�pond aux attentes de son environnement et structure son r�seau. Pour autant, 
le projet voit s’opposer des int�r�ts organisationnels et humains divergents. Cette 
situation complique la progression du projet. Comme l’indiquent les analyses men�es sur 
l’outil, le r�le des acteurs pourrait l’amener � �voluer d�s sa phase de construction. La section 
suivante mobilise un cadre th�orique permettant d’�tudier cette � dynamique du processus de 
construction �.

493 Cf. Chapitre n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �.
494 Cf. Chapitre n�1, Section I : � Un projet : l’instrumentation des activit�s du service d�chets �.
495 AMINTAS A., � Un mod�le d’apprentissage pour les outils de gestion �, Actes du XIX�me congr�s de 
l’Association Fran�aise de Comptabilit�, mai 1995.
496 Objectif conforme avec son statut d’institution cognitive du secteur d�crite dans la perspective historique (cf. 
Chapitre n�1, Section II : � Sa croissance r�cente : la n�cessaire gestion des co�ts �). 
497 DAVID A. (1996a), op. cit.
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Les cons�quences du projet pour les organisations et leurs acteurs sont au d�part 
reli�es au fonctionnement de l’outil498. Il s’agit de param�trer et de transplanter un outil de 
calcul des co�ts pour que son utilisation occasionne les changements attendus499. Toutefois, 
comme le laissent entrevoir les analyses de la section pr�c�dente, le changement pourrait 
se manifester d�s le processus de construction500. La gestion m�me du processus de 
construction (l’utilisation d’un r�seau �mergent et d’une communaut� de pratique) peut 
permettre aux acteurs, aux organisations et � l’outil d’�voluer. Cependant, comment �tudier la 
dynamique existant entre les organisations du r�seau, les acteurs et l’outil de gestion au cours 
du processus de construction de l’outil ? L’objectif de cette seconde section est de fournir 
un cadre d’analyse du processus de construction.

Pour de nombreux auteurs, le renouveau des outils de gestion passe par une ma�trise 
des repr�sentations501. Ces derni�res permettent d’envisager le processus de construction 
comme une op�ration de recadrage du comportement des acteurs. Le projet devient un moyen 
de d�velopper de nouvelles repr�sentations qui vont permettre aux acteurs d’engager des 
actions coh�rentes avec les objectifs de l’organisation. Aussi, la th�orie des repr�sentations 
sociales est mobilis�e. Elle est associ�e � la th�orie de la structuration sociale. Cette derni�re 
pr�cise que les repr�sentations des acteurs, les organisations et l’outil de gestion vont interagir 
et �voluer au cours du processus de construction. 

Le premier paragraphe appr�hende le r�le des acteurs du processus de construction de 
l’outil par l’interm�diaire de la th�orie des repr�sentations sociales. 

Le second paragraphe s’oriente vers une vision globale du processus de construction 
en s’appuyant sur la construction th�orique de Giddens. 

Dans cette seconde section, la th�orie devient, � la fois, un moyen et un langage502 : 
elle agit sur le niveau de conscience et intervient sur la repr�sentation du r�el. le chercheur ne 
cr�era du sens que par rapport au cadre d’analyse auquel il se r�f�re503. Cette construction 
th�orique a donc un objectif : autoriser la confrontation entre la th�orie et les faits issus du 
projet504.

498 Cf. Chapitre n�1, Section I.
499 Par exemple, pour les collectivit�s locales : initier une gestion financi�re des activit�s du service d�chets (cf. 
Chapitre n�1, Section II).
500 Par exemple, l’outil n’est pas fix� � l’origine, il pourra donc �voluer au cours du projet  (cf. Chapitre n�4, 
Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au projet�).
501 Par exemple pour Lorino (LORINO P., Méthodes et pratiques de la performance, �ditions d’Organisation, 
1997).
502 WACHEUX F. (1996), op. cit., p. 46-48.
503 GILLES A. (1996), op. cit.
504 CHANAL V., LESCA H., MARTINET A-C. (1997), op. cit. 
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1 Le r�le des repr�sentations dans la progression du projet

La th�orie de la contextualisation accorde une place centrale � l’acteur mais ne pr�cise 
pas comment analyser son comportement505. Pourtant, l’�tude du contexte humain indique la 
pr�sence de plusieurs visions de l’outil506 qui pourraient interagir au cours du projet507.

Le concept de repr�sentation, et plus pr�cis�ment la th�orie des repr�sentations 
sociales, permet d’analyser le r�le des acteurs. Cette th�orie souligne que les repr�sentations 
guident l’action des individus et que seule leur actualisation peut engendrer un 
changement efficace (les nouvelles repr�sentations l�gitimant les nouvelles actions)508. Ainsi, 
la diversit� des objectifs et donc des attentes li�es au futur outil (d�couvertes lors de 
l’enqu�te509) provient directement des diff�rences de repr�sentations entre acteurs. De plus, le 
succ�s du projet doit �tre un moyen de r�organiser les repr�sentations510. Il doit permettre leur 
�volution afin de construire un outil r�pondant aux attentes des acteurs du r�seau511. 

Depuis plusieurs ann�es, les repr�sentations deviennent une voie de recherche 
privil�gi�e pour expliquer diff�rentes situations dans lesquelles les acteurs semblent jouer un 
r�le primordial512. Aussi, apr�s avoir d�fini le concept de repr�sentation et d�crit les modalit�s 
de son �tude, les apports de la th�orie des repr�sentations sociales � l’analyse du processus de 
construction de l’outil sont expos�s.

505 Cf. Chapitre n�3, Section II : � La th�orie de la contextualisation : l’int�gration du contexte � l’analyse du 
projet �.
506 Cf. Chapitre n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �.
507 Cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au 
projet�.
508 A titre d’exemple, Raimbault et Saussois insistent sur le fait qu’un changement r�ussi repose sur une 
transformation des repr�sentations et donc sur une modification des sch�mas d’interpr�tation des acteurs 
(RAIMBAULT M., SAUSSOIS J-M. (1983), op. cit.). Plus r�cemment, Pedon montre l’importance des
repr�sentations pour des probl�matiques li�es � l’apprentissage organisationnel (PEDON A., � Changement 
technologique et apprentissage organisationnel : une synth�se de la litt�rature �, Cahier de Recherche du 
ERESTRATE, n�6, 1996).
509 Cf. Chapitre n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �.
510 CHABIN Y. � Partages des repr�sentations des outils du contr�le de gestion et de la performance �, Actes du 
XIX�mes congr�s de l’Association Fran�aise de Comptabilit�, 14, 15 et 16 mai 1998, p. 585-597.
CHANAL V., � Langage, changement organisationnel et gestion de l’innovation �, Management International, 
2000, p. 30-45.
EMERY J-L., � Le r�le des �motions �, Sciences humaines, Hors-s�rie n� 28, mars-avril-mai 2000, p. 14-16.
511 Les analyses de la section pr�c�dente ont montr� que les acteurs-projets devaient abandonner la vision de 
� l’outil de calcul des co�ts � pour pr�f�rer celui de � gestion des co�ts �.
512 March signale, lui aussi, toute l’utilit� des repr�sentations pour la compr�hension du comportement des 
acteurs. Selon l’auteur, les repr�sentations stimulent l’action et donc l’apprentissage organisationnel (GAREL 
G., GODELIER E., � Mythes, organisations et changement : une interview de James G. March. �, Revue 
Française de Gestion, septembre-octobre 1998, p. 37-42).
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1.1 Le concept de repr�sentation sociale

La repr�sentation est un concept polys�mique513. Pourtant, son analyse, et 
notamment l’�mergence du concept de � repr�sentations sociales �, permet de d�couvrir ses 
implications pour le domaine de la gestion.

1.1.1 Les repr�sentations : un concept ambivalent

Si les repr�sentations jouent un r�le essentiel dans de nombreuses situations de 
gestion514, il n’y a pourtant pas de d�finition unique de ce concept. Ce flou semble li� � trois 
facteurs :

1. Le concept souffre d’une association � d’autres notions : si l’on fait r�f�rence 
au discours courant, les notions de perception et d’interpr�tation se substituent 
facilement aux repr�sentations. Cependant, pour Moscovici515 et Besnier516, les 
perceptions ne sont qu’un sous-ensemble des repr�sentations. 

2. Si la majorit� des chercheurs pr�sente les repr�sentations comme le moyen 
d’acqu�rir et d’interpr�ter des connaissances par une conceptualisation du r�el, 
des divergences existent sur le mode de fonctionnement des repr�sentations.

3. Globalement, les raisons de ces distorsions sont � rechercher dans les 
approches th�oriques et conceptuelles emprunt�es par les chercheurs : certains 
auteurs refusent les repr�sentations, d’autres les qualifient d’artificielles ou 
encore de construites dans le temps. 

Pour �tudier le r�le des repr�sentations au cours de la construction de l’outil, 
l’approche de la psychologie sociale et le concept de repr�sentations sociales sont 
mobilis�s.

513 CHABIN Y., � La coh�rence entre repr�sentations de la performance et contr�le : le cas des entreprises 
int�gr�es de grande distribution alimentaire �, Th�se en Sciences de Gestion, Universit� Montpellier II, juillet 
2001, p. 136. 
514 Cf. Chapitre n�4, Section II, p. 193-194.
515 � On peut certes rester fid�le � la perception en tant que m�taphore fondamentale des ph�nom�nes 
psychologiques, dans la mesure o� l’on a affaire � des individus isol�s, enferm�s dans les limites de leurs 
donn�es sensibles ou de leurs informations, mais une fois ces limites �cart�es, il devient �vident que la plupart de 
nos id�es et de nos croyances nous viennent en dehors de notre exp�rience personnelle [...]. Les repr�sentations 
mentales � la place des perceptions sont une meilleure m�taphore des ph�nom�nes psychologiques impliqu�s 
dans l’interaction sociale � (MOSCOVICI  S.(1991), cit� par MOUNOUD E., � Strat�gies, repr�sentations, 
interactions et construction sociale de la r�alit� �, Actes du congr�s de recherche � Constructivisme et sciences 
de gestion �, 1997, p. 254-266).
516 BESNIER J-M., Histoire de la philosophie moderne et contemporaine : figures et œuvres, Grasset, 1998.
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1.1.2 Le concept de représentations sociales en psychologie sociale

Le concept de repr�sentations sociales trouve son origine dans la notion de 
repr�sentation collective de Durkheim517. L’objectif de ces derni�res est d’assurer une liaison 
entre les membres de l’organisation, de les pr�parer � agir et � travailler ensemble de mani�re 
uniforme518. Un premier lien est �tabli entre les � repr�sentations � et l’action collective des 
membres d’une organisation519. 

Plus tard, � la suite des travaux de Moscovici520, les repr�sentations deviennent 
� sociales �521. Le concept de � repr�sentations sociales � se substitue progressivement � celui 
de � repr�sentations collectives �. Cette transformation est engendr�e par la n�cessit� de 
prendre en compte la diversit� des origines des individus et des groupes formant 
l’organisation. Les repr�sentations sont donc produites, �labor�es et transmises par de 
nombreux lieux dont l’entreprise. Petit � petit, une nouvelle vision du concept se d�gage et, 
en 1997, Jodelet lui donne une nouvelle d�finition : les repr�sentations sociales sont des 
� formes de connaissances socialement �labor�es et partag�es ayant une vis�e pratique et 
concourant � la construction d’une r�alit� commune � un ensemble social �522. 

Dans la perspective d�velopp�e par Moscovici et Jodelet, les repr�sentations sont 
construites et manifest�es dans et par les interactions523. La repr�sentation est, par essence, 
relationnelle : elle est mobilis�e dans la communication, dans l’�change524. Cette vision 
rejoint celle de Weick pour qui la r�alit� est cr��e par les individus, par les significations 
qu’ils lui attribuent525. Toutefois, il n’est pas n�cessaire que tous les acteurs poss�dent une 
repr�sentation identique. La repr�sentation individuelle existe mais elle est aussi sociale (dans 
la mesure o� chacun fait appel � sa culture, � son langage acquis par des exp�riences pass�es 

517 L’auteur instaure une dichotomie entre d’une part, les repr�sentations collectives par essence stables dans le 
temps  et, d’autre part, les repr�sentations individuelles plus variables (MOSCOVICI S., � Des repr�sentations 
collectives aux repr�sentations sociales �, in Les représentations sociales, coordonn� par D. JODELET, P.U.F., 
1997, p. 83).
518 MIHAYLOVA S., � La dynamique des repr�sentations collectives de l’autonomie de l’entreprise pendant la 
p�riode de transition �, Revue Française de Gestion des Ressources Humaines, n�31, mai-juin 1999, p. 44-61.
519 WEBER (1971) cit� par MOSCOVICI S. (1997), op. cit., p. 81. 
520 MOSCOVICI S., La psychanalyse, son image, son public, P.U.F., 1961.
521 Signalons que des chercheurs en sciences de gestion remettent aussi en cause l’analyse de Durkheim. Par 
exemple, Allard-Poesi, sans refuser la distinction entre repr�sentations individuelles et repr�sentations 
collectives, conteste les attributs donn�s � ces deux r�alit�s. Elle insiste sur le fait que les repr�sentations 
collectives ne sont pas forc�ment stables dans le temps et que les repr�sentations collectives se forment et se 
transforment au gr� de l’�volution de l’organisation (ALLARD-POESI F., � Fondements �pist�mologiques des 
notions de repr�sentations collectives en sciences de gestion �, Actes du congr�s de recherche � Constructivisme 
et sciences de gestion �, 1997, p. 180-194).
522 JODELET D., � Repr�sentations sociales : un domaine en expansion �, in Les représentations sociales, 
coordonn� par D. JODELET (1997), op. cit., p. 53.
523 MOSCOVICI S. (1997), op. cit., p. 62-86.
524 � Ce qui permet de qualifier de sociales les repr�sentations, ce sont moins leurs supports individuels ou 
groupaux que le fait qu’elles soient �labor�es au cours de processus d’�changes ou d’interactions � (Codol cit� 
par MOSCOVICI S. (1997), op. cit., p. 99).
525 WEICK K., The Social Psychology of Organizing, Random House, New-York, 1979.
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et �prouve ainsi que sa v�rit� rejoigne celle des autres). L’essentiel est qu’une action 
collective soit permise526. Les repr�sentations communes sont donc envisag�es comme des 
points d’accords temporaires, n�goci�s par les membres d’une organisation lors des 
interactions527.

La psychologie sociale d�finit les repr�sentations comme le fruit d’interactions. 
L’inscription sociale est li�e aux organisations dans lesquelles �voluent les individus. Cette 
approche permet donc d’�tudier le contenu des repr�sentations et leurs cons�quences528.

1.2 L’�tude des repr�sentations sociales 

Les repr�sentations sociales sont importantes dans le cadre du projet. Elles vont 
permettre de comprendre la r�alit� des diff�rents groupes d’acteurs formant le projet (acteurs-
m�tiers, acteurs-projets). Cependant, leur appr�hension est d�licate sur les plans th�orique et 
m�thodologique.

1.2.1 Les deux approches théoriques

Deux fa�ons d’appr�hender les repr�sentations des acteurs dans l’organisation 
semblent s’opposer : 

- La th�orie du noyau : les repr�sentations sont symbolis�es sous la forme d’un noyau 
central, stable, qui a pour objectif d’organiser les �l�ments de la repr�sentation, mais 
aussi, de leur donner un sens529. Le noyau est l’�l�ment le plus r�sistant au 
changement, les �l�ments p�riph�riques sont les plus accessibles de la repr�sentation. 
Cette th�orie permet d’expliquer pourquoi les repr�sentations sont stables et 
mouvantes � la fois : souvent seules les repr�sentations p�riph�riques changent, 
ph�nom�ne qui ne traduit pas r�ellement une modification mais plut�t � un 
changement dans la continuit� �. 

526 Pour Vergnaud, la fonction principale des repr�sentations est de conceptualiser le r�el pour agir efficacement 
(VERGNAUD G., Les sciences cognitives en débat, �ditions La Dispute, 1991). 
527 ALLARD-POESI F. (1997), op. cit.
528 Une seconde approche possible des repr�sentations est celle emprunt�e par les sciences cognitives. Pour les 
tenants de cette approche, les repr�sentations sont consid�r�es comme faisant appel aux syst�mes de traitement 
de l’information de l’individu et � ses croyances. Les repr�sentations cognitives sont de l’ordre de la rationalit� 
et ont donc comme caract�ristique principale de pouvoir �tre explicit�es par le chercheur.
529 ABRIC J-C., � Etudes exp�rimentales des repr�sentations sociales �, in Les représentations sociales, 
coordonn� par D. JODELET, P.U.F., 1989, p. 187-203.



Chapitre 4 – Section II – Lecture structurationniste : un projet � d�stabilisant � ?

Page 197

- La th�orie des repr�sentations sociales : selon Mounoud, cette th�orie est compos�e de 
cinq propositions530 : 

1. l’�tude des repr�sentations n’�chappe pas � l’interaction ; 

2. le contenu des repr�sentations est le r�sultat d’un processus social compos� de la 
pratique sociale quotidienne, de la connaissance et de l’inscription socio-
historique des repr�sentations ; 

3. le parl� est reli� � la pens�e ;

4. le discours a une fonction dans la construction de la r�alit� ; 

5. les repr�sentations �voluent face aux discours.

Cette deuxi�me orientation permet d’appr�hender la r�alit� per�ue par les acteurs et 
donc, indirectement, de comprendre l’origine de leurs actions. Le lien causal (� un 
changement entra�ne une modification des repr�sentations �) ne tient plus, les 
repr�sentations et l’action se co-construisent.

En fait, ces deux th�ories se compl�tent : la premi�re qualifie les repr�sentations, la 
deuxi�me permet de comprendre leurs implications dans l’action. L’observation des 
repr�sentations des acteurs peut s’engager selon cette double orientation : une analyse de ce 
qu’elles sont, mais aussi une �tude sur la fa�on dont les acteurs peuvent les mobiliser au cours 
du processus. Cette remarque signale l’ambivalence du concept : une telle approche jette les 
pr�mices d’une conception constructiviste des repr�sentations mais continue de garder un 
positionnement d�terministe. Etudier les actions des acteurs ne peut se faire qu’en ayant � 
l’esprit les repr�sentations qu’ils mobilisent. Cependant, l’essentiel reste ce que vont 
permettre ou non ces repr�sentations. Ces derni�res s’assimilent � des leviers qui autorisent 
l’acteur � agir et, � agir correctement selon sa propre r�alit�. Au cours d’un processus de 
construction d’un outil de gestion, l’�volution de ces repr�sentations devient un aspect 
essentiel. Dans le cadre de l’�quipe projet, l’utilisation de cette th�orie permet de comprendre 
comment les repr�sentations des acteurs-projets et des acteurs-m�tiers vont agir sur les actions 
du projet et, en retour, �voluer.

Ainsi, l’utilisation du concept de repr�sentations sociales permet d’une part, de 
comprendre la r�alit� des acteurs et donc leurs actions, et d’autre part, d’envisager 
l’�volution des repr�sentations au cours de l’action531. 

530 MOUNOUD E. (1997), op. cit., p. 256.
531 Pour Jodelet la recherche doit se caract�riser par une � centration sur les contenus et le processus � des 
repr�sentations sociales (JODELET D. (1997), op. cit., p. 54).
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1.2.2 Approche méthodologique

La th�orie des repr�sentations sociales permet d’entrevoir les repr�sentations des 
acteurs comme incluses dans une dynamique constante avec les actions de 
l’organisation. Si cette approche est s�duisante, il n’est pas moins vrai qu’elle pose de 
v�ritables probl�mes m�thodologiques.

Les repr�sentations se forment et se transforment dans le temps et, dans le cas o� elles 
sont partag�es par tous les acteurs d’une organisation, elles deviennent le moteur principal de 
l’action collective et individuelle532. Pour atteindre cet � id�al �, nous rejoignons l’analyse de 
Wittorski : si toute action doit �tre collectivement construite et individuellement reproduite, il 
en est de m�me pour une repr�sentation qui doit �tre collectivement produite et 
individuellement mobilis�e533. Ainsi, dans le cadre du processus de construction, une 
nouvelle repr�sentation n’est possible qu’� l’aide d’un processus collectif de r�solution 
de probl�mes qui engage de nouveaux sch�mas comportementaux et rationnels. De plus, 
seule une explicitation des repr�sentations alli�e � une analyse du v�cu des acteurs mais aussi, 
� un retour sur l’action, permet de comprendre l’�volution des repr�sentations et ses 
cons�quences pour l’action et l’organisation. Il s’agit de comprendre et d’expliquer 
comment les repr�sentations se structurent534. 

La majorit� des auteurs signale les difficult�s de cette m�thodologie. Pour �viter divers 
obstacles, Allard-Poesi met l’accent sur des d�marches idiosyncrasiques535. Elle propose 
d’avoir recours aux m�thodes d’exp�rimentations, d’observations non-participantes. 
Cependant, comme le rappelle Goffman, m�me si les repr�sentations sont utiles et n�cessaires 
� l’action, il est tr�s compliqu� de les saisir536. Les acteurs sont conscients de leurs 
implications et tentent de les ma�triser. Tout l’art de la m�thodologie employ�e consiste donc 
� faire le lien entre la r�alit� construite et les repr�sentations537. Au cours de ce processus, le 

532 MIHAYLOVA S. (1999), op. cit.
533 L’auteur propose une d�marche de r�solution de probl�me capable de faire �merger ces repr�sentations : 
caract�riser la situation organisationnelle et l’engagement du promoteur, constituer un groupe d’op�rateurs et un 
processus collectif, observer les r�sultats et les effets individuels et collectifs, envisager les effets 
organisationnels et sociaux (WITTORSKI R., Analyse du travail et production de compétences collectives, 
L’Harmattan, Coll. � Action et Savoir �, 1997).
534 ALLARD-POESI F. (1997), op. cit.
535 Ibid. 
536 GOFFMAN E., La mise en scène de la vie quotidienne, la présentation de soi, Les �ditions de Minuit, 1973.
537 La m�thodologie pr�conis�e par Mounoud envisage les repr�sentations sans les couper de leurs cons�quences 
sur l’action. L’auteur distingue quatre temps � cette m�thodologie : rep�rer les discours et les ancrages pertinents 
pour les repr�sentations, interpr�ter les entretiens, identifier les trames qui constituent des fa�ons de voir la 
r�alit� et envisager les effets des repr�sentations dans l’action (MOUNOUD E. (1997), op. cit., p. 260-261).
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r�le du chercheur est d�licat. Il doit �tre capable d’identifier les lieux d’�changes pour 
comprendre l’�volution des repr�sentations des acteurs et leurs cons�quences sur l’action538.

Le chapitre 5 exposera la m�thodologie utilis�e pour faire �merger les 
repr�sentations539. Une telle �tude offre un cadre prometteur de l’appr�hension de 
l’action humaine dans un processus de construction d’un outil de gestion. Si l’acteur a 
une place essentielle, son action au cours du processus de construction de l’outil sera 
donc �tudi�e par l’interm�diaire de ses repr�sentations.

1.3 L’intervention des repr�sentations sociales dans le processus de construction 
d’un outil de gestion

Le concept de repr�sentations sociales permet de porter un nouveau regard sur l’outil 
(ce dernier doit d�velopper de nouvelles repr�sentations afin que les acteurs engagent des 
actions pertinentes pour l’organisation), sur son contexte de construction (le r�seau est un lieu 
de production et d’expression des repr�sentations) et sur son processus (il devient un 
processus de changement affectant dans le m�me temps l’outil et les repr�sentations des 
acteurs).

1.3.1 Une approche qui autorise l’exploration de nombreuses situations de 
gestion

Que ce soit pour expliquer les d�veloppements d’un syst�me de production ou pour 
appr�hender l’�mergence de comp�tences collectives, les repr�sentations permettent 
d’approfondir des situations complexes. A titre d’exemple :

- une recherche de Laganier signale qu’un syst�me de production souffre de quatre 
repr�sentations diff�rentes540 : celle concernant les agents, celle relative au d�coupage 
fonctionnel, aux p�les d’activit� et enfin aux relations inter-entreprises ; 

538 Detchessahar rappelle l’importance de ce qu’il nomme � l’espace de discussions �. Au sein de ces lieux se 
discutent collectivement les r�gles et les solutions organisant la vie collective. L’auteur donne une d�finition de 
ces espaces : il � appara�t comme un espace � la g�ographie variable, de construction conjointe d’une perspective 
commune, d’un point de vue partag� entre acteurs diff�rents qui servira pour un temps de base d’inf�rence et 
d’action, de point d’appui � l’action collective. Il est un lieu ouvert, structur�, d�centralis� et diff�renci� de 
construction collective des solutions productives � (DETCHESSAHAR M., � Discussion et domination. Pluralit� 
des modes de coordination des �changes sur le march� de la prestation logistique �, G�rer et Comprendre, 
septembre, 1999, p. 23-34).
539 Cf. Chapitre n�5, Section I : � La construction d’un outil de gestion dans un r�seau : l’�mergence de 
repr�sentations sociales multiples �.
540 LAGANIER J., � Le syst�me productif et ses repr�sentations �, in Trait� d’�conomie industrielle, coordonn� 
par R. ARENA, L. BENZONI, J. DEBRANDT, P-M. ROMANI, �ditions �conomica, 2000, p. 172-181.
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- dans un autre domaine, Witorski indique que l’�laboration d’une pens�e collective 
nouvelle, et donc le d�veloppement de comp�tences collectives, passe par l’�tude des 
repr�sentations des acteurs541 ;

- en analysant la dynamique des repr�sentations, Mihaylova construit une typologie des 
repr�sentations collectives d�velopp�es sur les entreprises bulgares en transition542.

Plus g�n�ralement, une recherche men�e par Romelaer incite les managers � utiliser 
des modes d’influences directs ou indirects comme la sanction pour changer les 
repr�sentations des acteurs543. 

1.3.2 Une coh�rence avec le contexte et l’objet de la recherche

Les derniers travaux r�alis�s en contr�le de gestion, et sp�cialement sur l’interaction 
outil / acteurs, t�moignent de la pertinence de travailler sur les repr�sentations des acteurs : 

- Gareth indique que la comptabilit� construit la r�alit� v�cue par les acteurs de 
l’organisation et donc leurs repr�sentations544 ;

- Arthus pr�sente l’int�r�t des cartes cognitives pour construire des indicateurs de 
pilotage plus appropri�s aux acteurs de l’organisation545 ; 

- Chabin appr�hende le pilotage des repr�sentations comme un moyen de rendre aux 
activit�s formelles de contr�le leur pertinence546 ; 

- Halgand d�crit l’importance de dessiner un champ de recherche sur les m�thodes de 
construction des repr�sentations pour les outils du contr�le de gestion547. 

De mani�re g�n�rale, Lorino indique que le succ�s des outils du contr�le de gestion 
r�side dans le d�veloppement d’une certaine repr�sentation de l’organisation qui permet une 
action pertinente548. Le renouveau des outils de gestion passe par l’interm�diaire des 

541 WITTORSKI R. (1997), op. cit.
542 L’auteur identifie six processus : 

1. Destruction des anciennes repr�sentations et construction de nouvelles ; 
2. Destruction des anciennes repr�sentations et cr�ation de nouvelles repr�sentations par les manager ;
3. Destruction des anciennes repr�sentations mais le manager ne peut en construire de nouvelles ;
4. Pas de destruction des anciennes repr�sentations ;
5. Pas de destruction des repr�sentations mais les repr�sentations actuelles adapt�es aux exigences ;
6. Destruction partielle des anciennes repr�sentations et construction d’un nouveau noyau mais pas de 

validit� par les autres membres de l’organisation (MIHAYLOVA S. (1999), op. cit.).
543 ROMELAER P., � R�le des dirigeants et structures d’entreprises �, Revue Fran�aise de Gestion, novembre-
d�cembre, 1996, p. 65-75.
544 GARETH M., � Accounting as Reality Construction : Towards a new Epistemology for Accounting 
Practice �, Accounting, Organizations and Society, Volume 13, n�5, 1988, p. 477-485.
545 ARTHUS A., � Proposition d’une m�thodologie de d�termination des indicateurs de tableau de bord � l’aide 
des cartes cognitives �, XIII�mes Journ�es Nationales des IAE, 1996.
546 CHABIN Y. (1998), op. cit.
547 HALGAND N., � Au cœur du contr�le : les repr�sentations �, in Faire de la recherche en contr�le de 
gestion, coordonn� par Y. DUPUY (1999), op. cit., p. 48.
548 LORINO P. (1997), op. cit. 
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repr�sentations et donc par leur connaissance et leur ma�trise549. En effet, l’utilisation des 
outils du contr�le de gestion va permettre aux acteurs de d�velopper une nouvelle vision du 
monde (nouvelles repr�sentations) et donc d’engager des actions conformes aux orientations 
d�sir�es par l’organisation. 

De plus, si cette voie de recherche est utilis�e pour analyser des probl�matiques 
directement li�es � l’utilisation des outils de gestion, elle semble aussi adapt�e au contexte de 
recherche. Pour Chabin, les r�seaux sont des lieux symboliques de production de 
repr�sentations, puisqu’ils reposent sur la dynamique des interactions550. 

Ainsi, le concept de repr�sentation est adapt� au contenu du projet (l’outil de 
gestion) et � son contexte (l’organisation publique en r�seau).

1.3.3 Une approche adapt�e � l’analyse du processus de construction.

La th�orie de la contextualisation r�int�gre le processus de construction et apporte un 
avantage suppl�mentaire � son analyse : elle appr�hende les repr�sentations et donc le 
comportement des acteurs sans les isoler de leur lieu de production (l’organisation et son 
contexte interne et externe). La contextualisation ajuste le processus de construction aux 
traits caract�ristiques de l’organisation concern�e afin qu’il soit appropri� par les 
acteurs de l’organisation. Il ne s’agit pas de d�naturer le processus consid�r�, mais de lui 
faire prendre les formes de son futur contexte d’implantation et, par l� m�me, de faciliter le 
processus de l�gitimation des individus551. 

Or, dans le contexte de la recherche, ce positionnement est important : d’une part, les 
caract�ristiques fortes des organisations publiques sont ainsi prises en compte au cœur du 
processus et, d’autre part, la multiplicit� des organisations est int�gr�e � la construction. 
Comme l’utilisation de l’outil, la construction agit sur l’outil de gestion et donc sur les 
repr�sentations des acteurs. Elle devient donc un processus de changement : les 
repr�sentations et l’outil de gestion interagissent au cours du processus de construction.

549 Cependant, comme le signale Pedon, l’outil de gestion peut aussi �tre la cible de manipulations conscientes de 
la part des acteurs, ce qui devient plus probl�matique pour l’organisation (PEDON A. (1996) op. cit.). 
550 CHABIN Y. (2001), op. cit. 
551 Wittorski, va plus loin en accordant un r�le quasiment strat�gique aux repr�sentations : � si les acteurs voient 
diff�remment leur travail, ils produisent des repr�sentations nouvelles anticipatrices de changement sur les 
pratiques �. L’hypoth�se �voqu�e ici est la suivante : les repr�sentations pourraient �tre � l’origine d’une 
r�activit� et m�me d’une pro-activit� de l’organisation (WITTORSKI R. (1997), op. cit.). 
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Processus de 
changement

Sch�ma 26 - La relation processus de construction / outil/ repr�sentations552

Finalement, la th�orie des repr�sentations sociales propose un nouvel �clairage sur les 
changements intervenant au cours du processus de construction. Cependant, deux remarques 
peuvent �tre effectu�es :

1. cette th�orie s’int�resse essentiellement aux repr�sentations partag�es par un groupe 
d’acteurs, elle n’analyse pas l’influence d’un seul acteur sur le projet ;

2. de plus, son utilisation engendre uniquement l’�tude de l’interaction entre les 
repr�sentations et l’outil : l’outil de gestion transforme les repr�sentations des 
acteurs553 et, pour �tre accept�, il doit �tre en ad�quation avec ces repr�sentations554. 

Les repr�sentations des acteurs de l’organisation publique sont donc ins�r�es 
dans un processus dynamique de construction d’un outil de gestion. Cependant, pour 
d�velopper une analyse globale du projet, le r�le du contexte organisationnel doit �tre pris en 
compte. Un tel positionnement n’isole plus les acteurs, mais les int�gre � la complexit� du 
processus de construction de l’outil de gestion. Pour caract�riser cette dynamique, la th�orie 
de la structuration sociale est mobilis�e. 

552 Les repr�sentations concernent l’ensemble des membres des organisations actrices du r�seau �mergent (cf. 
Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au 
projet �).
553 Selon Lorino, les acteurs sont souvent la cible premi�re des changements d’instrumentation, l’objectif 
principal des constructeurs �tant d’agir sur leurs repr�sentations pour, in fine, agir sur leurs comportements 
(LORINO P. (1997), op. cit.).
554 ARTHUS I. (1996), op. cit. 

Contexte interne 
et externe

Outil de gestion Repr�sentations

Processus de 
construction
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2 La structuration sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements 

La construction th�orique de Giddens compl�te l’�tude du processus de 
construction tout en int�grant les repr�sentations des acteurs. Ces derni�res occupent une 
place importante dans la dynamique de la structuration. Elles s’apparentent directement � la 
notion de signification (composante essentielle du structurel555). Elles constituent donc la 
dimension cognitive gr�ce � laquelle les individus se comprennent et par laquelle chacun 
donne du sens � ses actions. 

Une pr�sentation du processus de structuration sociale permet de comprendre l’apport 
de cette construction � l’analyse des acteurs et plus g�n�ralement au processus de construction 
de l’outil. 

2.1 Pr�sentation du processus de structuration

Le mod�le propos� par Giddens est d’un abord difficile. A l’origine, l’objectif initial
de l’auteur est le suivant : d�passer une dualit� trop marqu�e entre les approches structuro-
fonctionnalistes et les approches herm�neutiques en adoptant un cadre th�orique qui permette 
de r�unir les deux points de vue556. La d�finition g�n�rale donn�e � l’analyse des ph�nom�nes 
de structuration des organisations refl�te cette position : � l'�tude de la structuration des 
syst�mes sociaux est celle des modes par lesquels ces syst�mes, qui s'ancrent dans les 
activit�s d'acteurs dou�s de savoirs et de savoir-faire, situ�s dans le temps et dans l'espace et 
faisant usage des r�gles et des ressources dans une diversit� de contextes d'action, sont 
produits et reproduits dans l'interaction des acteurs, et par elle �557. Si les acteurs ont un r�le 
central � jouer, il ne s’agit donc pas seulement de leurs interactions avec l’outil dont il est 
question. En effet, comme le r�sument Macintosh et Scapens, la th�orie de la structuration 
s’int�resse � l’interaction entre l’action des agents et les structures sociales dans la 
production et la reproduction d’un ordre social558. 

555 La signification repr�sente les abstractions cognitives, les sch�mes d’interpr�tation de connaissances, de 
r�gles mobilis�es par chaque acteur pour interagir avec son syst�me social (CHABIN Y. (2001), op. cit., p. 116-
117).
556 GIDDENS A., Central Problems in Social Theory : Action, Structure and Contradiction in Social Analysis, 
Berkley, University of California Press, 1979.
557 ROJOT J., � Th�orie de la structuration chez A. Giddens �, in Structuration et management des 
organisations. Gestion de l’action et du changement dans les entreprises, coordonn� par D. AUTISSIER et F. 
WACHEUX, l’Harmattan, Coll. � Logiques de Gestion �, 2000, p. 55.
558 MACINTOSH N., SCAPENS R., � Structuration Theory in Management Accounting �, Accounting, 
Organisations and Society, Volume 15, n�5, 1990, p. 455-477.
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Afin de comprendre cette construction th�orique complexe, des pr�cisions s’imposent 
sur ses deux composantes centrales : 

- Le structurel s’identifie aux propri�t�s structurantes qui permettent de faire perdurer 
des pratiques sociales similaires dans le temps et dans l’espace. Il s’agit de r�gles et de 
ressources qui influent sur le syst�me social. Il est donc compos� de ressources 
transformatrices du syst�me559.

- Le syst�me social se d�finit comme la production et la reproduction de pratiques 
sociales dans le temps et dans l’espace par l’interm�diaire des actions humaines. Les 
acteurs ont ici une place centrale : les syst�mes sociaux sont form�s de relations entre 
acteurs reproduites et donc organis�es en tant que pratiques r�guli�res. 

Finalement, les ph�nom�nes de structuration sont compos�s � la fois de relations, de 
r�gles et / ou de ressources. Si le syst�me social peut �tre assimil� � un ensemble de relations, 
le structurel va, lui, rendre compte des propri�t�s de ces �changes. Le tableau suivant reprend 
ces composantes et les relie � la structuration :

Tableau 17 - L’intervention du structurel et des syst�me sociaux dans la structuration

Le structurel Les systèmes sociaux La structuration

R�gles et ressources ou 
ensemble de relations de 
transformation, organis�es en 
tant que propri�t�s des 
syst�mes sociaux.

Relations entre acteurs ou 
collectivit�s, reproduites et 
organis�es en tant que 
pratiques sociales r�guli�res.

Conditions qui r�gissent la 
continuit� ou la 
transmutation des structures, 
et par cons�quent la 
reproduction des syst�mes 
sociaux.

Le � structurel � poss�de, selon Giddens, trois dimensions qu’il convient de distinguer 
et d’�tudier s�par�ment ainsi que dans leurs interactions : 

1. La signification correspond aux sch�mas d’interpr�tation utilis�s par chaque acteur de 
l’organisation. Ils sont employ�s dans son action, mais �galement, dans le 
comportement qu’il attend des autres. La signification devient propre � chaque
membre de l’organisation, selon les repr�sentations que chacun d�veloppe. 

559 GIDDENS A. (1984), op. cit., p. 66. 
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2. La domination renvoie � une double mobilisation, d’une part, celle des ressources 
d’autorit� qui permettent le contr�le des acteurs, et d’autre part, celle des ressources 
d’allocation qui traduisent les capacit�s de transformation. 

3. La l�gitimation fait r�f�rence aux codes moraux et aux normes de l’organisation 
justifiant ses actes. 

Le sch�ma suivant pr�sente les relations entretenues par ces trois dimensions. Ces 
derni�res sont �troitement li�es. A titre d’exemple, les repr�sentations des acteurs seront 
influenc�es par les ressources d’allocation, d’autorit� mais aussi par les codes moraux en 
vigueur dans l’organisation.

Schéma 27 - Les dimensions de la dualité du structurel560

Ce sch�ma met en �vidence le ph�nom�ne de structuration sociale : il repose sur des 
r�gles et des ressources (structurel), sur les rapports entre agents (interaction) et sur des 
conditions d’ancrage de ces r�gles et ressources (modalités). Comme le souligne Giddens, 
cette disjonction analytique des structures et de leurs interactions a surtout une vertu 
p�dagogique561. Dans la r�alit�, les trois dimensions sont reli�es les unes aux autres 

560 GIDDENS A. (1984), op. cit., p. 78
561 GIDDENS A. (1979), op. cit.

Le structurel
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notamment par l’interm�diaire du langage562. Autissier et Le Goff le d�montrent : c’est dans 
l’interaction que de nouvelles modalit�s sont construites et donc que de nouvelles 
caract�ristiques du structurel �mergent563. Ainsi, un outil de gestion fonctionne selon 
certaines r�gles (l�gitimation), organise le r�le des acteurs dans ce syst�me (modalit�), 
pourtant dans leurs interactions, ces places �voluent (nouvelle modalit�) et les r�gles 
entourant le syst�me de gestion s’actualisent (nouvelle l�gitimation). 

A ce stade de r�flexion, une des propositions fondamentales de la th�orie de la 
structuration peut �tre introduite : la dualit� du structurel. Celle-ci est d�crite ainsi : 
� l’ensemble des r�gles et des ressources utilis�es par les acteurs dans la production et la 
reproduction de leurs actions sont en m�me temps les moyens de reproduction du syst�me 
social concern� �564. Le structurel repr�sente donc � la fois le r�sultat et le moyen du 
changement. L’organisation et l’acteur ne sont pas pr�sent�s comme oppos�s mais, au 
contraire, comme li�s l’un � l’autre et interagissant dans le cadre du changement. Apr�s 
avoir montr� la pertinence de ce mod�le pour la gestion565, Autissier d�crit les trois modalit�s 
par lesquelles la r�cursivit� de l’action et de la structure peut se r�aliser :

- La routinisation et l’institutionnalisation des syst�mes sociaux : les valeurs v�hicul�es 
dans la production et la reproduction des syst�mes sociaux sont d�crites au travers des 
routines et des processus d’institutionnalisation.

- Les dimensions structurelles comme conditions et r�sultats de l’action : les dimensions 
structurelles sont simultan�ment moyens et r�sultats de l’action. Elles permettent une 
interpr�tation qui � son tour cr�e un lien entre le contexte et l’action et op�re une 
r�cursivit� du structurel dans l’action. 

- La reproduction des syst�mes sociaux dans les interactions de l’action : la 
connaissance n’est pas l’information, sa valeur ajout�e est interpr�tative. Cependant, la 
connaissance n’est pas seulement une information interpr�t�e, c’est aussi un processus 
de conceptualisation mis en action. 

Ces trois axes, comme les trois caract�ristiques du structurel, d�voilent 
l’importance d’une part, de l’acteur (comme le signale Giddens, il � est toujours le 
principal fondement de la continuit� dans la reproduction sociale � travers l'espace-temps �566) 

562 DE VAUJANY F-X., � G�rer l’innovation sociale � l’usage des technologies de l’information : une 
contribution structurationniste �, Th�se en Sciences de Gestion, Universit� Lyon III, d�cembre 2002.
563 AUTISSIER D., LE GOFF J., � Dualit� du structurel et dynamique sectorielle : application � la distribution 
des composants �lectroniques �, in Structuration et management des organisations. Gestion de l’action et du 
changement dans les entreprises, coordonn� par D. AUTISSIER et F. WACHEUX (2000), op. cit., p. 190.
564 GIDDENS A. (1984), op. cit.
565 AUTISSIER D., � Les processus de contr�le dans la structuration de l’organisation �, Th�se en Sciences de 
Gestion, Universit� Paris I, 1997, p. 114.
566 GIDDENS A. (1984), op. cit., p. 76.
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et, d’autre part, du contexte organisationnel (selon Giddens, la structure n’a aucune 
existence en dehors du contexte dans lequel �voluent l’acteur et ses actions : � les propri�t�s 
structurelles des syst�mes sociaux sont � la fois des conditions et des r�sultats des activit�s 
accomplies par les agents qui font partie de ces syst�mes �567). 

2.2 La th�orie de la structuration : les apports � l’analyse du r�le de l’acteur

Apr�s avoir constat� le r�le pivot des acteurs, l’analyse se concentre sur les axes 
propos�s par la th�orie pour les �tudier : comment traduire l’action des acteurs sur le 
processus de construction de l’outil ? Les orientations pr�conis�es par cette th�orie (et 
notamment l’interaction acteurs / organisations) mettent en �vidence une de ses difficult�s 
majeures : sa difficile transposition dans l’organisation. 

2.2.1 L’interaction acteurs / organisations 

� J'essaie de d�montrer que la recherche d'une th�orie du changement social est vou�e 
� l'�chec si, dans l'expression � th�orie du changement social �, � th�orie� signifie expliquer 
le changement social par un ensemble unique de m�canismes comme l'adaptation ou la 
s�lection naturelle […]. Une telle conception comporte les m�mes apories que celles 
contenues dans la croyance en la possibilit�, pour les sciences sociales, de mettre au jour les 
lois universelles des conduites humaines. Cette croyance n�glige, entre autres, le fait que la 
compr�hension ou la connaissance qu'ont les �tres humains de leur propre histoire est en 
partie constitutive de ce qu'est cette histoire et de ce qui contribue � son changement �568.

Cette affirmation appuie une observation d�j� r�alis�e : les acteurs ont une place 
capitale dans la construction de l’outil569. Cependant, la plus-value de cette construction 
th�orique est � rechercher dans l’analyse de leur r�le. La th�orie de la structuration se 
propose d’�tudier les individus et l’organisation sous un angle novateur : le structurel 
�tant � la fois le moyen et le r�sultat de l’action. Il s’agit donc d’observer comment le 
processus de construction va agir sur les acteurs composant les diff�rents acteurs du projet570. 
Ainsi, l’unit� d’analyse n’est plus le groupe mais l’individu participant au groupe. 

567 Ibid., p. 15.
568 GIDDENS A. (1984), op. cit., p. 38-39.
569 Cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au 
projet �.
570 Les acteurs-projets et les acteurs-m�tiers.
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Avec ce positionnement, Giddens accorde une place de choix � � l’agent � (l’acteur) : 
il est � la fois l’origine et le r�sultat de la structuration. Cette id�e est r�sum�e par le sch�ma 
utilis� par Chevalier-Kuszla dans sa description de cette th�orie571.

Sch�ma 28 - L’intervention humaine dans le processus de structuration.

L’objectif de Giddens consiste � saisir la nature de l’action humaine et ses relations 
avec les organisations pour analyser les cons�quences de ces liaisons dans la pratique572. Ce 
sch�ma assigne � l’acteur un r�le de moteur des ph�nom�nes de structuration sociale de 
l’organisation. Concr�tement, l’action individuelle des membres des organisations composant 
le projet peut �tre qualifi�e � l’aide de deux notions : 

- Les acteurs rationalisent leurs actes de fa�on r�flexive : cette caract�ristique a deux 
origines, la conscience discursive (les acteurs peuvent expliquer les raisons de leurs 
actions et donc les rationaliser) ou la conscience pratique (les acteurs font appel � des 
connaissances implicites). Ainsi, ils sont capables de contr�ler leurs activit�s mais 
aussi de ma�triser ce contr�le � l’aide de leur conscience discursive.

- Le besoin ontologique de s�curit� et les routines : le besoin est, selon Giddens, une des 
bases du comportement des acteurs. La routine est d�finie comme � tout ce qui est 
accompli de fa�on habituelle �573, elle s’ins�re donc dans la conscience pratique des 
individus. Ainsi, le processus de structuration permet d’identifier les ph�nom�nes 
�ventuels de cr�ation de routine. 

Le syst�me social est constitu� par l’activit� d’agents, qualifi�s de � comp�tents et 
r�flexifs �, agissant dans un univers de connaissances plus ou moins conscient. Cette derni�re 

571 CHEVALIER-KUSZLA C. (1997), op. cit., p. 136.
572 Ibid., p. 129.
573 GIDDENS A. (1984), op. cit., p. 33.
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caract�ristique engendre une particularit� forte des ph�nom�nes de structuration : l’action 
donne lieu � des cons�quences intentionnelles mais aussi non-intentionnelles qui alimentent la 
r�flexivit� et les conditions de l’activit�. Pour traduire ces notions, Giddens propose le 
mod�le de la � stratification de soi � o� trois ph�nom�nes sont en œuvre : le contr�le 
r�flexif (traduit le caract�re orient� du comportement des acteurs), la rationalisation (renvoie 
aux raisons de l’action), et la motivation (fait r�f�rence aux d�sirs qui inspirent l’action). Le 
sch�ma suivant explicite ce mod�le.

Sch�ma 29 - Le mod�le de la stratification de soi

En synth�se, les m�canismes de structuration d�crivent la fa�on dont les acteurs 
vont percevoir, organiser et communiquer leurs diverses actions, c'est-�-dire la mani�re 
dont ils � prennent conscience de leur situation d’action �574. Le mod�le de la stratification 
de soi, alli� � la dualit� du structurel, semble int�grer de mani�re plus large le r�le des acteurs 
dans un processus. Pourtant, des recherches insistent sur sa difficile transposition � une 
situation de gestion. A titre d’exemple, Groleau signale que la dimension cognitive a �t� 
souvent n�glig�e lors de son application aux organisations575. 

2.2.2 Un choix m�thodologique n�cessaire et d�licat

Comme pour la th�orie des repr�sentations sociales, la volont� d’observer l’acteur fait 
�merger un probl�me d’ordre m�thodologique. Giddens, lui-m�me, ne donne aucune 
information : � sur le plan m�thodologique, rien dans la logique ou dans le contenu de la 
th�orie de la structuration ne proscrit l'usage de techniques de recherche particuli�res, comme 

574 AUTISSIER D., � L’acteur comp�tent ou l’agir r�flexif �, in Structuration et management des organisations. 
Gestion de l’action et du changement dans les entreprises, coordonn� par D. AUTISSIER et F. WACHEUX 
(2000), op. cit., p. 207.
575 GROLEAU C., � La th�orie de la structuration appliqu�e aux organisations : le cas des �tudes sur la 
technologie �, in Structuration et management des organisations. Gestion de l’action et du changement dans les 
entreprises, coordonn� par D. AUTISSIER et F. WACHEUX (2000), op. cit., p. 175.
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les sondages, les questionnaires et les autres. Il va de soi que la th�orie met en jeu des 
�l�ments qui concernent l'application des techniques de recherche et l'interpr�tation des 
r�sultats, mais ceci est une autre affaire �576. 

Face � ce vide, les chercheurs ont propos� diverses m�thodes d’analyse du processus 
de structuration. Pour Briand et Bellemard, son �tude s’effectue par trois phases distinctes : 
d�crire l’activit�, interpr�ter le savoir commun d�velopp� par les acteurs et enfin tenter de 
l’expliciter (le traduire dans un cadre conceptuel)577. La finalisation de la m�thode passe par la 
reproduction des observations dans le temps et par l’�tude des diff�rents stades de 
structuration de l’organisation. Pour autant, si cette d�marche souligne le r�le capital des 
acteurs, elle n’indique pas comment l’�tudier. La th�orie de la structuration sociale se 
consacre principalement � la description d’une dynamique : l’acteur agit sur le processus et en 
retour le processus agit aussi sur l’acteur. L’utilisation de ce construit th�orique invite � 
observer les acteurs, dans un premier temps, en notant leur participation � la structuration par 
l’interaction de trois dimensions (domination, l�gitimation et signification578) et, dans un 
second, en tentant de comprendre comment leur conscience (discursive et pratique), dans un 
contexte reconnu, agit sur l’action. 

Ces analyses, li�es � la dualit� du structurel et au mod�le de la stratification de soi, ont 
des cons�quences m�thodologiques importantes. Seule une implication forte du chercheur 
sur le terrain permet de r�ellement saisir le r�le des acteurs dans un processus de 
structuration. D�s lors, l’�tude de cas para�t toute indiqu�e : l’intervention des acteurs sur le 
processus, alli�e � la vision processuelle ne peut �tre saisie que par l’interm�diaire d’�tudes de 
cas o� l’observation s’effectue dans le temps579. Briand et Bellemard, rejoignent ce constat en
d�montrant que la perspective structurationniste n’est applicable que par la voie de 
l’�tude de cas580. Selon ces auteurs, seule une familiarisation de longue dur�e avec des 
terrains de recherche peut mettre � jour les m�canismes de structuration sociale de
l’organisation. 

La th�orie de la structuration propose donc un mode d’analyse original des 
ph�nom�nes organisationnels. L’acteur et ses repr�sentations ne sont plus uniquement li�s 
� l’outil de gestion par un groupe, les individus sont en relation avec l’ensemble des 

576 GIDDENS A. (1984), op. cit., p. 40.
577 BRIAND L., BELLEMARD G., � La recherche en contr�le de gestion : une perspective structurationniste �, 
Actes du congr�s de recherche � Epist�mologie et m�thodologie en sciences de gestion �, 17 novembre 2000, p. 
33-52.
578 Par exemple, un acteur pourra d�cider d’une caract�ristique du changement en l’imposant gr�ce � sa position 
hi�rarchique ou, gr�ce � une l�gitimit� qu’il a acquise dans le domaine du changement.
579 AUTISSIER D. (1998), op. cit.
580 BRIAND L., BELLEMARD G., � Une conception structurationniste du contr�le de gestion : une 
d�monstration empirique �, Comptabilité Contrôle Audit, Tome 5, Volume 1, mars 1999, p. 29-44. 
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composantes du processus de construction de l’outil de gestion. Aussi, ils agissent sur les 
�l�ments du processus mais en retour sont aussi influenc�s par ces derniers. 

2.3 L’apport de la th�orie de la structuration � l’analyse du processus de 
construction de l’outil

Si � l’aide de quelques am�nagements m�thodologiques, la th�orie de la structuration 
semble transposable � l’�tude des organisations, il s’agit maintenant d’envisager ses apports � 
l’analyse du projet de l’Agence. 

2.3.1 Une justification intellectuelle : un bouillonnement récent et créatif

La justification peut d’abord se retrouver dans les travaux de recherche traitant de la 
transposition de cette th�orie et qui b�n�ficient d’une attention r�cente mais soutenue581. En 
effet, si cette th�orie a �t� construite pour une application macro-�conomique, sa transposition 
aux organisations est vari�e et suscite de plus en plus d’int�r�ts. Par exemple, les travaux 
r�alis�s par Bouchiki montrent comment l’introduction d’un parc informatique structure 
l’organisation dans son ensemble et comment celui-ci est, � son tour, influenc� par l’�volution 
de l’organisation582. 

Dans le domaine du contr�le de gestion, Autissier et Chevalier-Kuszla ont ouvert la 
voie � cette pratique, en soulignant que le cadre donn� par la th�orie de la structuration 
permettait le d�veloppement d’analyses originales et propres � expliquer certaines 
pr�occupations scientifiques. Ainsi, Autissier a propos� une nouvelle vision du contr�le de 
gestion : la r�cursivit� action / structure permet d’envisager le contr�le comme une relation de 
r�cursivit� et non plus de causalit� entre l’action et la structure583. Trois fonctions du contr�le 
participent � la r�cursivit� :

1. La fonction de changement : le contr�le n’impose pas le changement, il cherche � 
provoquer des boucles d’exp�rimentations. Il n’accompagne pas le changement, il est 
le changement.

2. La fonction de m�diation : le contr�le relie le contexte � l’action au moyen de 
contraintes et de contingences des dimensions structurelles et permet ainsi la 
r�alisation de l’action.

581 GIORDANO Y., � La th�orie de la structuration d’Anthony Giddens. Quels apports pour les sciences de 
gestion ? � Revue Française de Gestion des Ressources Humaines, mai-juin 1998.
582 BOUCHIKI H., Structuration des organisations, �ditions �conomica, 1990, p. 47-133.
583 AUTISSIER D. (1998), op. cit. 
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3. La fonction d’apprentissage par incoh�rence : le contr�le est moins un futur 
pr�d�termin� qu’une impulsion d’apprentissage. Le contr�le offre de nouvelles 
repr�sentations qui produisent des incoh�rences par rapport � celles pr�existantes.

De la m�me fa�on, Chevalier-Kuszla indique que la relation contr�le de gestion / 
strat�gie peut �tre envisag�e d’une mani�re plus coh�rente584. Elle distingue trois types de 
relations possibles entre la strat�gie, le contr�le et l’action : unilat�rale, bilat�rale et aucune 
relation (soit au total 125 configurations possibles). Puis, l’auteur d�crit pr�cis�ment les sept 
configurations qui correspondent aux observations de son terrain.

Ainsi, m�me si la transposition de cette th�orie aux entreprises est soumise � des 
interrogations, ses axes d’�tude semblent int�resser de plus en plus la communaut� 
scientifique585. Pour autant, au-del� d’un effet de mode, quelles sont les raisons de son 
utilisation pour notre recherche ? 

2.3.2 Une nouvelle vision du processus de construction

L’objectif de cette recherche est d’identifier les dynamiques op�rant au cours du 
processus de construction d’un outil de gestion. Or, dans la lign�e des travaux de Macintosh et 
Scapens, le cadre th�orique de Giddens para�t opportun pour comprendre comment un 
syst�me de gestion peut influer sur les comportements des acteurs tout en �tant lui-m�me le 
r�sultat de pratiques sociales586. L’outil de gestion structure l’activit� humaine et est aussi 
structur� par cette activit�. Cette th�orie met en avant une dynamique : un syst�me social est 
structur� et structurant pour les interactions entre acteurs, il fournit les r�gles et les ressources 
et devient donc le lieu privil�gi� de la signification et de la l�gitimation. 

L’�tape de construction d’un outil de gestion est d�stabilisante pour l’organisation. 
C’est � ce stade que les chercheurs observent les difficult�s de cr�er un outil qui r�ponde aux 
attentes des acteurs587. La rencontre entre la th�orie de la structuration et la th�orie de la 
contextualisation permet d’analyser les cons�quences du processus sur l’outil, les acteurs et 
leur organisation :

584 CHEVALIER-KUSZLA C. (1997), op. cit. 
585 En compl�ment � cette observation, nous pourrions ajouter que la Revue Fran�aise de Gestion des Ressources 
Humaines a �dit� un num�ro sp�cial sur cette th�orie en mai-juin 1998. Rappelons aussi qu’un congr�s de 
recherche a �t� organis� � Paris sur les travaux de Giddens (l’ouvrage � Structuration et management des
organisations. Gestion de l’action et du changement dans les entreprises � en est issu).
586 MACINTOSH N., SCAPENS R. (1990), op. cit., p. 455-477. 
587 � Dans les projets innovants, il est souvent difficile de fixer d�s le d�part ce que l’on veut atteindre et la 
gestion du projet s’apparente � un processus d’apprentissage dans lequel il y a une red�finition progressive des 
probl�mes abord�s et des solutions envisag�es � (DEMEEST�RE R. (2002), op. cit., p. 86-87). 
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- Le contenu ou l’outil de gestion : pour la th�orie de la structuration, il s’agit du 
structurel et de l’�volution de ses trois composantes (la signification, la domination et 
l�gitimation).

- Le contexte humain ou les acteurs : la mani�re dont les acteurs de l’organisation 
m�nent le processus de construction et pour quelles cons�quences (intentionnelles ou 
non). 

- L’interaction entre les acteurs et l’organisation ou la structuration : comment 
l’organisation et ses individus se structurent dans la construction de l’outil et 
inversement, comment �volue l’outil sous l’effet de l’organisation et de ses membres. 

Chevalier-Kuszla note la pertinence de m�ler ces deux th�ories dans un projet de 
recherche : � le changement en mati�re de contr�le organisationnel doit donc �tre envisag� en 
fonction du contexte, l’analyse d’un processus de changement doit rendre compte de ses 
composantes en mati�re de domination, signification et l�gitimation �588. La structuration du 
projet peut �tre envisag�e en observant chaque �l�ment dans le temps, en identifiant les 
diff�rentes phases de maturation du projet. Elle n’est donc pas un ph�nom�ne touchant 
uniquement les changements de longue dur�e dans l’organisation. A contrario, la phase de 
construction d’un outil de gestion pourrait subir diff�rentes �tapes qui structurent les 
acteurs, l’outil mais aussi l’organisation. La grille de lecture suivante, adapt�e de celle 
propos�e par Chevalier-Kuszla, permet d’analyser la construction d’un outil de gestion 
comme un processus de structuration.

Tableau 18 - Grille d’analyse du changement589

Le 
changement

Extérieur Intérieur Signification Domination Légitimation
Type de rapport exercé 

par les acteurs de la 
tranformation

Besoin 
ontologique 
de sécurité

R�le de 
l'environnement

R�le des acteurs Sens accord� � 
l'outil ?

Modification 
des zones de 

pouvoir ?

Nouvelles normes 
d'action ?

Phases du changement?

Comment 
s'exprime la 

recherche de 
s�curit�?

Contexte Contenu Processus

Les enjeux du 
changement

Si Pettigrew se sert de la th�orie de Giddens pour d�velopper son approche 
contextualiste, le fait de porter ces deux orientations sur une m�me grille permet aussi d’�viter 
une des limites soulign�es de la construction th�orique de Giddens : le manque de liens entre 
le contexte et l’action des membres des organisations590. 

588 CHEVALIER-KUSZLA C., � La th�orie de la structuration : vers une typologie des r�les du contr�le 
organisationnel �, Revue Française de Gestion des Ressources Humaines, mai-juin 1998, p. 81-96.
589 Adapt� de CHEVALIER-KUSZLA C. (1997), op. cit., p. 189.
590 ROMELAER P., � Rencontres et organisation �, in D. AUTISSIER et F. WACHEUX (2000), op. cit., p. 89.
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2.3.3 L’int�gration du concept de repr�sentations sociales

M�me si les recherches cit�es pr�c�demment ont eu une importance capitale (en 
prouvant les potentialit�s de la transposition de la th�orie de la structuration sociale aux 
organisations et en montrant les possibilit�s de revisiter des concepts soumis aux nouvelles 
exigences des organisations), il semble pourtant que cette th�orie ait �t� insuffisamment 
approfondie. Des points importants de cette construction n’ont pas encore �t� mobilis�s. C’est 
le cas en particulier de l’�l�ment que Giddens d�clare comme central dans le processus de 
structuration : l’agent. 

Si l’acteur peut �tre analys� par l’interm�diaire de la th�orie de Giddens, il semble 
difficile de calquer le mod�le de la � stratification de soi � au cas des organisations. Par 
exemple, comment atteindre l’inconscient des acteurs ? Aussi, pour �tudier en profondeur le 
r�le des acteurs, le concept de repr�sentations sociales devient une aide efficace en s’int�grant 
� la construction th�orique de Giddens . Si les repr�sentations participent � une des trois 
dimensions du structurel591, elles contribuent aussi, en faisant �voluer les cadres de 
l�gitimation, aux cons�quences intentionnelles ou non des acteurs : � les acteurs sont 
projet�s dans l'action par des motivations qu'ils expriment par une conscience pratique et 
discursive � partir de repr�sentations qu'ils se font de leur environnement d'action �592. Les 
repr�sentations sociales semblent donc un concept essentiel de la th�orie de la structuration. 
Comme le rappellent Rojot et Wacheux : � seules les repr�sentations permettent de rep�rer les 
traces d’une r�alit� construite �593. 

Ainsi, le concept de repr�sentations sociales a un avantage d�cisif : il permet 
d’appr�hender dans le d�tail, mais aussi de fa�on dynamique, le r�le du facteur humain 
dans le processus de structuration de l’outil de gestion.

L’emploi de la th�orie de la structuration apporte donc deux avantages 
principaux : elle permet de saisir le processus de mani�re interactive (en analysant les 
liens entre l’outil, les repr�sentations des acteurs, les organisations au cours du processus) et 
d’accorder, au cœur m�me de cette dynamique, une place centrale � l’acteur dans les 
ph�nom�nes de structuration. De plus, son association � la th�orie des repr�sentations 
sociales permet de r�pondre � une question laiss�e en suspens : pourquoi et comment les 

591 Cf. Chapitre n�4, Section II : � La structuration sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements �.
592 AUTISSIER D. (2000) , op. cit., in D. AUTISSIER, F. WACHEUX, p. 211.
593 ROJOT J., WACHEUX F., � Le paradigme de l’interactionnisme symbolique sur l’analyse des situations 
organisationnelles : compl�mentarit�s et ambivalences avec la structuration �, in Structuration et management 
des organisations. Gestion de l’action et du changement dans les entreprises, coordonn� par D. AUTISSIER et 
F. WACHEUX (2000), op. cit., p. 264. 
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acteurs parviennent-ils � int�grer et � harmoniser leurs actions malgr� les contraintes et les 
cons�quences non-intentionnelles ?594

2.3.4 La dynamique représentations des acteurs / outil de gestion / 
organisations

Si les repr�sentations des acteurs participent � la construction de l’outil de gestion, 
elles contribuent aussi directement au processus de structuration sociale. 

En effet, la construction d’un outil de gestion peut produire de nouvelles 
repr�sentations qui vont permettre ou interdire une action. La modification de la 
repr�sentation est une �tape capitale du processus de structuration. Toutefois, les changements 
ne concernent pas seulement les repr�sentations d�velopp�es par les acteurs. En effet, le 
processus de structuration, au sens de Giddens, permet d’envisager les repr�sentations des 
acteurs comme r�sultantes de la construction, mais aussi, comme un moyen d’action sur les 
organisations. Les outils se structurent et sont structurants pour les repr�sentations des 
acteurs et leurs actions. Cette dynamique permet, par exemple, de comprendre comment les 
outils de gestion sont l�gitim�s dans une organisation : au fil du temps, les acteurs mod�lent 
l’outil � leur propre fa�on, ils l’adaptent � leur vision, � leurs propres repr�sentations595. David 
et Zrihen signalent que la comptabilit� peut devenir un vecteur de changement car elle 
cristallise les transformations organisationnelles et humaines tout en v�hiculant des 
repr�sentations qui deviennent alors l�gitimes.596

D�s lors, la construction d’un nouvel outil est une op�ration de recadrage qui 
permet aux membres des organisations de d�velopper de nouvelles repr�sentations qui 
engendreront de nouvelles actions adapt�es � l’organisation (ou � laquelle l’organisation 
s’adaptera) :

594 BRIAND L., BELLEMARD G. (1999), op. cit. 
595 Ce processus pouvant aussi expliquer le d�tournement de l’utilisation d’un outil et donc donne une des 
raisons aux �checs de certains processus d’instrumentation.
596 DAVID G., ZRIHEN R., � Comptabilit� et changement organisationnel. Le cas d’une entreprise publique : La 
Poste �, Cahier de Recherche du CREFIGE, n�4, 1996.
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Sch�ma 30 - L’utilisation des outils de gestion et ses cons�quences 
sur les repr�sentations et les actions des acteurs

Pour conclure, le processus de construction peut devenir d�stabilisant pour les acteurs 
et leurs organisations. Aussi, l’analyse des changements intervenant au cours du processus de 
construction d’un outil de gestion dans un r�seau d’organisations s’effectue en deux temps : 

1. la th�orie des repr�sentations sociales �tudie les comportements des participants au 
processus de construction de l’outil de gestion ;

2. avec une approche plus globale, la th�orie de la structuration envisage les 
repr�sentations des acteurs (et donc leur comportement) comme � dialoguant � avec 
les �l�ments formant le processus (l’outil et les organisations). 

Contexte 
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Repr�sentations Actions Repr�sentations
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Conclusion Chapitre 4 - Un cadre d’analyse des enjeux du processus de construction de 
l’outil

L’�tude r�alis�e sur le contexte d’implantation de l’outil signale l’engagement de 
l’Agence dans une gestion du processus de construction. L’analyse des caract�ristiques du 
projet men�e au cours de ce chapitre confirme l’importance de cette �tape pour cette 
organisation publique et surtout r�v�le ses enjeux :

- g�rer des int�r�ts organisationnels diff�rents ;

- associer des acteurs aux attentes divergentes.

Aussi, afin de comprendre comment ces deux caract�ristiques ont influenc� le 
processus de construction de l’outil men� par l’Agence et l’APCEDE, l’�tude s’effectue en 
deux temps.

Le premier porte sur les repr�sentations des acteurs. Si l'usage de nouveaux indicateurs 
change les repr�sentations des acteurs, Wittorski signale que de nouvelles repr�sentations 
peuvent appara�tre, en amont de l’utilisation de l’outil, lorsque les acteurs s’engagent dans un 
processus collectif de r�solution de probl�mes597. L’�laboration � d’une nouvelle pens�e � est 
un processus it�ratif entre l’action et la repr�sentation598. La construction d’un outil de 
gestion des co�ts peut s’assimiler � une phase de recadrage qui va d�velopper une 
nouvelle forme de pens�e et donc de nouvelles repr�sentations.

Sch�ma 31 - L’intervention du processus de construction

Recadrage : construction d’un outil de gestion des co�ts 

597 WITTORSKI R. (1997), op. cit.
598 Ibid. L’auteur d�crit ce processus de la mani�re suivante : �nonc� des pratiques individuelles, puis r�flexions 
sur ces pratiques par questionnement du cadre de repr�sentation, enfin construction d’une nouvelle forme de 
pens�e collective par un travail de recadrage.

Repr�sentations Actions Repr�sentations
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Le deuxi�me concerne le processus de structuration sociale. L’op�ration de recadrage 
consiste � modifier les repr�sentations des acteurs afin d’envisager une action diff�rente de 
celle r�alis�e traditionnellement. Il s’agit d’un processus de structuration de la repr�sentation : 
l’objectif est d’arriver � la modifier pour parvenir � une action d�sir�e par l’organisation qui 
provoquera � son tour un enrichissement de la repr�sentation premi�re (ou une nouvelle 
repr�sentation) que l’on imagine plus profitable � l’organisation. Il s’agit donc bien d’un 
processus de structuration sociale tel que le pr�sente Giddens. Les repr�sentations 
participent au processus de construction de l’outil, elles se structurent dans leurs 
interactions avec les organisations et l’outil599.

Sch�ma 32 – Le processus de structuration de la construction d’un outil de gestion

Ce sch�ma pr�sente une � boucle vertueuse � : le processus de construction d’un outil 
de gestion cristallise l’attention sur trois �l�ments (les repr�sentations des acteurs, l’outil et 
l’organisation) qui interagissent. L’enjeu du processus devient donc d’amener l’�volution 
de ces �l�ments vers un objectif commun : la construction de l’outil.

599 Ce sch�ma est essentiellement construit sur une des propositions donn�es par la th�orie de la structuration : la 
dualit� du structurel. Toutefois, si ce dernier guide notre analyse, le mod�le de la stratification de soi sera aussi 
utilis� ponctuellement (son op�rationnalit� �tant d�licate).

Processus de
construction

Repr�sentations des 
acteurs et des groupes 

(acteurs-projets, 
acteurs-métiers)

Organisations 
(centrales et 

p�riph�riques)

Outil de gestion 
(outil de gestion 

des coûts)
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CHAPITRE 5

LES DYNAMIQUES DU PROCESSUS DE 
CONSTRUCTION D’UN OUTIL DE 

GESTION A DESTINATION DE 
MULTIPLES ORGANISATIONS

« L'homme n'est rien d'autre que son projet, il n'existe que dans 
la mesure où il se réalise, il n'est donc rien d'autre que 

l'ensemble de ses actes, rien d'autre que sa vie ».

Jean-Paul SARTRE, 
L'existentialisme est un humanisme, 

Collection � Folio-Essais �, Gallimard, 1946, p. 51.



Chapitre 5 – Introduction - Les dynamiques du processus de construction de l’outil de gestion � destination de 
multiples organisations

Page 220

Ce cinqui�me chapitre d�crit le r�le des repr�sentations des acteurs et des 
organisations du r�seau au cours du processus de construction de l’outil de gestion. Il est 
l’occasion d’observer les relations qui unissent les repr�sentations sociales des acteurs, l’outil 
de gestion et les organisations :

- L’outil �volue-t-il d�s sa phase de construction ?

- Quel r�le jouent l’organisation et les repr�sentations individuelles et sociales ?

- Quelles sont les cons�quences de l’interaction entre les diverses repr�sentations 
sociales ?

Pour r�pondre � ces questions, ce chapitre est divis� en deux sections. 

La premi�re section d�crit s�par�ment l’�volution de l’outil puis l’�volution des 
repr�sentations des acteurs au cours du processus de construction de l’outil de gestion. 

La deuxi�me section �tudie l’implication des repr�sentations sociales et des 
organisations dans le processus de construction de l’outil. 
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Schéma 33 - Plan du cinquième chapitre

Section I – L’�tude de l’outil de gestion et des 
repr�sentations des acteurs 

1. Un outil de gestion qui �volue d�s sa phase de 
construction 

2. La construction d’un outil de gestion : l’�mergence 
de repr�sentations sociales multiples

Section II – Le r�le des repr�sentations sociales des 
acteurs et des organisations au cours du 
processus de construction

1. L’interaction repr�sentations sociales des acteurs 
/ outil de gestion et ses cons�quences

2. L’intervention des organisations dans le 
processus de construction de l’outil
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Section I

L’ETUDE DE L’OUTIL DE GESTION ET 

DES REPRESENTATIONS DES ACTEURS 
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L’objectif de cette premi�re section est d’approfondir les caract�ristiques de l’outil 
cr�� et le contenu des repr�sentations des membres de l’�quipe-projet600. Cette �tude permet 
d’une part, d’indiquer que l’outil de gestion �volue au cours de sa phase de construction 
et, d’autre
part, de d�crire la multiplicit� des repr�sentations sociales sur l’outil de gestion601. 

Le premier paragraphe observe les transformations de l’outil de gestion au cours de 
son processus de construction.

Le second paragraphe examine les repr�sentations v�hicul�es par le futur outil de 
gestion. A partir des entretiens r�alis�s au cours de la phase d’audit des collectivit�s, l’analyse 
se focalise sur une qualification des repr�sentations des acteurs du r�seau �mergent.

600 Cf. Chapitre n�4, Section II : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au 
projet �.
601 L’hypoth�se de pluralit� des repr�sentations a �t� d�cel�e lors de l’analyse des r�sultats du questionnaire (cf. 
Chapitre n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �).
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1 Un outil de gestion qui �volue au cours de sa phase de construction

L’utilisation de la matrice de qualification de l’outil602 a permis de d�limiter quatre 
phases d’�volution. Progressivement, l’outil de gestion se transforme : d’une id�e d’�tude de 
co�ts � une comptabilit� analytique, puis � un outil de comptabilit� de gestion. 

1.1 Premi�re �tape : l’id�e d’un outil de calcul des co�ts pour comparer les 
activit�s du service d�chets

Cette premi�re �tape a �t� d�crite au cours du chapitre 3603. Nous ne rappellerons donc 
ici que ses grandes lignes : 

- Au d�but l’outil n’est pas clairement d�fini par l’Agence. Diff�rents documents 
d�notent un certain flou sur l’outil que les acteurs-projets d�sirent construire. Les 
termes de � comptabilit� analytique �, � comptabilit� de gestion � et � �tude de co�ts � 
apparaissent. Finalement, la phase de faisabilit� technique du projet se d�veloppe � 
partir de l’id�e d’une �tude de co�ts.

- Les acteurs-projets discutent de l’outil principalement en fonction de leurs besoins et 
de ceux qu’ils pensent d�celer pour les collectivit�s. A l’origine, l’outil para�t donc 
essentiellement d�di� aux membres de l’ADEME et de l’APCEDE. 

M�me s’il n’y a pas eu de d�veloppement pratique au cours de cette premi�re �tape, 
ces observations d�crivent la vision de l’outil de gestion pour ces acteurs du r�seau : un 
outil de calcul de co�ts. L’objectif est de pouvoir comparer des activit�s exerc�es par les 
services d�chets (afin d’effectuer des choix en mati�re de techniques, de fili�res, etc.).

1.2 Deuxi�me �tape : la cr�ation d’un outil de comptabilit� analytique

Cette id�e se mat�rialise, dans le cadre de l’�tude de faisabilit� technique, par le 
d�veloppement de ce que les acteurs-projets nommeront � partir de cet instant : � la matrice 
des co�ts � du service public d’�limination des d�chets.

602 Cf. Chapitre n�3, Section II : � La th�orie de la contextualisation : l’int�gration du contexte � l’analyse du 
projet �.
603 Ibid.
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La premi�re confrontation au terrain donne naissance � l’outil. Il s’apparente � un outil 
de comptabilit� analytique. L’objectif est, en prenant appui sur la comptabilit� publique de la 
collectivit� locale, de d�velopper une matrice de co�ts des activit�s du service d�chets en 
suivant la structure classique de la comptabilit� analytique604 : 

- les charges directes et indirectes sont inscrites par rapport � l’objet de co�ts605 ;

- des unit�s d’œuvre sont utilis�es pour r�partir les charges indirectes606 ;

- le classement des co�ts s’effectue en fonction de centres op�rationnels (ais�ment 
identifiables aux � centres de responsabilit� �607). 

La forme de l’outil, au mois d’ao�t 2001, soit au milieu de l’�tude de faisabilit� 
technique, peut �tre visualis�e ainsi :

Tableau 19 – Version g�n�rique de la premi�re matrice des co�ts du service d�chets

1 2 3 A B C D E
Charges directes

Charges indirectes

Sous total

Total 

Services principauxServices supports

Cette matrice � g�n�rique � est la premi�re r�alisation effectu�e par une stagiaire pour 
une collectivit� locale (juillet 2001). A ce stade, les co�ts sont inscrits en fonction des services 
de la collectivit�. Lors de cette premi�re exp�rimentation, diff�rents services sont identifi�s : 

604 Selon Gervais, la comptabilit� analytique (m�thode des co�ts complets) repose sur quatre principes : 
affectation des charges directes, r�partition des charges indirectes entre les centres d’analyses, traitement des 
cessions de prestations entre centres et imputation des charges des centres d’analyse (GERVAIS M. (2000), op. 
cit., p. 53).
605 DEMEEST�RE R. (2002), op. cit., p. 125. 
606 BOUQUIN H. , Le contrôle de gestion, P.U.F, 5�me �dition, 2001, p. 215-227.
607 Conform�ment � la typologie d�velopp�e par DUPUIS J. (1991), op. cit. 
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Tableau 20 - Version pratique de la premi�re matrice des co�ts du service d�chets

La matrice propos�e au cours du troisi�me chapitre permet de caract�riser ce premier 
outil : 

Tableau 21 - La matrice d’analyse des outils de gestion

Substrat 
technique

Philosophie 
gestionnaire

Vision des relations 
organisationnelles

Représentation 
graphique

Description

Analyse de lignes 
comptables selon 
une logique de 

services

Une premi�re 
approche du 

co�t du service 
d�chets

Outil � destination de 
l'ADEME

Tableau de 
chiffres

Mise en 
Pratique

Oui Oui Oui Non

La mise en œuvre de l’�tude de co�ts permet de d�velopper un outil de calcul des 
co�ts autorisant les comparaisons. La matrice synth�tise le premier stade de d�veloppement 
de l’outil : 

- le substrat technique est concr�tis� : la stagiaire et la collectivit� participante ont 
analys� les lignes de la comptabilit� publique pour les r�organiser ;

- la philosophie du gestionnaire reste identique : l’objectif est d’obtenir une premi�re 
approche de l’outil de calcul des co�ts des activit�s du service, de poss�der un premier 
point de validation technique ;

Communication Atelier de 
maintenance

Observatoire 
des co�ts

Centre de 
tri D�charges D�chetteries Collecte Ordures 

M�nag�res etc. 

Sous total

Total

Services supports Services principaux

Charges directes 
(par exemple, 
fournitures, 

entretiens des 
b�tiements etc.)

Charges 
indirectes  

(charges de 
personnels, prime 
d'assurance etc.)
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- la vision des relations organisationnelles ne change pas : l’ADEME et l’APCEDE 
restent les � concepteurs � de l’outil. 

Pour autant, � la repr�sentation graphique � n’a pas eu lieu. En effet, lors de 
l’�laboration de l’outil, les acteurs-projets se heurtent � plusieurs difficult�s d’ordre technique. 
Aussi, en septembre 2001, lors d’une r�union du groupe de travail, les acteurs-projets 
d�cident d’am�liorer la matrice des co�ts en lui apportant quelques modifications : 

� Il s’agit de relier la matrice des co�ts aux travaux d�j� existants. Il faut notamment 
la construire par rapport aux activit�s d�finies par l’Agence (et non pas en se 
basant sur les services identifi�s par les collectivit�s).

De plus, la distinction entre charges variables et fixes n’est plus pertinente. Il faut 
trouver un autre moyen de relier les charges aux services car cette diff�rence 
complique le travail de cr�ation de la matrice �608.

1.3 Troisi�me �tape : le d�veloppement d’une comptabilit� de gestion

Ces changements engendrent une modification essentielle de la matrice des co�ts : 
l’outil de calcul des co�ts se transforme en outil de gestion des co�ts609. Un nouveau stade 
d’�volution de l’outil est donc atteint : le passage d’une comptabilit� analytique � une 
comptabilit� de gestion.

La comptabilit� de gestion est d�finie par le Conseil National de la Comptabilit� 
comme � un outil permanent d’information permettant la mesure des performances et l’aide � 
la prise de d�cision… (elle) fournit une mod�lisation �conomique afin de satisfaire des 
objectifs de mesures des performances et d’aide � la d�cision �610. La nouvelle forme de 
l’outil d�veloppe cette logique : outil interne, � caract�re comptable, il est organis� selon les 
besoins des gestionnaires611. Concr�tement, la distinction charges directes et indirectes 
s’efface et la notion d’activit� se substitue � celle de service612. Cette r�flexion aboutit � isoler 
les activit�s constituant le service d�chets613. Une s�paration est op�r�e entre les activit�s 
fonctionnelles (communiquer) et techniques (collecter, transporter, traiter et stocker). De plus, 

608 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 12 septembre 2001, p. 235.
609 EVRAERT S., MEVELLEC P. (1990), op. cit. 
610 DEMEEST�RE R. (2000), op. cit. 
611 Ibid.
612 Pour Lebas, seule la notion d’activit� r�pond aux besoins des entreprises (LEBAS M., � Comptabilit� 
analytique bas�e sur les activit�s, analyse et gestion des activit�s �, Revue Fran�aise de Comptabilit�, n�226, 
septembre 1991, p. 47-63).
613 MEVELLEC P., � Qu’est-ce qu’une activit� ? �, Revue Fran�aise de Comptabilit�, n�238, octobre 1992, p. 
54-55.
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le co�t est d�fini par activit�, mais aussi, par famille de d�chets (par exemple, les biod�chets, 
les ordures m�nag�res r�siduelles, etc.). 

De ces �tudes, il ressort que la logique de comparaison des activit�s du service 
d�chets des collectivit�s s'att�nue devant celle de suivi des activit�s614. L’ensemble des 
op�rations r�alis�es au cours de cette �tape semble n�cessaire � la cr�ation d’un outil d’aide � 
la d�cision615 qui convienne � l’ensemble des acteurs du projet (membres de l’Agence, de 
l’APCEDE et des collectivit�s locales). La suppression de la distinction charges directes / 
indirectes, l’apparition de la notion d’activit� semble l’indiquer. Cependant, les raisons 
� techniques � ne sont pas les seules �voqu�es. Les acteurs-projets signalent aussi le manque 
de pertinence de la premi�re version de l’outil616 : elle ne correspond pas � ce que ces acteurs 
connaissent de la r�alit� du service d�chets617. En cons�quence, en octobre 2001, la nouvelle 
matrice des co�ts des activit�s du service d�chets se pr�sente ainsi : 

Tableau 22 - La matrice des co�ts du service public d’�limination des d�chets

614 BOUQUIN H. in DEMEEST�RE R. (2000), op. cit.
615 KIPFER J., � Quelle comptabilit� de gestion ? Pour quoi faire ? �, Revue Française de Comptabilité, n�226, 
septembre 1991, p. 29-40.
616 Cf. tableau n�20, p. 220.
617 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 12 septembre 2001, p. 235.
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Cette nouvelle �tape peut �tre analys�e par la matrice :

Tableau 23 - Troisième étape : une comptabilité de gestion

Substrat 
technique

Philosophie 
gestionnaire

Vision des relations 
organisationnelles

Représentation 
graphique

Description

Analyse de lignes 
comptables selon 

une logique 
d'activit�

Structuration de 
la gestion pour 

obtenir des 
arbitrages

Outils � destination 
des collectivit�s et de 

l'ADEME

G�n�ralisation 
du tableau de 

calcul

Mise en 
Pratique

Oui 
(d�veloppement 

Excel)
Oui Non Oui

Deux �volutions ressortent de cette �tape :

1. La cr�ation de la matrice des co�ts : c’est dans cette forme que l’outil est diffus� � la 
collectivit� locale terrain de l’exp�rimentation. Le substrat technique a �t� 
concr�tement mis en application, il prend la forme d’un tableau de calculs r�alis� au 
moyen du logiciel Excel. 

2. La liaison entre le d�veloppement de la matrice et l’am�lioration du fonctionnement 
des collectivit�s locales est de plus en plus affirm�e : la vision des relations 
organisationnelles �volue. L’outil de gestion tente de concilier les acteurs-projets et les 
acteurs-m�tiers.

La comptabilit� de gestion semble �tre une r�ponse plus adapt�e aux attentes des 
acteurs-m�tiers. A ce stade, un changement est engag� sur la forme de l’outil : la matrice des 
coûts devient un outil de comptabilité de gestion. 

1.4 Quatri�me �tape : une phase de g�n�ralisation de l’outil ?

Malgr� ces �volutions, l’outil de gestion cr�� ne semble pas encore convaincre 
l’ensemble des membres de l’�quipe projet et notamment, certains acteurs des collectivit�s 
locales618.

618 Cf. annexe n�9, p. 101.
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Commence alors une s�rie d’exp�rimentations visant � confirmer l’outil de gestion 
cr��. Cette �tape est associ�e � une phase de g�n�ralisation de la forme de l’outil619. Si 
l’objectif de la matrice des co�ts reste le m�me, cette nouvelle �tape est l’occasion d’observer 
des changements sur son contenu. 

A ce stade, des conventions sont arr�t�es entre l’Agence, l’APCEDE et les 
collectivit�s locales620. A titre d’exemple, l’activit� transport va �tre d�finie pr�cis�ment, en 
confrontant les avis de chacun et en tentant de d�gager un consensus :

� D�finition de l’activit� � transport � : les charges de transfert/transport 
interviennent � chaque fois qu’il y a une rupture de charge (par exemple lorsque les 
d�chets sont amen�s sur une plate-forme), sinon elles restent dans l’activit� 
� collecte � �621.

Ces conventions sont n�cessaires au processus de construction : progressivement 
l’outil se dessine. Des conventions sont adopt�es pour que l’outil r�ponde � ses objectifs 
et qu’il puisse �tre g�n�ralis� plus ais�ment dans les collectivit�s locales. 

619 L’annexe 14 pr�sente les op�rations r�alis�es dans une collectivit� pour obtenir la matrice des co�ts.
620 Les membres des collectivit�s avaient insist� au cours des entretiens sur la n�cessit� d’adapter l’outil aux 
sp�cificit�s de l’organisation :

� L’outil doit �tre plus ou moins param�trable, parce qu’�videmment notre collectivit� n’est pas la 
collectivit� Y � (cf. annexe n�11, entretien C-2, p. 144).
� Je pense que chaque collectivit� a ses particularit�s. On ne g�re pas de la m�me fa�on […] donc je 
crois que l’outil id�al sera un outil pr�-param�trable � (cf. annexe n�11, entretien D-1, p. 153).

621 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 236-238.
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Tableau 24 - Conventions adopt�es622

Définition Conventions

M�thodologie de la 
matrice 

Pour obtenir la matrice des co�ts six �tapes sont identifi�es : 
- cr�er une typologie des services, 
- isoler la TVA sur les factures, 
- identifier les charges de l’ann�e, 
- regrouper les charges 
- les r�affecter aux comptes cr��s
- �laborer la matrice.

Les charges de structure ne peuvent �tre isol�es et r�parties qu’� la 
fin  (lors de la construction de la matrice). 
Ce qui permet d’identifier deux co�ts : 

- un co�t total,
- un co�t hors charges de structure.

Contenu de la matrice

La matrice doit int�grer toutes les charges de l’ann�e �tudi�e.
Le FCTVA (Fond de Compensation de la TVA) est une dotation, 
l’amortissement ne peut �tre pratiqu� sur ce poste.
La r�organisation des lignes comptables (compte 611 et 7013 
notamment) est pr�sent�.
Les charges de l’activit� transport sont d�finies.
Les subventions Eco-Emballage sont comptabilis�es avec le montant 
per�u sur l’ann�e et le liquidatif de l’ann�e ant�rieure.

En synth�se, l’outil de gestion est pass� d’une �tude de co�ts � une comptabilit� de 
gestion du service public d’�limination des d�chets. Au cours du processus de construction, 
la forme de l’outil de gestion �volue. Dans notre cas, ces transformations indiquent un 
d�placement des objectifs de l’outil : le suivi se substitue � la comparaison des activit�s. 
Ce mouvement ne doit pas nous surprendre. La litt�rature sur le management de projet signale 
l’�volution importante que subissent les produits en phases de conception. L’objectif de 
l’ing�nierie concourante est d’ailleurs d’obtenir les conditions favorables pour des activit�s de 
conception623. Pour arriver � cet objectif, une co-conception de l’outil est conseill�e624 (tous 
les acteurs concern�s par l’objectif du processus vont s’engager dans le projet et se mettre 
progressivement d’accord sur ses objectifs et ses activit�s). Finalement, l’int�gration de 
l’ensemble des acteurs au projet modifie les activit�s de conception : la solution du probl�me 
de gestion s’affine au fil du temps. 

622 Ces conventions sont identifi�es sur le compte rendu de la r�union de la communaut� de pratique (cf. annexe 
n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 236-238).
623 L’ing�nierie concourante est caract�ris�e par deux ruptures avec l’ancien mod�le : 

- elle mobilise toutes les expertises pour am�liorer la qualit� des diff�rentes �tapes du projet ;
- elle organise le chevauchement entre les diff�rentes �tapes du projet.

624 DARSES F., � L’ing�nierie concourante : un mod�le en meilleure ad�quation avec les processus cognitifs de 
conception �, in Ingénierie concourante. De la technique au social, coordonn� par P. BOSSARD, C. 
CHANCHEVRIER, P. LECLAIR, �ditions �conomica, 1997, p. 51-53. 



Chapitre 5 – Section I – L’�tude de l’outil de gestion et des repr�sentations des acteurs 

Page 233

2 La construction d’un outil de gestion dans un r�seau : l’�mergence de 
repr�sentations sociales multiples

Afin de pouvoir analyser leur r�le, une premi�re �tude est men�e sur les 
repr�sentations des acteurs du projet sur l’outil de gestion des co�ts. L’objectif n’est pas de 
confirmer le besoin d’instrumentation mais d’identifier les repr�sentations entourant un outil 
de gestion � id�al � (car r�pondant aux besoins des diff�rents acteurs rencontr�s). Apr�s un 
rappel m�thodologique, l’analyse r�v�le les divergences de repr�sentations sociales sur l’outil 
de gestion.

2.1 Le processus d’identification des repr�sentations des membres du r�seau

Initialement, l’�tude des repr�sentations des membres des collectivit�s est pr�vue dans 
le cadre d’entretiens individuels, au cours de la phase d’audit des collectivit�s locales625. 
Plusieurs raisons sont � l’origine de ce choix : 

- Pour les acteurs-projets, cette m�thode permet de se rapprocher des contextes locaux 
et de recueillir une information plus pertinente et plus fiable sur les besoins de gestion 
de ce service. 

- Pour le chercheur, l’entretien semble �tre une technique de recherche appropri�e pour 
saisir les repr�sentations des acteurs626. Il permet de qualifier les repr�sentations et 
d’�valuer leurs liens avec l’action : � l’entretien r�v�le la logique d’une action, ses 
principes de fonctionnement �627. 

Une grille d’entretien a �t� construite628 d�finissant les diff�rents �l�ments 
permettant de qualifier les repr�sentations des acteurs sur l’outil de gestion. La grille utilis�e, 
valid�e par le comit� de pilotage629, aborde quatre th�mes :

1. Les caract�ristiques du service d�chets de la collectivit� : cette premi�re partie de 
l’entretien a pour objectif de mettre en confiance l’interview� en l’amenant � discuter 
d’un th�me connu. De plus, en revenant sur le contexte dans lequel s’ins�re l’outil, ces 
entretiens compl�tent, indirectement, l’enqu�te r�alis�e par le questionnaire630. 

625 Il s’agit donc d’une enqu�te par entretien � usage principal (BLANCHET A., GOTMAN A., L’enqu�te et ses 
m�thodes : l’entretien, Nathan Universit�, 1992).
626 MOUNOUD E. (1997), op. cit. 
627 BLANCHET A., GOTMAN A. (1992), op. cit. 
628 Cf. annexe n�10, p. 116.
629 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 6 juillet 2001, p. 245-246.
630 Ils ont donc �t� utilis�s au cours du chapitre 3 pour enrichir les analyses de l’enqu�te.
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2. Les outils de gestion de la collectivit� : cette partie �value l’�volution de la gestion des 
activit�s du service d�chets. La description des outils actuels permet aussi de d�celer 
les faiblesses et les forces de la collectivit� dans la future instrumentation du service.

3. Les besoins de gestion du service d�chets : l’entretien engage une discussion autour de 
l’outil de gestion attendu. Les interview�s abordent leurs besoins de gestion face au 
d�veloppement des activit�s et d�crivent l’outil id�al : ses objectifs, sa forme, son 
fonctionnement. 

4. Les cons�quences de l’outil de gestion : cette derni�re partie envisage les impacts 
possibles de l’outil sur l’organisation et ses acteurs. Les interview�s �voquent les 
possibilit�s de fiabilisation de l’introduction de l’outil de gestion.

Cette grille s’est perfectionn�e au fur et � mesure du d�roulement des entretiens. 
L’am�lioration a port� sur l’utilisation de techniques plus perfectionn�es pour inviter 
l’interview� � � se d�voiler �. Par exemple, en plus des techniques classiques de 
contradiction, de consigne ou de relance631, nous avons essay� d’amener l'enqu�t� � travailler 
sur des situations hypoth�tiques : � si cet �v�nement n’avait pas eu lieu, que ce serait-il 
pass� ? �. Le chercheur profite donc d’un effet d’exp�rience et l’entretien s’enrichit632. De 
plus, au fur et � mesure des entretiens, notre capacit� � traiter l’information en temps r�el s’est 
d�velopp�e633. Ainsi, au fil du temps, des notes comportementales indiquant les r�actions des 
interview�s sont venues compl�ter les r�cits d’entretiens634.
Une remarque s’impose ici sur le r�le du chercheur : notre objectif �tant de rester le plus 
neutre possible, l’entretien est fond� sur le terme g�n�ral � d’outil de gestion �. Pourtant, nous 
sommes conscients que notre pr�sence et notre langage ont pu influencer l’interview� et donc 
son discours. Finalement, cette observation appuie une caract�ristique forte de la recherche-
intervention : le chercheur est un participant � part enti�re au projet, il peut donc influer, 
comme tout autre acteur, sur le processus de construction635. 

Le choix des collectivités et des acteurs rencontr�s a �t� r�alis� en fonction des 
r�sultats de l’analyse factorielle636 :

631 BLANCHET A., GOTMAN A. (1992), op. cit. 
632 Par exemple, sur la derni�re partie de l’entretien (� les cons�quences de l’outil de gestion �) la question 
suivante : � quelles seraient les cons�quences d’un outil de gestion dans votre collectivit� ? � ; a �t� remplac�e 
par : � si un jour on vous apporte l’outil de gestion, sera-t-il accept� dans votre collectivit� ? �.
633 CASTAREDE M-F., � L’entretien � vis�e de recherche � in L’entretien clinique, coordonn� par C. 
CHILAND, P.U.F., 1995, p. 118-145.
634 L’ensemble des r�cits d’entretiens est rassembl� dans l’annexe n�11. 
635 Ce point du processus est analys� au cours du chapitre 5 (cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction 
repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �).
636 Ces choix ont �t� discut�s dans le cadre des comit�s de pilotage. Les acteurs-projets ont apport� leur 
connaissance du terrain et ont donc particip� � cette s�lection.
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Tableau 25 - Liaison entretien / groupe de collectivit�s

Collectivit� rencontr�e Nombre de personnes Groupe 
d’appartenance

A 3 Suiveurs
B 3 Leaders
C 3 Leaders
D 5 Suiveurs
E 4 Retardataires
F 3 Retardataires

Total 21

Si chaque groupe devait �tre repr�sent�, la complexit� de l’organisation des 
collectivit�s locales devait aussi �tre prise en compte637. Des personnes exer�ant des m�tiers 
diff�rents, mais pouvant �tre directement int�ress�es par le d�veloppement d’un outil de 
gestion, ont �t� interview�es :

Tableau 26 - Plan d’entretiens

Cette diversit� �tait voulue afin d’observer les repr�sentations par cat�gorie d’acteurs-
m�tiers. Pourtant, tous ces acteurs n’ont pu �tre rencontr�s dans une m�me collectivit�. Par 
exemple, des �lus r�cemment nomm�s se sont jug�s insuffisamment sensibilis�s au probl�me 
de la gestion de ce service et n’ont donc pas souhait� r�pondre � notre demande. 

637 Demeest�re d�crit la complexit� des collectivit�s locales : de nombreux interlocuteurs interviennent dans ces 
organisations (par exemple, des �lus, des usagers, mais aussi, des prestataires de services, des associations etc.). 
Aussi pour r�ussir, une d�marche de contr�le de gestion doit-elle passer par une identification de l’ensemble de 
ces interlocuteurs (DEMEEST�RE R. (2002), op. cit., p. 25-26).

Fonction des personnes 
rencontr�es

Nombre de personnes 
rencontr�es

Responsable financier 5

Responsable technique 7

Elu 4

Comptable 5

Total 21
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Pour le traitement, deux techniques ont �t� employ�es :

1. l’analyse de discours structur�e est utilis�e afin de d�gager les repr�sentations des 
acteurs interrog�s638 et d�celer les liaisons entre ces derni�res et les caract�ristiques 
premi�res de l’interview� ;

2. l’analyse de contenu639 permet d’identifier l’importance des th�mes �voqu�s par les 
interview�s davantage que leur fr�quence d’apparition640. Cette deuxi�me technique 
est utilis�e pour d�crire le contenu de la repr�sentation mais aussi pour sugg�rer des 
explications au comportement de certains acteurs-m�tiers. 

Tableau 27 - Les th�mes abord�s dans l’analyse des entretiens641

La collectivit� et le 
service d�chet

La collectivit� et 
les outils de 

gestion

Les besoins de 
gestion du 

service

Cons�quences de 
l’outil

Th
�m

es
ab

or
d�

s

L’histoire du service Perspective 
historique Objectif de l’outil Sur la collectivit�

Organisation du service Description des 
outils de gestion

Caract�ristiques 
de l’outil

Sur les acteurs

Fonctionnement du service Fonctionnement des 
outils

Difficult�s 
probables

Forces / faiblesses de 
face � l’introduction de 
l’outil

Cons�quences sur 
l’organisation

Se
ns

do
nn

�
pa

rl
es

ac
te

ur
s Repr�sentations sur le 

contexte local

Repr�sentations sur 
les outils de gestion 
actuels 

Repr�sentations 
sur le futur outil 
de gestion

Repr�sentations sur les 
cons�quences de 
l’instrumentation

El
�m

en
ts

d’
an

al
ys

e
th

�o
riq

ue

Confirmation des analyses 
du questionnaire sur le 
contexte – Formalisation 
des processus

Analyses des 
caract�ristiques des 
outils de gestion

R�cursivit� entre 
acteurs et outils de 
gestion

Structuration acteurs / 
outil / organisation 

638 ALLARD-POESI F., DRUCKER-GODARD C., EHLINGER S., � Analyses de repr�sentations et de 
discours �, in M�thodes de recherche en management, coordonn� par R-A. THI�TART , Dunod, 1999, p. 452.
639 POUSSIN G., La pratique de l’entretien clinique, Dunod, 1994.
640 ALLARD-POESI F., DRUCKER-GODARD C., EHLINGER S. (1999), op. cit., p. 463.
641 Nous pr�cisons ici que la grille d’entretien a �t� am�nag�e pour certaines cat�gories d’acteurs. Par exemple 
pour les comptables, la premi�re partie s’est souvent transform�e en une description de leurs activit�s et non de 
celles de la collectivit�. 
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Finalement, l’�tude des repr�sentations des acteurs s’est effectu�e642 :

- de mani�re ponctuelle, par l’interm�diaire de 21 entretiens approfondis ;

- de mani�re longitudinale, par la pr�sence du chercheur � trois r�unions du 
r�seau �mergent (regroupant chacune entre 5 et 8 collectivit�s), � une r�union de la 
communaut� de pratique (regroupant environ 15 personnes) et � l’ensemble des 
r�unions du groupe de travail et du comit� de pilotage.

2.2 Les repr�sentations sociales des acteurs sur le futur outil de gestion

L’analyse de ces mat�riaux a port� sur les repr�sentations de l’organisation, de ses 
instruments de gestion et du futur outil de gestion. La synth�se pr�sente les r�sultats des 
repr�sentations des acteurs sur le futur outil de gestion. Elle se d�roule en deux temps : 

- le premier est l’�tude des repr�sentations des acteurs-projets et des acteurs-m�tiers en 
fonction de leur r�le dans la collectivit� ; 

- le deuxi�me tente de faire le lien entre les repr�sentations identifi�es et les groupes de 
collectivit�s locales issus de l’analyse factorielle.

Pour faciliter une vision d’ensemble et ne pas alourdir inutilement cette section, 
nous n’avons retenu pour chaque r�sultat qu’un seul extrait d’entretien. Cependant, l’id�e 
d�velopp�e appara�t souvent dans plusieurs entretiens. Aussi, le lecteur int�ress� trouvera, 
en bas de page et en guise d’exemples, des r�f�rences d’entretiens venant confirmer 
l’extrait pr�sent�. 

2.2.1 Des repr�sentations sociales divergentes

En premi�re analyse, un consensus se d�gage quant � l’�volution r�cente du secteur. 
L’ensemble des acteurs confirme unanimement l’impression de croissance que celui-ci a 
connu au cours des derni�res ann�es :

� En deux ou trois ans, il y a vraiment eu une acc�l�ration tr�s forte, avec des 
nouveaux services, des nouveaux besoins, des nouvelles attentes du public. On 
demande de plus en plus un service complet et un service de qualit�, c’est un peu un 
leitmotiv � 643.

642 La combinaison des techniques qualitatives (entretiens et r�unions) indique l’utilisation d’une triangulation 
� within method � (cf. Chapitre n�2, Section I : � Evolution du r�le du chercheur au cours du projet �).
643 Cf. annexe n�11 : entretiens A-3 (p. 126), E-1 (p. 166).
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� De plus, nous recrutons beaucoup : c’est un des services les plus nombreux de la 
collectivit�, il ne se passe pas 3 mois sans qu’on embauche un ripper � 644.

N�anmoins, une m�me perception de l’�volution du contexte n’engendre pas une 
repr�sentation identique du futur outil de gestion. Si des repr�sentations individuelles diverses 
apparaissent, l’�tude de ces repr�sentations par cat�gorie d’acteurs (acteurs-projets et 
acteurs-m�tiers) fait appara�tre des convergences. Ces derni�res signalent l’existence de 
repr�sentations sociales de l’outil. La position que les acteurs occupent dans l’organisation 
guide leurs repr�sentations. Ainsi, on observe des ph�nom�nes d’adh�sion � la forme de 
pens�e dominante du groupe : les analyses suivantes indiquent que chaque cat�gorie 
d’acteurs-m�tiers poss�de une repr�sentation de l’outil qui lui est propre.

 Les acteurs-projets : un outil de gestion pour conna�tre et comparer

Pour les acteurs-projets, les repr�sentations d�velopp�es � l’�gard de l’outil sont 
identifi�es tr�s t�t. Les membres de l’Agence et l’APCEDE v�hiculent une repr�sentation 
similaire autour des objectifs de l’outil de gestion : conna�tre et comparer les co�ts des 
activit�s du service public d’�limination des d�chets des collectivit�s locales. Ces finalit�s 
apparaissent lors de la r�union qui va initier le projet (� Ce projet vise […] � l’expression 
qualifi�e et comparable des co�ts �645) et sont r�affirm�es de nombreuses fois lors des 
diff�rentes r�unions collectives646. 

Mais les diff�rents acteurs-m�tiers des collectivit�s locales ne semblent pas tous 
partager cette vision. 

 Les �lus des collectivit�s : une repr�sentation g�n�rale fond�e sur des objectifs 
externes 

Pour la plupart des �lus, les outils de gestion employ�s par la collectivit� locale sont 
d�j� performants :

� Sinc�rement, je pense qu’ils existent. Je ne vois pas comment on peut g�rer si on n’a 
pas ces indicateurs. Par contre, je ne peux pas vous pr�ciser lesquels, leurs modes de 
calcul et leurs formes �647.

644 Cf. annexe n�11 : entretiens A-2 (p. 123), B-1 (p. 129), D-5 (p. 163).
Nb : � Ripper � est le terme employ� pour d�signer la personne charg�e du ramassage des ordures m�nag�res.
645 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 11 octobre 2000, p. 230-232.
646 Par exemple : cf. annexe n�15, compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 31 janvier 2001, p. 239-
240.
647 Cf. annexe n�11 : entretiens D-2 (p. 155), E-1 (p. 166).
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Aussi, ils ne poss�dent pas d’attentes particuli�res par rapport � l’outil de gestion car 
ceux existants conviennent � leur r�le. L’utilisation des outils de gestion s’effectue 
principalement sur une p�riode bien identifi�e : la construction et la validation du budget.

� En tant qu’�lu, nous n’avons pas encore abord� les co�ts de la gestion des d�chets, 
[…], l’�laboration prochaine des budgets va �tre l’occasion de r�ellement se pencher 
sur le sujet �648.

De fait, les �lus ont une vision globale de l’outil : ils n’associent pas de forme au futur outil. 
L’essentiel des objectifs cit�s est li� � leur r�le. Par exemple, les capacit�s de l’outil sont 
reli�es aux relations avec les citoyens ou � une mise en conformit� avec l’�volution 
l�gislative649 :

� Dans l’id�al, il faut qu’on puisse communiquer structure par structure adh�rente les 
co�ts r�els engendr�s pour pouvoir justifier les co�ts demand�s aux diff�rentes 
structures. On sera donc oblig� � un moment ou � un autre de savoir le co�t de 
chaque activit�. […]. Cela permettra, je pense, d’avoir une communication claire et 
reconnue vis-�-vis des adh�rents �.

� Au niveau gestion, on essaie toujours d’aller de l’avant, en sachant, et �a c’est 
quelque chose qui n’est pas souvent abord�, que dans les r�unions, l’important reste 
l’aspect r�glementaire de la gestion des d�chets �.

Pour les �lus des collectivit�s, l’outil a essentiellement un r�le externe. De plus, les 
�tudes de co�ts, propos�es par les techniciens des collectivit�s, semblent convenir � cette 
cat�gorie d’acteurs-m�tiers650. En cons�quence, les �lus peuvent devenir source d’initiatives 
dans le processus de construction651 si l’outil aide leur r�le de m�diateur entre 
l’organisation et ses partenaires.

 Les responsables financiers : une repr�sentation financi�re fond�e sur des 
objectifs internes

Les cadres financiers sont la deuxi�me cat�gorie d’acteurs-m�tiers �voluant dans les 
collectivit�s � poss�der une vision globale de l’outil de gestion. Cependant, par rapport aux 
�lus, ils identifient un besoin et mat�rialisent la forme du futur outil :

648 Cf. annexe n�11 : entretiens A-1 (p. 120), D-2 (p. 155).
649 Cette observation est confirm�e par les techniciens (cf. annexe n�11 : entretien C-1 (p. 141)).
650 Cf. annexe n�11 : entretien D-2 (p. 155).
651 Cf. Chapitre n�3, Section I : � L’instrumentation des activit�s du service d�chets : une attente des collectivit�s 
locales ? �.
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� Il faut absolument d�velopper une comptabilit� analytique […]. En gestion on a 
besoin de savoir ce que �a nous co�te. Pour voir o� on peut am�liorer, que ce soit 
pour un v�hicule ou pour un grand investissement �652.

Les objectifs sont aussi clairement associ�s � leur mission dans l’organisation. Ils sont 
internes � la collectivit� et ne concernent pas seulement le secteur des d�chets : 

� Je pense qu'aujourd'hui on manque d'un suivi plus r�gulier des activit�s. Que ce soit 
en suivi mais aussi en programmation […]. Aujourd’hui, avec ce qu'on a, il est 
impossible d'avoir un contr�le r�gulier sur l'ensemble des activit�s �653.

Cette vision globale est cependant ancr�e dans le domaine de la gestion. Le langage 
utilis� par ces acteurs est r�v�lateur :

� En termes financiers, je n’ai pas encore r�ellement de visibilit�. C’est vrai que ce 
qui m’int�resserait plus particuli�rement, dans la mesure o� je ma�trise effectivement 
un peu plus ce budget annexe, c’est de pouvoir appr�hender r�ellement quelles sont 
les capacit�s d’investissement �654.

En r�sum�, ces deux cat�gories d’acteurs-m�tiers d�veloppent des repr�sentations 
globales de l’outil de gestion (les caract�ristiques de l’outil et le mode de fonctionnement ne 
sont que tr�s peu �voqu�s). Leurs repr�sentations sont li�es � leur r�le dans la collectivit� 
et g�n�rent des attentes diff�rentes. Ainsi, deux objectifs sont associ�s � l’outil de gestion : 

- externe, de l�gitimation de l’action (une �tude de co�ts semble suffire) ;

- interne, d’am�lioration de l’action (un outil comme la comptabilit� de gestion para�t 
plus appropri�655). 

Comme le remarque Lebas, la comptabilit� de gestion est tourn�e vers la satisfaction des 
managers alors que la comptabilit� publique donne une vision de l’�tablissement � toutes 
personnes ext�rieures � celui-ci656. 

652 Cf. annexe n�11 : entretiens A-3 (p. 128), B-2 (p. 135), C-2 (p. 144), D-1 (p. 151), E-3 (p. 174).
653 Cf. annexe n�11 : entretiens B-2 (p. 135), E-3 (p. 173).
654 Cf. annexe n�11 : entretiens A-3 (p. 127), C-2 (p. 144).
655 Si les acteurs emploient le terme de � comptabilit� analytique �, la description des objectifs de ce futur 
syst�me de gestion correspond davantage � un outil de comptabilit� de gestion. Par exemple, les responsables 
financiers insistent sur la n�cessit� de suivre les activit�s avec cet outil. Or, selon Gervais, cette finalit� est 
souvent celle d’un outil de comptabilit� de gestion (GERVAIS M. (2000), op. cit., p. 192).
656 LEBAS M., � Essai de d�finition du domaine de la comptabilit� de gestion �, Revue Fran�aise de 
Comptabilit�, n�238, octobre 1992, p. 56-60.
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 Les comptables : une repr�sentation de l’outil qui s’affine

Au m�me titre que les responsables financiers, les comptables poss�dent une vision 
claire du futur outil de gestion :

� C’est vrai que des �lus demandent le co�t de chaque service. C’est-�-dire, combien 
co�te la collecte d’ordures m�nag�res, combien de personnel est affect�, les points de 
tri, les usines […]. Il nous faudrait conna�tre le co�t d’un service �657.

De plus, ils donnent au futur outil de gestion des missions vari�es. Les objectifs 
concernent le fonctionnement du service comme ses relations avec l’ext�rieur :

� A mon avis, c'est toujours bon pour la collectivit�[…], plus on apprend et plus on 
v�hicule. Pour moi, l'avantage c'est l'am�lioration du fonctionnement �.

� On demande aux usagers de payer mais ils deviennent de plus en plus exigeants. Ils 
se posent des questions et c’est tout � fait logique, donc il faut que l’on puisse aussi 
leurs apporter des r�ponses concr�tes �ventuellement chiffr�es �.

La forme de l’outil (�tude de co�ts) et ses objectifs (am�lioration du fonctionnement 
de la collectivit� et des relations avec les citoyens) sont identifi�s. De plus, les comptables ont 
conscience du r�le qu’ils ont � jouer dans le fonctionnement de l’outil et ils n’y voient aucun 
inconv�nient :

� Le travail serait plus int�ressant et �a ne nous d�rangera pas du tout. Au contraire 
cela ajouterait plus de motivation �658.

Aussi, lorsqu’ils imaginent les probl�mes li�s au fonctionnement de l’outil de gestion, 
les comptables n’insistent pas sur une possible surcharge de travail. Ils �voquent des 
pr�occupations li�es � la collectivit� et au fonctionnement dans leur service :

� Le frein principal risque d’�tre le co�t. Il va falloir �valuer le co�t par rapport au 
service rendu. Mais, il y aurait une motivation, c’est certain �.

� Moi je pense beaucoup aux comp�tences des gens. Ils sont tr�s techniques, et 
l’administratif ils ne veulent pas en entendre parler. Ce qui pose un r�el probl�me �.

Les comptables ont une vision d�taill�e de l’outil. Ils peuvent lui donner un nom, 
des objectifs et ils sont m�me conscients de leurs implications dans le futur dispositif. Le 
seul point non envisag� est le mode de fonctionnement de l’outil de gestion659. 

657 Cf. annexe n�11 : entretiens B-3 (p. 137), C-3 (p. 146), E-2 (p. 171).
658 Cf. annexe n�11 : entretiens B-3 (p. 137), C-3 (p. 147). 
659 Cf. annexe n�11 : entretien D-4 (p. 162).
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 Les responsables techniques : une repr�sentation d�taill�e de l’outil de gestion

Ces acteurs-m�tiers g�rent directement les activit�s du service d�chets. Ils attribuent � 
l’outil de gestion un objectif de r�activit� :

� Je le vois comme un acc�s � de l’information ponctuelle. Le plus important dans 
l’outil, ce n’est pas l’aspect exploitation, c’est la prise d’informations. Or, c’est l� o� 
le syst�me grippe le plus facilement et le plus vite �660.

Pour les responsables techniques, l’outil de gestion doit permettre de suivre l’activit� 
avec quelques indicateurs et des seuils d’alerte :

� Un outil de gestion, ce n’est pas uniquement des co�ts, il doit aussi permettre de 
r�agir, de mettre en place des actions correctrices �661.

Les indicateurs financiers doivent se m�ler aux indicateurs techniques pour obtenir 
une coh�rence du co�t. L� aussi, la liaison entre le travail effectu� dans la collectivit� et les 
attentes des acteurs est observ�e :

� Savoir service par service, l’activit�, le flux mati�re et le flux financier, de fa�on � 
d�gager le co�t du service. En terme d’outil de pilotage, �a permet de voir si l’on n’a 
pas de d�rives �662.

Le mode de fonctionnement de l’outil et notamment la p�riodicit� de la restitution des 
informations est envisag�e. Les indicateurs doivent �tre r�actualis�s r�guli�rement : 

� Dans l’id�al, il faudrait un outil qui fournisse des indicateurs de fa�on tr�s 
r�guli�re, toutes les semaines, pour r�ellement suivre l’�volution de l’activit� �663

Les repr�sentations des techniciens sont tr�s d�taill�es. En effet, lorsqu’ils �voquent le 
fonctionnement futur de l’outil, ils imaginent les difficult�s auxquels ils vont se heurter. A ce 
sujet, ils soulignent le manque de relations avec les services comptables :

� [La comptabilit�] est un maillon de la cha�ne, mais en m�me temps de savoir 
combien co�te la collecte s�lective ou combien co�te tel service ne lui apporte rien de 
plus dans sa fonction. Il y aura peut �tre des risques de blocage […] il faudra que l’on 
se rapproche de ce service avec lequel nous n’avons pas l’habitude de travailler �.

660 Cf. annexe n�11 : entretiens B-1 (p. 130), E-4 (p. 177), F-1 (p. 177 et 179).
661 Cf. annexe n�11 : entretiens B-1 (p. 131), D-5 (p. 164).
662 Cf. annexe n�11 : entretien B-1 (p. 131).
663 Cf. annexe n�11 : entretien E-4 (p. 177).
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Malgr� un manque certain de comp�tences en comptabilit�, dont ils ne se cachent pas, 
ces acteurs-m�tiers ressentent fortement le besoin d’instrumentation. Ils se repr�sentent 
donc de fa�on tr�s d�taill�e le futur outil de gestion : un outil de pilotage. Cette 
conclusion explique que les responsables techniques aient majoritairement particip� � la 
communaut� de pratique. La culture technique de ces organisations est �vidente mais 
progressivement celle-ci se compl�te et int�gre des �l�ments de gestion664.

Il appara�t donc que chaque cat�gorie d’acteurs-m�tiers poss�de une vision 
diff�rente de l’outil de gestion. Un parall�le peut �tre ici fait entre la vision des techniciens 
et des �lus sur la gestion actuelle du service : les �lus imaginent poss�der des outils de gestion 
tr�s complexes alors que les techniciens d�crivent des outils de gestion peu performants (� Si 
les �lus sont face � une d�cision, on ne peut pas leur apporter ou difficilement des 
informations chiffr�es fiables �). L’outil de gestion cristallise l’attention des acteurs du 
r�seau �mergent et chacun � tendance � le ramener � sa propre repr�sentation de la 
r�alit� et donc � ses enjeux dans l’organisation. En reprenant les outils de gestion envisag�s 
et leurs objectifs, le sch�ma suivant signale la diversit� des repr�sentations sociales.

664 Ces acteurs de la collectivit� ont conscience que la gestion a maintenant envahi leur travail quotidien : � Je 
pense que d�s ann�e, nous allons gagner en transparence. Apr�s l’�volution technique nous attendons 
l’�volution de gestion � (cf. annexe n�11 : entretien F-1, p. 181).
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Sch�ma 34 - Les repr�sentations sociales sur l’outil de gestion665

Ainsi, la fonction exerc�e semble influencer la vision sur le futur outil de gestion : la 
repr�sentation est fonction du cadre dans lequel elle s’int�gre. Ces repr�sentations deviennent 
sociales car elles sont partag�es par un groupe666. Cependant, ces repr�sentations ne sont-elles 
pas aussi d�pendantes du contexte dans lequel �voluent les diff�rents acteurs du projet ?

665 Pour des raisons de lisibilit� les comptables ont �t� associ�s aux responsables financiers des collectivit�s 
locales. 
666 La section suivante indiquera l’importance de ces repr�sentations sociales : elles sont acquises et mobilis�es 
par le groupe dans le cadre de la construction de l’outil (MOSCOVICI P. (1997), op. cit., p. 99).
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2.2.2 L’intervention de l’organisation sur les repr�sentations sociales 

L’analyse factorielle a r�v�l� la pr�sence de trois contextes organisationnels 
diff�rents667. Ces derniers vont influer sur les repr�sentations sociales des acteurs en venant 
l�g�rement les modifier.

 Les leaders : une position claire sur l’outil de gestion 

M�me si les diff�rences persistent encore, les diff�rents acteurs-m�tiers de ce groupe 
d�taillent g�n�ralement davantage le futur outil668. Ainsi, les responsables financiers 
rejoignent les responsables techniques en d�crivant des d�marches tr�s pr�cises : 

� Et sur l'aspect investissement, il faudrait mettre en place un outil qui prenne peut-
�tre des donn�es financi�res, mais pas que financi�res. Qu’il y ait aussi, la date du 
march�, l'ex�cution, par exemple �669.

Si les objectifs et les modes de fonctionnement sont d�crits, les attentes li�es � l’outil 
de gestion sont aussi �voqu�es : 

� Actuellement, on essaie, plut�t que d’avoir chacun ses bases de donn�es et de 
gestion sur les co�ts des entrants et des sortants, de les globaliser. Pour cela, on 
r�cup�re les bases sur lesquelles chacun travaillait, pour les regrouper avec une 
centralisation des saisies, mais aussi, des suivis, de mani�re � ce qu’il y ait d�j� une 
uniformit� des renseignements �670.

Cependant, les entretiens indiquent, comme les r�ponses apport�es � l’enqu�te671, que les 
collectivit�s qui poss�dent d�j� des outils de gestion pour les activit�s du service d�chets 
rencontrent encore des probl�mes :

� Moi, aujourd’hui, j’ai cette frustration : je mets en place des outils mais tout le 
monde s’en moque. Pas tout le monde, parce que j’ai des �l�ments de r�ponse pour les 
�lus. Mais d’un point de vue de l’organisation du syndicat, je n’ai pas la demande de 
la direction � (responsable technique).

� On se sert plus aujourd’hui de la comptabilit� g�n�rale, c’est malheureux, que de la 
comptabilit� analytique. La comptabilit� analytique, je m’en suis tr�s peu servie � 
(responsable financier).

667 Cf. Chapitre n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �.
668 Signalons que pour les deux collectivit�s appartenant � ce groupe, aucun �lu n’a pu �tre interview�.
669 Cf. annexe n�11 : entretiens B-1 (p. 131), C-2 (p. 144).
670 Cf. annexe n�11 : entretien C-1 (p. 140).
671 Cf. Chapitre n�3, Section I : � L’instrumentation des activit�s du service d�chets : une attente des collectivit�s 
locales ? �.
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Les acteurs-m�tiers de ce groupe ont donc des repr�sentations sociales d�taill�es sur 
l’outil de gestion. Ce ph�nom�ne peut s’expliquer par le contexte : le service d�chets �volue, 
la plupart du temps, dans des collectivit�s de grande taille dans lesquelles des outils ont 
�t� d�velopp�s dans d’autres services. Cet environnement favorise directement des 
initiatives portant sur la gestion des activit�s du service d�chets.

 Les retardataires : une gestion li�e � l’initiative locale

Pour ces collectivit�s, le besoin d’outils de gestion n’est pas une priorit�672. Aussi, le 
d�veloppement d’outils est intimement li� � des initiatives locales (essentiellement le fait de 
responsables techniques) engag�es pour r�pondre � des attentes individuelles673 : 

� J’ai mis au point des petites choses que j’ai faites en plus, notamment sur les 
d�chetteries o� j’ai le temps pass� par type de mat�riaux, le temps de gardiennage. 
Avec cela, j’arrive globalement � d�terminer un co�t de fonctionnement des 
d�chetteries, c’est le seul aspect � peu pr�s que je ma�trise : le co�t d’�limination du 
d�chet vert collect� en d�chetterie, avec son transport, le tout est sur un tableur Excel, 
avec des donn�es que je r�cup�re �674.

De mani�re g�n�rale, les membres de ces organisations ne se repr�sentent pas l’outil 
de gestion. La forme, le contenu et le fonctionnement de l’outil de gestion ne sont pas 
d�taill�s, comme l’indiquent ces extraits d’entretiens r�alis�s avec des responsables 
techniques : 

� Moi j’avoue que j’ai du mal � concevoir comment on pourrait passer directement de 
la comptabilit� publique � un outil comme celui-l�. C’est peut �tre parce que je ne 
ma�trise pas bien le logiciel de comptabilit� �675.
Dans ce groupe, l’objectif de r�activit� n’est pas r�ellement pr�sent. La fr�quence de 

renouvellement des indicateurs pour les responsables techniques en est un signe : 

� Je pense que un par trimestre c’est d�j� bien. C’est vrai qu’en trois mois, si on a un 
premier bilan, on peut se dire : on a trois mois pour mettre en place ce qu’on a 
d�cid�. Je pense que tous les trimestres, c’est d�j� une bonne moyenne �.

672 Par exemple, un responsable financier d�clare : � Je crois qu’on est tous sur des logiques de services, plut�t 
que sur des logiques de co�ts, d’approches financi�res. A partir du moment o� le service est rendu et que c’est 
satisfaisant, le co�t devient secondaire � (cf. annexe n�11, entretien E-3, p. 175).
673 L’importance de la s�lection effectu�e en collaboration avec les acteurs-projets se d�voile : une telle 
d�marche permet de saisir la r�alit� d’une situation. Sans cette aide, nous aurions interview� une collectivit� qui 
aurait d�clar� ne pas avoir d’outils et ne pas �tre int�ress�e par la d�marche.
674 Cf. annexe n�11 : entretien F-1 (p. 182).
675 Cf. annexe n�11 : entretien F-1 (p. 184).



Chapitre 5 – Section I – L’�tude de l’outil de gestion et des repr�sentations des acteurs 

Page 247

Evoluant sans outils de gestion, les membres de ce groupe �prouvent des difficult�s 
� imaginer les caract�ristiques de l’outil. Finalement, l’instrumentation du service d�chets 
est li�e � l’initiative locale et aboutit � la construction d’outils peu perfectionn�s et 
uniquement utilis�s par leur concepteur.

 Les suiveurs : des visions vari�es sur l’outil de gestion

Les acteurs-m�tiers de ce groupe poss�dent des repr�sentations diverses de l’outil de 
gestion. Comme ce responsable financier, ils l’identifient sans pour autant entrer dans les 
d�tails de son contenu ou de sa construction :

� L’objectif, pour moi c’est que dans l’ann�e on puisse mettre en œuvre toutes ces 
bases de donn�es, toutes ces analyses de fa�on � arriver � une comptabilit� analytique 
tr�s pr�cise activit� par activit� �676.

Les acteurs-m�tiers de ces collectivit�s ont des attentes tr�s diff�rentes : certains 
reconnaissent le besoin de d�velopper des co�ts, d’autres sont en train de cr�er des proc�dures 
encore manquantes pour que l’outil fonctionne correctement677. Ces deux extraits d’entretiens 
avec des techniciens soulignent la diversit� des situations :

� Bien s�r pour l’instant, on ne les a pas encore utilis�s. Mais, c’est une �vidence : il 
faut avoir un canevas qui entoure leur construction �.

� Cependant, la difficult� dans ce travail analytique, c’est qu’effectivement � un 
moment il y a des �l�ments qu’on n’affecte pas. De plus, les immobilisations sont 
difficiles � traiter : actuellement, pour la partie investissements, je r�cup�re toutes les 
donn�es et c’est par site que j’affecte. D’autre part, des charges comme l’�lectricit� 
peuvent poser de petits probl�mes, alors l� je n’ai pas trouv� encore le temps, ce que 
j’essaie de faire pour l’instant, c’est d’avoir un poste � frais communs � o� on affecte 
toutes les charges impossibles � d�composer �.

Cependant, comme l’indique cet extrait d’entretien r�alis� avec un responsable 
financier, les acteurs-m�tiers de ces collectivit�s locales rencontrent, eux aussi, de nombreux 
probl�mes dans la construction de ces outils de gestion :

� Pour la comptabilit� publique, il n’y a pas grand chose � en dire. Maintenant, on 
essaie de mettre une comptabilit� analytique par morceaux, mais c’est vrai qu’on a 
beaucoup de difficult�s � le faire : il faut le temps d’avoir une vision globale, de bien 
ficeler ce qu’on veut suivre en analytique et c’est vrai qu’on rencontre beaucoup de 
difficult�s � le faire, surtout si l’on veut avoir une vision globale et rapide �678.

676 Cf. annexe n�11 : entretiens A-3 (p. 128), D-3 (p. 159), D-4 (p. 161).
677 Cette observation confirme la diversit� des situations identifi�es pour ce groupe lors de l’enqu�te (cf. Chapitre 
n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �).
678 Cf. annexe n�11 : entretien A-2 (p. 124).
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D�s lors, les membres de ce groupe sont difficiles � cat�goriser. Ils d�veloppent des 
repr�sentations g�n�rales sur l’outil et la pr�cision de leur vision provient 
essentiellement de l’avanc�e de la collectivit� en mati�re de gestion sur ce service (a-t-elle 
d�j� mis en place des syst�mes de gestion ?).

Le graphique suivant r�sume les positions des trois groupes en utilisant deux axes : la 
pr�cision de la repr�sentation et la sensibilit� � la � gestion � du service public d’�limination 
des d�chets. Cette �tude indique que les outils de gestion d�velopp�s par les organisations 
sont fonction des contextes dans lesquels �volue le service. En effet, ces derniers 
influencent les repr�sentations sociales des acteurs qui implantent des syst�mes en 
ad�quation avec leur organisation. 

Graphique 13 - Le lien outil de gestion / contexte

En signalant l’importance du contexte sur les repr�sentations, cette �tude indique 
l’influence de l’organisation sur les outils de gestion utilis�s et futurs. Les acteurs 
int�grent dans leurs repr�sentations sur l’outil de gestion des donn�es issues de leur 
contexte d’actions679.

679 Ces r�sultats semblent confirmer les conclusions des recherches men�es par Douglas : une d�cision juste pour 
les acteurs d’une organisation sera celle qui rencontre la pens�e institutionnelle qu’ont d�j� les individus au 
moment o� ils veulent d�cider (DOUGLAS M., Comment pensent les institutions ?, Nathan, 1996).

E
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t 

Repr�sentations de l’outil de gestion

Groupe 
� leaders �

Groupe 
� suiveurs �

Groupe 
� retardataires �

Pr�cises
Floues

Sensible � la 
gestion

Insensible � la 
gestion



Chapitre 5 – Section I – L’�tude de l’outil de gestion et des repr�sentations des acteurs 

Page 249

Pour conclure, si ce travail porte sur des repr�sentations individuelles, l’analyse de ces 
derni�res permet d’identifier des points de convergences qui constituent des repr�sentations 
sociales de l’outil680. En effet, pour Jodelet : � partager une id�e, c’est affirmer un lien social, 
une identit� �681. Pr�cis�ment, cette �tude permet d’observer que les repr�sentations 
individuelles sont model�es en fonction de deux caract�ristiques : 

1. le r�le de l’acteur dans l’organisation,

2. l’avanc�e du service d�chets de la collectivit� en mati�re de gestion.

En croisant ces deux crit�res, il d�coule douze repr�sentations sociales diff�rentes de l’outil 
de gestion dans les collectivit�s locales. Cette �tude confirme donc la diversit� des 
repr�sentations sur le futur outil de gestion. Aussi, une question se pose : cette situation n’est-
elle pas un frein au d�veloppement du projet ?

680 Ces analyses n’indiquent que des relations. Il ne s’agit pas de liens de causalit�. En effet d’autres crit�res 
pourraient intervenir : des relations privil�gi�es avec des organisations priv�es, des initiatives de responsables 
techniques etc.
681 JODELET J (1997), op. cit., p. 67. 
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Un simple accord sur l’�volution du secteur ne suffit pas � d�velopper une vision 
identique de l’outil de gestion682. Comme le signale Bouquin : le probl�me de la gestion n’est 
pas dans l’int�r�t � long terme mais dans la gestion des int�r�ts divergents � court terme683. 
Effectivement, dans la situation �tudi�e, les diff�rents membres de l’�quipe projet (que celle-
ci soit associ�e au r�seau �mergent ou � la communaut� de pratique684) ne remettent pas en 
cause l’utilit� du projet mais ils associent l’outil de gestion � leurs pr�occupations actuelles. 
Or, ces derni�res ne sont pas forc�ment identiques. Comment la construction de l’outil de 
gestion int�gre-t-elle les multiples repr�sentations sociales ? 

Pour tenter de r�pondre � cette question, l’expos� est organis� en deux parties : 

La premi�re d�crit l’influence des repr�sentations sociales sur l’�volution de la forme 
de l’outil de gestion. Elle analyse les m�canismes par lesquels le processus s’est d�velopp� en 
d�pit des repr�sentations divergentes des acteurs du projet.

La deuxi�me �tudie le r�le jou� par les organisations du r�seau dans la construction de 
l’outil de gestion. Elle indique comment les organisations ont agi sur le processus et, en 
retour, comment elles ont �t� influenc�es. 

682 La section pr�c�dente indique que les acteurs per�oivent de mani�re identique les �volutions identifi�es au 
cours du premier chapitre : pression financi�re, sociale et croissance du secteur (cf. Chapitre n�1, Section II : 
� Sa croissance r�cente : la n�cessaire gestion des co�ts �).
683 BOUQUIN H., � Du contr�le de gestion au pilotage �, L’Expansion Management Review, septembre 2000, p. 
58-66.
684 Les repr�sentations sont d�pendantes des cat�gories d’acteurs-m�tiers mais aussi du contexte de gestion du 
service d�chets. Aussi, � l’int�rieur d’une m�me cat�gorie d’acteurs-m�tiers peuvent perdurer des diff�rences 
(par exemple entre les responsables techniques formant la communaut� de pratique). 
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1 L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses 
cons�quences

Ce premier paragraphe d�crit comment les repr�sentations sociales ont influenc� 
l’�volution de l’outil et se sont transform�es pour permettre au processus de se d�velopper.

1.1 Un vecteur de transformation de l’outil : les repr�sentations des acteurs 

Au cours du processus de construction, les lieux de rencontre entre les participants au 
projet se multiplient685. Malgr� des repr�sentations sociales diff�rentes, les r�unions du r�seau 
�mergent puis de la communaut� de pratique permettent de construire l’outil. 

1.1.1 Les acteurs interviennent sur la forme de l’outil

Progressivement, le projet accueille de plus en plus d’acteurs : les transformations de 
l’�quipe projet au cours des quatre �tapes identifi�es pr�c�demment permettent de
comprendre l’�volution de l’outil.

 Premi�re �tape – Un dialogue entre les acteurs-projets et l’outil

Au cours de cette premi�re �tape, le projet regroupe seulement les acteurs-projets et 
l’�quipe de recherche (mais son extension est d�j� envisag�e pour les prochaines �tapes de la 
construction686).

Sans observer de mat�rialisation de l’outil, il est difficile d’observer des relations 
directes entre l’outil de gestion et ces acteurs. Toutefois, � ce stade du projet, l’Agence et 
l’APCEDE affirment l’importance des aspects � humains � du processus engag� :

� Il faut donc mettre en place une m�thode pour que les collectivit�s puissent 
d�terminer ce co�t. Or, une telle mission suppose des modifications 
organisationnelles, logistiques et humaines �687.

685 GOWAN M. C., ANNIE S., KLAMER T. P., � Satisfaction with Activity-Based-Cost Management 
Implementation �, Journal of Management Accounting Research, Volume 9, 1997, p. 217-237.
686 Cf. annexe n�1.
687 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union de comit� de pilotage du 31 janvier 2001, p. 239.
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Ainsi, alors que l’outil n’est pas encore cr��, les cons�quences de l’intervention 
humaine sont d�j� envisag�es. Par exemple, les objectifs des acteurs-projets sont-ils 
identiques � ceux des acteurs-m�tiers ? Si tel n’est pas le cas, l’outil va se confronter � des 
int�r�ts diff�rents qu’il conviendra de g�rer au cours du processus. Cette possibilit� est 
envisag�e dans le cadre des premi�res r�unions du comit� de pilotage : 

� Le processus de recherche-action ou de recherche-intervention, est un processus 
sp�cifique, je vais d’abord vous interroger sur l’outil et mener une r�flexion sur le 
concept. Il faudra bien d�finir le probl�me, l’outil de gestion dissimule des choses. 
Certes il y a une r�ponse en terme de techniques comptables mais : qu’y a t-il derri�re 
cette r�ponse ? �688.

D�s les premiers moments du projet les repr�sentations des acteurs influencent 
l’id�e du futur outil de gestion.

 Deuxi�me �tape – L’essor du projet : les acteurs-projets restent les d�cideurs

A ce stade du projet, deux nouveaux acteurs rejoignent le projet : 

- une stagiaire ayant en charge l’�tude de faisabilit� technique de l’outil ;

- une collectivit� locale dans laquelle se d�roule le premier param�trage de l’outil. 

La stagiaire, aid�e des acteurs-projets, va construire la matrice de co�ts. L’implication 
des acteurs-m�tiers de la collectivit� se limite � la transmission d’informations. Un indicateur 
int�ressant est l’absence de r�unions de coordination entre les acteurs-m�tiers et les acteurs-
projets (la r�union finale du groupe de travail sur cette �tude, en septembre 2001, rassemble 
les acteurs-projets, le doctorant et la stagiaire689). 

Mises � part les informations donn�es, la confrontation avec les acteurs-projets ne 
s’est faite que par l’interm�diaire d’une r�union de pr�sentation de la matrice des co�ts pour 
�valuer la cr�dibilit� des r�sultats. Ainsi, la matrice des co�ts reste pour l’instant l’œuvre de 
l’ADEME et de l’APCEDE. Cette attitude est justifi�e par les acteurs-projets : il ne s’agit que 
d’une �tape technique o� l’implication des collectivit�s locales, en grand nombre, n’est pas 
n�cessaire. Cependant, ce comportement conduit � un outil qui r�pond essentiellement � leurs 
attentes690.

688 Ibid. 
689 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 12 septembre 2001, p. 235.
690 Nous retrouvons donc ici, la philosophie gestionnaire que nous avions analys�e avec la matrice (cf. Chapitre 
n�5, Section I : � Un outil de gestion qui �volue au cours de sa phase de construction �).
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L’objectif de l’outil est la comparaison, il est donc construit par les acteurs qui 
veulent r�pondre � ce besoin : les acteurs-projets. Il se concr�tise par la construction 
d’un outil de comptabilit� analytique.

 Troisi�me �tape – Les premi�res confrontations des repr�sentations sociales : 
le d�veloppement de repr�sentations communes

Cette troisi�me �tape est l’occasion d’accueillir plus de 20 collectivit�s dans la 
d�marche. En cr�ant ce r�seau et en l’animant, les acteurs-projets laissent de plus en plus de 
libert� d’expression aux collectivit�s locales et l’outil de gestion subit sa principale �volution. 

Pour la premi�re fois, il est confront� aux attentes et donc aux repr�sentations des 
diff�rents acteurs-m�tiers des collectivit�s locales : 

� L’outil de gestion permettra aux collectivit�s de faire des pr�visions en fonction des 
projets que ces derni�res ont d�velopp�s. L’int�r�t premier de ces simulations est une 
aide � la d�cision �691.
� De mani�re g�n�rale, les collectivit�s s’accordent sur le fait que l’outil de gestion 
sera un moyen d’optimisation du service par une mesure constante des objectifs � 
atteindre � 692.

Les besoins exprim�s par ces acteurs d�pendent de leurs repr�sentations individuelles. 
Toutefois, ces derni�res font appel aux repr�sentations sociales identifi�es par l’analyse des 
entretiens individuels693. Ainsi, les responsables techniques envisagent de perfectionner l’outil 
pr�sent� par les acteurs-projets. Ils insistent sur leurs besoins de gestion quotidienne des 
activit�s. Ils d�crivent un outil de gestion semblable � un tableau de bord. Cet outil doit aider 
� la d�cision694 et entra�ner plus de r�activit�695. Face � ce besoin, ils remettent en cause 
l’objectif de comparaison entre collectivit�s :

� Pour moi, �a ne sera pas un outil de comparaison par rapport aux autres 
collectivit�s, mais plut�t un outil de travail en ce qui concerne les objectifs � 
atteindre �.

691 Cf. annexe n�9. 
692 Ibid.
693 Cf. Chapitre n�5, Section I : � Les repr�sentations sociales des acteurs sur le futur outil de gestion �.
694 MALO J-L., � Les tableaux de bord �, Encyclop�die de Comptabilit�, Contr�le de Gestion, Audit, coordonn� 
par B. COLASSE, �ditions �conomica, article n�84, 2000, p. 1133-1144.
695 CHIAPELLO E., DELMOND M-H., � Les tableaux de bords : outils d’introduction du changement �, Revue 
Fran�aise de Gestion, janvier-f�vrier 1994, p. 49-58.
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N�anmoins, il para�t difficile, m�me si cela est le souhait des acteurs des collectivit�s 
locales, d’atteindre un tel objectif. En effet, comme le signalait d�j� en 1974 Guiriec : � la 
notion de tableau de bord est un de ces concepts apparemment clairs, dont la signification 
cesse d’�tre �vidente d�s qu’on est amen� � se poser des probl�mes d’application 
pratique �696. Cependant, dans la typologie propos�e par Bergeron, il est envisageable que 
cette organisation puisse mettre au point un tableau de bord de second niveau, c'est-�-dire un 
tableau de bord qui n’ait pas d’orientation strat�gique mais qui soit int�gr� aux variables 
essentielles de la gestion697. 

Sous l’impulsion du r�seau �mergent et des premi�res r�unions de l’�quipe 
projet, l’outil de gestion �volue. M�me si le passage d’une comptabilit� analytique � une 
comptabilit� de gestion se r�alise essentiellement pour des raisons techniques, nos 
observations indiquent que la forme de l’outil au cours de cette troisi�me �tape est 
davantage en ad�quation avec les repr�sentations sociales des acteurs-m�tiers698 (m�me 
si certains membres de collectivit�s aimeraient aller plus loin et mettre en place des outils de 
pilotage). Ces d�bats co�ncident avec une prise de conscience des acteurs-projets des 
v�ritables attentes des acteurs-m�tiers : les acteurs-projets comprennent que l’outil de calcul 
des co�ts (la comptabilit� analytique) pourrait devenir un outil de � non-gestion � du service 
d�chets face au projet engag�. Finalement, les discussions autour de la forme de l’outil font 
�merger des repr�sentations communes699.

 Quatri�me �tape : La cr�ation d’une communaut� de pratique : l'adaptation 
de l’outil aux repr�sentations communes 

Au cours de cette quatri�me �tape, les �volutions du contenu de l’outil laissent 
appara�tre clairement l’influence des acteurs de l’�quipe-projet et de leurs repr�sentations sur 
l’outil. Les r�unions collectives de la communaut� de pratique, qui ont jalonn� le parcours des 
exp�rimentations, indiquent comment l’outil de gestion s’ajuste aux repr�sentations des 
acteurs-projets ou des acteurs-m�tiers. 

696 GUIRIEC J-C., � Le tableau de bord : outil simple de gestion pr�visionnelle �, Direction et Gestion, n�1, 
1974, p. 13-17.
697 BERGERON H., � Les tableaux de bord pour rendre compte de la performance : typologie et d�terminants �, 
Actes du XIX�me congr�s de l’Association Fran�aise de Comptabilit�, 14, 15 et 16 mai 1998, p. 555-568.
698 Cf. Chapitre n�5, Section I : � La construction d’un outil de gestion dans un r�seau : l’�mergence de
repr�sentations sociales multiples �
699 Moisdon indique le r�le qualitatif que peut jouer l’instrument de gestion : il permet la construction 
progressive de repr�sentations partag�es � partir duquel se structurent les d�bats (MOISDON J-C. (1997), op. 
cit., p. 35). 
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Les acteurs-projets demandent � ce qu’un certain nombre de conventions soient 
adopt�es. Par exemple, l’activit� de transport va �tre clairement d�finie700. Mais, cette 
d�finition est en r�alit� celle de l’Agence et de l’APCEDE (quelques mois auparavant, le 
probl�me avait �t� �voqu� et discut� par les acteurs-projets). Ainsi, en d�pit des �changes lors 
de la r�union collective, le consensus est conforme � la d�finition envisag�e quelques mois 
plut�t. Les acteurs-projets font donc passer leur propre vision de cette activit�. De la m�me 
fa�on, ils influencent le contenu des co�ts, par exemple, en demandant � ce qu’un consensus 
soit trouv� sur des probl�mes de d�calage dans l’enregistrement des subventions :

� Une solution g�n�rale est ent�rin�e pour g�rer le d�calage des subventions Eco-
Emballage : comptabiliser le montant per�u de l’ann�e �tudi�e et rajouter le liquidatif 
de l’ann�e ant�rieure �701.

L’ADEME et l’APCEDE agissent avec comme objectif de cr�er une m�thode 
homog�ne de construction des co�ts qui leur permette, in fine, de comparer les collectivit�s. 
Ces repr�sentations guident donc leurs actions. 

Pour les acteurs-métiers, ces exp�rimentations sont aussi l’occasion de modeler 
l’outil de gestion en fonction de leurs repr�sentations sociales. Par exemple, au cours d’une 
r�union un probl�me est pos� : quelles charges imputer dans la cat�gorie � charges de 
structure � ? Au cours du d�bat, l’une des collectivit�s fait part de sa solution et les autres 
acceptent de l’essayer :

� L’option test�e � X, d’une r�partition a posteriori des charges de structures, semble 
int�ressante. Les communaut�s de communes de Y et de W d�cident de l’adopter afin 
de juger des r�sultats de cette m�thode �702.

Elle fait ainsi passer l’id�e g�n�rale que la r�partition de certaines charges est difficile. Aussi, 
il serait plus int�ressant de poss�der un co�t hors charges g�n�rales et ensuite de les r�partir 
pour �valuer un co�t complet. Une collectivit� impose donc sa vision de la construction du 
co�t. Cependant, � quelle repr�sentation correspond ce probl�me des charges g�n�rales ? Au 
cours de l’�tape de sensibilisation, des membres de collectivit�s ont clairement d�montr� 
l’importance toute particuli�re de ces charges et notamment leur aspect politique. Il peut y 
avoir un int�r�t tout particulier � les isoler et donc � ne les r�partir qu’ult�rieurement : faire 

700 Cf. Chapitre n�5, Section I : � Un outil de gestion qui �volue au cours de sa phase de construction �.
701 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 238.
Nb : Eco-Emballage est un organisme qui accorde des subventions aux collectivit�s en fonction de leurs efforts 
en mati�re de recyclage.
702 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 238.
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accepter l’outil aux �lus (il sera possible d’�valuer un co�t hors charges g�n�rales et donc 
d’obtenir un co�t plus bas du service d�chets et ainsi plus facilement communicable703).

Ces exp�rimentations montrent que les repr�sentations sociales des acteurs 
influencent l’outil de gestion. Dans la communaut� de pratique, l’outil cristallise les 
repr�sentations de l’�quipe-projet. Pour autant, plus g�n�ralement, la confrontation de ces 
repr�sentations704 refl�te deux logiques :

- celle du suivi et du pilotage : d�sign�e comme une logique locale, elle est d�velopp�e 
par les acteurs-m�tiers ; 

- celle de la comparaison : qualifi�e de logique globale, elle est attribu�e aux acteurs-
projets. 

1.1.2 Des repr�sentations divergentes mais un outil qui se construit 

Les influences du contexte sur l’outil se font jour : comme le d�crit Douglas, les 
d�saccords entre ces deux logiques sont dus � l’emprise des organisations sur les processus de 
classification et de reconnaissance705 et donc sur les repr�sentations. Aussi, l’implication 
progressive des acteurs-m�tiers dans le projet et les probl�mes qu’elle engendre sont 
repr�sentatifs d’une probl�matique beaucoup plus large : l’opposition � logiques locales � / 
� logiques globales �. 

L’�tude des repr�sentations au cours des exp�rimentations permet d’identifier des 
divergences de finalit� li�es � ces logiques : les acteurs-projets d�sirent construire un outil 
qui homog�n�ise les chiffres communiqu�s par les collectivit�s alors que les acteurs-
m�tiers ont besoin d’un outil capable de piloter le d�veloppement du service. 
L’organisation semble donc influencer les repr�sentations des acteurs et donc leur logique 
d’action. Pourtant, malgr� ces divergences, les collectivit�s mettent en place la matrice des 
co�ts. 

Les entretiens r�alis�s avec les stagiaires charg�s des exp�rimentations des outils dans 
les collectivit�s indiquent, au-del� de la construction effective de l’outil dans les collectivit�s, 
la pr�sence de deux situations fonction du niveau d’implication et d’avancement de la 
collectivit� en mati�re de gestion.

703 Un entretien effectu� avec un stagiaire au cours des exp�rimentations confirme cette analyse : � Il pr�f�re ne 
pas r�partir les charges g�n�rales pour ne pas faire grossir le co�t des activit�s. Il s’agit juste d’une question de 
pr�sentation pour les �lus � (cf. annexe n�13, p. 211).
704 Dans le r�seau �mergent les repr�sentations sociales des acteurs-m�tiers (cf. sch�ma n�34, p. 237) 
interagissent avec celles des acteurs-projets. Dans la communaut� de pratique, seules les repr�sentations sociales 
des acteurs-projets et d’une cat�gorie d’acteurs-m�tiers (les responsables techniques) s’opposent.
705 DOUGLAS M. (1996), op. cit. 
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La premi�re situation est celle d’une collectivit� locale fortement impliqu�e dans le 
projet. Pour cette collectivit�, la participation au projet est une aide � la construction et � la 
mise en place d’une comptabilit� analytique :

� L’objectif de comptabilit� analytique a permis de faire passer l’id�e de la matrice. Il 
y a depuis, une vraie activit� de la collectivit� autour de ce projet, des r�unions 
collectives sont organis�es pour expliquer la d�marche et la faire avancer �706.

Sans juger de la pertinence de la solution engag�e par la collectivit�, cette observation �claire 
la r�solution de la tension � logiques locales � / � logiques globales �. Cette collectivit� 
profite de l’aide procur�e par le projet de l’Agence pour r�pondre � un de ses besoins : la 
cr�ation d’une comptabilit� analytique. Cet objectif � interm�diaire � permet de r�unir les 
logiques. 

Sch�ma 35 –La construction de la matrice des co�ts : deux logiques pour deux outils

Dans la seconde situation, les collectivit�s construisent la matrice des co�ts. 
Cependant, les entretiens men�s avec les stagiaires laissent entrevoir une p�rennisation 
difficile de l’outil de gestion : 

� Je n’ai toujours pas rencontr� le directeur pour lui parler de cette mission. J’attends 
beaucoup ce futur entretien, s’il s’int�resse � ce projet, il d�clenchera la motivation de 
ses coll�gues. Sinon, j’ai peur que cette analyse reste une simple �tude de co�ts…�707.

706 Cf. annexe n�13.
707 Cf. annexe n�13.
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Sch�ma 36 – La construction de la matrice des co�ts : r�unir deux logiques dans un outil

Le couple coop�ration / conflit appara�t :

- la coop�ration permet un d�veloppement conforme aux attentes des acteurs-
projets et des acteurs-m�tiers de la collectivit�. Les repr�sentations sociales sont 
diff�rentes mais compl�mentaires. Dans ce cas, le projet progresse en int�grant les 
deux visions. Sur la m�me base, deux variantes de l’outil sont cr��es : une r�pondant 
aux acteurs-m�tiers de la collectivit� et l’autre aux acteurs-projets.

- le conflit, m�me s’il n’est pas ouvert dans notre cas, laisse la possibilit� de 
construire l’outil mais avec des incertitudes sur son fonctionnement futur. Les 
repr�sentations s’opposent et cette situation entra�ne des doutes importants sur 
l’implantation ult�rieure de l’outil. 

Les logiques d’organisation jouent sur les repr�sentations qui, elles, influencent 
l’�volution de l’outil. Cependant, le processus ne doit pas imposer une logique et il est 
difficile d’identifier, dans tous les cas, des objectifs � interm�diaires �. D�s lors, comment 
l’outil de gestion peut-il se construire ?

1.2 R�unir les repr�sentations sociales : une n�cessit� du projet ?

Pour int�grer la pluralit� des repr�sentations pr�sentes dans le processus de 
construction, il semble que la confrontation des repr�sentations sociales des groupes d’acteurs 
composant l’�quipe-projet soit salutaire.
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1.2.1 Le d�veloppement de repr�sentations communes

Les premi�res r�unions de l’�quipe-projet (celle du r�seau �mergent en septembre 
2001) permettent aux repr�sentations sociales des acteurs-projets et des acteurs-m�tiers de se 
confronter. Pour l’ADEME et l’APCEDE, il s’agit d’un � examen de passage � de la 
d�marche engag�e depuis six mois :

� L’objectif de ces r�unions collectives �tait triple : poss�der un point de validation de 
la d�marche engag�e par l’ADEME et l’APCEDE, d�battre des exp�riences de 
gestion des collectivit�s (leurs utilisations, leurs difficult�s, leurs besoins, etc.) et 
enfin, les interroger sur la poursuite de ce projet �708.

L’enjeu de ces r�unions est important : engager plus fortement les collectivit�s dans la 
d�marche. Aussi, les acteurs-projets pr�sentent les r�sultats de la premi�re exp�rimentation709. 
Or, m�me si leur vision de l’outil est diff�rente de celle des membres des collectivit�s710, ils 
r�ussissent � consolider leur d�marche. Cette observation est un exemple de ce que Giddens 
qualifie, dans le mod�le de la � stratification de soi �, de cons�quence intentionnelle711 : les 
acteurs-projets diffusent l’outil pour obtenir l’adh�sion des collectivit�s pr�sentes. 

Cependant, la progression du projet est soumise � l’�volution des repr�sentations 
sociales : des repr�sentations communes doivent appara�trent.

Au cours des r�unions, les diff�rents acteurs-m�tiers d�voilent, � leur tour, leurs 
repr�sentations. Ils affirment leur volont� de voir �voluer cette premi�re esquisse de 
l’outil : � La d�marche m’int�resse […] � condition effectivement de bien d�finir ce qu’on 
met dedans, il y a s�rement quand m�me des �claircissements, il y a peut-�tre des cases qui ne 
seront pas faciles � remplir �712. Les repr�sentations des acteurs-projets et des acteurs-m�tiers 
s’opposent sur les objectifs de l’outil713. Il s’agit l� d’une cons�quence � non-intentionnelle � 
pour les acteurs-projets714. 

708 Cf. annexe n�9, p. 98.
709 Cette attitude s�duit imm�diatement les collectivit�s puisque globalement elle semble, a priori, correspondre 
� leurs besoins, voici quelques-unes de leurs r�actions : � C’est quelque chose que l’on recherche depuis un bon 
moment �, � Je trouve que c’est une id�e int�ressante et pertinente, �a repr�sente un int�r�t notable � (cf. 
annexe n�9, p. 106, 110 et 113).
710 Cf. Chapitre n�5, Section I : � La construction d’un outil de gestion dans un r�seau : l’�mergence de 
repr�sentations sociales multiples �.
711 Cf. Chapitre n�4, Section II : � La structuration sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements �.
712 Cf. annexe n�9, p. 110.
713 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
714 Cf. Chapitre n�4, Section II : � La structuration sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements �.
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Cette confrontation pourrait laisser croire � une augmentation des r�sistances et donc � 
un ralentissement de la d�marche. Cependant, ces lieux d’expression soutiennent sa 
progression en permettant aux repr�sentations sociales d’�voluer : 

- Pour les acteurs-projets : durant les premiers mois de collaboration, les acteurs du 
terrain semblent oppos�s � l’utilisation du terme � outil de gestion �. Toutefois, un an 
et demi apr�s le d�but du projet et m�me si ces acteurs ne nomment pas l’objet du 
processus � outil de gestion � mais � matrice des co�ts �, ils emploient maintenant 
couramment le terme d’outil : � Cette r�union interm�diaire a comme but de 
confronter les premi�res avanc�es des exp�rimentations et de consolider la base 
m�thodologique de l’outil �715. Une �volution identique est identifi�e sur le support de 
l’outil : � l’origine, l’outil informatique est refus�. Or, actuellement, la matrice des 
co�ts est d�velopp�e sur le logiciel Excel. Cette �volution du langage commun 
r�v�le donc la transformation des repr�sentations des acteurs-projets sur l’outil 
de gestion716. 

- Pour les acteurs-m�tiers : l’�volution des repr�sentations est plus difficile � identifier 
car le suivi des collectivit�s a �t� r�alis� sur un temps plus court. Cependant, les 
principaux retournements de repr�sentations concernent leur conception de la 
forme de l’outil. Les collectivit�s, qui se sont fortement engag�es dans les 
exp�rimentations, formalisent de plus en plus l’outil et ses caract�ristiques. Ainsi, 
les propos suivants ont �t� exprim�s dans le cadre d’une r�union de suivi des
exp�rimentations par un membre d’une collectivit� appartenant au groupe n�2 et qui, 
au moment des entretiens, ne poss�dait pas de vision pr�cise de l’outil : � Face � 
certaines difficult�s de construction, nous avons d�cid� de cr�er un service sp�cifique 
qui regroupe l’ensemble des charges fixes pour obtenir deux co�ts : un sans ces 
charges et l’autre avec. Nous pouvons ainsi observer ce qui est li� au service et ce qui 
est li� au structurel �717.

L’apprentissage g�n�re une transformation des repr�sentations des acteurs de 
l’�quipe-projet. Cependant ces explications ne suffisent pas � comprendre comment le 
projet a pu progresser. En effet, � ce stade, ces �volutions n’engendrent pas directement un 
consensus. Pourtant, seules les repr�sentations communes, points d’accords ponctuels 
entre les participants, permettent au processus d’avancer718. 

715 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 236.
716 Comme le rappelle Girin, la fonction essentielle du langage est la repr�sentation (GIRIN J., � Probl�mes du 
langage dans les organisations �, in L’individu dans l’organisation. Les dimensions oubli�es, coordonn� par J-F. 
CHANLAT, Eska, 1992, p. 37-67).
717 R�union du groupe de travail du 4 juillet 2002.
718 Cf. Chapitre n�4, Section II : � Le r�le des repr�sentations dans la progression du projet �.
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Dans un premier temps, en septembre 2001, les r�unions du r�seau �mergent 
permettent le d�veloppement des repr�sentations communes. Au cours de ces r�unions, des 
accords entre les acteurs se manifestent. Pr�cis�ment, deux repr�sentations partag�es 
apparaissent. Elles concernent :

- La m�thodologie. Ces r�unions ont permis de cr�er une repr�sentation commune sur 
les objectifs d’un processus de construction d’un outil qui r�ponde � leurs attentes : 
d�velopper un langage commun, former les membres des collectivit�s, accepter 
l’implantation d’un nouvel outil de gestion des co�ts et �viter l’ambigu�t�719. 

- L’outil de gestion. Les r�unions collectives ont permis de donner au futur outil de 
gestion des caract�ristiques g�n�rales sur lesquelles tous les acteurs pr�sents se sont 
accord�s : s’extraire des r�f�rentiels comptables M 4 et M 14, �tre �volutif, compl�ter 
les informations chiffr�es par des informations qualitatives et �tre simple et r�aliste720. 

Ces repr�sentations deviennent communes car elles sont identifi�es pour 
l’ensemble des acteurs de l’�quipe-projet puis confirm�es dans le temps par des 
�changes informels (discussions, contacts t�l�phoniques). De mani�re g�n�rale, ces r�unions 
ont surtout affirm� l’importance de la d�marche sans pour autant s’attarder sur la forme de 
l’outil. Aussi, elles vont permettre d’envisager les prolongements du projet : � Des 
collectivit�s, pour qui une participation active est encore pr�matur�e, proposent de cr�er et 
de s’investir dans des groupes de travail autour de cette th�matique. D’autres collectivit�s 
manifestent le d�sir de s’engager au sein du processus notamment en testant prochainement 
la � matrice des co�ts � dans leur collectivit� �721.

Dans un second temps, en juillet 2002, la communaut� de pratique contribue aussi au 
d�veloppement de nouvelles repr�sentations communes722. Elles concernent : 

- Le contenu du co�t. Nous avons d�j� �voqu� la d�finition adopt�e pour les charges 
g�n�rales723 mais nous aurions aussi pu indiquer les probl�mes relatifs � la prise en 
compte des amortissements724.

- Les modalit�s de fonctionnement de l’outil. Les membres de la communaut� de 
pratique s’accordent sur la n�cessit� de r�fl�chir � l’organisation sur laquelle
s’appuierait l’outil de gestion725. 

719 Cf. annexe n�9.
720 Ibid. 
721 Ibid.
722 La dur�e du processus de recherche n’a pas permis de v�rifier dans le temps ses repr�sentations communes La 
g�n�ralisation de l’outil pr�vue au cours de l’ann�e 2003 devrait r�pondre � cette interrogation.
723 Cf. Chapitre n�5, Section II, p. 254.
724 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 238.
725 Idem.
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Les repr�sentations communes d�velopp�es dans le cadre de la communaut� de 
pratique portent sur des aspects plus nombreux. Elles concernent la d�marche mais 
surtout le contenu de l’outil et son fonctionnement.

1.2.2 Le r�le du chercheur et des stagiaires dans le d�veloppement de 
repr�sentations communes

L’�mergence des repr�sentations communes semble conditionn�e par deux groupes 
d’acteurs sp�cifiques : les stagiaires et les chercheurs. 

Les stagiaires, par leur pr�sence aupr�s des collectivit�s ont diffus� leur vision de 
l’outil de gestion726 (m�me inconsciemment). Ils doivent �tre consid�r�s comme des 
participants au processus. A ce titre, ils ont pu influencer la dynamique de construction de 
l’outil (par exemple, par l’interm�diaire du langage). Pr�cis�ment, les stagiaires sont les relais 
des acteurs-projets dans les collectivit�s. Ils v�hiculent les repr�sentations de cette cat�gorie 
d’acteurs. Ils ont d’ailleurs conscience de ce positionnement :

� Je sais que je dois faire passer les objectifs de l’ADEME mais cela cr�e parfois des 
tensions �727.

� Les collectivit�s ne comprennent pas trop comment r�int�grer une nouvelle norme 
comptable sp�cifique au d�chets […]. L’objectif de comparaison est parfois difficile � 
faire admettre�728.

Les stagiaires se retrouvent donc au centre de l’expression des deux logiques et deviennent les 
piliers du d�veloppement de la d�marche en montrant � la collectivit� qu’elle peut profiter du 
processus engag� pour r�pondre � ses propres attentes. Ils sont � la fois des acteurs relais et 
des acteurs porteurs d’initiatives qui doivent r�unir les repr�sentations sociales sur l’outil et 
donc les logiques d’action. Sans leur travail, la matrice des co�ts verrait certainement le jour 
mais avec le risque de dispara�tre ensuite. 

Ces � cr�ateurs � de l’outil proposent des solutions techniques qui ont comme 
contrainte de r�unir les diff�rentes repr�sentations sociales et par cons�quent de 
d�velopper des repr�sentations communes.

726 Inspir�e de leurs enseignements universitaires, comme l’indique cet extrait d’entretien r�alis� avec un 
stagiaire : � Nous avons tous les trois des visions diff�rentes. Pour moi c’est une vision acad�mique, le 
responsable technique a une vision qui �merge des r�alit�s du terrain et le responsable financier s’int�resse 
surtout � l’organisation de son service � (cf. annexe n�13, p. 208).
727 Cf. annexe n�13, p. 211.
728 Ibid., p. 215-215.
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Les actions initiées par le chercheur offrent aussi aux acteurs la possibilité de 
développer ce type de représentation :

- la synthèse du questionnaire envoy�e aux collectivit�s locales a permis aux acteurs 
du projet de s’accorder sur un �tat des lieux de la gestion des activit�s du service 
d�chets729 ;

- la typologie construite sur les services d�chets a engendr� pour les acteurs-projets et 
l’�quipe de recherche le d�veloppement d’une repr�sentation partag�e sur les 
collectivit�s agissant sur le secteur ;

- les formalisations cr��es730 participent � la construction de ces repr�sentations 
communes : 

- Le processus d’�limination des d�chets731. Ce document a pour objectif de 
pr�senter un processus � type � d’�limination des d�chets. Il pourrait, au cours 
des r�unions futures, servir de base � la construction de l’outil de co�ts. Cette 
vision simplifi�e du processus d’�limination des d�chets permettra aux 
membres des collectivit�s de d�finir les activit�s de ce service et de travailler � 
l’affectation des charges sur chaque activit�. La simplification de ce sch�ma 
est � la fois sa force et sa faiblesse : d’une part, il permet de prendre en compte 
une multitude de contextes locaux et donc d’initier des d�bats constructifs, 
mais, d’autre part, il doit �tre compl�t� pour prendre en compte les r�alit�s 
locales du service d�chets des collectivit�s locales732.

- La proc�dure de suivi d’une facture733. Elle ne concerne pas le contenu de 
l’outil mais son fonctionnement. Au cours des entretiens, les collectivit�s ont 
affirm� l’importance de poss�der des proc�dures claires. L’int�r�t de cette 
formalisation est de d�crire le suivi de la facture, processus � secondaire � sur 
lequel l’outil peut s’appuyer. Il a l’avantage de proposer une trame simplifi�e 
des actions � engager, tout en laissant le choix de l’organisation � adopter � la 
collectivit�. 

729 Nous pouvons faire l’hypoth�se que cette synth�se participe au d�veloppement d’une vision communes sur 
l’�volution de l’activit�. 
730 Ces formalisations n’ont, pour l’instant, �t� divulgu�es qu’au comit� de pilotage et elles ont fait l’objet d’une 
synth�se �crite. La repr�sentation commune concerne donc uniquement ce groupe. Cependant, lors de la mise en 
application de l’outil et notamment lors de la recherche de proc�dures supports au fonctionnement de l’outil, ces 
repr�sentations graphiques peuvent jouer un r�le tr�s important dans le d�veloppement d’une repr�sentation 
partag�e par l’ensemble des participants du processus : � il est fondamental de ne pas dissocier l’outil et la 
conception de la d�marche d’utilisation de cet outil � (DEMEEST�RE R. (2000), op. cit.).
731 Cf. annexe n�12, p. 205.
732 Cependant, dans le domaine de l’analyse des co�ts, les mod�les sont fortement ancr�s dans le contexte 
organisationnel (DEMEEST�RE R. (2000), op. cit., p. 19-46).
733 Cf. annexe n�12, p. 206
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Les travaux du chercheur (les formalisations comme les notes de lecture ou les 
synth�ses d’actions) participent � l’apprentissage de l’�quipe-projet et permettent � ces 
derniers de s’accorder sur les �volutions du projet. Ainsi, le chercheur participe 
directement, au m�me titre que les stagiaires, au processus de cr�ation des 
repr�sentations communes.

Sch�ma 37 - L’intervention des repr�sentations des stagiaires et des chercheurs

2 L’intervention des organisations dans le processus de construction de 
l’outil

Les repr�sentations sociales des acteurs de l’�quipe-projet sur le futur outil de gestion 
influencent la forme et le contenu de l’outil et s’enrichissent au gr� des avanc�es du projet. 
Cependant, en revenant sur nos interrogations th�oriques, seuls deux �l�ments du sch�ma 
g�n�ral ont �t� analys�s734 : les repr�sentations des acteurs et l’outil au cours du processus de 
construction. Il nous faut donc aborder le r�le jou� par les organisations. 

734 Cf. sch�ma n�32, Chapitre n�4, Conclusion.
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Comme le pr�cise David, l’organisation participe � la dynamique de structuration 
de l’outil : il existe une � co-construction de l’organisation par les outils et des outils par 
l’organisation �735. La r�action d’un interview� sur le fonctionnement d’un outil de gestion 
semble le confirmer : � Pour suivre l’activit� au quotidien, il faut que j’aille chercher des 
informations. Il faut penser � ces proc�d�s. Je crois que c’est la grande difficult� : pr�voir 
l’organisation qui entoure l’outil �. Cependant, ce ph�nom�ne est-il identifiable au cours 
d’un processus de construction alors que l’outil de gestion n’est pas g�n�ralis� dans le 
r�seau ?

2.1 Une approche th�orique et pratique de l’interaction repr�sentations des acteurs / 
outil de gestion / organisation

L’analyse des organisations s’effectue gr�ce � deux �tudes :

- la premi�re �tude, th�orique, analyse la fa�on dont l’organisation s’ins�re dans les 
�l�ments composant le processus ;

- la seconde �tude d�crit la dynamique observ�e entre l’outil de gestion, les 
repr�sentations des acteurs et les organisations au cours du projet.

2.1.1 L’intervention du projet sur l’organisation

Dans un premier temps, l’analyse s’effectue par l’interm�diaire de la matrice issue du 
croisement entre la th�orie de la contextualisation et la th�orie de la structuration736. Les 
diff�rentes matrices cr��es permettent d’observer l’influence de trois �l�ments sur les 
organisations : le processus, le contenu et le contexte. 

La premi�re matrice pr�sente le r�le du contexte sur l’organisation :

735 DAVID A., � Outil de gestion et dynamique du changement �, Revue Fran�aise de Gestion, septembre-
octobre 1998, p. 44-59.
736 Cf. Chapitre n�4, Section II : � La structuration sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements �.
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Tableau 28 –Le contexte et l’organisation

Contexte

Extérieur Intérieur

El�ments 
participant au 
changement

R�le de l'environnement R�le des acteurs

Impulsion sur 
l'organisation 

L'environnement peut agir 
sur l’organisation et la 

pousser � muter

Les acteurs peuvent adapter 
l'organisation mobilis�e par le 

projet

Les changements possibles dans l’organisation peuvent venir de l’environnement 
imm�diat du projet (la perspective historique a montr� comment des d�cisions �manant de 
l’environnement juridique pouvaient bouleverser les organisations du secteur737), mais aussi, 
de l’action des participants au projet. En cons�quence, conform�ment au cadre th�orique 
retenu, l’�tude portera sur la fa�on dont les acteurs agissent sur les organisations du 
r�seau. 

Dans un second temps, une �tude du contenu permet d’affiner les modalit�s d’une 
autre relation :

Tableau 29 - Le contenu du processus et l'organisation

Contenu

Signification Domination Légitimation

El�ments 
participant au 
changement

Sens accord� � 
l'outil ?

Modification des zones 
de pouvoir ?

Nouvelles normes 
d'action ?

Impulsion sur 
l'organisation 

Les significations se 
d�gageant de l'outil 
pourraient changer 
les organisations

L'outil pourrait devenir 
le symbole de luttes de 
pouvoir et remettre en 

cause l'�quilibre de 
l'organisation 

Les normes n�cessaires � 
la construction pourraient 

renouveler le 
fonctionnement actuel de 

l’organisation 

L’organisation peut donc subir directement l’influence du contenu du processus : 
l’outil de gestion. En effet, elle pourrait supporter les cons�quences du projet sur l’une des 
trois dimensions du structurel. Par exemple, le processus de l�gitimation de l’outil peut venir 

737 Cf. Chapitre n�1, Section I : � La lente constitution du secteur des d�chets �.
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perturber l’organisation : l’outil n�cessite des informations sp�cifiques, non d�tenues par la 
collectivit�, celle-ci est oblig�e de mettre en place des proc�dures ayant comme objectif de 
regrouper les informations n�cessaires � l’�laboration de la matrice des co�ts du service 
d�chets. 

Dans un troisi�me temps, les cons�quences th�oriques du processus sur les 
organisations formant le r�seau peuvent �tre analys�es : 

Tableau 30 - Le processus de construction de l'outil et l'organisation

Processus

El�ments 
participant au 
changement

Type de rapport exerc� par 
les acteurs de la 
transformation

Besoin ontologique de 
s�curit�

Impulsion sur 
l'organisation 

Les interactions entre 
acteurs peuvent devenir des 
vecteurs de l'adaptation de 

l’organisation

Les routines peuvent �tre 
un frein au changement 

Le processus de construction peut �tre un vecteur de changement(s) dans 
l’organisation. Il peut cr�er de nouvelles dynamiques en r�organisant des services, en 
modifiant les relations entre acteurs. Cependant, et ce risque est fr�quent dans une 
organisation publique, ce processus peut aussi devenir un obstacle au changement. Une 
telle d�marche peut se heurter � l’organisation. La question de la m�thode de construction de 
l’outil rejaillit. En effet, un processus rapidement men�, sans consultation des futurs 
utilisateurs, peut devenir un frein aux transformations n�cessaires de l’organisation pour 
construire l’outil. Au cœur de ce ph�nom�ne, les acteurs tentent de garder leur marge de 
manœuvre en d�veloppant des routines organisationnelles738.

Cette premi�re �tude identifie les origines possibles des changements 
organisationnels : les acteurs, le contenu et le processus. Elle peut �tre mise en perspective en 
�tudiant le processus de construction de l’outil de gestion men� par l’ADEME et l’APECDE. 

738 Comme l’indique Rojot dans sa lecture de la th�orie, la routine occupe une place tr�s importante dans la 
pratique des acteurs. Elle permet de r�pondre � leur besoin de s�curit� ontologique (ROJOT J. (2000), op. cit., p. 
51).
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2.1.2 Les organisations du r�seau et leur participation � la structuration de 
l’outil

En reprenant une � une les organisations du r�seau �mergent739, cette �tude indique 
dans quelle mesure celles-ci sont touch�es par le projet mis en œuvre depuis plus d’un an et 
demi. 

 L’ADEME : une organisation stable

Pour comprendre les raisons de cette stabilit�, il faut se rappeler que le projet est de 
port�e nationale et qu’en cons�quence son application r�gionale ne suscite pas un d�ploiement 
de moyens importants (encadrement r�alis� par un directeur). 

Pourtant, les premi�res cons�quences de l’avanc�e du projet apparaissent. En effet, 
l’Agence constate rapidement les possibilit�s � d’expatriation � de la d�marche. Elle d�cide 
de relier le projet de construction de l’outil � une autre d�marche740. Elle organise de 
nouvelles r�unions pour que ces deux projets s’enrichissent mutuellement. Par la mise en 
place de transversalit�s, l’Agence trouve de nouveaux moyens de gestion de ses 
programmes. Ici, le processus est responsable de cette �volution : le fait qu’il ait atteint un 
certain stade permet d’envisager de nouveaux modes de travail qui viennent enrichir les 
projets actuellement port�s par l’Agence au niveau national. 

 L’APCEDE : une organisation qui int�gre les exigences du projet 

Ayant en charge la gestion op�rationnelle du projet, l’organisation de l’APCEDE 
�volue. 

Au d�but de l’�tude, le manque de vision sur la forme de l’outil de gestion engendre 
un d�marrage relativement timide. Puis, progressivement, le projet conquiert l’organisation. Il 
devient une priorit� : � Pour nous, l’objectif de mise en place de la matrice des co�ts est 
capital. C’est un projet essentiel pour la structure �741. 

739 Cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au 
projet �.
740 Par exemple, une rencontre a �t� organis�e pour pr�senter le projet aux membres de la d�l�gation Picardie qui 
actuellement r�fl�chissent � la mise en place d’une d�marche qualit�. 
741 R�flexions d’un acteur-projet au cours de la r�union du comit� de pilotage du 25 octobre 2001. 
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A partir de ce stade, les diff�rentes avanc�es structurent l’organisation. Le premier 
exemple est la pr�sence de stagiaires qui n�cessite la mise en place de r�unions de 
coordination et de suivi des actions. Ces rendez-vous sont venus jalonner la vie de 
l’organisation. L’observation est identique pour les r�unions du groupe de travail et du comit� 
de pilotage. Plus largement, ce processus a structur� fortement l’organisation lorsqu’en 
janvier 2002, il a �t� d�cid� de recruter une personne charg�e de la g�n�ralisation de
l’implantation de l’outil dans les collectivit�s locales. Ce poste n’existait pas, les membres de 
l’APCEDE ont fait �voluer leur organisation.

Avec l’implication d’une �quipe de stagiaires et la cr�ation d’un nouveau poste, le 
processus a donc fortement structur� l’organisation de l’APCEDE.

 Collectivit�s locales : une �volution organisationnelle n�cessaire et effective

Les collectivit�s locales impliqu�es dans la d�marche connaissent deux principaux 
changements. 

Le premier changement concerne la cr�ation de passerelles entre des entit�s de 
l’organisation. En effet, pour construire l’outil, les membres des collectivit�s ont besoin de 
mettre en place des proc�dures entre les unit�s comptables et techniques de l’organisation. Or, 
la quasi inexistence de ces rapports avant le projet a �t� confirm�e dans de nombreux 
entretiens : 

� Pour les orientations budg�taires ou les budgets, je travaille aussi par sous-d�tails 
qui n’ont rien de comptables. Mais, je n’ai pas besoin de travailler en collaboration 
avec les membres du service comptable �742.

La construction de l’outil de gestion fait donc �voluer l’organisation et les rapports entre ses 
acteurs. De nouvelles proc�dures sont cr��es. L’organisation est oblig�e de mettre en place 
des am�nagements permettant le recueil d’informations n�cessaires � la construction de 
l’outil. 

Le second changement consiste � mettre en place des structures n�cessaires � la vie 
de l’outil de gestion. Ainsi, des groupes de travail transversaux ont �t� cr��s pour r�pondre 
aux n�cessit�s de l’exp�rimentation. L’interview d’un stagiaire d�crit les avantages de ces 
groupes de travail : 

742 Cf. annexe n�11 : C-1 (p. 140), C-3 (p. 147), D-4 (p. 162).
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� Le fait que des personnes de diff�rents services se retrouvent au sein des r�unions 
est une excellente chose. Cela permet de confronter les avis de tout le monde sur le 
sujet et d’avancer avec l’accord de tous �743.

La cr�ation des groupes de travail et des proc�dures signale les transformations 
r�alis�es sous l’impulsion de l’outil de gestion et des acteurs du processus. M�me s’il ne 
s’agit que d’exp�rimentations, ces �volutions sont n�cessaires � la construction de l’outil. 

Ainsi, la cr�ation et l’animation d’un r�seau de collectivit�s locales permet d’observer 
les cons�quences organisationnelles du projet sur l’ensemble de ces organisations. Le r�seau 
�mergent744 a agi, dans le m�me temps, sur les collectivit�s, l’ADEME et l’APCEDE. 
Pourtant, � l’origine, la d�cision de le mettre en place a suscit� des d�bats au cœur du comit� 
de pilotage : 

� Afin de parfaire les informations sur la gestion de l’activit� � d�chets �, il est 
propos� de compl�ter le questionnaire par des r�unions. L’objectif serait de cr�er des 
zones d’�changes et d’approfondir les r�alit�s de gestion des collectivit�s. Pourtant, 
cela n’est-il pas trop pr�matur� ? Ces r�unions pourraient comporter un 
risque majeur : apporter des rem�des aux difficult�s des collectivit�s. Cependant, il ne 
faut pas chercher � �laborer des solutions alors que nous sommes actuellement � la 
recherche des probl�mes rencontr�s par les collectivit�s. X insiste pour que ces 
r�unions soient des lieux d’�changes qui alimenteront notre r�flexion sur la d�finition 
de st�r�otypes (rappelant l’importance de r�aliser ce travail en partenariat avec les 
collectivit�s). Pour Y, nous devons �tre tr�s prudents sur ce genre de manifestation et 
en aucun cas nous n’apporterons la v�rit� d’un outil. Ainsi, ces rencontres pourront 
avoir lieu si leurs objectifs sont bien d�finis. Leur objectif doit �tre : cristalliser des 
st�r�otypes et non des solutions. De plus, ces r�unions pourraient servir � l’animation 
du processus. Ici, l’enjeu est de savoir qui produit l’information et pour qui. D�cision 
est prise que le doctorant assistera � ces r�unions mais ne les animera pas �745.

Actuellement, ce r�seau fonctionne et encadre les �volutions de la construction de la matrice 
des co�ts. Les premi�res rencontres avec les collectivit�s ont eu lieu en septembre 2001 et une 
nouvelle r�union a �t� organis�e le 5 mars 2003 afin de d�battre autour des exp�rimentations. 
L’�volution de l’organisation se concr�tise donc par la cr�ation d’une nouvelle structure.
De plus, cette derni�re ne regroupe pas uniquement les membres des collectivit�s locales. Elle 
implique aussi d’autres acteurs de la gestion des d�chets. Ainsi, deux repr�sentants de deux 

743 Cf. annexe n�13, entretien n�1, p. 209.
744 Cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au 
projet �.
745 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 6 juillet 2001, p. 245-246.
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Conseils G�n�raux sont venus se joindre aux discussions des premi�res r�unions746. De la 
m�me fa�on, elle va �tre l’occasion d’associer au projet des acteurs qui n’ont pas de lien 
direct avec la gestion des d�chets mais qui permettront d’encadrer la d�marche (par exemple 
des tr�soriers : � certaines collectivit�s d�sirent �largir la consultation en invitant aux 
r�unions des acteurs sp�cifiques. Ainsi, un tr�sorier pourrait, de mani�re ponctuelle, apporter 
sa contribution aux questions que se posent les collectivit�s �747). 

Finalement, au cours du processus de construction, les organisations �voluent. Or, 
comme le confirme Douglas, le changement s’effectue ainsi : d’abord les hommes sont tent�s 
de sortir de leur cat�gorie, puis ils cr�ent de nouvelles organisations qui �laborent de 
nouvelles cat�gories fa�onnant un nouveau type de personnes748. Comme l’indique le sch�ma 
suivant, les organisations participent donc � la structuration.

Sch�ma 38 - L’intervention des organisations dans la construction de l’outil

746 � Il est int�ressant d’avoir de vrais co�ts pour pouvoir, dans le cadre d’un projet, comparer deux collectivit�s 
qui travaillent ensemble : nous sommes int�ress�s � ce que X et Y collaborent, or les chiffres sont difficilement 
comparables. De plus, il n’est pas �vident d'avoir tous les �l�ments et il est tr�s difficile de r�partir le co�t 
global � (cf. annexe n�9, p. 106). 
747 Ibid., p. 101.
748 DOUGLAS M. (1996), op. cit.
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Toutefois, les organisations sont-elles aussi le � moyen � du changement ? 
Actuellement, il est difficile d’analyser dans quelle mesure les �volutions des organisations 
vont � nouveau rejaillir sur les acteurs et le projet. Le processus n’est pas assez avanc�. 
Cependant, nous avons signal� que, durant le processus de construction, les r�gles fortement 
ancr�es dans les organisations ont des cons�quences sur les acteurs et sur leurs repr�sentations 
sociales749. D�s lors, si les acteurs agissent sur les organisations, ces derni�res 
contraignent aussi les repr�sentations sociales des acteurs. Cette observation pourrait 
constituer un exemple de r�cursivit� entre les acteurs et les organisations au cours du 
processus de construction. 

2.2 Un projet qui structurera au-del� des organisations impliqu�es ?

Les organisations impliqu�es dans la construction de l’outil subissent les cons�quences 
du projet. Cependant, les r�sultats de cette recherche signalent la possibilit� d’une 
structuration plus �tendue : l’utilisation de l’outil pourrait venir bouleverser l’ensemble du 
secteur. 

 Un projet dont les citoyens ne peuvent se d�sint�resser

Les citoyens pourraient �tre directement touch�s par la mise en place d’un outil de 
gestion des co�ts des activit�s du service d�chets. 

En effet, l’utilisation de la matrice des co�ts pourrait r�v�ler des tarifs encore 
insuffisamment bas pour financer la croissance du service. Cette situation probable permet 
d’expliquer certaines r�actions de membres de collectivit�s visant � vouloir abaisser le co�t 
des activit�s du service (par exemple avec la non prise en compte des charges g�n�rales). 
Derri�re des justifications techniques peut se dissimuler une attitude visant � amoindrir le co�t 
du service afin que les taxes ou autres redevances demand�es aux citoyens n’augmentent pas. 

L’outil de gestion pourrait renforcer la pression financi�re. Cette derni�re aurait 
des cons�quences directes sur les citoyens : l’augmentation de leur participation au 
financement du service.

749 Cf. Chapitre n�5, Section I: � La construction d’un outil de gestion dans un r�seau : l’�mergence de 
repr�sentations sociales multiples �.
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 Les partenaires de l’activit� et l’outil de gestion : collaborateurs ou concurrents ? 

De m�me, les informations apport�es par l’outil pourraient changer les relations entre 
la collectivit� et les soci�t�s prestataires de service. Cette situation est �voqu�e par un �lu 
dans le cadre d’une collectivit� disposant d’un outil de calcul des co�ts : 

� On a un contrat avec un prestataire qui nous prend nos d�chets pour les enfouir 
dans leur centre d’enfouissement. Mais uniquement la partie ordures m�nag�res et 
une autre structure g�re le reste. Alors l�, il y a un peu de remous actuellement, parce 
qu’on s’aper�oit que cette structure nous prend un co�t de 100 francs la tonne, alors 
que tout transporteur digne de ce nom prend 45 francs �.

Deux hypoth�ses peuvent �tre formul�es : soit la collectivit� constate que les co�ts 
appliqu�s par la soci�t� de prestation de service sont coh�rents et les relations entre ces deux 
organisations restent inchang�es, soit la collectivit� remarque l’importance des charges li�es � 
l’emploi de ces prestataires et d�cide de faire le service elle-m�me ou de ren�gocier ses 
contrats. Dans la deuxi�me hypoth�se, l’outil de co�ts devient un v�ritable instrument de 
rationalisation de la gestion des activit�s du service. Les organisations priv�es qui agissent sur 
ce secteur pourraient donc voir leur position remise en cause par l’introduction de cet outil.

L’outil de gestion viendrait modifier les relations entre la collectivit� et ses 
partenaires sur les activit�s de ce service.

 Une structuration de l’ensemble des organisations du secteur ?

D�s l’origine du projet, les acteurs-projets indiquent la n�cessit� future d’une nouvelle 
norme comptable sp�cifique au secteur des d�chets. Les entretiens individuels ont r�v�l� que 
la norme actuellement employ�e �tait effectivement inadapt�e pour g�rer les activit�s du 
service : 

� Il est clair que la M 14 ne r�pond pas du tout pour moi � un souci de gestion. Je ne 
vois pas comment des �lus peuvent, � la simple vue d’une M 14, dire � on fait de la 
gestion �. Je ne pense pas que ce soit possible, parce que ce document ne donne pas 
justement la notion de l’emploi de l’argent. C’est beaucoup trop synth�tique, � la fois 
trop synth�tique et peut-�tre trop coup� �750.

750 Cf. annexe n�11 : B-2 (p. 134), C-2 (p. 142), D-4 (p. 161).
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Cette nouvelle orientation du projet s’effectue par mim�tisme avec l’�volution r�cente 
du secteur de l’eau : la cr�ation de la norme comptable M 49 (d�riv�e de la norme M 14). 
D’ailleurs, dans le cadre du projet, un gestionnaire d’une Agence d’Eau a �t� rencontr�. Cet 
entretien avait comme objectif de comprendre comment la mutation d’une norme � une autre 
s’�tait effectu�e. De plus, nous notons que la personne qui vient d’�tre recrut�e pour r�aliser 
la g�n�ralisation de l’outil a int�gr� cet objectif : 

� La principale difficult� de mise en place de l’outil est qu’� mon avis, les membres 
des collectivit�s ne comprennent pas comment il est possible de d�velopper une 
nouvelle norme sur le secteur des d�chets. Ils ne comprennent pas comment g�rer la 
comptabilit� avec plusieurs normes �751.

Si cette nouvelle norme est appliqu�e, de nombreux changements pourraient 
affecter l’ensemble des organisations du secteur. 

En synth�se, ces analyses confirment les effets de l’utilisation de l’outil, mais surtout, 
elles indiquent que d�s sa construction, l’outil de gestion structure l’organisation. 

751 Cf. annexe n�13, p. 214.
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Conclusion du chapitre n�5 – L’interaction repr�sentations sociales / organisations / outil 
de gestion 

L’objectif de ce chapitre a �t� de d�crire et d’analyser les interactions entre les 
repr�sentations des acteurs, leurs organisations et l’outil de gestion des co�ts. Ces descriptions 
et analyses ont permis de faire ressortir une observation g�n�rale : d�s sa phase de 
construction, la forme de l’outil de gestion �volue. En s’int�ressant aux repr�sentations des 
acteurs et aux organisations participant � la construction de l’outil, les analyses identifient les 
raisons de ces transformations.

Dans un premier temps, les repr�sentations des acteurs influencent la construction de 
l’outil :

- au d�marrage du projet la situation est complexe : malgr� une perception identique des 
�volutions r�centes du secteur, les repr�sentations sociales des acteurs du projet sont 
divergentes ; 

- au cours du projet, ces repr�sentations se confrontent et �voluent : dans le cadre des 
r�unions du r�seau �mergent et de la communaut� de pratique, des repr�sentations 
communes apparaissent. D�s lors, les �volutions de l’outil de gestion se fondent sur les 
consensus existant entre les acteurs-projets et les acteurs-m�tiers. 

Ce processus d�crit la dynamique des repr�sentations sociales : la confrontation de 
ces repr�sentations fait �merger des repr�sentations communes qui vont permettre de 
construire un outil de gestion coh�rent pour l’ensemble des acteurs de l’�quipe projet. 
Toutefois, la confrontation n’aboutit pas forc�ment � un accord. Dans ce cas, la pr�sence de 
stagiaires et de chercheurs peut faciliter le d�veloppement de repr�sentations partag�es. En 
cons�quence, les repr�sentations des acteurs et l’outil de gestion co-�voluent au cours de sa 
construction : � l’usage de l’instrument et les comportements des acteurs se construisent au 
fur et � mesure �752. L’�volution de l’outil de gestion est donc influenc�e par les 
repr�sentations d’abord sociales, puis communes des acteurs.

Dans un second temps, les organisations participant au projet interagissent avec l’outil 
de gestion :

- elles orientent la forme de l’outil de gestion de mani�re indirecte. Les analyses de ce 
chapitre indiquent qu’elles sont une des origines des repr�sentations sociales 
exprim�es par les acteurs. L’influence des organisations se r�v�le donc dans les 
logiques d�velopp�es par les acteurs ;

752 HATCHUEL A., NOBRE DE MORAIS A-P., PALLEZ F. (1997), op. cit., p. 214.
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- toutefois, les organisations subissent aussi l’�volution du projet. Qu’il s’agisse d’une 
am�lioration de l’outil ou de la cr�ation d’une nouvelle structure, les organisations se 
transforment pour accueillir l’outil.

A l’interaction outil de gestion / repr�sentations sociales des acteurs se substitue 
une dynamique tripartite : outil de gestion / repr�sentations des acteurs / organisations.

Sch�ma 39 – L’interaction organisations / repr�sentations des acteurs / outil de gestion

L’identification s�par�e des �l�ments composant le processus de construction permet 
d’�tudier leurs interactions et leurs changements. Aussi, nos observations confirment la 
proposition de Giddens selon laquelle les �l�ments du processus sont � la fois les moyens et 
les r�sultats d’un processus753. En conclusion, le processus de construction d’un outil de 
gestion est structurant pour l’outil de gestion (par ses changements d’objectif et donc de 
forme), pour les acteurs (par l’interm�diaire de l’�volution de leurs repr�sentations), et pour 
les organisations du projet (par leurs transformations n�cessaires � la construction de 
l’outil).

753 Cf. Chapitre n�4, Section II : � La structuration sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements �.
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CHAPITRE 6

L’INNOVATION :
UNE CONSEQUENCE DU PROCESSUS DE 

CONSTRUCTION DE L’OUTIL ?

� Toute avanc�e de connaissance apporte autant d’interrogations qu’elle 
apporte de r�ponses �.

Pierre Joliot
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Ce chapitre porte un regard g�n�ral sur l’ensemble du processus de construction 
de l’outil de gestion. Comme le remarquent Grenier et Josserand, il est utile de coupler les 
r�sultats sur le contenu du processus et sur le processus lui-m�me : � Au-del� de leur 
enrichissement mutuel, les recherches sur le processus et les recherches sur le contenu sont 
li�es. Elles permettent conjointement de saisir la r�alit� d’un m�me objet �754. N�anmoins, 
une pr�cision s’impose : ce chapitre ne d�crit qu’une vision possible du processus de 
construction d’un outil de gestion dans un r�seau d’organisations. Cette repr�sentation est 
donc une interpr�tation du r�el : il ne s’agit que � d’un construit sur une r�alit� susceptible de 
l’expliquer � 755. 

Dans un premier temps, l’identification des dynamiques pr�sentes au cours du projet 
permet de d�crire le processus de construction de l’outil comme un processus de 
structuration sociale756. Puis, dans un second temps, l’observation des caract�ristiques du 
projet et des changements qu’il g�n�re nous conduit � proposer une nouvelle interpr�tation au 
cas : l’innovation manag�riale est une cons�quence du processus de construction d’un 
outil de gestion. Ce raisonnement abductif compl�te notre vision du projet �tudi�757.

La premi�re section d�crit le processus de structuration sociale de l’outil de gestion 
et explore les caract�ristiques du projet qui contribuent au d�veloppement de l’innovation 
manag�riale. 

La deuxi�me section propose une r�interpr�tation du processus de construction de 
l’outil de gestion. Ici la th�orie est consid�r�e comme une possibilit� d’apporter un nouvel 
�clairage sur le cas �tudi�.

754 GRENIER C., JOSSERAND E., � Recherches sur le contenu et recherches sur le processus �, in Méthodes de 
recherche en management, coordonn� par R-A THI�TART  (1999), op. cit., p. 134.
755 WACHEUX F. (1996), op. cit.
756 Cf. Chapitre n�4, Section II : � La structuration sociale de l’outil : une nouvelle vision des changements �.
757 Cf. Chapitre n�2, Section II : � L’�tude constructiviste du projet d’instrumentation des organisations 
publiques �.
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Schéma 40 - Plan du sixième chapitre
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Section I

LA CONSTRUCTION D’UN OUTIL DE GESTION :
LE DEVELOPPEMENT D’UNE INNOVATION 

MANAGERIALE ?
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Cette premi�re section synth�tise les liens existant entre l’outil de gestion, les 
repr�sentations des acteurs et leurs organisations. En repla�ant ces diff�rents �l�ments dans la 
chronologie du projet, ces analyses proposent d’associer le processus de construction � un 
v�ritable processus de structuration sociale. La construction de l’outil va structurer le 
contexte organisationnel et humain des organisations. En effet, le projet est l’occasion de 
cr�er des structures, de d�velopper de nouvelles relations, ou encore de faire �merger de 
nouveaux savoirs. 

L’observation de ces changements permet de r�interpr�ter le cas. Selon David, le 
processus d’innovation est un sous-ensemble des processus de changement758. Aussi, une 
nouvelle proposition est d�battue : le processus de construction de l’outil peut entra�ner un 
processus d’innovation manag�riale.

Pour pr�senter cette analyse, cette section est organis�e en deux paragraphes.

Le premier est consacr� au d�cryptage des diff�rentes �tapes du projet. A l’aide de la 
th�orie de la structuration sociale, les diff�rents changements survenus au cours du processus 
de construction de l’outil de gestion sont identifi�s. La construction de l’outil de gestion peut 
�tre pr�sent�e comme un processus de structuration sociale.

Face aux dynamiques initi�es par le projet, le deuxi�me paragraphe discute la 
possibilit� d'assimiler la construction d’un outil dans un r�seau d’organisations � un processus 
de construction d’une innovation manag�riale. 

758 DAVID A., � Structure et dynamique des innovations manag�riales �, Cahier de Recherche du CRG, n�12, 
juillet 1996b, p.4.
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1 Une proposition du processus de structuration sociale de la construction 
d’un outil de gestion

Le processus de construction de l’outil de gestion est d�crit comme un processus de 
structuration sociale : ph�nom�ne dynamique dans lequel les repr�sentations des acteurs, les 
organisations et l’outil s’influencent mutuellement. Cependant, l’interd�pendance et 
l’�volution de ces �l�ments ne se font pas dans le m�me temps : les organisations changent 
surtout au moment des exp�rimentations de l’outil alors que, � l’inverse, l’influence des 
acteurs semble omnipr�sente sur tout le projet. 

A ce stade, il est possible de g�n�raliser le processus de construction en qualifiant � la 
fois les relations mais aussi l’�volution de chacun des trois �l�ments (organisations / acteurs / 
outil). L’objectif, comme le rappelle Zarlowski, est de d�passer le d�roulement de 
l’intervention effectu�e pour s’orienter vers la d�finition d’un ensemble coh�rent de r�gles 
soutenant l’action759. 

1.1 Premi�re �tape : une r�flexion qui organise le projet

Au cours de cette premi�re �tape, l’outil de gestion n’est pas cr�� et le r�seau 
d’organisations n’est pas encore constitu�. Pourtant, malgr� l’absence des organisations et de 
l’outil, les acteurs pr�sents � ce premier stade du processus d�voilent leur position : les 
discussions qui s’engagent lors des comit�s de pilotage et du groupe de travail indiquent 
l’influence des repr�sentations individuelles sur l’outil de gestion760.

Au cours de ces d�bats, le r�le de l’organisation est perceptible. Les repr�sentations de 
l’outil d�pendent du contexte organisationnel et donc deviennent � sociales �761. Les acteurs-
projets agissent en fonction d’une logique directement issue des organisations dans lesquels 
ils agissent. Par exemple, les difficult�s organisationnelles per�ues par les membres de 
l’APCEDE justifient leur engagement et les objectifs attribu�s � l’outil : 

� L’APCEDE d�veloppe un observatoire des d�chets qui �prouve des difficult�s 
lorsqu’il tente de s’int�resser aux co�ts des d�chets. L’objectif est, � partir, du cadre 
comptable de d�velopper un co�t qui permet de diffuser des r�sultats homog�nes �762.

759 ZARLOWSKI P., � Recherche prescriptive et contr�le de gestion : une illustration d’enjeux 
m�thodologiques �, Comptabilit� Contr�le Audit, d�cembre 2000, p. 137-148.
760 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
761 Cf. Chapitre n�5, Section I : � La construction d’un outil de gestion dans un r�seau : l’�mergence de 
repr�sentations sociales multiples �.
762 Cf. annexe n�15 : compte-rendu r�union du comit� de pilotage du 31 janvier 2001, p. 239.
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A ce stade, seuls les acteurs-projets et les chercheurs interviennent autour d’un outil 
qui n’est pas encore d�velopp�. Aussi, peu de retomb�es du projet sont observ�es sur les 
organisations, m�me si les organisations � centrales � sont d�j� oblig�es de se transformer et 
d’accueillir de nouveaux dispositifs comme le comit� de pilotage et les groupes de travail. 

Le sch�ma suivant reprend celui propos� en conclusion du chapitre 4 et fait appara�tre 
les liens entre les repr�sentations individuelles et sociales des acteurs, les organisations et 
l’outil de gestion tels qu’ils sont observ�s au cours de cette premi�re �tape de construction :

Sch�ma 41 – Premi�re �tape : l’omnipr�sence des acteurs-projets

Le processus commence � se structurer sous l’influence des acteurs projets. Au cours 
de cette premi�re �tape, seuls cette cat�gorie d’acteurs est mobilis�e : l’outil de gestion 
envisag� est donc fonction de leurs repr�sentations individuelles et sociales. 

1.2 Seconde �tape : une structuration localis�e 

Au cours de cette deuxi�me phase, le processus accueille deux nouveaux �l�ments : 
une collectivit� locale et une stagiaire. 
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La structuration concerne le contenu du processus : d’une id�e, l’outil de gestion passe 
� sa premi�re concr�tisation sous la forme d’un outil de comptabilit� analytique. Au cours de 
cette phase, les acteurs-projets influencent le processus et son contenu :

- ils d�cident de la collectivit� dans laquelle est men�e l’�tude de faisabilit� ;

- toutefois, les confrontations avec les acteurs-m�tiers sont peu nombreuses, et 
finalement l’outil de gestion est b�ti avec les repr�sentations individuelles et sociales 
des acteurs-projets et de la stagiaire. 

Cette premi�re exp�rimentation n’engendre donc pas de cons�quences pour la 
collectivit� locale se pr�tant � l’�tude. Elle participe � la construction de l’outil, mais ne 
conna�t pas de retomb�es organisationnelles763. Le sch�ma ci-apr�s synth�tise cette situation.

Schéma 42 - Deuxième étape : une structuration localisée

763 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
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Ainsi, malgr� la cr�ation de l’outil et l’accueil d’une collectivit� locale dans le projet, 
le sch�ma reste quasiment inchang�. Le r�sultat essentiel de cette phase est l’influence des 
acteurs-projets sur le processus de construction de l’outil de gestion : ils d�cident de la 
collectivit� test et en grande partie de la forme de l’outil (par l’interm�diaire de la 
stagiaire). Ce r�sultat s’explique par une centralisation encore forte du projet et par un 
manque d’�changes avec les diff�rents acteurs-m�tiers des collectivit�s. 

1.3 Troisi�me �tape : l’�largissement du projet

Au cours de cette �tape, l’outil de gestion prend une nouvelle forme : un outil de 
comptabilit� de gestion.

Dans un premier temps, cette �volution peut �tre per�ue comme une r�ponse technique 
� la construction de l’outil. En effet, avec les premiers d�veloppements, les acteurs-projets se 
heurtent � des difficult�s techniques. Afin de les contourner mais aussi pour obtenir une vision 
plus juste des activit�s du service, cette cat�gorie d’acteurs d�cide de transformer la matrice 
des co�ts en un outil de comptabilit� de gestion764. 

Dans un second temps, cette mutation co�ncide avec la d�cision de cr�er un v�ritable 
r�seau autour de la construction de l’outil de gestion. La volont� de proximit� avec les 
collectivit�s locales se concr�tise par la cr�ation et l’animation d’un r�seau d’organisations (le 
r�seau �mergent). En int�grant de plus en plus les collectivit�s et leurs membres, l’Agence et 
l’APCEDE ont comme objectif d’encourager les membres des collectivit�s � s’engager 
activement sur le projet : 

� L’objectif serait de cr�er des zones d’�changes et d’approfondir les r�alit�s de 
gestion des collectivit�s �765.

A ce stade, l’�quipe projet est cr��e. Elle prend la forme d’un r�seau d’organisations 
o� les acteurs-m�tiers et les acteurs-projets peuvent �changer. Ce mouvement engendre la 
prise en compte de mani�re plus approfondie des repr�sentations sociales des acteurs-m�tiers. 
Ces derni�res vont agir sur l’outil de gestion, mais aussi, sur les repr�sentations des acteurs-
projets766. Des repr�sentations communes �mergent sur l’outil de gestion767. Ainsi, les 
demandes des collectivit�s font �voluer le projet, ces organisations participent � la 
transformation de la matrice des co�ts768. 

764 Cf. Chapitre n�5, Section I : � Un outil de gestion qui �volue au cours de sa phase de construction �.
765 Cf. annexe n�15 : compte-rendu r�union du comit� de pilotage du 6 juillet 2001, p. 245.
766 Nous avons �voqu� le cas de diff�rents termes qui constituaient un blocage pour les acteurs-projets et qui 
progressivement s’ins�rent dans leur langage courant (cf. Chapitre n�5, Section II, � L’interaction 
repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �).
767 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
768 Ibid.
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Sch�ma 43 - Troisi�me �tape : la constitution d’un r�seau �mergent769

769 Pour des raisons de lisibilit� seules deux collectivit�s locales apparaissent sur le sch�ma. En r�alit�, le r�seau 
cr�� par l’Agence et l’APCEDE regroupe plus de 20 collectivit�s locales. 
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L’�volution du processus de construction de l’outil permet d’int�grer de plus en 
plus d’acteurs et ses retomb�es sont donc de plus en plus perceptibles. Cependant, seuls 
les acteurs-projets agissent sur l’outil. Pourtant, le r�seau se d�ploie et, au cours de la 
derni�re �tape, la participation des collectivit�s locales (par le biais des exp�rimentations) et 
notamment d’une cat�gorie d’acteurs-m�tiers est effective. 

1.4 Quatri�me �tape : une structuration g�n�ralis�e 

Au cours de cette �tape, si l’outil de gestion ne change pas de forme, les acteurs de 
l’�quipe projet continuent d’imposer leurs repr�sentations en agissant directement sur le 
contenu de l’outil. A ce stade, et pour r�pondre au besoin de suivi des exp�rimentations, 
l’�quipe projet se transforme. Elle se restreint aux acteurs-projets et � une cat�gorie d’acteurs-
m�tiers770 : les responsables techniques du service d�chets. Une communaut� de pratique est 
cr��e. 

Cette nouvelle structure permet de confronter les repr�sentations sociales des acteurs-
projets et des responsables techniques. Elle r�v�le l’opposition des logiques. Les acteurs de la
communaut� de pratique tentent d’agir sur la cr�ation des proc�dures. Les apprentissages 
r�alis�s et les conventions prises � ce stade sont n�cessaires � la construction de l’outil771. 
L’objectif est ici de d�terminer des consensus, des repr�sentations communes plus pr�cises 
autour des orientations prises par l’outil. 

De plus, l’organisation des collectivit�s locales se transforme afin de recevoir l’outil 
de gestion (cr�ation des r�unions entre divers acteurs-m�tiers, des proc�dures entre diff�rentes 
entit�s de l’organisation). Ces observations confirment l’influence de l’outil sur l’organisation 
des collectivit�s locales772. 

Toutefois, dans le m�me temps, ces organisations influent sur l’outil de gestion en 
participant aux conventions adopt�es et en agissant directement sur sa forme (les membres 
d’une collectivit� locale se servent du projet de l’Agence pour d�velopper un second outil qui 
r�ponde plus pr�cis�ment aux besoins de l’organisation773). 

770 Au cours de l’�tape pr�c�dente, l’�quipe projet �tait compos�e des acteurs-projets et de multiples acteurs-
m�tiers (�lus, comptables, responsables-techniques et financiers). 
771 Cf. Chapitre n�5, Section I : � Un outil de gestion qui �volue au cours de sa phase de construction �.
772 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
773 Ibid.
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Sch�ma 44 - Quatri�me �tape : l’intervention de la communaut� de pratique et ses 
cons�quences sur l’organisation774

774 Participent � cette communaut� de pratique : les acteurs-projets et les acteurs-m�tiers de cinq collectivit�s 
locales (cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des 
acteurs au projet �).
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Au cours de cette derni�re phase, l’implication grandissante des acteurs-m�tiers et 
de leurs collectivit�s fait appara�tre les liens unissant l’organisation et l’outil de gestion : 
la communaut� de pratique a des cons�quences sur l’outil, mais aussi, sur les 
organisations participant aux exp�rimentations. Au cours de cette �tape, l’ensemble des 
composantes du processus (les organisations, les repr�sentations des acteurs et l’outil) s’auto-
influencent. La construction de l’outil de gestion devient un v�ritable processus de 
structuration sociale. 

Finalement, une forte dynamique est observ�e entre l’organisation, l’outil et les 
repr�sentations des acteurs. Comme l’indique le sch�ma suivant, les composantes du 
processus se structurent en devenant, tour � tour, moyen ou r�sultat de la construction 
de l’outil.

Sch�ma 45 - Le processus de structuration sociale de l’outil de gestion775

775 L’ensemble de ces relations est observ� au cours de la construction de l’outil. Toutefois, nous notons que le 
lien � les repr�sentations influencent les organisations � est moins pr�sent. La poursuite du projet, et notamment 
la phase de g�n�ralisation de l’outil, devrait permettre d’analyser plus pr�cis�ment cette relation : comment les 
nouvelles repr�sentations cr��es au cours de la construction vont agir sur l’organisation ?
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Si l’agence m�ne des partenariats avec les collectivit�s locales (y compris sur cette 
th�matique776), le mode d’action qu’elle engage pour ce projet est nouveau : la coop�ration 
autour de la construction de l’outil est forte et s’effectue par l’interm�diaire de structures 
inexistantes jusqu’� pr�sent (r�seau �mergent, communaut� de pratique). La structuration 
sociale est essentielle au processus de construction de l’outil de gestion : elle a pour 
objectif d’accorder toutes les composantes du processus (outil, acteurs et 
organisations)777. D�s lors, elle devient un donc un moyen de fiabiliser la vie du futur outil 
de gestion des organisations du r�seau en engageant une dynamique organisationnelle et 
humaine n�cessaire � la construction de l’outil.

2 La construction de l’outil : un processus d’innovation manag�riale ? 

Malgr� un contexte organisationnel et humain complexe, le regroupement 
d’organisations et d’acteurs a permis de d�velopper l’outil de gestion. Le processus de 
construction de l’outil de gestion a cr�� une v�ritable dynamique de changement autour de 
laquelle l’outil s’est construit. L’observation de ces � nouveaut�s � nous conduit � proposer 
une nouvelle interpr�tation du cas : la construction d’un outil de gestion est un processus de 
construction d’une innovation manag�riale. Pour valider cette proposition, les propos de ce 
paragraphe analysent si :

- l’outil construit peut constituer une innovation ; 

- le processus suivi est conforme au processus d’une innovation778. 

2.1 L’outil de gestion des co�ts : une innovation manag�riale ? 

L’outil de gestion construit, d’une part, fait �merger des relations et des savoirs 
nouveaux et, d’autre part, engendre une phase de d�stabilisation importante pour les 
organisations participant au projet.

776 Par exemple, l’�tude ADEME-AMF de 1998 a essentiellement mobilis� des experts pour �valuer les co�ts de 
la gestion des d�chets municipaux et ensuite les confronter � 11 configurations pr�sentes dans les collectivit�s 
locales.
777 Comme le d�crira la section II de ce chapitre, l’accord n’est pas toujours imm�diat. Aussi, des acteurs 
sp�cifiques peuvent intervenir pour tenter de rassembler les acteurs autour d’id�es plus g�n�rales, et ainsi 
permettre au projet de progresser. 
778 G�n�ralement d�crit dans la litt�rature.
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2.1.1 L’apparition de nouveaux savoirs et de nouvelles relations 

L’�tude d’une innovation manag�riale peut �tre approch�e � partir de la nature de 
l’objet cr��. 

Commun�ment, l’innovation s’apparente souvent � la cr�ation d’un objet technique779. 
A l’origine, la � technologie invisible �780 cr��e (un outil de gestion des co�ts) est 
difficilement associable � une innovation. En effet, nombre d’entreprises utilisent des outils 
de gestion similaires voire plus complexes781. De plus, l’organisation publique conna�t et se 
sert de syst�mes de gestion des co�ts depuis longtemps782. Pourtant, l’outil de gestion 
construit constitue, pour les organisations concern�es par le projet, une cr�ation majeure. Or, 
pour Zaltman, Duncan et Holbeck, l’innovation instaure un caract�re nouveau pour 
l’organisation qui l’adopte783. En cons�quence, pour les organisations du r�seau �mergent, la 
matrice des co�ts est une nouveaut� dans leur syst�me de gestion des activit�s du service 
d�chets. 

Pour qualifier cet outil, il est int�ressant d’observer sa structure. Pour effectuer ce 
travail, nous nous appuyons sur les travaux de David784. L’auteur signale que les cr�ations 
manag�riales ont toutes en commun qu’elles peuvent concerner isol�ment ou simultan�ment 
les connaissances et les relations. Pr�cis�ment, leur contenu est d�fini par l’interaction de trois 
�l�ments : un substrat technique, une philosophie gestionnaire et une vision simplifi�e de 
l’organisation. En m�lant ces deux analyses, l’auteur identifie trois types d’innovation 
manag�riale785 :

1. les innovations orient�es vers les connaissances produites : elles sont identifi�es � des 
techniques manag�riales dont l’objectif est la recherche de solutions optimales � partir 
d’une mod�lisation des relations d’acteurs (par exemple, un ERP786) ;

2. les innovations orient�es relations : elles concernent l’�laboration de nouveaux 
dispositifs de relations entre acteurs (par exemple, la constitution d’�quipe-projet) ;

779 DELAUNAY Q., Histoire de la machine � laver. Un objet technique dans la soci�t� fran�aise, Presse 
Universitaires de Rennes, 1994.
LATOUR B., Aramis ou l’amour des techniques, La D�couverte, 1992.
780 BERRY M. (1983), op. cit. 
781 Voir, par exemple, les d�veloppements autour de l’ABM (BOUQUIN H., � Pertinence : le retour �, Revue 
Fran�aise de Comptabilit�, n�244, avril 1993, p. 46-51).
782 Lemarchand et Le Roy relatent l’apparition de la comptabilit� analytique et notamment l’�mergence des co�ts 
de revient au cours de la premi�re moiti� du XIX�me si�cle pour les organisations publiques fran�aise 
(LEMARCHAND Y., LE ROY F. (2000), op. cit.).
783 ZALTMAN G., DUNCAN R., HOLBECK J., Innovation and Organization, Wiley, 1973.
784 DAVID A. (1996b), op. cit., p. 31.
785 Ibid., p. 6-7.
786 Progiciel int�gr� (Enterprise Ressources Planning). 
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3. les innovations mixtes : elles s’adressent simultan�ment aux relations entre les acteurs 
et aux connaissances produites (par exemple, les cercles de qualit�). 

En observant la description de l’�volution de l’outil de gestion787, il semble possible de 
le qualifier � d’innovation mixte �. En effet, les changements concernent :

- les relations : dans les collectivit�s qui exp�rimentent l’outil de gestion, de nouvelles 
relations sont d�velopp�es entre les membres du service technique et comptable788 ;

- les connaissances : si l’utilisation de l’outil devrait am�liorer la connaissance des 
acteurs sur les activit�s du service d�chets, sa construction a apport� aux acteurs de 
nouvelles connaissances sur des principes de comptabilit� (pour les responsables 
techniques789) ou sur le processus d’�limination des d�chets (pour les comptables790).

Le tableau suivant effectue un parall�le entre les caract�ristiques des innovations 
mixtes et les observations r�alis�es au cours de la recherche : 

Tableau 31 - Comparaison innovation mixte / outil de gestion des coûts

Innovation mixte Outil de gestion des coûts

Substrat technique
R�gles de fonctionnement et 
dispositif humain

L’outil a fait l’objet de 
conventions (modes de 
calcul) et de d�finition de 
relations entre des entit�s de 
l’organisation (modes de 
recueil de l’information)

Philosophie gestionnaire
Formalisation des relations et 
des connaissances

L’outil a comme objectif 
d’am�liorer la gestion des 
activit�s du service d�chets 
en cr�ant de nouvelles 
relations

Vision simplifi�e des 
relations et des savoirs

Articulation simplifi�e mais 
explicite entre relations et 
connaissances

Acteurs-projets et acteurs-
m�tiers discutent des 
orientations du projet par 
rapport � leur propre objectif

787 Cf. Chapitre n�5, Section I : � Un outil de gestion qui �volue au cours de sa phase de construction �.
788 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’intervention des organisations dans le processus de construction de l’outil �.
789 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �. 
790 Ibid.
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2.1.2 Un outil qui d�stabilise les organisations

Comme le rappellent Foray et Zuscovitch : � l’innovation appartient au monde 
conceptuel de la substitution et de la d�stabilisation et non � celui des forces de 
l’�quilibre �791. Son processus de diffusion �voque des transformations �tendues. En associant 
le processus de construction de l’outil � un processus de structuration sociale, des dynamiques 
sont observ�es : le processus a g�n�r� des cons�quences humaines et techniques importantes 
(�volution des repr�sentations et mutations de l’outil)792. Il est donc � la fois un facteur de 
stabilisation et de d�stabilisation du syst�me793.

Le processus d’innovation est �galement caract�ris� par son impact sur 
l’environnement : des externalit�s peuvent �merger d’un processus d’innovation794. Or, parmi 
les transformations identifi�es, la construction de l’outil semble agir non seulement sur 
l’Agence, l’APCEDE et les collectivit�s locales, mais aussi, sur l’ensemble des acteurs du 
secteur des d�chets795. 

En cons�quence, l’outil de gestion des co�ts peut constituer une innovation car :

- il transforme les relations entre acteurs et engendre de nouvelles 
connaissances ;

- il provoque des �volutions humaines, techniques et organisationnelles 
importantes.

Cependant, comme le remarquent Hatchuel et Le Masson dans le cadre des entreprises 
industrielles : � l’innovation est toujours un output de la conception �796. La technologie 
(m�me si celle-ci est � invisible �) n’est donc que le r�sultat d’un processus. 

2.2 L’organisation du projet : un mode d’action qui favorise l’innovation

� Quand on me parle de cr�ativit�, j’aime r�pondre processus […]. Que vous appeliez 
�a cr�ativit�, innovation, esprit d’entreprise peu importe. Au fond, c’est le processus qui est 

791 FORAY D., ZUSCOVITCH E., � L’innovation entre la production et la technique �, in Trait� d’�conomie 
industrielle, coordonn� par R. ARENA, L. BENZONI, J. DEBRANDT, P-M. ROMANI, �ditions �conomica, 
2�me �dition, 2000, p. 580.
792 Cf. Chapitre n�6, Section I : � Une proposition du processus de structuration sociale de la construction d’un 
outil de gestion �.
793 QUELIN B., � La diffusion des innovations : une analyse inter-industrielle �, in Trait� d’�conomie 
industrielle, coordonn� par R. ARENA, L. BENZONI, J. DEBRANDT, P-M. ROMANI, �ditions �conomica, 
2�me �dition, 2000, p. 650.
794 QUELIN B., (2000), op. cit., p. 653.
795 Cf. Chapitre n�5, Section II, p. 262-268.
796 HATCHUEL A., LE MASSON P., � Innovation r�p�t�e et croissance de la firme �, Cahier de Recherche, 
Centre de Recherche en Gestion, n�18, f�vrier 2001, p. 2.
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important �797. L’innovation doit �tre abord�e comme un processus, elle se construit 
progressivement798.

2.2.1 Le processus de construction de l’outil : un processus d’innovation ?

Gonard et Louazel ont tent� de normaliser les diff�rentes phases menant � 
l’innovation799 : 

1. d�finition d’un probl�me, 

2. recherche de solutions, 

3. d�veloppement d’une solution, 

4. test de cette solution,

5. diffusion de l’innovation.

En comparant ce processus � celui d�velopp� par l’Agence pour construire l’outil, de 
nombreuses similitudes apparaissent. Le mode d’action utilis� par l’Agence pr�sente les 
caract�ristiques d’un processus d’innovation800 : 

1. d�tection d’un probl�me dans un r�seau d’organisations : l’Agence entrevoit les 
difficult�s de gestion des activit�s du service d�chets des collectivit�s locales ;

2. cr�ation d’un r�seau et d’une communaut� de pratique : l’Agence remod�le son 
r�seau � officiel � pour r�soudre un probl�me de gestion ;

3. coordination des actions : mise en place de r�unions pour r�soudre les probl�mes ;

4. exp�rimentations : d�veloppement de la matrice des co�ts dans certaines 
collectivit�s ;

5. diffusion des enseignements de cette action : g�n�ralisation de l’outil � l’ensemble 
des collectivit�s locales du r�seau � officiel �. 

Cet encha�nement d�crit la mani�re dont l’Agence esp�re diffuser l’innovation 
manag�riale. Pourtant, le processus observ� au cours de la recherche n’a pas suivi l’ensemble 
de ces phases. En effet, la cinqui�me est actuellement en cours de r�alisation et elle consiste 

797 KAO J., � Peut-on industrialiser la cr�ativit� ? �, L’Expansion Management Review, mars 1999, p. 108.
798 GONARD T., LOUAZEL M, � Comprendre les processus d’innovation technique � l’aide du concept de 
r�seau : un programme de recherche �, Cahier de Recherche du CREA, n�62, juin 1997, p. 4.
799 GONARD T., LOUAZEL M (1997) op. cit., p. 17.
800 Processus adapt� de ASSENS C., BARONCELLI A., FROEHLICHER T., � Processus d’�mergence et de 
diffusion d’une innovation technologique au sein d’un r�seau de firmes �, Cahier de Recherche du GREFIGE, 
n�1, 2002. 
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justement � diffuser l’outil � l’ensemble des collectivit�s locales. Comme le remarque Quelin, 
la diffusion est le mouvement de propagation n�cessaire qui donne au changement une r�alit� 
�conomique801. Or, les changements observ�s au cours de la construction de l’outil ne sont 
pas �conomiques mais pour l’essentiel sociaux et techniques802. Cette observation s’explique 
par la faible diffusion de l’outil (actuellement restreinte � un petit groupe de collectivit�s803). 
Aussi, le processus de construction est un pr�-requis au processus de diffusion de 
l’innovation804. Les quatre premi�res phases constituent un processus de cr�ation de 
l’innovation.

Ainsi, en empruntant une vision processuelle de l’innovation, le vrai d�bat semble �tre 
celui de la r�union des acteurs et de leur mode de coordination805. Il est donc int�ressant 
d’observer si le mode d’action initi� par l’Agence favorise l’innovation. 

2.2.2 Le d�veloppement d’un � r�seau humain local innovateur �

Pour Schumpeter, le succ�s d’une innovation d�pend d’un entrepreneur innovateur806. 
Dans le cas de l’Agence, le succ�s du projet repose sur trois caract�ristiques fortes : des 
exp�rimentations locales, le d�ploiement d’un r�seau et surtout l’intervention d’acteurs. 

La localisation est une des composantes de l’innovation807. Elle est m�me une des 
conditions de sa r�ussite. L’espace dans lequel va se d�rouler le processus est une variable 
strat�gique. Il contribue directement � la dynamique de l’innovation en facilitant, par 
exemple, l’apprentissage808. Dans le cas de l’Agence, la mise en mouvement du projet 
s’effectue au niveau local809. Pour construire l’outil de gestion, le projet a besoin d’un espace 

801 QUELIN B. (2000), op. cit., p. 646.
802 Cf. Chapitre n�6, Section I : � Une proposition du processus de structuration sociale de la construction d’un 
outil de gestion �.
803 Comme le signale Josserand, la cr�ation d’un espace de libert� est une condition � l’innovation : les unit�s 
locales innovent puis la diffusion est organis�e sur un groupe plus vaste (JOSSERAND E. (2001), op. cit., p. 40).
804 Les r�unions de l’�quipe-projet ont �t� l’occasion d’�changes qui ont permis de diffuser des techniques. Pour 
l’instant cette diffusion est organis�e par les acteurs-projets. Pour reprendre la typologie de Di Maggio et Powell, 
il s’agit d’une diffusion � mim�tique � et localis�e aupr�s des membres de la communaut� de pratique (DI 
MAGGIO P. J., POWELL W. W., � The Iron Cage Revisited : Institutional Isomorphism and Collective 
Rationality in Organizational Fields �, American Sociological Review, p. 147-160 cit� par O. WEINSTEIN, N. 
AZOULAY, � Firms’ Capabilities and Organizational Learning. A Critical Survey of some Literature �, Cahier 
de Recherche du CREI, d�cembre 1999).
805 LONGHI C., QUERE M., � Les microsyst�mes productifs �, in Trait� d’�conomie industrielle, coordonn� par 
R. ARENA, L. BENZONI, J. DEBRANDT, P-M. ROMANI, �ditions �conomica, 2�me �dition, 2000, p. 367.
806 SCHUMPETER J., The Theory of Economic Development, Cambridge, Harvard University Press, 1934.
807 LONGHI C., QUERE M. (2000), op. cit., p. 363.
808 CHARREIRE S., � L’apprentissage organisationnel : quand les exp�riences centr�es c�toient les exp�riences 
d�localis�es… �, V�me Conf�rence Internationale de Management Strat�gique, mai 1996
809 Cf. Chapitre n�1, Section I, p. 36-37.
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mobilis� : la r�gion. Cette derni�re cr�e un sous-syst�me qui va faciliter la progression de 
la construction810. Il semble donc que la recomposition de l’espace au niveau local soit 
b�n�fique. 

Le r�seau, deuxi�me caract�ristique du projet, est lui aussi un moyen de � g�rer � 
l’innovation811. Comme l’indique Mustar, l’innovation est le r�sultat de la coop�ration entre 
des acteurs diversifi�s812. Dans ce cadre, le r�seau devient une configuration organisationnelle 
pertinente : il est un lieu d’interactions importantes entre diff�rents acteurs813. Or, dans notre 
cas, il semble que la pr�sence du r�seau �mergent puis de la communaut� de pratique ait 
permis de construire des modes de coordination sp�cifiques qui ont induit des avantages 
locaux (les diff�rents groupes cr��s au cours du projet sont propices au d�veloppement de 
l’innovation814). L’�change peut permettre de cr�er des � r�seaux humains locaux 
innovateurs � en favorisant l’�mergence de nouveaux savoirs collectifs. 

Si l’innovation est favoris�e par un lieu g�ographique et par un mode de coordination, 
il semble qu’elle d�pende aussi de ses acteurs815. L’innovation est un travail collectif 
d’�changes d’exp�riences816. Cette capacit� des acteurs dans un r�seau est justifi�e par 
Lorenzoni : c’est la multiplicit� des �changes en dehors du cadre formel de l’organisation 
(de son organigramme) qui procure les conditions favorables � l’innovation817. Aussi, plus 
que la rencontre entre des acteurs-m�tiers et des acteurs-projets, et au-del� des ph�nom�nes 
d’int�ressement financier818, le projet a pu se d�velopper gr�ce � des acteurs au r�le pr�cis. De 
nombreux auteurs rel�vent ce m�canisme : 

810 RUFFIEUX B., � Micro-syst�me d’innovation et formes spatiales du d�veloppement industriel �, in Trait� 
d’�conomie industrielle, coordonn� par R. ARENA, L. BENZONI, J. DEBRANDT, P-M. ROMANI, �ditions 
�conomica, 2�me �dition, 2000, p. 373.
811 Shelton relate comment Boeing (pour cr�er le Boeing 777) a d�velopp� un r�seau de proximit� associant 
fournisseurs, fabricants, ing�nieurs et clients (SHELTON R., � Les conditions de l’innovation radicale �, 
L’Expansion Management Review, juin 2000, p. 28).
812 MUSTAR P., � Recherche, innovation et cr�ation d’entreprise �, Encyclop�die de Gestion, coordonn� par Y. 
SIMON et P. JOFFRE, 2�me �dition, �ditions �conomica, 1997, p. 2822-2823.
813 Roche et Grange pr�conisent de mettre en relation les acteurs pour d�velopper leur capacit� d’innovation 
(ROCHE L., GRANGE T., Innovation et technologie, Maxima, 1999, p. 128-129).
814 MESSEGHEM K., PIERSON F., � Leadership et innovation au sein des groupes de projet �, Gestion 2000, 
mars-avril 2002, p. 51.
815 � L’innovation d�pend des acteurs � (KAO J., Organiser la cr�ativit�. L’esprit du Jazz, Village mondial, 
1998, p. 33).
816 GONARD T., LOUAZEL M. (1997), op. cit., p. 4. 
817 LORENZONI G., � Les r�seaux inter-entreprises en tant que forme organisationnelle distincte �, in L’analyse 
relationnelle des organisations, r�flexions th�oriques et exp�riences empiriques, coordonn� par A. LOMI, 
L’Harmattan, 1999, p. 243-275.
818 FOURNY M., MENARD B., � Le changement incit�, encourag� ou facilit� par les promesses de 
r�compenses du personnel ? Une �bauche de r�ponse par l’entremise de la grandeur �, Gestion 2000, mai-juin 
1998, p. 157-170.
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- Laban, Giovanelli et Le Huchet d�c�lent l'influence de ceux qu’ils nomment les 
� facilitateurs institutionnels �. D�finis comme des acteurs, leur r�le est d’inciter � la 
construction et � la diffusion de l’innovation819 ;

- pour Gonard et Louazel le processus se transforme en un processus d’innovation 
accept� par tous si des � interm�diaires � font leur apparition820 ;

- Perret identifie des acteurs � leaders � dont le r�le est d’anticiper l’innovation tout en 
laissant l’opportunit� aux acteurs de participer � la construction du projet821 ;

- Pelletier, Rodocanachi, Branstad et Lucier d�finissent un type d’acteur pr�sent � tous 
les niveaux de l’organisation : � les Z�lotes �. Ils se caract�risent par leur capacit� � 
mettre en œuvre des id�es novatrices822.

Ainsi, l’analyse des �tapes du projet ainsi que les caract�ristiques du mode d’action 
initi� par l’Agence favorisent l’innovation. 

En conclusion, si l’outil de gestion peut �tre associ� � une innovation manag�riale, il 
semble que le processus suivi ait jou� un r�le important. Les propri�t�s intrins�ques de 
l’outil ne suffisent pas � le porter. Le r�seau, les acteurs et plus largement la gestion du 
processus semble favoriser sa cr�ation. D�s lors, l’innovation d�pend d’acteurs qui vont 
savoir faire �voluer le projet et le rendre, in fine, innovant823.

819 LABAN J., GIOVANELLI D., LE HUCHET A-S., � Le r�seau dynamique d’innovation �, Cahier de 
Recherche du CEROG, n�442, janvier 1995, p. 8-9.
820 GONARD T., LOUAZEL M. (1997), op. cit., p. 18-19.
821 PERRET V., � La gestion ambivalente du changement �, Revue Fran�aise de Gestion, septembre-octobre 
1998, p. 91.
822 PELLETIER E., RODOCANACHI P., BRANSTAD P., LUCIER C., � Les Z�lotes, cr�atifs et acteurs du 
progr�s �, L’Expansion Management Review, juin 2001, p. 17-22.
823 AKRICH M., CALLON M., LATOUR B., � A quoi tiennent le succ�s des innovations. L’art de choisir les 
bons porte-parole �, G�rer et Comprendre, septembre 1988, p. 14-15. 
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Section II

DES ACTEURS VECTEURS DE L’INNOVATION :
PROMOTEURS ET TRADUCTEURS 
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Dans cette seconde section, l’analyse passe de l’�tude du processus d’innovation824 � 
l’observation du comportement des acteurs qui ont particip� � la construction de l’outil en le 
transformant progressivement pour qu’il s’ajuste au contexte organisationnel et humain du 
projet. Qui sont ces acteurs ? Comment d�finir ces � interm�diaires �, ces � facilitateurs � ? 
Pour appuyer l’importance de leur r�le au cours du processus de construction de l’innovation, 
deux observations compl�mentaires peuvent �tre effectu�es :

- Six mois ont �t� n�cessaires pour faire converger les objectifs du terrain avec ceux de 
la recherche. Toutefois, le processus, tel qu’il avait �t� d�fini � l’origine, n’est pas 
celui qui a �t� r�ellement suivi (sa lin�arit� telle que d�crite dans le chapitre 2 est une 
simplification825). 

- Parmi les acteurs ayant particip� � la construction de l’outil, deux cat�gories attirent 
particuli�rement notre attention826 : les stagiaires et les chercheurs. Ils font partie du 
projet. Pourtant, il est difficile de les classer dans l’une des organisations du r�seau : 
quel est leur r�le au cours du processus de construction ?

Ici, le processus d’intervention devient lui-m�me objet d’analyse827 : le chercheur 
s’interroge sur ses fondements et sur son �volution. Les propos qui suivent tentent donc de 
comprendre comment le processus s’est d�velopp� pour progressivement construire une 
innovation manag�riale. Pour atteindre cet objectif, l’approche de la � sociologie des 
r�seaux technico-�conomiques � est utilis�e. Deux raisons ont guid� ce choix : 

1. A l’origine, le projet est peu structur� (par exemple, la cr�ation du r�seau de 
collectivit�s n’est pas envisag�e). Cette th�orie va permettre de comprendre comment 
les acteurs ont, malgr� tout, construit l’innovation.

2. Notre objectif est d’expliquer � comment � l’innovation s’est construite. La th�orie de 
la traduction r�pond � cette orientation, m�me si celle occulte certains 
questionnements828.

824 AKRICH M., CALLON M., LATOUR B., � A quoi tiennent le succ�s des innovations. L’art de 
l’int�ressement �, G�rer et Comprendre, juin 1988, p. 17.
825 Cf. Chapitre n�2, Conclusion.
826 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
827 HATCHUEL A. (1994), op. cit., p. 63.
828 Aggeri et Hatchuel indiquent que la � sociologie de la traduction � n’explique pas toutes les raisons des 
�volutions du projet. Par exemple : quelles �taient les marges de manœuvre des acteurs ? Quels �taient leurs 
savoirs ? (AGGERI F., HATCHUEL A., � Les instruments de l’apprentissage �, in Du mode d’existence des 
outils de gestion, coordonn� par J-C. MOIDON (1997), op. cit., p. 246-247).
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Le premier paragraphe d�crit l’innovation comme un processus de traduction et 
d�veloppe une notion int�gr�e � cette construction th�orique : l’irr�versibilit�. 

Le deuxi�me paragraphe transf�re ce cadre au processus de construction de l’outil de 
gestion. Au cours de cette section, la th�orie passe du statut de moyen et de langage � celui de 
finalit�. Elle autorise ainsi le d�veloppement de nouveaux r�sultats de recherche829 en 
proposant un enrichissement de la vision du projet.

829 WACHEUX F. (1996), op. cit., p. 46-48.
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1 Proposition d’une lecture th�orique du processus d’innovation

La th�orie de la traduction a �t� construite pour rendre compte du processus emprunt� 
par les innovations scientifiques. L’outil ayant �t� associ� � une innovation, cette th�orie 
constitue une grille de lecture applicable au processus de construction de l’outil. Les propos 
suivants reviennent succinctement sur les principes g�n�raux de cette th�orie pour ensuite 
approfondir un concept permettant d’�tudier les ruptures subies par le processus : le concept 
d’irr�versibilit�.

1.1 La traduction : une vision th�orique du processus d’innovation

La construction th�orique propos�e par Callon et Latour permet de compl�ter 
l’approche du processus en envisageant sous un autre angle l’encha�nement des diff�rentes 
phases du projet830. Aussi, apr�s avoir d�crit les principaux �l�ments de cette th�orie, les 
�tapes et les principes du processus de traduction sont expos�s. 

1.1.1 La th�orie de la traduction et le monde des organisations 

La th�orie de la traduction est-elle transf�rable aux organisations ? Si les auteurs ne 
placent pas les organisations au centre de leurs pr�occupations, leur r�flexion sur l’�mergence 
des faits scientifiques ne sugg�re pas moins une th�orie capable de lire les organisations831. 

En 1986, Latour d�finit le processus de traduction comme : � le m�canisme par lequel 
un monde social et naturel se met progressivement en forme et se stabilise pour aboutir, s’il 
r�ussit, � une situation dans laquelle certaines entit�s arrachent � d'autres, qu'elles mettent en 
forme, des aveux qui demeurent vrais aussi longtemps qu'ils demeurent incontest�s. Le choix 
du r�pertoire de la traduction n'a pas pour seule ambition de donner une description 
sym�trique et tol�rante du processus complexe m�langeant r�alit�s sociales et naturelles. Il 
permet aussi d'expliquer comment s'�tablit le silence du plus grand nombre qui assure � 
quelques-uns la l�gitimit� de la repr�sentativit� et le droit � la parole �832. Le processus de 
traduction s’appuie sur deux notions centrales : le r�seau et les controverses.

830 Par exemple, le cadre th�orique utilis� au cours du chapitre 5 explore la mise en relation des composantes du 
processus a posteriori, sans �valuer les ruptures subies par le projet.
831 AMBLARD H., BERNOUX P., HERREROS G., LIVIAN Y-F., Les nouvelles approches sociologiques des 
organisations, �ditions du Seuil, Coll. � Sociologie �, 1996, p. 128.
832 CALLON M. � El�ments pour une sociologie de la traduction �, L’ann�e Sociologique, 1986, p. 205. 
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Le r�seau est d�fini comme une m�ta-organisation rassemblant des humains et des 
non-humains mis en relation les uns avec les autres : c’est en saisissant un � ensemble 
d’entit�s humaines ou non-humaines, individuelles ou collectives, d�finies par leur r�le, leur 
identit� et leur programme �833 que l’on atteint leur compr�hension. Reconstituer le r�seau, 
c’est regrouper l’ensemble des protagonistes  d’un probl�me. Ici, la notion d’actants, d�finie 
comme la r�int�gration des entit�s non-humaines (� la prise en compte des objets �834), est 
essentielle. Le r�seau n’est pas uniquement un ensemble d’acteurs en interrelations, ces 
derniers sont associ�s � des actants835 qui les englobent sans les d�truire. Les actants donnent 
l’opportunit� aux acteurs de s’associer, de se positionner dans les controverses. Dans notre 
cas, la finalit� du r�seau (construire un outil de gestion) va �tre l’occasion de d�velopper des 
actants sur lesquels vont se positionner les membres de l’�quipe projet836. Par exemple, au 
cours de la premi�re r�union du r�seau �mergent, un d�bat s’engage sur les difficult�s 
d’application de la norme comptable : 

� Les difficult�s rencontr�es dans l’utilisation de la norme comptable semblent li�es � 
la multiplication des lignes. Par exemple, les aides aux emplois jeunes et les reprises 
de subvention sont des lignes rarement activ�es, de plus, certaines lignes manquent de 
clart� �837.

Pour se positionner sur ce probl�me, les stagiaires pr�sentent un document (l’actant). 
Ce dernier propose une nouvelle r�partition des lignes comptables, plus adapt�e au service 
d�chets : 

� Le red�coupage des lignes comptables est pr�sent� (notamment le compte 611 et 
7013), il est organis� selon la logique de la matrice des co�ts. L’objectif est de 
simplifier cette norme en l’adaptant au service d�chets �838.

Ainsi, au cours du projet, diff�rents � actants � vont �tre utilis�s : les formalisations de 
processus pr�sent�es par le chercheur839 ou encore les premiers param�trages de l’outil840. Ces 
documents permettent aux acteurs de l’�quipe projet de d�battre, de trouver des consensus et, 
in fine, de faire progresser la construction de l’outil.

833 CALLON M. in LATOUR B., Ces r�seaux que la raison ignore, L’Harmattan, 1992, p. 55.
834 AMBLARD H., BERNOUX P., HERREROS G., LIVIAN Y-F. (1996), op. cit., p. 174.
835 Les auteurs font intervenir une nouvelle notion : les interm�diaires. Cette notion est utilis�e pour identifier 
tout ce qui circule entre les diff�rentes entit�s du r�seau. La diff�rence avec les actants est parfois difficile � 
saisir car ces derniers peuvent aussi devenir des interm�diaires. Aussi, en premi�re approximation, les auteurs 
d�gagent cinq types d’interm�diaires : les informations, les objets techniques, l’argent, les �tre humains et leurs 
comp�tences. 
836 Par exemple, les discussions autour des proc�dures � mettre en place pour cr�er l’outil ou encore les d�bats 
entourant le d�veloppement du r�seau �mergent. 
837 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 237.
838 Ibid., p. 238.
839 Cf. annexe n�12, p. 205-206.
840 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 12 septembre 2001, p. 235.
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Pour les controverses, l’objectif est de montrer que le chercheur peut douter en m�me 
temps que les acteurs et que cette attitude ne conduit ni au chaos ni � l’absurdit�. Au contraire, 
l’histoire semble gagner en intelligibilit� car toutes les fluctuations auxquelles elle donne lieu 
sont pr�serv�es : � les connaissances sont n�goci�es dans l'exacte mesure o� elles r�sultent de 
compromis pass�s entre des groupes, eux-m�mes en voie de modification, qui s'efforcent de 
s'entendre tout en �prouvant la solidit� relative de leurs arguments […] C’est une chose de 
dire que les connaissances sont n�goci�es, c'en est une autre d'identifier les ressorts de la 
n�gociation �841. Par exemple, au cours d’un comit� de pilotage, une controverse �clate sur la 
cr�ation de r�unions regroupant des collectivit�s locales. Cette action oppose deux logiques : 

- celle des chercheurs : � L’�quipe de recherche se demande si cela n’est pas trop 
pr�matur� ? Ces r�unions pourraient comporter un risque majeur : apporter des 
rem�des aux difficult�s des collectivit�s �842 ;

- celle des acteurs-projets : � Les membres op�rationnels du projet insistent pour que 
ces r�unions soient des lieux d’�changes qui alimenteront notre r�flexion sur la 
d�finition de st�r�otypes �843.

Apr�s discussions, ces r�unions sont ins�r�es dans le processus de construction de l’outil. 
Leur objectif est clairement d�fini et il permet de r�unir les deux parties de la controverse : 
� Finalement, nous lierons au sein du processus entretiens et r�unions […] Les entretiens 
serviront � approfondir les attentes des collectivit�s, les r�unions � enrichir le questionnaire : 
il n’y donc pas de risque de confusion �844.

Les controverses constituent des �l�ments importants du processus : dans leurs 
histoires s’enracinent les faits, leurs usages et leurs formes d’existence. L’analyse d’un fait 
peut se faire en temps r�el ou par une reprise des controverses qui l’ont pr�c�d�. Elles portent 
le sens et le contenu du fait845. L’exemple d�velopp� indique l’importance de ces controverses 
puisque l’engagement de ces r�unions va aboutir � la cr�ation du r�seau �mergent.

De mani�re synth�tique, la th�orie de la traduction est essentiellement bas�e sur les 
notions de r�seau, d’actant et de controverses. Comment ces diff�rents �l�ments se 
combinent-ils dans le processus de traduction ? 

841 CALLON M., LATOUR B., La science telle qu’elle se fait, �ditions La D�couverte, 1990, p. 30.
842 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du comit� de pilotage du 6 juillet 2001, p. 245.
843 Ibid.
844 Ibid., p. 246.
845 AMBLARD H., BERNOUX P., HERREROS G., LIVIAN Y-F. (1996), op. cit., p. 137.
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1.1.2 Le processus général de traduction

La traduction s’envisage comme une relation qui � transforme un �nonc� 
probl�matique particulier dans le langage d’un autre �nonc� particulier �. Elle permet 
� d’�tablir un lien intelligible entre des activit�s h�t�rog�nes �846. Dans leurs derniers travaux, 
les auteurs d�crivent le processus de traduction en trois temps : � le premier est celui de la 
r�duction du grand monde (le macrocosme) au petit monde (le microcosme) du laboratoire. 
Le deuxi�me temps est celui de la constitution et de la mise au travail d'un collectif de 
recherche restreint qui, s'appuyant sur une forte concentration d'instruments et de 
comp�tences, imagine et explore des objets simplifi�s. Le troisi�me temps est celui du retour, 
toujours p�rilleux, vers le grand monde : les connaissances et les machines produites dans 
l'espace confin� du laboratoire seront-elles en mesure d'y vivre et d'y survivre ? C'est en 
suivant ces traductions successives que nous pourrons comprendre � la fois les forces et les 
faiblesses de la recherche confin�e �847. Le sch�ma ci-dessous r�sume le cheminement de 
l’innovation scientifique :

Sch�ma 46 – Pr�sentation du processus de traduction

A ce stade, il est d�j� possible de d�celer les liens entre ce processus et le projet de 
l’Agence. La traduction retrace l’�volution g�n�rale que les acteurs-projets veulent donner au 
processus de cr�ation de l’outil de co�ts :

846 CALLON M., (1992), op. cit., p. 65.
847 CALLON M., LASCOUMES P., BARTHE Y., Agir dans un monde incertain, �ditions du Seuil, Coll. � La 
couleur des id�es �, 2001, p. 101-104. 

Microcosme 2

Macrocosme 1

Macrocosme 2

Traduction 1

Traduction 3

Traduction 2
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- premier temps : effectuer une exp�rimentation isol�e (�tude des besoins et de la 
faisabilit� technique de l’outil848) ;

- deuxi�me temps : d�velopper un premier outil qui pourrait s’apparenter � la 
constitution et � la mise au travail d'un collectif (exp�rimentation de l’outil 
dans 5 collectivit�s849) ;

- troisi�me temps : g�n�raliser l’outil de gestion � l’ensemble des organisations 
du r�seau officiel.

1.1.3 Les étapes de la traduction

Dans leur ouvrage � Agir dans un monde incertain �850, Callon, Lascoumes et Barthe 
donnent une id�e plus pr�cise du processus de diffusion des innovations. Apr�s avoir justifi� 
la n�cessit� de sortir du cadre traditionnel de la recherche scientifique en laboratoire851, les 
auteurs d�crivent le processus de traduction comme l’encha�nement de sept �tapes : 

1. Analyse du contexte : il s’agit de d�gager les int�r�ts, les enjeux et les degr�s 
de convergence des �l�ments du contexte. La particularit� de cette approche est 
d’ajouter � la description de la situation et des acteurs celle de l’ensemble des 
non-humains qui lient les acteurs entre eux. 

2. Probl�matisation et traduction : identifi�e comme la production d’une question 
qui r�unit les acteurs, cette op�ration de rep�rage est indispensable. Elle 
consiste � faire passer chaque entit� d’un contexte � une acceptation de 
coop�ration.

3. Constitution d’un point de passage oblig� et convergence : il s’agit de trouver 
un compromis sans renier la sp�cificit� de chacun. Il repr�sente les bases de la 
constitution du r�seau. Les auteurs signalent l’importance des porte-parole
pour chaque entit� qui se doivent d’�tre repr�sent�s dans tous les espaces de 
n�gociation � partir desquels le r�seau se construit.

4. Les investissements de formes : ils repr�sentent la cr�ation de supports pour 
lier les acteurs (comme par exemple des r�unions collectives). Callon les 
d�finit comme � le travail consenti par un acteur-traducteur pour substituer � 
des entit�s nombreuses et difficilement manipulables un ensemble 

848 Cf. Chapitre n�2, Section I : � Description du projet de l’Agence et r�le initial du chercheur �. 
849 Ibid.
850 CALLON M., LASCOUMES P., BARTHE Y. (2001), op. cit.
851 � La recherche confin�e est menac�e par la paralysie si elle refuse de coop�rer avec la recherche de plein air, 
celle qui est effectu�e hors des laboratoires existants ou sur des terrains vides de tout laboratoire. Nous 
pr�sentons, […] les caract�ristiques de cette recherche de plein air et les modalit�s de sa collaboration avec la 
recherche de laboratoire dans le but de prendre la mesure des d�bordements �, ibid., p. 25.



Chapitre 6 – Section II – Des acteurs vecteurs de l’innovation : promoteurs et traducteurs

Page 309

d’interm�diaires moins nombreux, plus homog�nes et plus faciles � ma�triser et 
� contr�ler �852.

5. L’enr�lement et la mobilisation : de l’affectation d’une mission aux acteurs 
d�coule une forme d’implication dans l’action.

6. Le rallongement et l’irr�versibilit� : cette phase consiste � multiplier les entit�s. 

7. La vigilance : la cha�ne de traduction est soumise en permanence � des 
traductions concurrentes qui peuvent �tre d�jou�es si elles sont pr�alablement 
identifi�es. Il faut donc veiller au bon fonctionnement du r�seau et �viter ces 
menaces.

La place centrale de � l’acteur-traducteur � revient comme le point de liaison essentiel 
de cette construction. Lier le processus de traduction et les acteurs de l’organisation 
suppose que ces derniers soient capables de proposer de nouvelles interpr�tations qui 
d�placent les int�r�ts des parties prenantes du projet et permettent d’att�nuer les 
divergences. L’innovation semble �tre impuls�e par les acteurs du processus. 

1.2 Le concept d’irr�versibilit� : le r�le des acteurs au cours du processus 
d’innovation 

Afin de d�finir la place des acteurs dans les ruptures subies par le projet de 
construction de l’outil, un concept particulier de cette construction th�orique retient notre 
attention : l’irr�versibilit�.

1.2.1 Un essai de d�finition du concept d’irr�versibilit�

Ce concept est principalement analys� au niveau macro-�conomique notamment 
lorsque les chercheurs tentent de comprendre l’influence de la technologie sur la soci�t�853

(par exemple, le progr�s technique et ses cons�quences sur l’environnement854). D�s lors, ce 
concept peut-il trouver des possibilit�s d’application dans un processus men� par une 
organisation et qui ne sera pas marqu�e, la plupart du temps, par des ruptures technologiques 
fondamentales ? Pour entrevoir ses possibilit�s de transposition au contexte des organisations, 
la d�finition du concept d’irr�versibilit� doit �tre entreprise.

852 CALLON M., La science et ses r�seaux. Gen�se et circulation des faits scientifiques, �ditions La D�couverte, 
1988, p. 87.
853 Selon Hourcade, l’irr�versibilit� est constitu�e par le d�clenchement d’une nouvelle trajectoire li�e aux 
relations entretenues entre l’�conomie et la technologie (HOURCADE J-C., � Calcul �conomique et construction 
sociale des irr�versibilit�s �, in Les figures de l’irr�versibilit� en �conomie, coordonn� par R. BOYER, B. 
CHAVANCE, O. GODARD, 1991, p. 284).
854 GODARD O., SALLES J-M., � Entre nature et soci�t�, les jeux de l’irr�versibilit� dans la construction 
�conomique et sociale du champs de l’environnement �, in Les figures de l’irr�versibilit� en �conomie 
coordonn� par R. BOYER, B. CHAVANCE, O. GODARD (1991), op. cit., p 232-272.
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Dans un premier temps, l’irr�versibilit� g�n�re le d�veloppement d’un nouveau 
� sens � pour les acteurs qui y sont soumis855. L’irr�versibilit� constitue une rupture dans le 
processus. Godard et Salles d�taillent cette vision du concept en analysant une des figures de 
l’irr�versibilit�856 : la figure de l’�volution. Selon ces auteurs, l’irr�versibilit� n’est pas 
seulement associ�e � l’id�e de destruction mais aussi de cr�ation de nouvelles entit�s. 

Dans un second temps, l’irr�versibilit� peut �tre d�sir�e ou au contraire 
impromptue857. Si certaines irr�versibilit�s sont objectives, d’autres sont cr��es de toutes 
pi�ces par des participants au projet. Cette vision du concept insiste donc sur l’importance des 
acteurs dans les ph�nom�nes d’irr�versibilit�858 : non seulement ils participent aux 
irr�versibilit�s mais ils peuvent aussi en d�terminer le contenu. 

Enfin, dans un troisi�me temps, l’irr�versibilit� r�sulte d’une structure logique 
paradoxale entre choix et domaine de choix. En effet, le comportement des acteurs peut 
�tre d�crit � l’aide d’une notion : la hi�rarchie enchev�tr�e859. La d�cision se trouve 
simultan�ment en position � d’infra-niveau � et de � m�ta-niveau � : on ne peut exercer un 
choix � un niveau global qu’en prenant en compte les choix effectu�s au niveau local qui eux-
m�me d�pendent du niveau global. Pour sortir de ce m�canisme, les auteurs pr�conisent de 
r�duire cette double difficult� � un probl�me unique en fixant une date terminale : un horizon 
final pour une d�cision unique. 

Le concept d’irr�versibilit� a �t� d�velopp� dans de nombreux domaines mais il est 
pour l’instant peu employ� par les sciences de gestion. Sa caract�risation est donc d�licate. En 
reprenant les descriptions pr�c�dentes, trois caract�ristiques lui sont attribu�es : il se 
d�veloppe par une rupture du sens habituellement mobilis�, il peut �tre provoqu� ou 
subi, enfin il peut s’�tendre � l’ensemble des �l�ments en relation. 

1.2.2 L’adaptation du concept � la situation de gestion �tudi�e

La transposition du concept d’irr�versibilit� permet d’indiquer l’importance de l’outil 
mais surtout des acteurs dans l’�volution du projet de construction de l’outil : 

855 Cette d�finition permet d’op�rer une distinction entre l’irr�versibilit� et l’adaptation (ibid. p. 284).
856 GODARD O., SALLES J-M. (1991), op. cit., p. 240-241. 
857 HENRY C., � Fait accompli et normes techniques dans la conduite des projets publics �, in Les figures de 
l’irr�versibilit� en �conomie, coordonn� par R. BOYER, B. CHAVANCE, O. GODARD (1991), op. cit.
858 Hourcade conclut son travail en insistant sur le fait que la vraie question est celle de l’association de la soci�t� 
� ces choix d’irr�versibilit� (HOURCADE J-C. (1991), op. cit., p. 303).
859 GODARD O., SALLES J-M. (1991), op. cit., p. 342.
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- L’influence de la technologie sur le secteur des d�chets peut �tre not�e860. Pourtant, il 
n’est pas certain que la technologie agisse sur la construction d’un outil de gestion (la 
dur�e du projet est s�rement trop courte). Aussi, la technologie dans le projet doit 
�tre appr�hend�e par l’interm�diaire de l’outil de gestion : une � technologie 
invisible �861. Le choix et l’�volution de cette derni�re peut faire appara�tre de 
v�ritables �volutions, des ruptures essentielles y compris sur une courte p�riode (par 
exemple, sur les organisations862).

- Apr�s avoir, lui aussi, rappel� l’importance de la technologie appel�e � dispositif 
technique �, Callon transpose ce concept au monde des organisations863 et note que les 
acteurs se rassemblent, qu’ils imaginent l’outil, l’�laborent ou le transforment. Ici 
surgit un probl�me : comment concilier l’ensemble des acteurs autour d’un objet ?864

C’est � ce stade qu’intervient la notion d’irr�versibilit�. Pour Callon, le projet doit 
aboutir � des situations dans lesquelles la convergence des acteurs est forte et 
l’irr�versibilit� est faible. Cependant, pour parvenir � un tel id�al, la cr�ation d’accords 
repose sur des phases d’irr�versibilit�. 

En synth�se, l’irr�versibilit� traduit une situation de � non retour �. Elle cr�e 
l’impossibilit� de revenir � une situation dans laquelle elle ne constituait qu’une option 
parmi d’autres. Le projet progresse en subissant des phases d’irr�versibilit�. Dans le cadre 
de la recherche, les acteurs semblent �tre la principale source d’irr�versibilit�. Plus que le 
regroupement et l’�change, les acteurs doivent permettre au processus de se d�velopper au 
moyen d’irr�versibilit�s. 

860 De mani�re g�n�rale, le progr�s technique a jou� un r�le capital dans l’�volution du secteur (cf. Chapitre n�1, 
Section I, p. 50-51).
861 BERRY M. (1983), op. cit. 
862 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’intervention des organisations dans le processus de construction de l’outil �.
863 CALLON M., � R�seau technico-�conomiques et irr�versibilit� �, in Les figures de l’irr�versibilit� en 
�conomie, coordonn� par R. BOYER, B. CHAVANCE, O. GODARD (1991), op. cit., p 194-230.
864 Cf. Chapitre n�3, Conclusion.



Chapitre 6 – Section II – Des acteurs vecteurs de l’innovation : promoteurs et traducteurs

Page 312

2 La construction d’une innovation dans un r�seau d’organisations : le 
r�le des acteurs � promoteurs � et � traducteurs �

Les analyses suivantes proposent d’interpr�ter le projet de construction d’un outil de 
gestion � destination d’un r�seau d’organisations publiques comme un processus de 
traduction. Toutefois, afin que celui-ci devienne un v�ritable processus d’innovation, des 
acteurs diff�rents vont organiser � l’irr�versibilit� �, la � promotion � et � la traduction � du 
projet. 

2.1 L’irr�versibilit� : une condition n�cessaire mais insuffisante 

Au cours du processus de construction, des acteurs ont pris des d�cisions orientant 
fortement le projet. Ces irr�versibilit�s suffisent-elles � expliquer le processus de construction 
de l’innovation manag�riale ?

2.1.1 Les irréversibilités du processus

Comme l’indique le tableau suivant, les acteurs ont amen� le processus � �voluer et 
dans le m�me temps � laisser de c�t� un ensemble de trajectoires possibles. 
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Tableau 32 – L’irr�versibilit� du r�seau

P�riode Description de l’irr�versibilit� Alternative �limin�e

Juillet 2001

Un groupe de collectivit�s volontaires est 
constitu� autour du probl�me de la gestion 
des collectivit�s. Derri�re cette volont� des 
acteurs-projets appara�t une phase 
d’irr�versibilit� : l’outil de gestion sera 
construit en �troite relation avec les 
collectivit�s locales (cette volont�, affich�e 
� l’origine du projet, devient une r�alit� en 
septembre 2001 en impliquant plus de 20 
collectivit�s sur le projet).

S’entourer de comp�tences 
techniques et cr�er un outil 
de gestion avec les 
connaissances des acteurs-
projets pour ensuite le 
diffuser largement dans les 
collectivit�s locales.

Octobre 2001

Le r�seau s’�tend aux collectivit�s locales 
participant aux � audits �. Pendant plusieurs 
mois les acteurs-projets vont h�siter sur le 
nombre et la s�lection des collectivit�s 
locales � rencontrer. Pourquoi ces 
difficult�s ? Le choix de 6 collectivit�s 
parmi 233 est une d�cision complexe car 
irr�versible dans le cadre de la proximit� 
voulue avec les acteurs du terrain.

S�lectionner d’autres 
collectivit�s locales et, ou en 
nombre plus important.

Janvier 2002

Apr�s un an de collaboration, la r�gion 
Aquitaine commence � s’�loigner du projet 
(absence de participation aux r�unions du 
comit�). A l’inverse, la r�gion Poitou-
Charentes affiche son dynamisme 
(animation et cr�ation d’un r�seau de 
collectivit�s et plus tard d’une communaut� 
de pratique). Aussi, apr�s avoir rediscut� de 
sa position, la d�l�gation r�gionale 
Aquitaine d�cide de ne plus participer � la 
construction de l’outil.

Construire l’outil sur les 
deux r�gions.

Ces d�cisions mod�lent la poursuite du projet. Elles cr�ent une irr�versibilit� : 
celle de l’organisation du projet (le r�seau �mergent, puis la communaut� de pratique).
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Jusqu’� pr�sent, les exemples �tudi�s constituent des faits engageant une irr�versibilit� 
certaine du processus. Cependant, le projet a aussi subi des phases d’adaptation, par exemple, 
lors du recrutement de la personne charg�e des exp�rimentations de l’outil. Un processus de 
recrutement est lanc� en janvier 2002 mais le poste n’est pas pourvu. Les acteurs-projets 
d�cident donc de s’adapter en rempla�ant le recrutement d’une personne charg�e de cette 
partie du projet par la mobilisation d’une �quipe de stagiaires. Ainsi, les modalit�s 
d’ex�cution du projet ont �t� modifi�es mais, il ne s’agit pas pour autant d’une phase 
d’irr�versibilit� : cette d�cision ne repr�sente pas une rupture ou une modification profonde 
des objectifs assign�s au projet. 

2.1.2 Les irr�versibilit�s de l’outil de gestion.

Un autre type d’irr�versibilit� se d�veloppe. Il est directement associ� � l’�volution de 
l’outil de gestion au cours de sa phase de construction : 

- Sur sa forme : l’outil �volue d’une �tude de co�ts � un outil de gestion des co�ts865. Il 
y a l� une rupture sur l’id�e de l’outil de gestion et donc sur sa forme. Les acteurs-
projets d�cident de s’enrichir de l’exp�rience des membres des collectivit�. Cette 
attitude engendre une transformation du sens donn� par les acteurs-projets � l’outil de 
gestion. En effet, les repr�sentations sociales de cette cat�gorie d’acteurs �voluent : 
l’outil de gestion n’est pas seulement un outil de comparaison, il doit aussi servir les 
collectivit�s dans leur besoin de suivi des activit�s du service. 

- Sur son contenu : l’outil de gestion des co�ts devient le cadre de phases 
d’irr�versibilit� de plus en plus nombreuses. Plusieurs fois, les acteurs ressentent le 
besoin de pr�ciser des termes associ�s au projet. Par exemple, il a �t� n�cessaire de 
d�finir pr�cis�ment le � p�rim�tre de service �. M�me si ce terme �tait largement 
employ� par les acteurs-projets, une red�finition a permis de diffuser une 
repr�sentation commune dans les collectivit�s participant activement au projet :

� Pour d�terminer le co�t des activit�s du service d�chets il faudra d�finir le 
p�rim�tre des activit�s exerc�es par la collectivit�. Il s’agit de conna�tre la nature de 
l’activit� et ses limites (par exemple, la collecte s�lective ne peut concerner que les 
emballages m�nagers et comprendre le transport vers un centre de tri) �866

De la m�me fa�on, des notions comme celles d’� activit� � et de � fili�re � ont �t� 
red�finies afin de s’assurer d’une compr�hension identique par les membres de 
l’�quipe projet :

865 Cf. Chapitre n�5, Section I : � Un outil de gestion qui �volue au cours de sa phase de construction �.
866 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 12 septembre 2001, p. 235.
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� Une distinction est op�r�e entre les co�ts par fonction et par fili�re : 

o le co�t par fonction correspond au co�t par service. Il regroupe les 
diff�rentes activit�s n�cessaires � la gestion des d�chets : la collecte, le 
transit, le traitement, la valorisation, la communication, la maintenance et 
l’observatoire du d�chets ;

o l’ensemble des co�ts par fili�re donne le co�t total de la gestion des d�chets 
pour la collectivit�. Les fili�res sont au nombre de six : ordures m�nag�res 
r�siduelles, propres et secs en apport volontaire et en porte � porte, d�chets 
de d�chetteries, organiques et boues �867.

La d�finition du contenu m�me des co�ts est un processus d’irr�versibilit�. Au cours 
de r�unions ayant jalonn� les exp�rimentations, de nombreuses conventions sont 
adopt�es pour b�tir la matrice. Le choix d’une d�finition est r�alis� parmi plusieurs 
possibilit�s. L’exemple du contenu des charges de structure est r�v�lateur :

� La r�partition de certaines charges peut �tre probl�matique : sont �voqu�es les 
charges de structure, les charges de personnel et notamment celles du personnel 
d’encadrement et du service communication �868.

Finalement, apr�s un d�bat avec les collectivit�s, une solution est adopt�e :

� D�finition des charges de structure : elles concernent les charges d’encadrement et 
d’animation (r�mun�ration d’�lus, de charg�s de mission, des ambassadeurs du tri). 
Une pr�cision sur les charges de communication est apport�e : sont int�gr�es dans 
cette cat�gorie, les charges relevant uniquement de la communication 
institutionnelle �869.

Plus globalement, l’ensemble de ces observations refl�te assez fid�lement, le concept 
de � hi�rarchie enchev�tr�e � : ces d�cisions prises � l’infra-niveau (local) se 
r�percuteront au m�ta-niveau (global) dans le cadre de la g�n�ralisation de l’outil de 
gestion. 

Nous relevons ici les liaisons op�rant entre les deux types d’irr�versibilit� identifi�s. 
La premi�re concerne le r�seau d’organisations et d’acteurs cr�� pour porter le projet : au fur 
et � mesure de son d�veloppement, l’organisation du projet devient irr�versible. 
Parall�lement, ce m�canisme engendre l’irr�versibilit� de l’outil : impliqu�s dans un r�seau, 
les acteurs font �voluer l’outil pour qu’il corresponde � leurs repr�sentations. Finalement, les 
�volutions du r�seau et de l’outil rendent le processus de construction irr�versible.

867 Ibid.
868 Cf. annexe n�15 : compte-rendu de la r�union du groupe de travail du 4 juillet 2002, p. 237.
869 Ibid., p. 238.
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Au centre de ce m�canisme, les acteurs (principalement les acteurs-projets) tiennent un 
r�le central : ils sont � l’origine de l’irr�versibilit�. Pour autant, ces irr�versibilit�s ne sont pas 
suffisantes � la cr�ation d’un outil de gestion coh�rent pour l’ensemble des organisations et 
des acteurs du r�seau �mergent.

2.2 La convergence : deux nouveaux r�les pour les acteurs du projet 

Pour que l’innovation apparaisse, elle doit �tre accept�e par les acteurs du projet. Or, 
au-del� du d�coupage acteurs-projets / acteurs-m�tiers de nouvelles interventions humaines 
peuvent favoriser la construction de l’innovation.

2.2.1 La promotion du projet

La confrontation des actions engag�es par l’ADEME et l’APCEDE aux phases 
identifi�es dans le cadre de la th�orie de la traduction semble indiquer que le processus de 
construction est un processus de traduction. 

Tableau 33 - La théorie de la traduction et le processus de recherche

Processus de traduction Processus de recherche

Analyse du contexte Etat des lieux

Probl�matisation et traduction Premi�re exp�rimentation

Passage oblig� et point de 
convergence

Cr�ation et animation d’un 
r�seau de collectivit�s 

Les investissements de forme Audit de six collectivit�s

L’enr�lement et la 
mobilisation

Exp�rimentations

Le rallongement et 
l’irr�versibilit�

R�unions collectives

La vigilance

Légende :
Liens directs
Liens indirects
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Ainsi, les acteurs-projets organisent la mise en place d’un v�ritable processus de 
traduction. Certes ils d�sirent que le projet progresse, mais ils veulent surtout que l’outil de 
gestion soit adopt� par les membres des collectivit�s locales. Les acteurs-projets comprennent 
le danger que constitue l’imposition d’un outil qu’ils auraient construit. Aussi, 
progressivement ils int�grent les acteurs-m�tiers des collectivit�s. Cette participation n’est pas 
� fictive �. En effet, les acteurs-projets sont ouverts aux remarques effectu�es par les 
membres des collectivit�s. L’�volution de leurs repr�sentations sur l’outil de gestion 
refl�te cette attitude de dialogue870. La promotion du projet n’est donc pas seulement un 
acte de communication, c’est aussi un �change constructif sur l’outil. Les actions men�es par 
les acteurs-projets sont reli�es � cet objectif. D�s lors, ils deviennent des acteurs 
� promoteurs � du projet.

Plus g�n�ralement, comme l’indique le tableau pr�c�dent, le projet a subi les m�mes 
phases que celles identifi�es dans le processus de diffusion d’une innovation scientifique. 
Apr�s avoir d�tect� les enjeux du projet, les acteurs-projets ont r�alis� une premi�re 
exp�rimentation qui a permis d’identifier les difficult�s concr�tes de la construction de l’outil. 
Les acteurs-projets se sont alors engag�s dans le projet en mobilisant de nouveaux modes 
d’action : la cr�ation du r�seau �mergent, de la communaut� de pratique ou encore les audits 
r�alis�s dans les collectivit�s. Ces modes de coordination ont permis de mobiliser des 
collectivit�s. Ces derni�res se sont m�mes fortement engag�es dans la d�marche en 
exp�rimentant les premiers d�veloppements de l’outil. Le projet devient de moins en moins 
r�versible (m�me si, � ce stade, une vingtaine de collectivit�s sont r�ellement mobilis�es). 
L’outil de gestion est cr�� et � les investissements de forme � et � l’enr�lement � ont �t� 
r�alis�s. Le processus doit donc r�pliquer les phases de � rallongement de l’irr�versibilit� � et 
de � vigilance � au cours de la phase de g�n�ralisation de l’outil. Sous cette condition, la 
construction d’un outil de gestion peut donc s’assimiler � un processus d’innovation. 

L’instrument de gestion cristallise l’attention de nombreux acteurs. Cependant, 
son �volution est conditionn�e par la recherche d’accords initi�e par les promoteurs du 
projet. Au cours du projet, des controverses �clatent et seuls des consensus ont permis � 
l’outil de gestion d’�merger. Par exemple, la d�finition des charges de l’activit� 
� transport/transit � semble d�licate. A partir d’un cas simple (transport des d�chets vers un 
centre d’enfouissement en passant par une plate-forme de transit) le sch�ma suivant identifie 
les deux visions qui s’opposent au cours d’une r�union de la communaut� de pratique871.

870 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
871 Ibid., p. 225.
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Sch�ma 47 - Deux visions de l’activit� transport / transit

Première vision : Les charges de transport/transit comprennent l’ensemble du trajet entre le ramassage 
des d�chets et la d�charge

Activit� de transport/transit

Seconde vision : Les charges de l’activit� transport/transit interviennent apr�s une rupture de charge 
(sinon les charges restent dans l’activit� collecte)

Activit� de transport/transit
Activit� collecte

Finalement, comme indiqu� dans le chapitre 5, c’est la deuxi�me vision qui va �tre 
accept�e par la communaut� de pratique872.

Les promoteurs d�veloppent le processus d’innovation en organisant des 
irr�versibilit�s et des consensus. Pourtant, ce nouvel �l�ment n’explique encore pas 
comment les participants au projet se sont accord�s sur l’outil de gestion. La promotion 
n’engendre pas automatiquement l’adh�sion. Cette nouvelle �tape est r�solue par la pr�sence 
d’une deuxi�me cat�gorie d’acteurs : les � traducteurs �. 

872 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
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2.2.2 La traduction du projet

Pour envisager la construction d’un outil de gestion coh�rent avec l’ensemble des 
participants au projet, des acteurs � traducteurs � apparaissent. Les actions engag�es par les 
stagiaires et les chercheurs concourent � la convergence des membres du r�seau.

Le processus de traduction semble cr�er les conditions d’un espace commun de 
d�veloppement, une commensurabilit� qui permet au projet d’avancer et au r�seau de le 
supporter. Cependant, si la traduction favorise l’�mergence d’irr�versibilit�s, elle cr�e aussi 
des convergences qui s’additionnent et autorisent le d�veloppement du projet. La 
convergence repr�sente le degr� d’accord engendr� par une s�rie de traductions (dans le cadre 
d’un r�seau tr�s convergent, chaque acteur peut mobiliser les comp�tences du r�seau sans 
avoir � se lancer dans des op�rations de traduction, de recodage co�teux873). Dans le projet, la 
recherche de convergence s’est r�alis�e par l’interm�diaire des actions engag�es par les 
stagiaires et les chercheurs. Ces acteurs �taient positionn�s entre les acteurs-projets et acteurs-
m�tiers874. Comme le signale ces extraits d’entretiens r�alis�s avec des stagiaires, cette 
situation d’interm�diaire leur a permis d’effectuer des traductions pour atteindre une 
convergence des membres du r�seau :

� Il y a une bonne coop�ration entre la collectivit� et l’ADEME. Mais il a fallu que 
j’explique la mission de l’Agence et comment la collectivit� pouvait trouver des 
int�r�ts � la d�velopper �875.

� Il faut �tre capable de r�pondre aux attentes de l’ADEME et de la collectivit�. Donc 
j’ai d� bien interpr�ter les deux d�marches, les joindre pour qu’elles se 
compl�tent �876.

Nous rejoignons ici la d�finition de l’innovation donn�e par Chanal : la construction 
de l’outil de gestion devient un processus de cr�ation de significations et de connaissances877.

De plus, l’irr�versibilit� cro�t au fur et � mesure que le r�seau se complexifie. 
Autrement dit, plus il y a d’interrelations, plus il y a de traducteurs et donc plus il y a de 
traductions possibles. Or, dans ce contexte, modifier un �l�ment c’est s’engager dans un 
processus de retraduction g�n�ralis�e. Plus les interrelations sont multiples et crois�es, plus la 
coordination est forte et plus la probabilit� de r�sistance aux traductions est �lev�e. Remettre 
en cause les traductions existantes est une op�ration co�teuse : cela n�cessite des 

873 CALLON M. (1991), op. cit., p. 216.
874 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �.
875 Cf. annexe n�13, p. 208.
876 Ibid., p. 209.
877 CHANAL V., � Management de l’innovation : la prise en compte du langage des acteurs de projet �, VIII�me

Conf�rence Internationale de Management Strat�gique, Ecole Centrale Paris, 26, 27 et 28 mai 1999.
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investissements importants pour d�faire les traductions existantes, enclencher d’autres 
traductions et d�tourner les �quivalences r�alis�es (mobiliser, enr�ler de nouvelles alliances). 
Dans notre cas, apr�s deux ans de travail, le r�seau semble constitu� et il est difficile 
d’envisager un arr�t de la d�marche. 

La matrice suivante reprend et applique les notions de convergence et d’irr�versibilit� 
au projet port� de l’ADEME. Elle indique la progression g�n�rale du projet :

Sch�ma 48 - Convergence et irr�versibilit� du processus de construction de l’outil878

Les diff�rentes �tapes suivies au cours de ce projet ont permis de constituer un r�seau 
d’organisations et d’acteurs autour d’un outil de gestion. Progressivement ce r�seau a su 
porter son objet pour devenir de plus en plus irr�versible et convergent :

- l’irr�versibilit� est obtenue par les acteurs � promoteurs � du projet : ils 
organisent le processus de traduction menant � la construction de l’outil ;

- la convergence entre les membres du r�seau est atteinte gr�ce � l’action des 
acteurs � traducteurs � : ils d�veloppent les traductions n�cessaires � la 
construction d’une innovation dans un r�seau d’organisations.

878 Adapt� de CALLON M. (1991), op. cit., p. 222. 
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Conclusion du chapitre 6 – L’acteur au centre de l’innovation dans un r�seau 
d’organisations 

Pour David, l’�tude de l’implantation d’un outil de gestion peut devenir g�n�ratrice de 
connaissances scientifiques sur l’outil mis au point, sur ses implications organisationnelles et 
sur le changement et son pilotage879. De la m�me fa�on, une recherche portant sur le 
processus de construction d’un outil de gestion dans un r�seau d’organisations publiques peut 
conduire � discuter de probl�matiques d’ordre plus g�n�ral. L’analyse du processus r�alis�e 
au cours de ce chapitre semble l’indiquer. 

Le processus de construction de l’outil dans un r�seau d’organisations peut �tre 
assimil� � un processus de structuration sociale. L’outil de gestion, les repr�sentations des 
acteurs et les organisations interagissent et se structurent au cours de la construction 
d’un outil de gestion. Cette derni�re va permettre � l’outil, aux acteurs et aux organisations 
de s’accorder afin de d�velopper un outil coh�rent.

En analysant le mode d’action utilis� pour �laborer l’outil de gestion, trois 
observations peuvent �tre faites :

1. Le projet se d�veloppe gr�ce � une coop�ration forte des acteurs locaux de la 
gestion des d�chets. Les �tudes r�centes r�alis�es sur le secteur des d�chets ne 
proposaient pas une int�gration aussi importante des collectivit�s locales.

2. Un r�seau �mergent et une communaut� de pratique sont cr��s. A partir de ces 
structures, l’Agence et l’APCEDE coordonnent les actions r�alis�es sur le projet 
de construction de l’outil.

3. Enfin, l’outil de gestion construit est une invention pour les membres du projet. 

Ces observations ont une caract�ristique commune : la nouveaut�. Ceci nous a conduit 
� analyser sous un angle diff�rent le projet de l’ADEME en envisageant la construction d’un 
outil de gestion comme un processus de construction d’une innovation manag�riale. 

879 DAVID A. (2000), op. cit.
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A cette fin, les �tapes g�n�ralement identifi�es dans la litt�rature pour caract�riser le 
processus de diffusion d’une innovation sont compar�es � celles ayant compos� la 
construction de l’outil. Ce parall�le permet de reconsid�rer l’outil et son processus de 
construction sous deux angles880 : 

1. La � diffusion de l’innovation � : l’outil de gestion est une innovation. Sa diffusion 
� l’int�rieur du r�seau est intimement li�e � ses caract�ristiques intrins�ques881.

2. La � construction de l’innovation � : l’outil de gestion a pu devenir une innovation 
gr�ce � son environnement et notamment � son environnement humain. En effet, 
l’observation du cheminement du projet signale que la construction de l’outil de 
gestion dans un r�seau est soumise � l’apparition d’acteurs � promoteurs � et 
� traducteurs �882 organisant et d�veloppant le processus de traduction883.

Le deuxi�me angle permet de confirmer le r�le attribu� � l’ADEME : � l’Agence de 
l’innovation � fait partie de l’institution cognitive du secteur884. 

880 AKRICH M., CALLON M., LATOUR B (1988), op. cit.
881 Cf. Chapitre n�6, Section I : � La construction de l’outil : un processus d’innovation manag�riale ? �
882 Au cours du projet, le r�le de traducteur a �t� attribu� aux stagiaires et aux chercheurs. Toutefois, l’absence 
de stagiaires et l’�loignement des chercheurs au cours de la phase de diffusion de l’outil permet d’observer que 
les traductions sont r�alis�es par les membres de l’Agence. Les acteurs-projets se retrouvent donc avec deux 
r�les : les membres de l’APCEDE organisent la promotion de l’outil et ceux de l’ADEME effectuent les 
traductions. 
883 Cf. Chapitre n�6, Section II : � La construction d’une innovation dans un r�seau d’organisations : le r�le des 
acteurs � promoteurs � et � traducteurs � �.
884 Cf. Chapitre n�1, Section II : � Sa croissance r�cente : la n�cessaire gestion des co�ts �.
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La r�novation de la gestion publique reste un d�fi majeur885. Le projet de l’Agence 
tente de le relever. Pourtant, ses premiers d�veloppements sont soumis � des difficult�s 
contextuelles organisationnelles (les collectivit�s qui doivent utiliser l’outil poss�dent des 
caract�ristiques organisationnelles et de gestion diff�rentes886) et humaines (chaque acteur du 
projet d�veloppe sa propre vision de l’outil887). D�s lors, comment le processus peut-il r�unir 
l’ensemble des organisations et leurs acteurs pour d�velopper un outil de gestion qui r�ponde 
aux attentes organisationnelles et humaines du r�seau ? Un des apports de cette recherche 
est d’indiquer la n�cessit� pour l’organisation publique de passer d’une logique de 
transplantation � une logique de construction de l’instrumentation888. Le processus de 
construction mobilise les organisations du r�seau et leurs acteurs, permet d’engager des 
changements n�cessaires � la construction et de d�velopper une innovation manag�riale. 

Au d�marrage du projet, les premi�res r�flexions sur le projet sont faites de mani�re 
isol�e : les acteurs-projets identifient les caract�ristiques premi�res de l’outil de gestion. Puis, 
progressivement, l’ADEME et l’APCEDE associent les collectivit�s locales et leurs acteurs 
au projet. Nous identifions deux �volutions889 :

- la premi�re est la cr�ation d’un r�seau dans lequel les collectivit�s �changent 
sur leurs difficult�s de gestion. Ce r�seau peut �tre qualifi� de r�seau �mergent ;

- la deuxi�me est l’implication d’un nombre d’acteurs restreint pour effectuer 
les premiers d�veloppements de l’outil. Ces acteurs forment une communaut� de 
pratique.

Nous nous retrouvons alors confront�s � la question suivante : quel(s) r�le(s) ces 
structures, form�es au cours du projet, jouent-elles dans le d�ploiement d’un outil de gestion 
adapt� aux besoins du r�seau ?

Il appara�t que l’animation de ces nouvelles structures permet aux participants de 
diffuser leurs repr�sentations sur l’outil de gestion. Elles sont donc des lieux essentiels de 
confrontation entre les diff�rentes repr�sentations sociales de l’outil. L’�tude des r�unions 
organis�es par le r�seau �mergent et la communaut� de pratique conclut � la pr�sence d’une 
double dynamique : 

885 HERTZOG R., SIAT G., � Dix ans de transformation dans les services publics locaux �, Cahiers Français, 
n�256, mai-juin 1992, p. 20-25.
886 Cf. Chapitre n�3, Section II : � Des contextes organisationnels et humains fortement divergents �.
887 Ibid.
888 Cette conclusion peut �tre compar�e � une observation r�alis�e par Hatchuel, Nobre De Morais et Pallez. 
Apr�s avoir indiqu� l’importance de la phase de construction, ces auteurs signalent l’urgence et la n�cessit�, pour 
les responsables de la RATP, de passer d’une logique de prototypage � une logique de gestion projet 
(HATCHUEL A., NOBRE DE MORAIS A-P., PALLEZ F. (1997), op. cit., p. 215).
889 Cf. Chapitre n�4, Section I : � Le r�seau �mergent et la communaut� de pratique : l’int�gration des acteurs au 
projet �. 
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- La premi�re est l’influence des repr�sentations sur le processus de 
construction890. Par exemple, les membres du r�seau �mergent d�cident 
d’impliquer des acteurs comme la Tr�sorerie G�n�rale sur des points sp�cifiques, 
ceux de la communaut� de pratique d�terminent le contenu des charges composant 
l’outil de gestion des co�ts.

- La deuxi�me est l’�volution de ces repr�sentations891. L’influence des 
repr�sentations ne sert � rien si celles-ci restent divergentes. Aussi, ces structures 
permettent de r�aliser des apprentissages et de faire �voluer les repr�sentations des 
acteurs. Par exemple, la communaut� de pratique et le r�seau �mergent, en 
int�grant les membres des collectivit�s, contribuent au d�veloppement d’une 
nouvelle vision des objectifs du projet pour les acteurs-projets : la notion de suivi 
s’impose face � celle de comparaison. 

Les repr�sentations sociales d�voilent leur importance : elles agissent sur le processus 
de construction, sur les organisations et l’outil de gestion, et elles se transforment. Cette 
dynamique est primordiale : elle permet aux participants du projet de d�velopper des 
repr�sentations communes. 

Plus g�n�ralement, la construction de l’outil est associ�e � un processus de 
structuration sociale892. En effet, si la recherche signale le r�le central des participants au 
projet, elle indique aussi que les acteurs, leurs organisations et l’outil de gestion co-�voluent 
au gr� de leurs interactions. Les changements organisationnels et humains ne sont donc pas 
seulement li�s au fonctionnement de l’outil. Le processus de construction g�n�re aussi des 
changements qui, indirectement, conditionnent le succ�s de la future utilisation de 
l’outil. 

Pour stimuler les interactions, l’ADEME et l’APCEDE vont �galement utiliser de 
nouveaux modes de coordination. Une analyse de ces derniers et de leurs cons�quences 
permet de qualifier l’outil construit d’innovation manag�riale. En effet, une reprise des trois 
crit�res donn�s par Godowski pour juger d’une innovation confirme cette analyse893 :

890 Cf. Chapitre n�5, Section II : � L’interaction repr�sentations sociales / outil de gestion et ses cons�quences �. 
891 Ibid.
892 Cf. Chapitre n�6, Section I : � Une proposition du processus de structuration sociale de la construction d’un 
outil de gestion �.
893 GODOWSKI C., � La dynamique d’assimilation des innovations manag�riales : le cas des approches par 
activit�s dans la banque �, Th�se en Sciences de Gestion, Universit� Aix-Marseille, 2001.
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- l’outil de gestion des co�ts est une id�e nouvelle ;

- l’outil engendre des effets sur le mode de management (par exemple, l’Agence 
organise de nouvelles transversalit�s entre le processus de construction et d’autres 
projets) ;

- l’outil permet une augmentation du stock de connaissances des acteurs (par 
exemple, les techniciens formant la communaut� de pratique sont oblig�s 
d’apprendre les principes comptables). 

De plus, l’�tude du processus indique que l’outil ne peut se diffuser qu’� partir de ses 
propres caract�ristiques et qu’en cons�quence la pr�sence d’acteurs sp�cifiques est un �l�ment 
central dans la construction de l’outil. En effet, dans un r�seau d’organisations, le projet peut 
devenir innovant en ayant recours � l’intervention de deux types d’acteurs :

- les acteurs � promoteurs � qui organisent le processus de traduction d’un outil de 
gestion ;

- les acteurs � traducteurs � qui recherchent des accords autour de l’innovation894.

De nombreuses recherches insistent sur l’importance de certains acteurs pour qu’un 
outil de gestion fonctionne de mani�re pertinente dans une organisation. Par exemple, 
Bollecker signale que le contr�leur de gestion peut, par ses actions, favoriser l’apprentissage 
des membres de l’organisation895. Toutefois, ces travaux concernent le stade d’utilisation de 
l’outil. L’apport de cette recherche est donc de d�crire le r�le des acteurs dans le cadre d’une 
phase de construction de l’outil : dans un r�seau d’organisations, l’intervention d’acteurs 
� promoteurs � et � traducteurs � permet de construire un outil de gestion qui soit en 
ad�quation avec les attentes organisationnelles et humaines du r�seau. En effet, ces 
acteurs rejoignent le projet avec leurs propres repr�sentations. Leur objectif est de d�velopper 
des repr�sentations partag�es qui am�nent les acteurs de l’�quipe projet � se rassembler autour 
de quelques id�e fortes et, in fine, � innover.

894 Les accords ne sont pas forc�ment imm�diats. Toutefois, la convergence entre les acteurs du projet est 
recherch�e car elle seule permettra de diffuser efficacement un outil � l’ensemble du r�seau.
895 BOLLECKER M., � Le r�le des contr�leurs de gestion dans l’apprentissage organisationnel : une analyse de 
la phase de suivi des r�alisations �, Comptabilité Contrôle Audit, Volume 2, novembre 2002, p. 124.
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Les r�sultats de cette recherche semblent soutenir la th�se d’une r�duction des 
diff�rences entre les outils de gestion des organisations publiques et ceux des organisations 
priv�es896. Nous rejoignons l’id�e d�velopp�e par Broadbent selon laquelle il faut cesser 
d’envisager les organisations publiques comme des lieux de test des nouveaut�s issues 
des organisations priv�es mais bien au contraire comme des organisations capables � 
leur tour d’innover en mati�re de gestion. De cette capacit� � �voluer d�pendra l’adaptation 
� leur environnement : � nous devons aussi chercher � d�couvrir ce que le secteur priv� peut 
apprendre du secteur public �897. 

Face aux enseignements de cette recherche-intervention, la conclusion propose, en 
reprenant les diff�rentes �tapes de l’instrumentation des activit�s de l’organisation publique, 
d’approfondir ses apports manag�riaux, ses limites et ses prolongements. 

1. Le processus de construction de l’outil de gestion

Le processus analys� au cours de cette recherche peut �tre synth�tis� par 
l’encha�nement de trois �tapes : l’identification d’un probl�me, la recherche d’une solution et 
son d�veloppement898. Celles-ci symbolisent le passage d’un processus de transplantation 
(premi�re �tape) � un processus de construction (deuxi�me et troisi�me �tape).

 L’identification d’un probl�me : les limites du processus de transplantation

Le projet s’engage avec comme objectif de transplanter un outil de calcul des co�ts 
dans l’organisation publique. Toutefois, les difficult�s li�es au processus d’instrumentation 
des activit�s de l’organisation publique invitent les acteurs-projets � la prudence. Aussi, avant 
de transplanter l’outil, une premi�re �tude est men�e sur le contexte d’introduction.

896 Pour Boden, la transparence � laquelle est soumise l’organisation publique engendre un rapprochement entre 
les structures et les m�thodes utilis�es dans le secteur public et dans le secteur priv� (BODEN R., � Men in 
White Coats … Men in Grey Suits. New Public Management and the Fonding Science and Technology Services 
to the UK Government �, Accounting, Auditing and Accountability Journal, Volume 11, n�3, 1998, p. 267-291).
897 BROADBENT J., � The State of Public Sector Accounting Research�, Accounting Auditing and 
Accountability Journal, n�1, 1999, p. 52-57. � We should also seek to discover what the private could learn from 
the public sector �.
898 Nous reprenons ici les �tapes identifi�es au cours du chapitre 2 � l’exception de la phase de sensibilisation (cf. 
Chapitre n�2, Section II : � Description du projet de l’Agence et r�le initial du chercheur �).
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Cette premi�re �tape est primordiale pour deux raisons :

- Elle a permis � l’ADEME et l’APCEDE de disposer d’une �tude sur 
l’�volution de la gestion du service public d’�limination des d�chets dans les 
collectivit�s locales des r�gions Aquitaine et Poitou-Charentes. Cette �tude est 
importante dans un contexte o� de nombreuses interrogations persistaient sur les 
modalit�s de mise en œuvre de la gestion des activit�s du service d�chets des 
collectivit�s899. Au-del� d’un panorama g�n�ral, les r�sultats de cette enqu�te ont 
eu des retomb�es op�rationnelles directes. Par exemple, les cartes factorielles ont 
servi � la s�lection les collectivit�s pour la poursuite du projet. 

- Surtout, cette �tude r�v�le les difficult�s probables auxquelles va se heurter 
l’outil de gestion. Plus g�n�ralement, elle montre les limites d’une 
transplantation d’un outil : 

o des contextes organisationnels diff�rents peuvent restreindre 
l’implantation d’un outil de gestion (m�me normalis�) ;

o les objectifs de l’outil peuvent ne pas �tre compatibles avec des outils 
de gestion d�j� existants (dans notre cas, la comptabilit� publique) ;

o la transplantation peut �tre limit�e par des int�r�ts individuels et 
cat�goriels (diff�rences entre acteurs-m�tiers) divergents.

A ce stade du projet, les acteurs-projets se trouvent face � un choix qui va orienter le 
projet. Ils peuvent : 

1. imposer un outil existant aux collectivit�s ; 

2. tenter d’adapter un outil existant aux diff�rents contextes ;

3. construire un nouvel outil.

 La recherche d’une solution : l’engagement dans un processus de construction 
de l’outil de gestion

L’outil de gestion peut �tre transpos� en imposant la logique des acteurs-projets aux 
acteurs-m�tiers (choix 1). Toutefois, les besoins de gestion des acteurs du r�seau �tant 
diff�rents, cette attitude risque de limiter l’utilisation et donc les cons�quences de l’outil. 

899 De la m�me fa�on, la phase d’audit des collectivit�s locales a approfondi les connaissances des acteurs-
projets sur la r�alit� de la gestion des activit�s de ce service. Elle a contribu� � d�tailler les modalit�s de 
fonctionnement des outils de gestion, mais aussi leurs difficult�s actuelles.
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Une seconde solution consiste � adapter l’outil aux organisations publiques (choix 2). 
Cependant l’outil pourra-t-il prendre en compte la diversit� des contextes organisationnels et 
humains des collectivit�s ? 

Au cours de cette deuxi�me �tape, les acteurs-projets s’engagent progressivement 
dans une gestion du processus de construction men� en relation avec les collectivit�s 
locales. Ils optent donc pour la troisi�me possibilit�. Pour d�velopper un outil dans un r�seau, 
l’organisation publique doit envisager un processus de construction qui relie les diff�rentes 
organisations.

L’analyse de la r�solution technique du probl�me de gestion indique l’importance de 
l’implication effective des acteurs des organisations du r�seau. C’est � partir d’une 
collaboration avec une collectivit� locale qu’un premier outil sera cr��. Toutefois, nous avons 
pu constater les limites d’une mobilisation restreinte. La collectivit� sur laquelle s’est 
d�velopp�e la premi�re version de l’outil n’a pas r�ellement particip� � son �laboration. Par 
cons�quent, la structuration observ�e est limit�e : les changements organisationnels et 
humains sont absents et l’outil d�velopp� ne r�unit pas l’ensemble des attentes des 
acteurs du r�seau. 

A ce stade, les chercheurs ont particip� � l’�laboration de la matrice des co�ts. Si ce 
n’est pas une cons�quence directe de la recherche (puisque la partie technique du projet a �t� 
confi�e � des stagiaires), la cr�ation de l’outil est pourtant l’apport principal du processus. 
Actuellement, l’outil de gestion existe dans cinq collectivit�s et sa g�n�ralisation est en 
cours900. La recherche a particip� � la construction de cet outil de gestion en tentant d’int�grer 
les organisations � p�riph�riques � au projet : les collectivit�s locales. Les chercheurs et les 
stagiaires ont contribu� � la volont� d’une collaboration �troite avec ces organisations (par 
exemple, la phase d’audit a d�voil� la multiplicit� des visions des acteurs sur l’outil de 
gestion). Cette position d’interm�diaire entre les acteurs-projets et les acteurs-m�tiers a 
permis, tout au long du projet, de ne pas se d�tacher de leurs attentes et d’obtenir des accords 
pour progresser dans la construction d’un outil.

Cependant, l’analyse de cette recherche de solution souffre d’une limite principale. 
Elle est li�e au prisme th�orique utilis�. Il est certain que si ce cadre permet de mettre � jour 
les dynamiques de la construction d’un outil de gestion, il laisse aussi de c�t� un certain 
nombre de transformations intervenues au cours du processus (en ce sens, l’utilisation de la 
th�orie de la traduction a permis de souligner certaines limites de ce choix). 

900 Etat du projet au 1er avril 2003. 
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 Le d�veloppement de la solution : l’adaptation de l’outil au contexte des 
organisations publiques

Cette troisi�me �tape r�v�le les avantages du processus de construction pour un r�seau 
d’organisations publiques : 

- Les interactions acteurs-projets / acteurs-m�tiers se multiplient (r�unions du r�seau 
�mergent et de la communaut� de pratique) et l’outil s’adapte et r�unit les 
attentes des membres de l’�quipe projet. 

- L’int�gration des acteurs des collectivit�s engendre une mise en mouvement 
du contexte organisationnel et humain du projet. Ces changements sont 
n�cessaires au d�veloppement de l’outil de gestion901.

De plus, cette recherche indique que, pour construire l’outil, l’organisation publique 
peut faire appel � des comp�tences ext�rieures. De nouveaux acteurs se greffent au projet. 
Munis de leur propre logique, ils vont permettre aux membres du projet de s’accorder et 
de favoriser la cr�ation d’un outil � consensuel �. En effet, la mise en relation des acteurs 
du projet va permettre l’opposition des repr�sentations (individuelles et sociales). 
Progressivement, ces derni�res �voluent et des repr�sentations communes apparaissent. De 
plus, pour accueillir l’outil, les organisations changent. Le processus de construction est 
donc structurant pour l’outil, les repr�sentations des acteurs et les organisations. 

Toutefois, sur certains points du processus, des opinions diff�rentes peuvent exister 
(par exemple, les objectifs � attribuer � l’outil). Face � cette situation, des consensus plus 
g�n�raux sont recherch�s. Deux nouvelles conditions du succ�s de la d�marche apparaissent : 
l’esprit d’ouverture des acteurs-projets et la volont� r�elle d’int�grer les acteurs-m�tiers 
des diff�rentes organisations. Si cette attitude peut d�stabiliser le projet (en transformant 
l’outil), elle favorise surtout le d�veloppement d’apprentissages et la cr�ation de 
repr�sentations communes n�cessaires � une utilisation future effective de l’outil. Les 
acteurs-projets doivent inviter les acteurs de leur environnement � s’impliquer sur le 
projet. L’enjeu est de d�velopper une relation � gagnant-gagnant � tout en engageant des 
phases d’irr�versibilit� li�es au rapprochement des acteurs du r�seau. 

901 Indirectement, cette observation r�v�le les obstacles d’une simple transplantation de l’outil : ce processus ne 
permet pas � l’organisation qui re�oit l’outil de mettre en place des changements indispensables � son utilisation.
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Face aux limites de la transplantation d’un outil de gestion, cette �tape permet 
d’identifier les avantages du processus de construction de l’outil de gestion. Si celui-ci est 
d�stabilisant (par exemple pour l’organisation des collectivit�s), le processus de construction 
permet par l’interm�diaire des changements et des apprentissages r�alis�s de d�velopper 
une innovation manag�riale. N�anmoins, il appara�t � ce stade une limite inh�rente au 
terrain de la recherche. En effet, nous avons particip� � un processus de construction de 
l’outil de gestion avec des acteurs et des organisations qui d�siraient le cr�er. Que se 
serait-il pass� avec des acteurs r�fractaires au projet ? 

Ici, l’�quipe de recherche a particip� � la consolidation des diff�rentes avanc�es 
de l’outil. Il est primordial d’insister sur le r�le des comit�s de pilotage. Les discussions 
autour des actions ou des premiers r�sultats annonc�s par le chercheur invitent les acteurs-
projets � se poser des questions. Les confrontations des diff�rents points de vue exprim�s au 
cours de ces r�unions aboutissent � une meilleure gestion du projet. Les acteurs se 
positionnent face aux mod�lisations propos�es par le chercheur. La recherche rassure les 
acteurs sur les �volutions du projet. 

En synth�se, les actions men�es par l’�quipe de recherche ont donc des cons�quences 
directes sur le projet de construction d’un outil de gestion. Cette participation permet 
d’apporter des informations nouvelles, de concourir � la cr�ation de l’outil et de 
collaborer activement aux orientations du projet. Au niveau manag�rial, cette �tude du 
processus de construction permet :

- de d�gager ses facteurs d’�checs :

o imposer l’outil de gestion � des organisations et des acteurs 
diff�rents : les repr�sentations vont s’opposer et l’outil ne sera pas 
accept� ;

o imaginer un besoin aux acteurs du r�seau : l’outil ne correspond pas 
aux besoins des acteurs du r�seau ;

o constater une absence de pressions : que celles-ci soient financi�res, 
sociales ou juridiques, elles permettent un engagement r�el des acteurs 
sur le projet ;

o invoquer des raisons id�ologiques : l’outil est per�u comme 
l’irruption d’une logique priv�e incompatible dans l’organisation 
publique.
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- d’identifier ses facteurs de succ�s :

o g�rer le processus : les acteurs-projets doivent s’engager fortement et 
les d�cisions prises n�cessitent l’int�gration des acteurs du r�seau ;

o d�velopper un projet � � g�om�trie � variable : l’outil n’aurait pas 
pu se construire par l’interm�diaire du r�seau officiel de l’Agence. Le 
r�seau �mergent et la communaut� de pratique ont jou� un r�le 
essentiel ;

o engager des acteurs motiv�s par la r�alisation de l’outil ;

o �couter les diff�rents acteurs et mener des � traductions � qui les 
rassemblent.

2. Le processus d’implantation de l’outil de gestion

Le processus d’implantation de l’outil de gestion dans les collectivit�s locales du 
r�seau n’a pas �t� �tudi� ici. Nos futures recherches s’int�ressent � ses deux �tapes : la 
diffusion de l’outil dans les collectivit�s puis son utilisation902.

 La diffusion de l’outil de gestion 

Le premier axe de recherche concerne l’�tude du processus de diffusion d’une 
innovation manag�riale. Gosselin et Pinet insistent sur l’importance d’�tudier la diffusion et 
la mise en œuvre des innovations en comptabilit� de gestion903. Dans notre cas, si nous avons 
v�cu la construction de l’outil de gestion, l’�tude de sa g�n�ralisation dans les collectivit�s 
locales peut �tre riche d’enseignements.

Le fait d’explorer le r�le des acteurs par l’interm�diaire de leurs repr�sentations a eu 
comme incidence de laisser de c�t� certains aspects du projet qui ont pu influer sur le 
processus de construction de l’outil de gestion (par exemple, quel est le poids de 
l’environnement politique dans la d�cision de participer � ce projet ?904). Au cours du 

902 En reprenant le sch�ma de Callon, Lascoumes et Barthe (cf. sch�ma n�46, p. 298) ces deux �tapes 
correspondent � la troisi�me traduction : le retour vers � le grand monde �. Il s’agit d’�tudier le processus de 
g�n�ralisation de l’outil dans le r�seau � officiel �. 
903 GOSSELIN M., PINET C., � Dix ans de recherche empirique sur la comptabilit� par activit�s : �tat de la 
situation actuelle et perspectives �, Comptabilité Contrôle Audit, Volume 2, novembre 2002, p. 144.
904 Lynn Laurence indique que les r�formes engag�es dans le cadre du � New Public Management � n’ont pas les 
r�sultats attendus. Selon l’auteur, cette situation est li�e � l’attente du verdict des politiques (LYNN 
LAURENCE E., � A Critical Analysis of the New Public Management �, International Public Management 
Journal, Volume 1, 1998, p. 107-123).
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processus de diffusion, ces questions ne pourront �tre ignor�es. Ainsi, en compl�ment des 
analyses effectu�es, l’�tude de la derni�re phase du projet permettrait d’une part, de r�int�grer 
des acteurs absents du processus de construction et, d’autre part, d’approfondir les proc�d�s 
menant � la diffusion de l’innovation dans un r�seau d’organisations905.

De plus, ce prolongement permettrait de juger de la pertinence du nouveau mode 
d’action mis en place par l’Agence : quelles caract�ristiques du processus ont permis de 
diffuser l’outil de gestion de mani�re pertinente ? Ou, comment expliquer les insuffisances du 
processus de diffusion de l’outil de gestion ? Pour l’instant, les logiques exprim�es n’ont pas 
bloqu� l’avanc�e du projet. Toutefois, elles pourraient se multiplier (avec, par exemple, 
l’intervention des �lus), devenir irr�ductibles et rendre l’accord difficile. Dans ce cas, 
comment l’outil peut-il �tre diffus� ?

 L’utilisation de l’outil

Le deuxi�me prolongement concerne l’analyse du fonctionnement de l’outil. En effet, 
si cette recherche �tudie le processus de construction d’un outil de gestion dans un r�seau 
d’organisations publiques, il sera int�ressant de comprendre comment les sp�cificit�s de ce 
processus se refl�tent dans l'application de l’outil de gestion. Ce second axe de recherche se 
consacrerait donc � l’observation des cons�quences de l’utilisation de l’outil de gestion 
pour les acteurs-m�tiers mais aussi pour les acteurs-projets906. Ce prolongement pourra se 
faire par une mobilisation des th�ories de l’apprentissage907. L’objectif d’une telle recherche 
pourrait �tre de comprendre quelles sont les particularit�s de l’apprentissage g�n�r� par la 
progression du projet. De plus, elle permettrait de discuter l’hypoth�se d’une � gestion 
constructive des paradoxes � : l’apprentissage cr�e-t-il une nouvelle demande de contr�le ?908

Par ailleurs, une des limites de la pr�sente recherche se rapporte � la strat�gie d’acc�s 
au r�el : une �tude mono-cas. Si cette approche du terrain de recherche �tait n�cessaire afin 
d’observer pr�cis�ment les axes de notre probl�matique, elle pourra �tre compl�t�e par 
l’�tude d’autres cas visant � �tendre � d’autres � terrains � les r�sultats de cette 
premi�re recherche. Une telle orientation permettrait de mettre en perspective les r�sultats 

905 Par exemple en s’appuyant sur les travaux de Charreire qui d�crit le processus de diffusion en cinq phases : 
d�couverte de l’objet, mobilisation, production d’exp�riences, test et encodage (CHARREIRE S., (1996), op. 
cit.). 
906 Bhimani et Pigott indiquent que la mise en place d’une comptabilit� ABC modifie consid�rablement l’autorit� 
et le pouvoir organisationnel des managers (BHIMANI A., PIGOTT D., � Implementing ABC : a Case Study of 
Organizational and Behavioural Consequences �, Management Accounting Research, n�3, 1992, p. 119-132).
907 Par exemples, voir les travaux d’Argyris (ARGYRIS C., Savoir Agir pour surmonter les obstacles � 
l’apprentissage organisationnel, Inter�ditions, 1995) ou de Nonaka (NONAKA I., TAKEUCHI H., La 
connaissance cr�atrice, la dynamique de l’entreprise apprenante, De Boeck Universit�, 1997). 
908 BURLAUD A. (2000), op. cit.
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�nonc�s au cours de cette recherche. Pour mener un tel travail, deux types de comparaison 
peuvent �tre men�s :

- Sur le contexte : afin de comprendre les particularit�s des organisations publiques, 
il semble int�ressant de suivre le processus de construction d’un outil de gestion 
dans un r�seau d’organisations priv�es. Cette orientation permettrait de confronter 
le processus de structuration sociale et d’innovation identifi� � un contexte 
diff�rent.

- Sur le contenu : nous pouvons aussi �largir nos r�flexions sur l’outil de gestion et 
analyser un processus de construction (par exemple, un ERP) dans un 
environnement public.

En synth�se, le processus de construction semble �tre un moyen de fiabiliser le 
processus d’instrumentation des activit�s de l’organisation publique. La complexit� de son 
environnement, de son organisation, de ses acteurs cesse d’�tre per�ue comme une contrainte 
et devient une opportunit� d’innovation : 

- L’environnement de l’organisation publique est en mouvement, ses mutations 
sont importantes, cependant il peut aussi �tre bouscul� par des projets port�s 
par ces organisations. L’organisation publique peut agir sur son environnement et 
transformer ses contraintes en de v�ritables opportunit�s de d�veloppement sur le 
long terme. 

- De plus, l’organisation publique en mobilisant son environnement proche 
peut cr�er des outils de gestion capables de r�pondre � ses besoins sans 
forc�ment avoir recours � un processus d’imitation de ceux utilis�s dans le secteur 
priv�909.

De cette fa�on les organisations publiques revalorisent leur image. Les instruments de 
gestion ainsi d�velopp�s deviennent capables de g�rer des situations complexes au m�me titre 
que ceux employ�s par les organisations priv�es. En d�finitive, en adoptant ce mode 
d’action, l’organisation publique devient un � puits d’initiative et de cr�ativit� � : la 
d�stabilisation des routines cr�e des opportunit�s que l’organisation publique doit saisir910.

909 Comme le remarquent Dupuy, Malo et Teller la comptabilit� de gestion s’adapte aux besoins des 
organisations (DUPUY Y., MALO J-L., TELLER R., � Recherches et pratiques en comptabilit�, contr�le et 
audit �, in Recherches et pratiques en gestion, Actes du XV�mes Journ�es Nationales des IAE, Dalloz, 2000, p. 
29-41).
910 PALLEZ F., � L’administration en mouvement �, Le journal de l’Ecole de Paris, n�23, mai-juin 2000, p. 15-
25.
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Résumé

Dans la litt�rature, le processus d’instrumentation de l’organisation publique est 
soumis � de nombreuses interrogations. Les difficult�s de construction, d’implantation, de 
fonctionnement des outils de gestion utilis�s par ces organisations sont souvent relev�es. Cette 
recherche s’int�resse � la phase de construction d’un outil de gestion des co�ts. Pour g�rer ce 
processus, l’organisation publique est oblig�e de mobiliser son environnement et donc 
d’inventer un nouveau mode d’action. La construction de l’outil devient une �tape essentielle 
du processus d’instrumentation de l’organisation publique : elle se transforme en un processus 
d’une part, de structuration sociale (dans lequel les repr�sentations des acteurs, les 
organisations et l’outil sont en interaction) et d’autre part, de construction d’une innovation 
manag�riale.

Mots-cl�s : organisation publique - outil de gestion - processus de construction –
repr�sentations – structuration - innovation.

Abstract

In the contemporary literature, information systems of public organization raise many 
queries. Constructing, implementing and working in a public environment is often complex. 
This research deals with the way to proceed with the construction of a cost management tool. 
To cope with this process, the public organization is forced to summon up its whole 
environment, and consequently has no choice but create a new acting method. The elaboration 
of such a tool then becomes an essential step when elaborating information systems for public 
organization : on the one hand, it becomes a social structuring process (where people 
representations, organizations and the tool are interrelated), and on the other hand, it also 
becomes a process of constructing a managerial innovation.

Key-Words : public organization - management tool – representations - construction process 
– structuration - innovation.


